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Liste des abréviations utilisées 

 

1. Acc. / accompli 

2. Inacc. / inaccompli 

3. prés. / présent 

4. part. actif / participe actif 

5. part. passé / participe passé 

6. déf. / article défini 

7. indéf. / article indéfini 

8. dém. / démonstratif 

9. PL. / pluriel 

10. sing. / singulier 

11. fém. / féminin 

12. masc. / masculin 

13. cas. dir. / cas direct 

14. cas. ind. / cas indirect 

15. Rel. / relatif 

16. Subt. / subordonnant 

17. p. / pronom 

18. p1. / première personne 

19. p2m. / deuxième personne au masculin 

20. p2f. / deuxième personne au féminin 

21. p3m / troisième personne au masculin 

22. p3f. / troisième personne au féminin 

23. p4. / quatrième personne 

24. p5. / cinquième personne 

25. p6. / sixième personne 

26. p6m. / sixième personne au masculin 

27. p6f. / sixième personne au féminin 

28. nég. / négation 

29. prép. / préposition 

 



 

 7 

 

 

 

 

INTRODUCTION 

 

L’intérêt particulier porté à l’arabe égyptien actuel est à l’origine de cette étude. 

Mais comme il n’était pas possible d’en faire une description complète, nous nous sommes 

limité à l’examen des propositions relatives, notamment par rapport à celles de l’arabe 

classique et de l’arabe moderne, pour voir et expliquer leur évolution éventuelle ; nous 

nous sommes également penché sur les relatives en français dont le statut spécifique par 

opposition aux propositions complétives, encore appelées propositions conjonctives par 

certains grammairiens, permettait de mieux cerner la problématique et de les différencier 

notamment d’autres propositions, complétives, participiales, etc.  

 

Par arabe classique, nous entendons l’arabe du Coran, et celui parlé et écrit entre le 

premier siècle de l’hégire (correspondant au VIè siècle selon le calendrier grégorien) et le 

VIIè siècle de l’hégire (ou le début du XIIIè siècle selon le calendrier grégorien). L’arabe 

moderne, en revanche, correspond à celui qui est parlé et écrit depuis la fin du XVIIIè 

siècle et jusqu’à aujourd’hui (selon le calendrier grégorien). Il est utilisé aujourd’hui 

comme la seule langue de communication écrite officielle par les locuteurs et les 

organismes de tous les pays arabes. Il est également la langue de toutes les 

communications orales officielles : discours politiques, communiqués officiels, journal 

télévisé ou diffusé à la radio, université, communications scientifiques, etc. Il est aussi 

parlé à l’université, dans les colloques scientifiques ou dans certaines émissions à caractère 

culturel à la télévision. En revanche, cette langue ne peut pas être utilisée par les locuteurs 

dans des conversations liées à la vie quotidienne : c’est-à-dire dans des conversations 

courantes, amicales ou classiques entre amis, collègues ou  au sein d’un couple, etc. Cet 

usage est exclusivement laissé aux dialectes arabes ; c’est le cas de l’arabe égyptien que 

nous abordons dans cette recherche. Nous entendons par là l’arabe parlé au Caire et dans la 

plupart des villes égyptiennes. Cet arabe est considéré comme la langue de communication 

orale utilisée dans les différents aspects de la vie quotidienne. Nous avons vu apparaître 
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durant les dix dernières années des publications écrites en arabe égyptien, ce qui atteste 

l’évolution de l’usage de ce dernier. 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne ces trois arabes, nous pensons que nous pouvons parler 

de trois variantes d’une même langue, du fait qu’ils ont le même système linguistique, avec 

quelques petites différences d’un arabe à l’autre, mais le fond reste cependant le même. 

 

 

1.1 Corpus : 

 

Cette étude s’appuie sur un corpus de langue arabe, principal objet de notre étude. 

Les exemples concernant le français sont le plus souvent empruntés aux grammaires de 

référence : la GFF, la GMF, Tesnière, etc.  

 

Le corpus arabe se présente de la manière suivante : 

 

En ce qui concerne l’arabe classique, nous avons le plus souvent utilisé des 

exemples donnés par les auteurs que nous avons cités. Nous nous sommes permis d’en 

créer uniquement lorsque nous avions besoin d’éclairer certains points d’analyse que 

l’auteur avait présentés de façon implicite. Par ailleurs, nous tenons à signaler qu’il a été 

très souvent impossible de noter la date d’édition de certains ouvrages, car celle-ci n’est 

pas toujours mentionnée, ni par l’auteur, ni par la maison d’édition. Dans ce cas, nous 

avons indiqué simplement le nom de l’auteur, le titre du livre et le nom de la maison 

d’édition. 

 

Pour l’arabe moderne, il ne nous a pas été possible de construire un corpus oral, 

du fait qu’il s’agit d’une langue plutôt parlée à l’université, dans les discours politiques, 

scientifiques, les émissions télévisées, etc., c’est-à-dire dans des situations de discours 

formelles, qui sont en général préparées à l’avance, et qui, de ce fait, risquent de ne pas 

correspondre aux objectifs de notre étude. C’est donc pour cette raison que nous avons 

choisi de travailler à partir d’un corpus écrit que nous avons collecté dans des œuvres 

littéraires écrites entre la fin du XXè siècle et le début du XXIè siècle, ainsi que dans des 

articles de journaux :  
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- θarθara fawqa nniːl “Bavardages au bord du Nil”1  رة فوق النيلثرث  

- nabdʕ ʔemraʔæ “Sentiments d’une femme”2  نبض امرأه 

- ʕeʃruːnæ qesʕsʕa wa ʔemraʔæ wæːħedæ “Vingt histoires et une seule femme”3   

 عشرون قصة وامرأة واحدة

- tæksi “taxi”4 

- ʕemaːret jæʕqubjæːn “L’Immeuble Yacoubian”5  عمارة يعقوبيان  

- Chicago6 

- Le journal Al Ahram 

 

Le corpus d’arabe égyptien regroupe les éléments suivants : 

 

1) Un corpus écrit : nous avons collecté nos exemples dans des œuvres littéraires écrites 

totalement ou partiellement en arabe égyptien. Par ailleurs, il convient de noter que 

certaines de nos références sont écrites à la fois en arabe standard moderne et en 

arabe égyptien, ce qui nous a permis de les utiliser dans les deux corpus. 

 

a. tæksi “taxi” 

b. ʕemaːret jæʕqubjæːn “L’Immeuble Yacoubian”  

c. ʕæjzæ tgæwwez “Je veux me marier”7  عايزه أتجوز 

 

2) Un corpus oral : nous avons fait des enregistrements (310 minutes) auprès de 6 

personnes issues de milieux sociaux différents, et dont l’âge varie entre 32 ans et 60 

ans. Deux des informateurs sont à la retraite, deux autres sont professeurs de lycée, 

un psychologue et le dernier, chef d’entreprise. Le recueil de ce corpus a choisi de 

privilégier le caractère spontané de la parole des locuteurs. Nous leur avons proposé, 

                                                
1 Nagib Mahfouz, 2009, [1ère éd. 1966], θarθara fawqa nniːl “Bavardages au bord du Nil”, Dar Echchoruq, 
Le Caire. 
2 Aïcha Abunnour, 2001, nabdʕ ʔemraʔæ “Sentiments d’une femme”, L’organisme général du livre d’Égypte, 
Le Caire. 
3 Aïcha Abunnour, 2002, ʕeʃruːnæ qesʕsʕa wa ʔemraʔæ wæːħedæ “Vingt histoires et une seule femme”, 
L’organisme général du livre d’Égypte, Le Caire. 
4 Khaled Alkhomeisi, 2009, [1ère éd. 2006], tæksi “taxi”, Dar Echchoruq, Le Caire. 
5 Alaa El Aswani, 2008, [1ère éd. 2002], ʕemaːret jæʕqubjæːn “L’Immeuble Yacoubian”, Dar Echchoruq, Le 
Caire. 
6 Alaa El Aswani, 2007, Chicago, Dar Echchoruq, Le Caire. 
7 Ghada Abdel Al, 2009, [1ère éd. 2008], ʔænæ ʕæjzæ ggæwwez “Je veux me marier”, Dar Echchoruq, Le 
Caire. 
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dans un premier temps, de raconter une expérience personnelle pendant une séquence 

de dix à quinze minutes. Dans un second temps, nous avons procédé au repérage de 

tous les énoncés qui contenaient des structures susceptibles d’être analysées comme 

des relatives ou des variantes de relatives. Ensuite, nous avons sélectionné deux types 

d’énoncés :  

 

a) Ceux dans lesquels apparaissent une unité nominale ou pronominale 

déterminée par une proposition introduite ou non par un élément 

susceptible d’être analysé comme relatif. 

 

b) Ceux qui contiennent une proposition introduite par un élément 

susceptible d’être considéré comme un relatif, et qui remplit une 

fonction actancielle ou circonstancielle au sein de la structure envisagée. 

 

 

1.1.1 Caractéristiques phonétiques et graphiques de l’arabe standard : 

 

1. L’arabe standard comporte six voyelles (trois brèves et trois longues) et leurs 

variantes ; elles ne s’opposent pas. Les voyelles sont marquées en arabe par des signes 

diacritiques, c’est la raison pour laquelle nous n’en avons pas donné la transcription 

graphique. 

 

 

1.1. Les voyelles brèves1 :  

 

Les voyelles brèves Exemple 

1. [a] [qalb] “Coeur” 

 [æ] [kætæbæ] “il a écrit” 

2. [e] [senn] “âge” 

 [i] [behi] “par lui” 

3. [u] [ʔoħebbu] “j’aime” 

 [o] [ħobb] “amour” 

                                                
1 Les tableaux présentés ici ne sont extraits d’aucun ouvrage ; ils sont crés par nous mêmes. 
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1.2. Les voyelles longues : 

 

 Les voyelles longues Exemple 

1. [aː] [qaːleb] “moule” 

 [æː] [kæːteb] “écrivain” 

2. [iː] [ʒiːl] “génération” 

3. [uː] [suːr] “siège” 

 [oː] [roːħ] “âme” 

 

 

2. Tableau phonétique et graphique des consonnes en arabe : 

 

Les consonnes 

[b]  ب [ʔ]  ء 

[f]  ف [ʕ]  ع 

[m]  م  [h]  ه 

[n]  ن [ʃ]  ش 

[l]  ل [s]  س 

[ɣ]  غ [k]  ك 

[r]  ر [sʕ]  
 ص

[q]  ق [dʕ]  ض 

[t]  ت [tʕ] ط 

[d]  د [zʕ]  ظ 

[θ]  ث [z]  ز 

[g]  ج [w]  و 

[ʒ]  چ [j]  ي 

[x]  خ  

[ħ]  ح  

 

 

L’arabe connaît également le redoublement des consonnes comme c’est le cas de la 

consonne [b]  ب dans [ʔoħebbu] “j’aime”. 
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1.1.2 La transcription des exemples : 

 

La notation de l’arabe a été faite selon l’Alphabet Phonétique International (API). 

Cela nous a amené à faire les choix suivants : 

 

1) L’utilisation du symbole [æ] pour marquer une variante du phonème /a/, qui se 

produit dans certaines conditions phonétiques, cf. [kætæbæ]   َتبََ ك “il a écrit” versus 

[qalam]  .”ou [qalæm] “un stylo قلم 

2) L’utilisation du symbole [ː] pour marquer le caractère long de certaines voyelles, 

cf. aː dans qaːlæ  قال “il a dit” ou uː dans kætæbuː “ils ont écrit”. 

3) L’utilisation du symbole [ʕ] pour marquer le caractère emphatique des sons 

suivants : d, t, s, z, cf. ʔɑrdʕ  أرض “terre” ou tʕɑːleb  طالب “étudiant”.  

 

Ces trois choix ne sont pas partagés par tous les linguistes arabisants ; c’est la raison pour 

laquelle nous tenons à les marquer dans la présentation de notre corpus. 

 

 

1.1.3 Présentation des exemples arabes : 

 

Les exemples seront présentés de la manière suivante : 

 

La première ligne représente l’exemple en arabe, dont la transcription phonétique 

(selon l’API) sera donnée à la deuxième ligne. La troisième ligne sera réservée au 

découpage de l’énoncé transcrit en monèmes1. Nous utilisons, ici, des barres obliques pour 

séparer les différents monèmes au sein d’un même syntagme. À la quatrième ligne, nous 

faisons une analyse de l’énoncé en monèmes, selon le découpage effectué à la ligne 

précédente. Dans cette étape de l’analyse, nous utilisons des barres obliques entre des 

monèmes d’un même syntagme qui sont dissociables, du point de vue morphologique, et le 

symbole + lorsqu’ils ne sont pas séparables (si amalgame), cf. ci-dessous. Quant à la 

cinquième ligne, il y sera donné une traduction littérale de chaque syntagme de l’énoncé. 

                                                
1 Unité significative minima 
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La sixième ligne représente une traduction littéraire (en bon français) de la totalité de 

l’énoncé. Par exemple : 

 يخرج الولدان

[jæxruʒu lwælædæːni]  

jæ/xruʒ/u  l/wælæd/æːni 

p3m/sort+inacc déf/garçon/duel+nominatif 

Il sort les deux garçons  

Les deux garçons sortent. 

 

Ici, « p3m » est représenté par jæ…u et xruʒ est une amalgame qui correspond à « sort + 

l’inaccompli ». 

 

 

1.2 Cadre théorique : 

 

Le cadre dans lequel s’inscrit cette recherche est celui du structuralisme développé 

par Ferdinand de Saussure et du fonctionnalisme, tel qu’il a été développé par André 

Martinet et par ses disciples. Mais il n’est pas question, ici, d’en faire une présentation 

détaillée. Nous ne ferons qu’exposer brièvement les notions sur lesquelles reposera 

principalement ce travail. Consacrée aux propositions dites relatives, l’analyse se situe, de 

toute évidence, dans le domaine de la syntaxe, qui correspond à l’étude de l’ensemble des 

relations de dépendance fonctionnelle qui s’établissent entre les unités significatives 

minima ou monèmes, et dont le cadre d’analyse est la phrase.  

 

 

1.2.1 La phrase : 

 

Dans sa thèse intitulée La syntaxe fonctionnelle dans le cadre des théories 

linguistiques contemporaines, Colette Feuillard-Aymard estime qu’on ne peut pas définir 

la phrase du point de vue sémantique. De même, elle explique que « les éléments 

prosodiques et graphiques sont […] susceptibles d’intervenir dans la détermination des 

phrases. Mais ils ne peuvent être retenus comme critères essentiels d’analyse, puisqu’ils 

délimitent des entités auxquelles sont attribués des statuts différents dans la 

communication, les unes regroupant plusieurs structures capables de fonctionner seules, 
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alors que d’autres correspondent soit à une construction autonome, soit à un segment qui 

nécessite la présence d’unités particulières pour être intégrées dans le discours »1 .  

 

En conséquence, sur le plan syntaxique, nous retenons la définition donnée par 

Martinet, selon laquelle la phrase peut être déterminée en référence aux rapports que les 

éléments entretiennent les uns par rapport aux autres. Elle sera donc définie comme 

« l’énoncé dont tous les éléments se rattachent à un prédicat unique ou à plusieurs 

prédicats coordonnés »2.  

 

 

1.2.2 La proposition : 

 

Dans l’optique fonctionnelle, la proposition se différencie de la phrase comme étant 

une unité à la fois non autonome et constituante, intégrée à la phrase. Toute proposition 

comprend un élément prédicatif, appelé « prédicatoïde », selon la tradition fonctionnaliste, 

qui diffère du prédicat principal de la phrase par « [le] son caractère de non-marginalité et 

d’indépendance considéré comme le trait caractéristique du prédicat3 ». La proposition est 

donc conçue comme « un ensemble de monèmes organisé autour d’un élément prédicatif, 

mais qui entretient un lien de dépendance à l’égard du prédicat4 ».  

 

 

1.2.3 Le prédicat et le prédicatoïde : 

 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, le prédicat est le noyau central de 

la phrase. Il ne marque son rôle ni par sa position, ni par le biais d’un élément fonctionnel 

mais seulement par le fait qu’il est le pivot de la structure à l’égard duquel les autres 

éléments indiquent leur fonction. Il est donc obligatoire et ne peut en aucun cas être 

supprimé. Néanmoins, pour qu’un monème puisse jouer le rôle de prédicat il a besoin d’un 

élément qui le met en fonction ; ce dernier, appelé d’un point de vue général actualisateur, 

                                                
1Colette Feuillard, 1989, La syntaxe fonctionnelle dans le cadre des théories linguistiques contemporaines, 
Paris 5, Doctorat d’Etat-es-Lettres, p. 211. 
2 André Martinet, 1960, Éléments de linguistique générale, Paris, A. Colin, p.127 – 4.29 
3 André Martinet, 1960, Éléments de linguistique générale, Paris, A. Colin, p.131. 
4 Colette Feuillard, 1989, Université Paris V, Doctorat d’Etat es-Lettres, Paris 5, p. 222. 
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peut être, entre autres, un élément qui exerce la fonction de sujet, cf. Il dans Il mange, ou 

un présentatif, cf. Voici dans Voici l’hiver, etc. 

 

Parmi les expansions d’un prédicat, certaines peuvent comporter à leur tour un 

noyau, dénommé prédicatoïde ou noyau secondaire d’une proposition, ce qui permet de le 

différencier du prédicat ou noyau central. Dans la hiérarchie structurale des divers 

éléments constitutifs de la phrase, ce dernier est considéré de niveau zéro, compte tenu de 

son caractère indispensable, alors que le prédicatoïde peut se trouver au niveau 1, 2, 3, etc. 

selon son niveau d’intégration, comme le montre la visualisation de Je crois qu’il est 

arrivé lorsque tu travaillais en Australie : 

 

Niveau zéro    crois 

      

           Objet (qu’) 

 

 

Niveau 1  je    est arrivé 

 

            Temps (lorsque) 

 

 

Niveau 2    il    travaillais 

 

en

 

Niveau 3      tu   Australie 

 

Ainsi, dans la phrase ci-dessus, crois est analysé comme le prédicat central, est arrivé et 

travaillais comme des prédicats secondaires ou prédicatoïdes. 

Le rôle prédicatif, qu’il s’agisse d’un prédicat ou d’un prédicatoïde, peut être 

assumé par un élément appartenant aussi bien à la classe des verbes qu’à celle des noms, 

des adjectifs ou des adverbes. Par ex. dans Jean aime la vie, le rôle prédicatif est assumé 

par l’élément aime qui est un verbe, tandis qu’il est assumé par l’adjectif content dans Il 

est content, ou encore par l’adverbe là dans Il est là. 
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1.2.4 Problématique : 

 

C’est donc au sein de ce cadre général qu’est le fonctionnalisme que seront 

examinées successivement les relatives en français, en arabe classique, en arabe moderne, 

puis en arabe égyptien. On peut s’étonner de trouver une référence aux relatives en français 

dans une recherche qui se veut centrée sur l’arabe égyptien. Ce recours au français 

s’explique par le fait que le pronom relatif qui introduit la proposition relative a un statut 

très circonscrit. En tant que relatif, il est introducteur d’une proposition qui se trouve en 

relation de dépendance avec un autre élément, qui est exclusivement un nom ou un pronom 

quand il s’agit d’une relative dite déterminative ou explicative. Comme pronom, il exerce 

obligatoirement une fonction actancielle ou circonstancielle dans la proposition relative. 

De plus, étant donné qu’il s’agit d’un pronom, il joue, le plus souvent, un rôle anaphorique 

par rapport à l’élément auquel il se rattache. En revanche, il a une valeur générale quand il 

introduit une relative sans antécédent. On peut donc considérer que le relatif a un triple 

statut, celui d’introducteur d’une relation de dépendance, c’est-à-dire de subordonnant, 

celui d’élément fonctionnel au sein de la proposition relative et celui d’anaphorique à 

l’égard de l’élément qu’il détermine ou d’élément à valeur générale. La question est donc 

de savoir s’il en est de même en arabe et dans les différentes variétés examinées. Il 

convient donc de préciser le statut du relatif dans ces langues par rapport à celui qu’il a en 

français et de déterminer s’il y a évolution ou non en fonction du type d’arabe observé, en 

particulier en arabe égyptien, langue essentiellement véhiculaire et parlée.  

 

 

Les hypothèses qui sous-tendent ce questionnement sont donc les suivantes : 

 

1. Du point de vue de la comparaison entre le français et l’arabe, indépendamment de 

ses variétés : 

 

A. Au niveau du relatif : 

 

1) Le relatif, s’il existe en arabe, n’a peut-être pas un triple statut comme 

en français. 
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2) En conséquence, l’élément qui est traditionnellement appelé relatif en 

arabe peut ne pas être un subordonnant. Selon la plupart des 

grammairiens arabes, il s’agit d’un nom qui s’adjoint une proposition ; 

ils forment ensemble une seule unité syntaxique, au sein de laquelle 

ledit relatif joue le rôle d’élément principal vis-à-vis duquel ladite 

proposition relative, qui le suit, fonctionne comme adjectif. Par 

exemple : 

 

[xoð mæː jænfæʕukæ] خذ ما ينفعك 

xoð    mæː  jæ/nfæʕ/u/kæ 

prend+impératif+p2m Rel p3m+est utile+inacc+p2m 

Prends qu’il est utile toi 

Prends ce qui peut t’être utile. 

 

Dans cet exemple, mæː jænfæʕukæ ما ينفعك “ce qui peut t’être utile” est 

considéré comme une seule unité nominale composée de mæː (ledit 

relatif, considéré comme un nom dans la grammaire arabe) et de la 

proposition jænfæʕukæ “il peut t’être utile” qui exerce le rôle de 

l’adjectif par rapport à ce dernier. 

 

3) Il peut, en outre, ne pas exercer en tant que tel de fonction actancielle ou 

circonstancielle dans la proposition relative, comme le montre 

l’exemple suivant : 

 

[qaraʔtu lketæːbæ llæði eʃtæræːhu ʔæbi] شتراه أبي إ اللذيقرأت الكتاب    

qaraʔ/tu   l/ketæːb/æ   llæði    

lit+acc+p1 déf/livre/cas dir Rel  

eʃtær/æː/hu   ʔæb/i  

achète+acc/p3m/p3m père/p1 

j’ai lu le livre que il a acheté lui mon père 

J’ai lu le livre qu’a acheté mon père. 

 

Dans cet exemple, le relatif llæði n’assure aucune fonction syntaxique 

au sein de la proposition eʃtæræːhu ʔæbi “il l’acheté, mon père”, ou 
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autrement “mon père l’a acheté”. La fonction d’objet étant exprimée 

par le pronom hu « p3m ». 

 

4) Corrélativement, le soi-disant relatif peut ne pas être un pronom et 

n’avoir, de ce fait, aucun rôle anaphorique vis-à-vis de son point 

d’incidence1. 

 

5) La relativisation peut être exprimée par d’autres éléments. 

 

Par exemple : 

 

  أخذت أقلب صفحات مجلة إشتريتھا   

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu  ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée.  

    

Dans cet exemple, nous considérons que le nom mæʒællæten “une 

revue” est déterminé par la proposition ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”. 

Cette détermination n’est marquée par aucun marqueur lexical ou 

grammatical spécifique, mais par la position. C’est dans ce cas que 

nous parlons de relativisation non marquée. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Par « point d’incidence », nous entendons l’élément par rapport auquel un autre élément peut marquer sa 
fonction. 
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B. Au niveau de la relative : 

 

Le système de la relativisation en arabe est étroitement lié à celui de 

la détermination du nom. Ces deux systèmes sont fondamentaux en arabe et 

en français ; mais ils ne fonctionnent pas de la même manière.  

 

1) Par exemple, en arabe, un nom indéfini peut s’adjoindre une 

proposition (ou autrement, un syntagme à prédicat secondaire) non 

introduit d’un relatif, chose qui n’existe pas en français ; s’agit-il, dans 

ce cas, d’une simple détermination ou d’une relative non marquée, 

c’est-à-dire sans relatif ? Par exemple : 

 

كتبھا صديق ليرأ رواية أق  

[ʔaqraʔu ruwæːjætæn kætæbæhæ sʕadiːaun li] 

ʔa/qraʔ/u  ruwæːjæt/æn   kætæb/æ/hæ  

p1/lit+inacc roman/cas dir  écrit+acc/p3m/p3f 

sʕadiːq/un    l/i 

ami/cas nominatif  prép(à)/p1 

je lis un roman il a écrit elle un ami à moi 

Je lis un roman qu’a écrit un ami à moi. 

 

Dans cet exemple, l’unité ruwæːjætæn “un roman” est un nom 

indéfini, qui est suivi par le segment kætæbæhæ sʕadiːaun li “il l’a 

écrit un ami à moi”, qui est une proposition au sein de laquelle le rôle 

de l’élément prédicatif est exercé par le syntagme verbal kætæbæ “il a 

écrit”. 

Ce type de proposition peut être analysé de deux manières 

différentes : 

 

- Soit comme un segment juxtaposé au nom qui le précède, comme 

l’ont montré Blachère et Gaudefroyy-Demombynes1.  

                                                
1  R. Blachère et M. Gaudefroyy-Demombynes, 1ère édition 1939, Grammaire de l’arabe classique, 
Maisonneuve & Larose, Paris, 2004 
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- Soit comme une proposition relative du type non marqué, c’est-à-

dire une relative non introduite par un relatif.  

 

Nous ne pensons pas que la relation liant la proposition au nom qui la 

précède relève de la juxtaposition, mais plutôt de la relativisation, 

pour les raisons suivantes : 

 

a. Cette proposition peut commuter avec un adjectif : 

 

[ʔaqraʔu ruwæːjætæn ʃajjeqatæn]   أقرأ رواية شيقة 

ʔa/qraʔ/u   ruwæːjæt/æn   ʃajjeq/atæn 

p1/lit+inacc  roman/cas dir  intéressant/accord 

je lis un roman intéressant 

Je lis un roman intéressant. 

 

b. La commutation de l’indéfini qui détermine le nom avec le défini 

entraîne l’emploi d’un relatif en tête de la proposition : 

 

      كتبھا صديق لي اللتي روايةالأقرأ 

[ʔaqraʔu rruwæːjætæ llæti kætæbæhæ sʕadiːaun li] 

ʔa/qraʔ/u   r/ruwæːjæt/æ   llæti   

p1/lit+inacc  déf/roman/cas dir Rel 

kætæb/æ/hæ  sʕadiːq/un   l/i 

écrit+acc/p3m/p3f  ami/cas nominatif prép(à)/p1 

je lis le roman que il a écrit elle un ami à moi 

Je lis le roman qu’a écrit un ami à moi. 

 

c. La possibilité de pronominaliser le syntagme nominal incluant le 

nom, point d’incidence, et l’expansion. Cet exercice montre que le 

segment en question fait partie du syntagme nominal. 

 

[ʔaqraʔuhæ] ھا  أقرأ   

ʔa/qraʔ/u/hæ  
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p1/lit+inacc/p3f 

je lis la 

Je la lis. 

 

Ici, le pronom hæ « p3f » correspond au syntagme nominal 

ruwæːjætæn kætæbæhæ sʕadiːaun li “un roman qu’a écrit un ami à 

moi” رواية كتبھا صديق لي   . ruwæːjætæn “un roman” étant un nom 

féminin en arabe. 

 

d. L’absence de coupure prosodique entre les deux segments ʔaqraʔu 

ruwæːjætæn   أقرأ رواية “je lis un roman” et kætæbæhæ sʕadiːaun li  

ديق ليكتبھا ص  “il l’a écrit un ami à moi” devrait permettre aussi de 

montrer qu’on n’a pas affaire à deux phrases différentes, 

juxtaposées. 

 

e. Le segment kætæbæhæ sʕadiːaun li  كتبھا صديق لي “il l’a écrit un ami 

à moi” contient un syntagme verbal qui y exerce le rôle de prédicat 

secondaire kætæbæ  كتب “il a écrit”. 

 

C’est donc pour toutes ces raisons que nous pouvons considérer, nous 

semble-t-il, qu’il s’agit d’une proposition relative qui n’est pas 

introduite par un relatif. 

 

Ce type de relative non marquée existe également en arabe égyptien et 

présente les mêmes caractéristiques que celles de l’arabe moderne ou 

de l’arabe classique. Considérons l’exemple suivant en arabe 

égyptien : 

 

[kæːnet betekkællem ʔæn wæːħed maʔrafuːʃ] كانت بتكللم عن واحد معرفوش 

kæːn/et   be/te/kkællem   ʔæn   wæ:ħed  

est+acc+p3f présent+p3f+parle +inacc prép (de) quelqu’un 

m/a/ʔraf/uː/ʃ 

nég+p1+connaît+inacc+p3m 

Elle parlait de quelqu’un je ne connais pas lui 
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Elle parlait d’une personne que je ne connais pas. 

 

Ici, le syntagme maʔrafuːʃ معرفوش “je ne le connais pas” fonctionne 

comme une relative de type non marqué. 

 

 

2) Un autre point diffère entre les relatives en arabe et en français, il 

s’agit des relatives dont la structure peut être réduite à un syntagme 

prépositionnel, qui existent aussi bien en arabe moderne qu’en arabe 

égyptien, mais pas en français. 

 

[ʕændi bent fiː senn elmoraːhaqa]  في سن المراھقهعندي بنت  

ʕænd/i   bent  fiː   senn  el/moraːhaqa 

prép (chez)/p1 fille prép(à)  âge déf/adolescence 

chez moi une fille à l’âge de l’adolescence 

J’ai une fille à l’âge de l’adolescence. 

 

Dans cet exemple, la commutation de l’indéfini par le défini donne 

lieu obligatoirement à l’emploi d’un relatif entre le nom et le 

syntagme prépositionnel. 

 

عندي تعمل في سن المراھقه اللتي البنت  

[ʔælbentu llæti fiː senn elmoraːhaqa tæʕmælu ʕendi] 

ʔæl/bent/u   llæti  fiː   senn  el/moraːhaqa  

déf/fille/nominatif Rel prep(à)  âge déf/adolecence 

tæ/ʕmæl/u   ʕend/i 

p3f/travaille+inacc prép(chez)/p1 

la fille qui à l’âge de l’adolescence travaille chez moi 

La fille qui est à l’âge de l’adolescence travaille chez moi. 

 

Cela montre que lorsque le nom qui précède le syntagme 

prépositionnel est marqué par le défini, ce dernier doit absolument être 

introduit par un relatif, c’est la raison pour laquelle, nous considérons 
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le segment llæti fiː senn elmoraːhaqa  في سن المراھقه اللتي “qui (est) à 

l’âge de l’adolescence” comme une relative. 

 

En arabe égyptien : 

 

[lekoll ʔennæːs elli felqaːʕæ] لكل الناس اللي في القاعه    

le/koll   ʔen/næːs elli  f/el/qaːʕæ 

Prép (à)+tout déf+gens Rel prép (dans)+déf+salle 

À tous les gens qui dans la salle 

À tous les gens qui sont dans la salle. 

 

 

2. Du point de vue de la comparaison entre les trois variétés d’arabe : 

 

Parmi les différentes hypothèses posées précédemment, certaines peuvent n’être 

confirmées que pour tel ou tel arabe, ce qui témoignerait d’une évolution, allant 

éventuellement dans le sens d’une simplification. Deux questions essentielles se posent : 

 

a) La première consiste à voir si l’opposition que l’on trouve en français entre 

proposition relative et proposition complétive se trouvent dans les trois types 

d’arabe, étant donné bien entendu qu’il ne s’agit pas de mener une étude 

approfondie sur la structure des complétives en arabe. Cette interrogation résulte de 

l’absence de variation formelle de ce qui est analysé comme un relatif et du fait que 

l’élément fonctionnel est exprimé par un pronom ; l’élément supposé être un relatif 

n’aurait-il pas tendance à se comporter comme un simple subordonnant au même 

titre que l’élément que dans la complétive en français. 

 

b) La deuxième question qui se pose est de savoir si la relative non marquée n’aurait 

pas tendance à se substituer progressivement à la relative marquée en arabe 

égyptien notamment. 
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1.3 Structuration de la thèse : 

 

L’étude est organisée en quatre parties essentielles, précédées d’une introduction et 

suivies d’une synthèse globale et d’une conclusion :  

 

La première partie contient deux chapitres : le premier est consacré à la 

présentation des relatives chez les grammairiens français et le deuxième expose les 

spécificités de celles-ci. En effet, les propriétés spécifiques du relatif français nous 

guideront dans l’analyse du relatif et des relatives en arabe, et ce précisément parce qu’il y 

a, en français, une nette différence de fonctionnement entre les relatives et les complétives.  

 

La deuxième partie concerne l’arabe classique et l’arabe moderne standard. Elle est 

composée de deux chapitres. Sera abordée dans le premier chapitre la structure de la phrase 

en arabe classique et en arabe moderne standard. Le deuxième chapitre, en revanche, 

traitera la structure des relatives chez les grammairiens arabes. Les différents points de vue 

soutenus par les grammairiens arabes depuis Alfarahidi, l’un des premiers linguistes arabes 

bien antérieur à Sibawayh, jusqu’à aujourd’hui, seront abordés dans un premier temps. 

Cette présentation nous permettra, d’une part, de montrer l’évolution de l’analyse du 

système des relatives, et d’autre part, de comprendre la position défendue par les linguistes 

de l’époque actuelle. Dans un second temps, nous comparerons leurs analyses afin d’en 

dégager les convergences et les divergences. Puis, nous examinerons les points qui nous 

paraissent discutables et exposerons notre point de vue. 

 

La troisième partie propose une description du système de relativisation en arabe 

moderne, selon le cadre théorique adopté précédemment. Une présentation des relatives 

non marquées qui affecte un nom indéfini sera faite dans le premier chapitre, tandis que le 

deuxième chapitre sera consacré aux relatives marquées par un relatif, qui se rattachent à 

un nom défini.  

 

La quatrième partie présente, dans deux chapitres, une étude des relatives en arabe 

égyptien. Nous réexaminerons la distinction entre relatives non marquées et relatives 

marquées, déjà présente en arabe moderne. 
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Ce travail se termine par une synthèse globale, dans laquelle seront confrontés les 

quatre systèmes de relativisation : en français, en arabe classique, en arabe moderne et en 

arabe égyptien. La comparaison traitera les points suivants : 

 

i. Les unités employées comme relatifs avec et sans antécédent du point de vue 

syntaxique et formel.  

ii. Les relatives avec et sans antécédent. 

iii. Les relatives non introduites par un relatif. 

iv. Le pronom anaphorique. 

 

Elle devrait permettre de déterminer l’existence ou non d’une opposition nette entre 

propositions complétives et propositions relatives en arabe égyptien notamment et 

d’indiquer la spécificité de ces dernières, si elles ont encore des caractéristiques propres.  
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PARTIE I 

 

LES RELATIVES EN FRANÇAIS 
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CHAPITRE I 

 

 

LES RELATIVES CHEZ LES GRAMMAIRIENS FRANÇAIS 

 

 

 

Cette étude a pour objectif de nous permettre de dégager les spécificités des 

relatives en français, ce qui nous guidera dans l’analyse des relatives en arabe, sans que 

pour autant l’examen de la structure des relatives en français n’influence celui de l’arabe. 

Nous présenterons donc dans cette partie les caractéristiques des relatifs et relatives en 

français : définition, structure, emploi et valeur sémantique, puis nous exposerons les 

points de vue de certains de nos prédécesseurs avant de préciser notre position.  

 

 

1.1 La grammaire de Port-Royal1 :  

 

1.1.1 Le relatif :  

 

Arnaud et Lancelot ont été les premiers à attirer l’attention sur les deux rôles 

essentiels qui peuvent être assurés par le relatif, à savoir : 

 

- le rôle de marque de subordination consistant à relier la relative à l’antécédent,  

- et sa faculté à exercer dans la relative la fonction que le nom ou le pronom auquel il 

s’est substitué aurait eue si le relatif n’avait pas été un pronom.  

 

Quant aux fonctions que peut assumer le relatif au sein de la proposition relative, ils 

estiment qu’il peut être sujet comme dans Vous qui êtes chrétien2, où qui exerce la fonction 

de sujet au sein de la relative qui êtes chrétien. Il peut également, selon le contexte, être à 

                                                
1 Arnaud et Lancelot, 1810, 2ème éd. [1ère éd. 1660] La Grammaire générale et raisonnée, Paris, éd. Bossange 
et Masson. 
2 Arnaud et Lancelot, La grammaire générale et raisonnée de Port-Royal, p. 305. 
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un cas oblique : génitif, datif ou accusatif, c’est le cas du relatif que dans Dieu que j’aime1 

où il joue le rôle d’accusatif au sein de la proposition relative que j’aime. 

 

 

1.1.2 La relative :  

 

La grammaire de Port-Royal considère la relative comme une « proposition 

incidente », autrement dit, une proposition secondaire qui joue deux rôles principaux : 

 

- entrer en relation avec le pronom relatif qui l’introduit ; 

- et faire partie intégrante d’un des éléments constitutifs d’une autre structure plus 

grande (la phrase). 

 

En d’autres termes, selon l’analyse d’Arnaud et Lancelot, la relative ne peut 

assumer à part entière ni la fonction de sujet ni celle d’attribut, « mais il y faut joindre le 

mot dont le relatif tient la place, pour en faire le sujet entier, et quelque autre mot pour en 

faire l’attribut entier 2». Par exemple, dans Dieu qui est invisible, est le créateur de ce 

monde, qui est visible, ils considèrent que la fonction de sujet ne peut pas être assumée 

seulement par la relative qui est invisible, mais par à la fois l’unité Dieu et la relative qui 

est invisible. Il en va de même pour la fonction d’attribut qui est occupée par l’ensemble le 

créateur du monde qui est visible. Ceci veut dire que la relative ne peut pas, selon eux, 

jouer un rôle actanciel à part entière dans la phrase. Nous pouvons donc comprendre que, 

lorsque la relative a un antécédent, antécédent et relative assument ensemble, en tant 

qu’une seule unité syntaxique, la fonction de sujet ou celle d’attribut.  

En ce qui concerne les différents types de relative, la grammaire de Port-Royal en 

distingue deux : relative déterminative et relative explicative. La distinction est faite selon 

un point de vue sémantico-logique. La relative est déterminative ou restrictive lorsqu’elle a 

pour effet d’altérer, voire de restreindre, l’extension du terme sur lequel elle porte. Par 

exemple, dans Les hommes qui sont pieux sont charitables, la relative qui sont pieux 

modifie le sens de Les hommes, et on ne pourrait pas interpréter cette phrase comme 

signifiant Les hommes sont pieux et les hommes sont charitables. En revanche, la relative 

                                                
1 Arnaud et Lancelot, La grammaire générale et raisonnée de Port-Royal, p. 305. 
2 Arnaud et Lancelot, La grammaire générale et raisonnée de Port-Royal, ch. IX, p. 305 (p. 69 dans d’autres 
éditions). 
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est explicative lorsque l’extension de l’antécédent n’est pas atteinte et que la relative sert 

plutôt à développer la compréhension de celui-ci. C’est le cas des deux relatives dans 

l’exemple Dieu qui est invisible, est le créateur de ce monde, qui est visible ; cet énoncé 

peut être interprété comme signifiant Dieu est invisible et Dieu est le créateur de ce monde, 

et ce monde est visible.  

 

 

1.2 Damourette & Pichon1 : 

 

Nous allons, tout d’abord, présenter la notion de subordonnée chez ces auteurs, puis 

montrer leur analyse de la subordonnée relative. 

 

 

1.2.1 Les subordonnées : 

 

Dans Des mots à la pensée, Essai de grammaire de la langue française (E.G.L.F), 

la subordonnée est présentée comme une sorte de sous-phrase, c’est-à-dire une proposition 

hiérarchiquement inférieure. Elle est ainsi dans son ensemble un membre constitutif de la 

phrase, au même titre que tout élément de la classe nominale jouant le rôle de complément. 

Cependant, la sous-phrase diffère de ce dernier en ce qu’elle contient ce que les auteurs 

appellent « l’expression factivo-verbale d’un fait 2». Ce terme, correspondant au « centre 

d’émouvement » de la subordonnée, est « formellement identique à celui d’une phrase »3. 

Mais la seule différence entre le « centre d’émouvement » d’une phrase et celui d’une 

sous-phrase est le fait que ce dernier « n’entre pas en lutte avec celui de la factivosité 

principale de la phrase4», c’est-à-dire que le centre d’émouvement d’une sous-phrase ne 

peut pas partager la même fonction assurée par celui de la phrase. Par suite, ils estiment 

qu’une phrase, dans sa totalité, ne peut avoir qu’un seul centre d’émouvement.  

Ils estiment que la subordonnée doit nécessairement être introduite par un « masque » ; ce 

dernier a pour fonction de masquer le centre d’émouvement de celle-ci. Le rôle de 

« masque » est joué par un outil grammatical dit « strument oncinatif ». Ce terme est utilisé 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, 1911-1940, Des mots à la pensée. Essai de grammaire de la langue française, 
Paris, éd. d’Artrey. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome 4, p. 111. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome 4, p. 111. 
4 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., §113, p. 111. 
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par les auteurs pour désigner toute sorte de subordonnants au sens large du terme (ceci 

englobe les conjonctions de subordination, les pronoms et les adjectifs relatifs, ainsi que 

les interrogatifs indirects) ; il aura pour fonction de masquer le deuxième centre 

d’émouvement fourni par la subordonnée, et de réduire celle-ci au rôle de sous-phrase.  

 

Damourette et Pichon distinguent différents types de subordonnées selon deux critères : 

 

1. Selon la forme et le rôle fonctionnel de l’élément, appelé « strument oncinatif », qui 

les introduit : 

 

Ils répartissent les subordonnées en quatre groupes : 

 

i. Les conjonctives :  

 

Ce sont les subordonnées introduites par un strument cumulant deux rôles 

parmi lesquels l’introduction subordinative, par ex : Le paysan lui avait demandé 

quand partiraient les troupes. Les deux auteurs expliquent que, dans cet exemple, 

« quand indique non seulement que le fait les troupes partiraient est subordonné au 

fait le paysan avait demandé, mais encore qu’il s’agit d’avoir par le fait avait 

demandé une information sur l’époque de l’événement les troupes partiraient ». 

Voici un autre exemple qui montre les deux rôles cumulés par le strument : … le 

long bec tubulaire dont étaient munis plusieurs vases était un véritable canal de 

décantage. Ils estiment que dont indique ici, outre la relation de subordination, que 

la substance le long bec tubulaire joue le rôle « d’écart désomptival » vis-à-vis du 

fait étaient munis1. 

 

ii. Les phrasoïdes :  

 

Ce terme désigne toute subordonnée introduite par le strument que, dont la 

seule fonction est d’introduire la proposition subordonnée, par ex. Sire, j’ose 

espérer que vous avez bien reposé. Ils expliquent que, dans cet exemple, le 

strument que assure uniquement la fonction de subordination2. 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome 4, p. 112 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 113. 
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iii. Les prépositives :  

 

Ce sont les subordonnées introduites par le strument que précédé d’une 

préposition s’attachant au verbe principal, par ex. En bon chrétien, il ne voulut pas 

quitter l’hôtel où il logeait à Tours et venir demeurer à Fontecreuse avant que la 

bénédiction du ciel se fût abaissée sur sa nouvelle demeure1. 

 

iv. Les prépositivo-conjonctives :  

 

Ce sont les subordonnées dont le strument cumule les mêmes 

caractéristiques syntaxiques que ceux introduisant les prépositives et les 

conjonctives, c’est-à-dire que le strument précédant une subordonnée de type 

prépositivo-conjonctive se caractérise par sa capacité à : 

 

- exercer la fonction subordinative 

- jouer un autre rôle 

- être précédé par une préposition se rapportant au verbe principal. 

 

Cf. à qui dans Un vieux mendiant… le dit à qui voulait l’entendre. Il s’agit, dans cet 

exemple, d’une subordonnée qui est à la fois conjonctive et prépositive parce 

qu’elle est introduite par le strument qui jouant, outre la fonction de subordination, 

le rôle de soubassement vis-à-vis du fait subordonné voulait l’entendre, et (il est) 

précédé d’une préposition se rapportant au verbe principal de la phrase2. 

 

 

2. Selon le sens :  

 

Damourette et Pichon proposent une étude envisageant l’analyse des 

subordonnées sous trois angles différents : la valence, l’appétition et l’assemblage. 

 

i. En termes de valence, ils divisent les subordonnées en trois types : 

 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 113. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 114. 
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a) Les substantiveuses : il s’agit des subordonnées qui ont la possibilité de 

jouer le même rôle que joueraient des substantifs nominaux dans le même 

énoncé, cf. Qui vivra dans Qui vivra verra. 

 

b) Les adjectiveuses : ceci concerne toutes les subordonnées qui peuvent jouer 

le même rôle que joueraient des « adjectifs nominaux » dans un même 

énoncé, cf. que vous voyez dans « Ce monsieur, que vous voyez… »1 

 

c) Les affonctiveuses : ce sont celles qui « jouent le même rôle que des 

affonctifs nominaux joueraient » dans le même énoncé, par ex : Que dirais-

tu, si les républicains t’offraient d’être duc à sa place ? Damourette et 

Pichon expliquent que, dans cet exemple, la proposition si les républicains 

t’offraient d’être duc à sa place joue le même rôle que l’affonctif nominal 

éventuellement dans Que dirais-tu, éventuellement ?2. 

 

ii. Par « appétition », ils entendent la manière dont le locuteur envisage le fait 

subordonné. Les subordonnées sont ainsi réparties en deux types : 

 

a) Les intégratives : c’est-à-dire celles qui interviennent réellement de par leur 

contenu sémantique dans l’ensemble de la phrase, par ex : Je sais bien que 

votre existence n’est pas gaie3. Dans cet exemple, la tristesse de l’existence 

de l’interlocuteur est bien le contenu du savoir du locuteur.  

 

b) Les percontatives : contrairement aux subordonnées intégratives, les 

percontatives sont les subordonnées dont le contenu sémantique 

« n’intervient (donc) dans la phrase qu’à un titre en quelque sorte notionnel 

et non pas réel »4. Les subordonnées percontatives correspondent à ce qui 

est désigné traditionnellement par les interrogatives indirectes, cf. quand je 

me guérirai de ma maladresse dans Je ne sais pas quand je me guérirai de 

ma maladresse. Damourette et Pichon expliquent que, dans cet exemple, la 

subordonnée est de type percontatif pour la seule raison qu’elle n’intervient 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, § 1246, p. 115. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, § 1246, p. 115. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, § 1247, p. 116. 
4 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, § 1247, p. 116. 



 

 35 

pas avec l’entièreté de son contenu sémantique, c’est-à-dire la guérison de 

la maladresse, dans le fait principal mais il s’agit uniquement d’une 

information concernant l’époque de la guérison de la maladresse.  

 

iii. Quant à ce que les auteurs de Des mots à la pensée désignent par 

« assemblage », il s’agit bien de « l’angle sous lequel le fait subordonné figure 

dans la phrase 1». Ils en distinguent deux types :  

 

a) L’assemblage est dit « centrosynaptique » lorsque « c’est le centre factival 

même de la subordonnée qui intervient vis-à-vis du fait principal », cf. que 

votre existence n’est pas gaie dans Je sais bien que votre existence n’est pas 

gaie. Dans cet exemple, le mode de l’assemblage de la subordonnée est de 

type centrosynaptique car c’est le centre factival même de la subordonnée 

qui intervient vis-à-vis du fait principal2.  

 

b) Dans le cas contraire, la subordonnée est dite « ptérosynaptique », lorsque 

le fait sous-phrastique n’intervient pas lui-même vis-à-vis du fait principal, 

cf. Je ne sais pas quand je me guérirai de ma maladresse. Dans cet 

exemple, ils estiment que le fait subordonné est assemblé au fait principal 

non par lui-même mais par la circonstance de son époque. Ce type de 

subordonnée correspondrait parmi d’autres aux relatives traditionnellement 

définies. Dans ce type de subordonnée, ce n’est pas le fait sous-phrastique 

représenté par le verbe subordonné qui intervient lui-même dans le fait 

principal, mais c’est son support ; celui-ci est représenté par le strument 

relatif. Mon ami, voulez-vous prévenir qui cela regarde, que je meurs de 

faim. Ils expliquent que, dans cet exemple, le verbe regarde n’intervient que 

pour définir la substance de qui3. 

 

 

 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 117, § 1248. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 117, § 1248. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 119, § 1250. 
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1.2.2 L’analyse des relatives chez Damourette et Pichon :  

 

Damourette et Pichon expliquent que, dans le cas des subordonnées relatives, le 

rôle de masque est assuré par le strument relatif. Ce dernier a pour fonction de masquer la 

factivosité de la subordonnée relative et de réduire celle-ci au rôle de sous-phrase. Ils 

ajoutent que la relative devrait avoir besoin de deux outils pour pouvoir intégrer une 

structure phrastique. Il s’agit, en premier lieu, bien évidemment, du strument relatif pour 

jouer le rôle de masque et, en second lieu, d’une substance nominale dite « cheville », à 

laquelle devrait s’attacher la subordonnée.  

 

 

1.2.2.1 Le strument relatif : 

 

Le subordonnant relatif se présente donc comme faisant partie de ce qu’ils 

appellent les « struments oncinatifs » ; cette appellation correspond à ce qui est 

traditionnellement défini comme conjonction de subordination, relatif et enfin interrogatif. 

Un strument oncinatif de type relatif est alors capable de jouer deux rôles fondamentaux, à 

savoir : en premier lieu, masquer la factivosité de la subordonnée relative ; et en second 

lieu, jouer le rôle d’introducteur subordinatif par rapport à celle-ci. Ils ajoutent, de même, 

que l’oncinatif influe indirectement sur la valence de la subordonnée en ce qu’il en masque 

la factivosité et lui permet ainsi une valence autre. 

 

 

1.2.2.2 La notion de « cheville » :  

 

Par « cheville », Damourette et Pichon entendent toute substance nominale 

exprimant une « masse de valence qui joue à l’état isolé un rôle dans la sous-phrase, et qui, 

avec les déterminations que la subordonnée lui apporte, joue un rôle dans l’ensemble 

phrastique1 ». En d’autres termes, il s’agit d’une unité syntaxique qui est « définie par son 

rôle de régime vis-à-vis du verbe subordonné et appelée à jouer, ainsi définie, un rôle 

auprès du verbe principal 2 ». Ceci voudrait dire que la cheville aura alors deux 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome vii, p. 299, § 3046. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 154, § 1275. 
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représentations différentes dans la phrase : la première, en tant que régime du verbe 

principal, sera nommée « antécédent » ; la deuxième, en tant que régime du verbe 

subordonné, sera appelée « conséquent » (ou autrement ce que la tradition grammaticale 

appelle « pronom anaphorique »). Ils expliquent également que, sur le plan sémantique, la 

cheville représente la substance du conséquent.  

En bref, par cheville, Damourette et Pichon entendent à la fois l’unité qui joue le 

rôle d’antécédent vis-à-vis de la subordonnée relative et celle qui la représente dans cette 

dernière, qui est le strument relatif lui-même, étant donné que ce dernier, par son rôle de 

pronom anaphorique, joue le rôle de représentant de l’antécédent dans la relative. Cela 

vaut, nous semble-t-il, uniquement pour les relatifs des propositions relatives à antécédent. 

 

 

1.2.2.3 Type de relatives :  

 

Damourette et Pichon analysent les relatives de la manière suivante : 

 

a) Selon leur appétition : les relatives sont considérées comme étant des subordonnées 

intégratives, car elles interviennent réellement, de par leur contenu sémantique, 

dans l’ensemble de la phrase.  

 

b) Selon leur mode d’assemblage : elles sont rangées parmi les ptérosynaptiques étant 

donné que ce n’est pas le centre factival représenté par le verbe de la subordonnée 

relative qui intervient lui-même dans le fait principal de la phrase, mais le strument 

relatif.  

 

c) Selon leur valence : elles se distinguent en deux types essentiels : 

 

 

1.2.2.3.1 Les substantiveuses : 

 

Ce sont les subordonnées relatives qui jouent dans la phrase un rôle fonctionnel 

identique à celui des substantifs, cf. Qui verra dans Qui verra saura et qui cela regarde 
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dans Mon ami, voulez-vous prévenir qui cela regarde…1. Selon Damourette et Pichon, ces 

relatives dites « statives » sont considérées, compte tenu de leur forme et du rôle 

fonctionnel joué par le strument qui les introduit, comme faisant partie à la fois des 

subordonnées conjonctives et prépositivo-conjonctives. En d’autres termes, le strument qui 

les introduit se caractérise par le fait qu’il 

 

- exerce la fonction subordinative, ou autrement dit, le rôle de marque de 

subordination ; 

- peut être précédé par une préposition ; 

- joue un autre rôle. C’est-à-dire qu’il peut, selon le contexte, jouer le rôle de 

conséquent, ou d’article statif, cf. Les relatives de type articulo-jointives (ci-

dessous), comme à titre d’exemple : Allez, allez, vous pourrez avec eux avoir quel 

mal il vous plaira, ils vous trouveront des raisons pour vous dire d’où cela vient2. 

Dans cet exemple, quel joue le rôle d’article statif par rapport à la subordonnée, il 

vous plaira joue celui de substantif. 

 

 

Les substantiveuses, selon leur analyse, se répartissent en deux types suivant le rôle 

fonctionnel du strument qui les introduit : 

 

a) les claviculo-jointives : 

 

Se trouvent regroupées sous ce type les relatives introduites par un strument relatif 

jouant le rôle de « conséquent ». Ce type de relatives se divise formellement en quatre 

sous-types dont les trois premiers représentant des substances animées sont introduits par 

Qui, Quiconque et Celui qui ; le quatrième, en revanche, représente des substances 

inanimées et sera introduit par Ce qui. 

 

i. Le premier sous-type est introduit par Qui :  

 

 Dans ce sous-type, le strument subordinatif jouant le rôle de cheville (en 

l’espèce : le rôle de conséquent) ne peut occuper dans la subordonnée relative que 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 119, § 1250. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 172, §1294. 
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les fonctions de « régime direct, soubassement ou ayance », c’est-à-dire sujet et 

objet direct ou indirect. Par exemple : 

 

- Qui n’a pas le temps de bien vivre trouve malaisément le temps de bien 

mourir.1 

- C’était une âme charmante… et dévouée à qui elle aimait.2 

- … et vos haleines rapprochées cherchent les trous de votre haine pour aimer 

qui vous déchirez.3 

 

Le conséquent peut aussi jouer le rôle d’écart par rapport au verbe de la 

subordonnée, à condition qu’il joue ce rôle en même temps vis-à-vis du verbe 

principal. Dans ce cas, Qui sera précédé d’une préposition occupant la même place 

dans la phrase. Par exemple : Je veux devoir le sceptre à qui je dois le jour.4 

 

 

ii. Le second sous-type est introduit par Quiconque : 

 

Par exemple : 

 

1. Quiconque aime le corps aime les honneurs ou les richesses.5 

2. …en léchant…celui [le dos] de quiconque pouvait servir son arrivisme.6 

 

 

iii. Le troisième sous-type est introduit par Celui qui :  

 

Dans ce sous-type, l’« article » celui, d’après Damourette et Pichon, prendra 

place devant la cheville, qui, à son tour, peut « jouer vis-à-vis du verbe subordonné 

le rôle d’un régime quelconque ». Par exemple : 

 

 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, §1277, p. 155. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, §1278, p. 156. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, §1278, p. 156. 
4 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, §1279, p. 156. 
5 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 157. 
6 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 157. 
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1. « Celui qui parle. »1 

2. « Celui que je vois. »2 

3. « Celui dont je parle. »3 

4. « Celui du père de qui je parle »4, etc. 

 

Il arrive de même que celui puisse jouer un rôle anaphorique par rapport à un 

substantif nominal antérieurement exprimé, par ex : Sois assuré qu’à proportion 

qu’il me rentrera de l’argent, je te l’enverrai par la poste, je ne suis que fâché 

de ne pouvoir t’envoyer tout celui que tu pourrais désirer.5 

 

Les auteurs font remarquer que, dans ce genre de contexte, la subordonnée 

relative peut être analysée comme étant du type « adjectiveuse ». 

Il existe une variante de ce sous-type où le rôle de cheville sera assuré par celui 

lequel, par ex : Ce me sera un autre trésor plus précieux que celuy lequel nous 

avons trouvé.6  

 

iv. Le quatrième sous-type concerne les subordonnées exprimant des substances 

inanimées ; celles-ci sont introduites par des struments relatifs soit du type qui, 

que, dont précédés par l’article ce, soit par quoi précédé par une préposition 

appropriée, par exemple : ce à quoi, ce sur quoi, ce pour quoi, etc. Par 

exemple :  

 

1. Fais de moi che que tu dois faire.7 

2. Rien ne lui échappait de ce à quoi les enfants ne prêtent d’habitude 

que peu d’attention.8 

3. C’est ce à quoi je pensais.9 

 

 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 158. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 158. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 158. 
4 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 158. 
5 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 158. 
6 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 159. 
7 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 159. 
8 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 159. 
9 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 159. 
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b) Les articulo-jointives : 

 

Sont regroupées dans ce sous-type les relatives statives introduites par un strument 

relatif jouant le rôle d’article statif vis-à-vis de la subordonnée dans laquelle réside la 

substantivosité et, par suite, fonctionnant comme substantif. Par exemple : Allez, allez, 

vous pourrez avec eux avoir quel mal il vous plaira, ils vous trouveront des raisons pour 

vous dire d’où cela vient.1 

 

Ils expliquent que dans une subordonnée relative « stative » introduite par Ce qui 

ou Celui qui, les struments Ce et Celui fonctionnent comme des articles vis-à-vis des 

subordonnées relatives substantiveuses qui les suivent. En d’autres termes, ils trouvent plus 

homogène de considérer que, dans Ce qui se conçoit bien s’énonce clairement, la 

substantivosité réside uniquement dans la subordonnée relative qui se conçoit bien et non 

pas dans ce qu’ils considèrent comme un article statif. De plus, ils estiment que la relation 

liant le strument à la subordonnée est la même que celle unissant l’article la et le substantif 

fureur dans l’ensemble la fureur. C’est-à-dire qu’ils considèrent Ce qui se conçoit bien 

comme un ensemble substantiveux, autrement dit un groupe nominal dans lequel qui se 

conçoit bien joue le rôle du substantif tandis que ce joue le rôle d’article2. 

 

 

1.2.2.3.2 Les adjectiveuses : 

 

Il s’agit des subordonnées intégratives ptérosynaptiques à valence adjectiveuse. 

Elles assurent les mêmes fonctions qu’un adjectif vis-à-vis d’un substantif nominal qui leur 

sert d’antécédent. Ce dernier, ayant sa place dans la phrase en tant que régime du verbe 

principal, exprime la substance cheville « par où la relative s’attache au membre principal 

de la phrase 3» ; il est exprimé dans la relative par l’intermédiaire du « conséquent », cf. 

auquel dans Il était une fois un homme auquel rien ne plaisait. (§1296). Ce type de 

relatives se partage du point de vue formel en trois sous-types dont les deux premiers, 

nommés « articulo-jointif » et « claviculo-jointif », sont exactement parallèles aux deux 

types de statives correspondantes ; toutefois, ils diffèrent de ceux-ci par le fait qu’ils 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 171. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, §1276, p.155. 
3 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p.174, § 1296. 
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relèvent des subordonnées conjonctives. Le sous-type claviculo-jointif se caractérise par le 

fait qu’il est conjonctif et que « le substantif strumental subordinatif enferme en lui la 

substance du conséquent ». Le sous-type articulo-jointif, quant à lui, se caractérise par le 

fait que l’adjectif strumental subordinatif sert d’article au conséquent qui « apparaît à l’état 

de substantif libre dans la subordonnée 1». Par exemple : Il était une fois un homme, auquel 

homme rien ne plaisait (§1296). Le troisième sous-type concerne ce que les auteurs 

appellent le « type phrasoïde ». Il s’agit des subordonnées relatives dans lesquelles, le 

strument relatif ne joue aucun autre rôle que celui de subordonnant pur, sans avoir à 

exprimer le conséquent qui figure indépendamment dans la subordonnée. Par ex. Il était un 

homme que rien ne lui plaisait (§1296).  

  

Ils parlent, enfin, de deux types de relatives dont l’un dit « pléonastique » se 

caractérise par le fait que le conséquent apparaît deux fois dans la phrase : dans le strument 

relatif et à sa place dans la subordonnée relative. En revanche, l’autre type dit « défectif » 

concerne les relatives dans lesquelles le conséquent peut ne pas apparaître du tout, ni dans 

le strument relatif, ni dans la subordonnée. Exemple de type pléonastique : Nous avons 

remarqué cet individu dont son aspect nous a paru fugitif 2(§1327), et de défectif : Oui, 

monsieur, l’autobus que vous êtes arrivés (§1329). Ils notent qu’il est quelquefois difficile 

de dire avec certitude à propos de ces deux types de relatives s’il s’agit vraiment d’une 

relative ou d’une subordonnée affonctiveuse. Par ex. Tu me donnes un tas de noms qu’on 

ne m’appelle plus que comme ça à l’atelier (§1329).  

 

 

 

1.3 Tesnière3 : 

 

Tesnière considère le phénomène de subordination comme une relation de 

connexion, à l’intérieur de laquelle certains éléments à subordonner sont soumis à une 

opération de translation.  

Sur le plan structural, la translation consiste à transférer un élément d’une catégorie 

(nom, par exemple) dans une autre catégorie (adjectif, notamment) afin de permettre à 

                                                
1 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 174, §1296. 
2 J. Damourette & E. Pichon, E.G.L.F., tome iv, p. 227. 
3 Lucien Tesnière, 1965, 2ème éd., 1ère éd. [1959], Éléments de syntaxe structurale, Paris, Klincksieck. 
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l’élément qui subit la translation d’assurer une fonction, qui ne lui est pas dévolue 

initialement. Ainsi dans la maison de notre voisin, le terme voisin ne peut déterminer 

maison, compte tenu de son statut nominal. C’est par translation, réalisée par le translatif 

de, outil grammatical assurant la translation, que voisin peut jouer le rôle d’un adjectif et 

déterminer le nom maison. Il s’agit là d’une translation de premier degré. La translation 

peut être également de second degré quand elle affecte un verbe, qui devient alors noyau 

d’une proposition. Le verbe subordonné est toujours le transféré. Les éléments qui assurent 

ce type de translation sont appelés « translatifs de second degré ». Selon Tesnière, une 

proposition indépendante peut donc devenir par translation un substantif, un adjectif ou un 

adverbe. Dans Je vous ai reçu quand vous êtes arrivé1, la proposition subordonnée quand 

vous êtes arrivé est transférée en adverbe et joue le rôle de circonstant vis-à-vis du verbe 

principal de la proposition régissante Je vous ai reçu. C’est ainsi sur le principe de 

translation que Tesnière s’appuie pour analyser les relatives. 

 

 

1.3.1 Le pronom relatif : 

 

Tesnière considère le pronom relatif comme « un mot de nature double, composé 

de deux éléments syntaxiques fondus ensemble, que l’analyse syntaxique révèle comme 

syntaxiquement distincts2 ». Il s’agit, premièrement, de l’élément translatif qui aura pour 

tâche de marquer la translation de la subordonnée relative en adjectif subordonné. Son 

unique fonction est une fonction translative. Il sera appelé « transférème ». Le deuxième 

élément représente un substitut personnel qui est un anaphorique. Celui-ci a les 

caractéristiques suivantes : 

 

1. il est en connexion anaphorique avec son antécédent ;  

2. il  représente l’élément variable3 dans le pronom relatif ; 

3. il exerce une fonction actancielle ou circonstancielle par rapport au verbe de la 

subordonnée relative, cf. qui dans Le livre qui est sur la table ; 

4. il sera nommé « anaphorème ». 

                                                
1 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 582. 
2 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 560. 
3 L. Tesnière estime que, dans les langues indo-européennes, le pronom relatif est le résultat d’une 
agglutination entre un translatif invariable et un anaphorique variable. Cf. Tesnière, Éléments de syntaxe 
structurale, p. 561. 
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Ainsi, selon le contexte, l’anaphorème peut exercer dans la subordonnée adjective 

les fonctions suivantes : 

 

1. la fonction de prime actant : cf. qui dans Le livre qui est sur la table ; 

2. la fonction de second actant : cf. que dans Le livre que vous voyez ; 

3. la fonction de tiers actant : cf. qui dans L’homme à qui je parle ; 

 

Il ajoute que l’actant subordonné au verbe de la proposition transférée en adjectif 

peut être transféré, à son tour, en circonstant par le moyen d’une préposition telle que avec 

cf. qui dans L’homme avec qui je parle1. 

 

Il estime que dans certains contextes, le relatif peut ne faire qu’assurer la liaison 

entre l’antécédent et la proposition à subordonner ; dans ce cas, il n’est qu’un simple 

« jonctif » et la translation ne se distingue guère de la jonction, globalement équivalente à 

la relation de coordination. Le relatif sera alors appelé « relatif de liaison », par ex : Je l’ai 

vu qui courait2. Dans cet exemple, la phrase ne se distingue guère de Je l’ai vu et il 

courait. 

 

Enfin, en ce qui concerne la relation de connexion entre l’antécédent, ou élément 

régissant, et la subordonnée transférée, Tesnière estime que le translatif ne joue aucun rôle 

de connecteur (le terme est à prendre ici dans le sens d’un élément assurant la connexion 

d’un terme à un autre) ; son seul rôle est de « changer la catégorie du transférende »3. En 

revanche, la connexion s’établit d’elle-même une fois que la translation s’est réalisée. 

Autrement dit, il n’assigne aucun rôle de subordonnant au pronom relatif dans la mise en 

relation de la subordonnée et de l’antécédent. D’après lui, la translation est le facteur 

capital de cette mise en relation.  

 

 

 

 

                                                
1 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 565, N° 9. 
2 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 563. 
3 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 364. 
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1.3.2 Les relatives :  

 

Tesnière considère que la proposition relative est une subordonnée transférée par 

translation de second degré en adjectif épithète. Ainsi, dans Les livres que vous voyez sont 

précieux1, la proposition relative que vous voyez a un comportement fonctionnel identique 

à celui de l’adjectif épithète rares dans Les livres rares sont précieux. La proposition 

relative est ainsi nommée « subordonnée adjective ». Il distingue, du point de vue 

sémantique, deux types de « subordonnée adjective » : 

 

 

a) La subordonnée adjective essentielle : 

 

Ce type de subordonnée correspond à ce qui est appelé par d’autres linguistes 

« relative déterminative ou restrictive ». Par ex : dans Les enfants qui travaillent mal 

doivent être punis et La terre qui meurt, les subordonnées qui travaillent mal et qui meurt 

ne peuvent être supprimées sans donner aux deux phrases une signification tout à fait 

différente. Dans le premier exemple, la suppression de la subordonnée donne l’énoncé Les 

enfants doivent être punis, ce qui n’a pas le même sens que Les enfants qui travaillent mal 

doivent être punis ; cette phrase signifie qu’une seule catégorie d’enfants sera punie, il 

s’agit de ceux qui travaillent mal, tandis que dans Les enfants doivent être punis, il ne 

s’agit pas d’une seule catégorie d’enfants mais de tous les enfants, ce qui est très différent ! 

Quant au deuxième exemple, où il s’agit du titre d’une œuvre, la suppression de la 

subordonnée adjective essentielle qui meurt entraîne également une altération. 

 

 

b) La subordonnée adjective accessoire : 

 

Ce type de subordonnée regroupe les relatives qui, contrairement au premier type, 

peuvent être supprimées sans que pour autant le sens de la proposition dans laquelle est 

incluse la relative soit gravement altéré. Il s’agit des relatives que la grammaire 

traditionnelle définit comme explicatives ou appositives, du point de vue syntaxique. 

Tesnière ajoute que ce type de relatives est limité à l’écrit par deux virgules qui soulignent 

                                                
1 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 557. 
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une sorte de parenthèse ; ce qui veut dire que la relative joue un rôle accessoire, sur le plan 

sémantique. En revanche, sur le plan syntaxique, elle détermine tout le SN, alors que la 

subordonnée adjective essentielle ne détermine que le substantif du SN. Dans Les enfants, 

qui sont jeunes, doivent être protégés, la subordonnée adjective accessoire qui sont jeunes 

peut être supprimée sans que ceci entraîne une modification au niveau du sens de la 

phrase ; elle détermine le syntagme les enfants. Tandis que dans Les enfants qui travaillent 

mal doivent être punis, la relative qui travaillent mal détermine uniquement le nom 

enfants. 

 

De même que l’adjectif épithète, la subordonnée relative adjective doit avoir pour 

régissant un élément substantif jouant le rôle d’antécédent. Ce dernier, d’après Tesnière, 

doit être considéré comme un antécédent anaphorique et non pas comme un antécédent 

structural, c’est-à-dire comme un antécédent de l’élément anaphorique condensé dans le 

pronom relatif.  

 

Il va encore plus loin lorsqu’il montre que le verbe de la relative « adjective » peut, 

dans certains contextes, s’accorder en genre et en nombre avec l’antécédent, au même titre 

qu’un adjectif, par ex : Le livre que j’ai écrit et La lettre que j’ai écrite, ou Les livres que 

j’ai écrits et Les lettres que j’ai écrites1. 

 

 

 

1.4 Martinet & alii2 : 

 

1.4.1 Les relatifs : 

 

Dans la Grammaire fonctionnelle du Français (GFF), les relatifs sont présentés 

comme des monèmes spécifiquement caractérisés par leur capacité à assumer trois rôles 

fondamentaux : 

 

                                                
1 L. Tesnière, Éléments de syntaxe structurale, p. 580. 
2 André Martinet, (sous la dir. de), 2000, 3ème éd. revue, [1ère éd. 1979], Grammaire fonctionnelle du français, 
Paris, Crédif. 
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1. Le rôle de marqueur de subordination. En tant que tels, les relatifs introduisent les 

propositions relatives et assurent leur rattachement à l’unité qui leur sert de point 

d’incidence. 

2. Il s’agit de la relation anaphorique que le relatif entretient vis-à-vis de l’antécédent. 

Selon cette relation, le relatif est le représentant de l’antécédent dans la relative. 

3. Il s’agit de la capacité du relatif à assumer toutes les fonctions nominales qui 

auraient pu être assumées par le nom auquel il s’est substitué dans la proposition 

relative, cf. qui dans Les passagers qui fument doivent prendre place à l’arrière ; 

dans cet exemple, qui exerce la fonction de sujet vis-à-vis du noyau secondaire 

fument. Les auteurs de la GFF estiment que le relatif peut assurer, entre autres, le 

rôle de prédicat au sein de la phrase comme dans l’exemple suivant « Voilà qui me 

console »1, où qui sert de prédicat principal de la phrase auprès du présentatif voilà. 

Il en va de même dans cet exemple « Il est qui tu sais »2, où le relatif qui joue, entre 

autres, le rôle de prédicat vis-à-vis du pronom assurant la fonction de sujet. Enfin, 

ils ajoutent que dans le cas des relatifs sans antécédent, le relatif est considéré 

comme l’amalgame d’un démonstratif jouant le rôle d’antécédent et du pronom 

relatif comme par exemple : « Qui veut la fin veut les moyens ». 

 

 

1.4.2 Les relatives : 

 

Sur le plan sémantique, les auteurs estiment que la relative peut être soit sélective 

comme dans Les passagers qui fument doivent prendre place à l’arrière, soit parenthétique 

comme dans Les demi-pensionnaires, qui restent au lycée à midi, ne seront pas vaccinés 

dans la matinée. Ils expliquent que dans le premier cas, lorsque la relative est de type 

sélectif, elle précise l’identité de l’antécédent, alors que dans le deuxième exemple où elle 

est de type parenthétique, la relative apporte un renseignement sur un antécédent qui est 

parfaitement identifié antérieurement. La relative joue ainsi un rôle appositif vis-à-vis de 

l’antécédent.  

 

 

 

                                                
1 André Martinet, (sous la dir. de), Grammaire fonctionnelle du français, Paris, Crédif, p. 64. 
2 André Martinet, (sous la dir. de), Grammaire fonctionnelle du français, Paris, Crédif, p. 64. 
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1.5 Riegel, Pellat et Rioul1 : 

 

1.5.1 Le relatif : 

 

Les auteurs de la Grammaire méthodique du français (GMF) adoptent la même analyse 

que la GFF à propos des relatifs. Ceux-ci sont ainsi identifiés par leur faculté d’assumer les 

trois rôles suivants : 

 

1) Le rôle de démarcatif : il consiste à marquer la subordination de la proposition 

relative tout en introduisant celle-ci.  

2) Le rôle d’anaphorique : il s’agit de la relation référentielle que, dans le cas de la 

relative adjective, le relatif entretient vis-à-vis de l’antécédent.  

3) Une fonction casuelle : il s’agit de sa vocation à exercer une fonction dans la 

relative. 

 

 

1.5.2 Les relatives : 

 

Les auteurs de la GMF distinguent plusieurs types de relatives en fonction de 

différents critères : 

 

1) Relatives adjectives : 

 

Il s’agit des propositions relatives qui exercent un rôle syntaxique identique à celui 

joué par un adjectif épithète vis-à-vis de l’antécédent, par ex : « Il ne nous annonce rien 

qui soit vraiment nouveau » et « Il ne nous annonce rien de vraiment nouveau »2.  

 

 

2) Relatives périphrastiques : 

 

Ce sont les relatives précédées par un pronom démonstratif celui, ceux… ou un 

locatif là. Les auteurs de la GMF estiment que ces derniers éléments ne représentent pas un 

                                                
1 M. Riegel, J. Pellat, R. Rioul, 2009, [1ère éd.1994], Grammaire méthodique du français, Paris, Puf. 
2 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p.798. 
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véritable antécédent, mais qu’ils expriment un sens catégoriel très général : des traits 

animé, inanimé ou locatif, et l’indication éventuelle de genre ou de nombre. Quant au 

pronom relatif qui les introduit, il peut avoir une valeur générique ou spécifique selon le 

contexte, par ex : « Ceux qui casseront les verres les payeront » et « Voici celui dont je 

vous ai parlé ». Ils expliquent que, dans le premier exemple, il s’agit d’une valeur 

générique puisque l’énoncé a le même sens que celui de Les casseurs de verres seront les 

payeurs, alors que dans le deuxième exemple, il s’agit d’une valeur spécifique. 

 

 

3) Relatives substantives : 

 

Il s’agit des relatives non précédées d’un antécédent, et qui jouent dans la phrase un 

rôle tout à fait identique à celui d’un substantif, cf. qui voulait bien l’entendre dans « Il 

répétait cela à qui voulait bien l’entendre1. » 

 

 

4) Relatives prédicatives : 

 

Ce sont celles qui ne sont ni des adjectives, ni des substantives. Les auteurs 

expliquent que ce type de relatives ne forme pas « un syntagme avec leur antécédent par 

rapport auquel elles ne sont ni épithètes, ni apposées, ce qui peut être mis en évidence par 

la pronominalisation de celui-ci2  ». Elles sont toujours introduites par le relatif qui 

représentant le sujet vis-à-vis duquel elles jouent le rôle de prédicat. Seront regroupées 

sous ce type les relatives suivantes : 

 

a) Celles qui dépendent des verbes de perception : Cf. qui chantait dans « J’ai 

entendu un oiseau qui chantait. (Je l’ai entendu qui chantait) »3 

 

b) Celles utilisées après les présentatifs il y a et voici : Cf. qui pleure dans « Il y a un 

bébé qui pleure. (Il y en a un qui pleure) »1 et qui arrive dans « Voici le train qui 

arrive. (Le voici qui arrive) »2 

                                                
1 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 816. 
2 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 818. 
3 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 818. 
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c) Celles utilisées, dans certains contextes, après le verbe avoir : Cf. qui lui fait mal 

dans « Il a un genou qui lui fait mal. »3 

 

d) Celles utilisées dans certains tours exclamatifs : Cf. qui n’arrive pas dans « Midi 

passé, et Pierre qui n’arrive pas ! »4 

 

 

5) Relatives constituantes d’une expression concessive : 

 

Il s’agit des relatives exprimant un sens concessif. Elles peuvent être précédées par 

quelque suivi d’un adjectif ou d’un nom, cf. quelque vite qu’il coure dans « Quelque vite 

qu’il coure, il arrivera en retard. »5 ; et quelques efforts que je fasse dans « Quelques 

efforts que je fasse pour parler, pour écrire avec calme… »6 

 

Elles peuvent aussi avoir comme antécédent quoi ou où : cf. quoi que Pierre fasse dans 

« Quoi que Pierre fasse, on l’aime bien. »7 et où qu’il aille dans « Il est bien reçu, où qu’il 

aille. »8 

 

 

En ce qui concerne le sens exprimé par la relative : 

 

Les auteurs de la GMF estiment que le sens de la relative dépend du fait que son 

antécédent est « une expression définie (nom propre ou nom commun précédé d’un 

déterminant défini)9 » ou bien « une expression non définie (un nom commun précédé d’un 

déterminant indéfini)10 ».  

 

                                                                                                                                              
1 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 819. 
2 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 819. 
3 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 820. 
4 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 821. 
5 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 821. 
6 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 821. 
7 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 822. 
8 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 822. 
9 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, p. 804. 
10 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, p. 806. 
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1) Dans le premier cas, la relative peut, en fonction du rôle qu’elle joue dans 

l’identification référentielle de son antécédent,  être déterminative ou explicative. 

 

a.  Elle est déterminative lorsqu’elle est nécessaire à l’identification de son 

antécédent, et que son effacement aurait pour conséquence d’altérer le sens de 

la phrase, par exemple : « Les Alsaciens qui boivent de la bière sont obèses » / 

« Les Alsaciens sont obèses »1. Dans le premier exemple, il s’agit d’une seule 

catégorie d’Alsaciens, ceux qui boivent de la bière, et non de la totalité ; tandis 

que dans le deuxième exemple l’énoncé signifie que tous les Alsaciens sont 

obèses.  

 

b. En revanche, la subordonnée relative est explicative lorsqu’elle ne joue aucun 

rôle dans l’identification référentielle de son antécédent, cf. les deux exemples 

suivants : « Les Alsaciens, qui boivent de la bière, sont obèses » / « Les 

Alsaciens sont obèses ». Dans ces deux exemples, les auteurs estiment que « les 

deux phrases ont la même valeur générale2 » puisque, dans le premier exemple, 

la subordonnée relative ne joue aucun rôle sémantique dans l’identification du 

référent de son antécédent.  

 

2) Dans le second cas, étant donné qu’il s’agit d’un antécédent dont le référent n’est 

pas identifiable (au moins pour le récepteur), et qui, selon le contexte, peut recevoir 

les deux types de relatives, la distinction de celles-ci en essentielles et accidentelles 

sera conditionnée par le contexte. En d’autres termes, l’identification du rôle 

sémantique joué par la relative ainsi que son importance dans l’identification 

référentielle de l’antécédent restent conditionnées par le sens fourni par le contexte. 

Le seul critère qui est à retenir lors de ces opérations, est de prendre en compte les 

différents paramètres de la situation d’énonciation, par exemple : Il y a des 

moments dans l’histoire où tout bascule / Il y a des moments dans l’histoire3. Ils 

expliquent que, dans le premier exemple, la présence de la subordonnée relative où 

tout bascule joue un rôle important dans la signification référentielle de l’élément 

des moments dans l’histoire dont la suppression risque de changer le sens de la 

                                                
1 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, p. 804. 
2 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, p. 805. 
3 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, p. 806. 
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phrase, ce qui fait que le sens exprimé par les deux énoncés n’est pas le même. 

Voici un autre exemple où il s’agit d’une subordonnée relative jouant un rôle 

accidentel dans l’identification du référent de l’antécédent ; la suppression de celle-

ci peut n’entraîner aucun changement au niveau du sens de la phrase, par ex : Un 

livre, qui se trouvait sur la table, attira mes regards. (cf. p. 806) 

 

 

 

1.6 Denis Creissels1 : 

 

Pour Creissels, définir les relatives comme des subordonnées, dont la fonction est 

de préciser ou de délimiter le référent potentiel d’un élément appartenant à la classe 

nominale se montre insuffisant et non pertinent, car ceci ne permet pas de distinguer la 

relative (à antécédent) et la complétive de nom, cf. par exemple2 : « L’idée que tu partes » 

(complétive de nom) et « L’idée que tu défends » (relative). Il propose que la relativisation 

soit définie, non en termes purement syntaxiques, mais, en prenant en considération le 

statut sémantico-logique des subordonnées. Par exemple, dans « Je crois que Marie 

chante »3, la subordonnée complétive que Marie chante signifie un contenu propositionnel, 

c’est-à-dire un fait qui peut être vrai ou faux. En revanche, dans « Je ne connais pas la 

chanson que Marie chante »4, la relative que Marie chante exprime une propriété précisant 

le référent d’un objet la chanson. Il résulte de cette comparaison que les relatives, à la 

différence des complétives, disposent d’une construction différente et se chargent 

d’exprimer des propriétés et non pas des contenus propositionnels. En bref, il estime que 

« la relativisation implique une opération logique de construction d’une propriété en 

utilisant un schème phrastique comme pour construire une phrase assertive, …5 ». Ceci se 

manifeste par la construction d’un constituant nominal à l’intérieur duquel la relative 

assume le rôle d’un élément dépendant vis-à-vis d’un nom qui lui sert de tête. Il donne 

l’appellation de « nom de domaine » au nom sur le signifié duquel la relative exerce une 

restriction.  

 

                                                
1 Creissels, 2006, Syntaxe générale, une introduction typologique 2, Paris, Lavoisier. 
2 Creissels, Syntaxe générale, une introduction typologique 2, p. 191. 
3 Creissels, Syntaxe générale, une introduction typologique 2, p. 192. 
4 Creissels, Syntaxe générale, une introduction typologique 2, p. 192. 
5 Creissels, Syntaxe générale, une introduction typologique 2, p. 206. 
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1.7 SYNTHÈSE : 

 

La présentation de ces différents points de vue montre que tous les linguistes sont 

d’accord pour considérer la relative comme une proposition subordonnée, 

hiérarchiquement inférieure à son point d’incidence. Mais ils ne partagent plus cette 

unanimité lorsqu’il s’agit de définir les caractéristiques de sa structure, ou de déterminer 

les rapports syntaxiques qu’elle peut entretenir, d’une part avec l’antécédent, et de l’autre 

avec le prédicat principal de la phrase, notamment dans les cas où le relatif n’est pas 

précédé d’un antécédent.  

 

 

1.7.1 Le relatif : 

 

Tous les linguistes sont d’accord pour confier au relatif les trois rôles suivants : 

 

1) Celui de marque de subordination 

2) Celui d’anaphorique 

3) Et enfin, celui de pronom, capable d’exercer, au sein de la relative, la même 

fonction syntaxique que le nom relativisé. 

 

D’autres linguistes comme Damourette et Pichon, Martinet, etc. estiment que le 

relatif peut, notamment lorsqu’il est utilisé sans antécédent, assurer une fonction nominale 

auprès du prédicat de la phrase ; il peut également servir de prédicat, cf. la GFF. Quant au 

rôle de « masque » dont ont parlé Damourette et Pichon, nous estimons que ce rôle ne 

diffère en rien de celui de subordonnant, étant donné que ce rôle de « masque » vise 

essentiellement à donner à la relative le suivant le statut d’une sous-phrase, autrement dit, 

d’une proposition ; ce qui correspond exactement au rôle de subordonnant. 

 

Quant à son statut, ceci dépend du cadre théorique dans lequel l’analyse est faite. Il 

est tantôt considéré comme un subordonnant et comme un pronom par Arnauld et Lancelot 

/ Martinet, Bentolila, Feuillard / Riegel, Pellat, Rioul et Creissels. Damourette et Pichon, 

quant à eux, préfèrent l’inclure parmi les « struments oncinatifs » au même titre que les 

conjonctions de subordination ; mais ils le distinguent de ces dernières par son rôle de 

conséquent (autrement dit, anaphorique) et sa capacité à remplir des fonctions nominales. 
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Tesnière, en revanche, l’analyse comme un « translatif ou transférème », c’est-à-dire 

comme un outil grammatical permettant à la proposition relative de passer de la catégorie 

des verbes à celle des adjectifs. En tant que substitut ou représentant de l’antécédent dans 

la relative, le relatif joue un rôle anaphorique vis-à-vis de son antécédent ; il est 

appelé « anaphorème » selon Tesnière. Damourette et Pichon préfèrent parler de 

« conséquent ». 

 

 

1.7.2 La relative : 

 

a) Du point de vue syntaxique : 

 

La relative est présentée, chez tous les linguistes, comme étant une proposition 

secondaire naturellement introduite par un pronom relatif qui, à son tour, peut ou non être 

précédé d’un antécédent. Par conséquent, ils la considèrent comme faisant partie d’un 

groupe nominal qui a la vocation d’exercer une fonction syntaxique au sein de la phrase. 

Elle se comporte donc comme un adjectif vis-à-vis de son antécédent. Selon cette analyse, 

la relative joue un rôle secondaire, celui de déterminant, auprès de son antécédent dont elle 

dépend syntaxiquement. Elle n’entre pas en relation directe avec le prédicat principal de la 

phrase. Lorsque la relative est utilisée sans antécédent, les linguistes ne sont plus unanimes 

sur l’analyse du rôle syntaxique que joue la relative au sein de la phrase. Elle est 

considérée comme un nom (selon Damourette & Pichon et Riegel, Pellat, Rioul). On lui 

assigne également la capacité à jouer le rôle de prédicat comme dans cet exemple : « Il a 

un genou qui lui fait mal1 ». Les auteurs de la GFF, quant à eux, ils préfèrent, dans le cas 

des relatives sans antécédent, considérer que c’est la relative qui exerce des fonctions 

syntaxiques au sein de la phrase et non le relatif comme dans Qui veut la fin veut les 

moyens où Qui veut la fin exerce la fonction de sujet par rapport au prédicat veut. En 

revanche, ils n’accordent pas à la relative sans antécédent le statut de nom, car ils 

distinguent nettement classe et fonction. 

 

 

 

                                                
1 Riegel, Pellat, Rioul, La GMF, 4ème éd., p. 820. 
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b) Du point de vue sémantique : 

 

La relative est de type déterminatif (restrictif ou sélectif) lorsque sa suppression 

affecte, en l’altérant, l’identification du référent de son antécédent (la grammaire de Port-

Royal, la GFF et la GMF). Tesnière appelle ce type de relative « une relative adjective 

essentielle ». Et elle sera appelée explicative, accessoire ou parenthétique lorsqu’elle ne 

joue aucun rôle dans l’identification du référent de son antécédent et que sa suppression 

n’altère pas, par suite, le sens de la phrase.  
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CHAPITRE II 

 

 

SPÉCIFICITÉS DES RELATIVES EN FRANÇAIS 

 

 

 

Point de vue adopté : 

 

Après avoir présenté les différents points de vue de nos prédécesseurs concernant 

l’analyse des relatives en français, nous allons exposer, dans ce qui suit, celui que nous 

allons adopter dans notre étude. Notre point de vue, est certainement inspiré en grande 

partie de ceux de nos prédécesseurs. 

Nous n’allons pas présenter une étude détaillée du système de relativisation en français ; 

mais nous nous contenterons d’exposer uniquement les caractéristiques du relatif et de la 

relative en français, du point de vue syntaxique. Nous mettrons l’accent particulièrement et 

uniquement sur les points de convergence ou de ressemblance avec leurs correspondants 

en arabe. 

 

 

1.1 Le relatif : 

 

Le relatif en français se caractérise, d’après la plupart des linguistes, par les trois 

rôles qu’il est apte à assumer : 

 

1) Le rôle de marque de subordination 

2) Le rôle d’anaphorique 

3) Le rôle d’un pronom capable d’assumer des fonctions nominales ; selon cette 

propriété, le relatif change de forme suivant la fonction qu’il occupe au sein de 

la relative, et non vis-à-vis du prédicat principal de la phrase. 

 

Nous allons, dans ce qui suit, discuter ces trois rôles, mais nous allons tout d’abord 

présenter les unités qui sont utilisées comme relatifs en français. 
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1.1.1 Formes et emploi : 

 

Le français possède trois relatifs à savoir : quiconque, qui, et lequel. Quiconque 

possède une seule forme et fonctionne soit comme un pronom indéfini, par ex : Je vous 

interdis de parler à quiconque, soit comme un pronom relatif à valeur indéfinie ; il peut 

occuper la fonction de sujet dans la relative.  

 

a. Quiconque a beaucoup vu doit avoir beaucoup retenu. 

b. Je m’adresse à quiconque veut savoir la vérité. 

  

Le relatif qui peut changer de forme selon la fonction qu’il est susceptible d’occuper dans 

la relative : 

 

I. Il prend la forme qui : 

 

1) Lorsqu’il est sujet, et que l’antécédent soit [+ ou - humain] : La personne qui vient, le 

livre qui vient de sortir. 

2) Lorsqu’il exerce la fonction dative (complément d’objet indirect (à)), ou la fonction 

comitative (complément d’accompagnement), etc. et que l’antécédent est [+ 

humain] : La personne à qui je me suis adressée, avec qui je suis venu… 

 

a. Fonction dative, que le relatif soit avec ou sans antécédent : Je connais la 

personne à qui tu dois t’adresser, Je parle à qui je veux. 

b. Fonction d’objet indirect : C’est la fille de qui je t’ai parlé hier. On a aussi 

tendance, dans ce type d’emploi, à utiliser la forme dont : C’est la fille dont je 

t’ai parlé hier. 

c. Fonction d’objet direct lorsque la relative est sans antécédent : Embrassez qui 

vous voudrez.  

3) La forme qui peut également être utilisée en tête d’une relative sans antécédent 

lorsqu’elle renvoie à une idée. Dans ce cas, qui joue le rôle d’attribut, par ex : Elle 

m’aime pour qui je suis. 

4) La forme qui, renvoyant très souvent à des êtres humains, peut également s’employer 

sans antécédent lorsqu’elle assure, dans la relative, la fonction de sujet, d’objet ou 
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d’attribut. Elle peut aussi, selon le contexte, être précédée d’un fonctionnel à, de, 

avec, etc. : 

 

a. Qui aime bien châtie bien. (Fonction de sujet) 

b. Admire qui tu voudras. (Fonction d’objet) 

c. Il m’aime pour qui je suis. (Fonction d’attribut) 

 

Ou encore : 

d. Complément d’agent : « Nous sommes attirés par qui nous flatte » 

(Radiguet) 

e. Complément de nom : Il me regarde avec l’ironie de qui savait tout. (cf. la 

GMF, p.817) 

 

Lorsque qui est utilisé après un présentatif, il peut renvoyer à des noms inanimés : 

Voilà qui ne m’étonne pas. 

 

II. Il prend la forme que :  

 

Lorsqu’il s’agit de relativiser un nom [+ ou - humain] en fonction d’objet, ou 

lorsque ce dernier fait office de prédicatoïde (ou autrement dit, de prédicat secondaire) 

précédé d’une copule ou d’un présentatif : 

 

a. Voilà le livre que tu veux. 

b. J’apprécie l’homme que tu es. 

c. Tu vois le monde qu’il y a dans la salle.  

 

III. Il prend la forme quoi  

 

1. Lorsque la relative est sans antécédent, et qu’il s’agit de relativiser un nom [- 

humain] précédé d’une préposition de type à, avec, sur, à propos de, … C’est à 

quoi tu penses.  

2. Quoi peut également être utilisée dans des relatives absolues lorsque l’antécédent 

est implicite ; le pronom relatif est dans ce cas précédé de la préposition « de » et 

suivi d’un infinitif : 
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a. J’ai de quoi vivre. 

b. Il a de quoi passer une bonne soirée. 

 

3. La forme quoi renvoie à des noms inanimés et s’utilise toujours après une 

préposition comme à, de, avec, etc. Par conséquent, elle peut occuper dans la 

relative la fonction d’objet indirect et celle de complément de nom ou d’adjectif. 

Elle peut aussi être suivie par l’infinitif.  

 

a. Voilà de quoi nous avons parlé. (Fonction d’objet indirect de) 

b. Il a enfin trouvé à quoi s’accrocher. (Fonction d’objet indirect à) 

c. Voilà de quoi il est capable. (Fonction de complément d’adjectif) 

d. Voilà de quoi il est fan. (Fonction de complément de nom) 

 

IV. La forme dont est utilisée :  

 

1) Lorsqu’il s’agit de relativiser un nom [+ ou - humain] et que la fonction du relatif est 

marquée par la préposition de : 

 

a. Voilà le film dont je t’ai parlé. 

b. Voilà la jeune femme dont je tai parlé la dernière fois. 

c. Voilà le livre dont je suis l’auteur. 

d. Voilà le travail dont je suis ravi. 

 

2) Dont est aussi utilisé pour exprimer : 

 

a. la provenance à la place de « d’où » : L’hôtel dont il sort… 

b. l’origine à la place de « d’où » : Le pays dont il vient… 

c. une partie d’une quantité, le nom à relativiser peut alors être animé ou 

inanimé. Dans ce cas, dont exerce sa fonction par rapport au terme 

déterminant la quantité, par ex : J’ai pris quelques livres dont deux parlent 

de la danse. Dans cet exemple, dont fonctionne comme complément par 

rapport à deux ; il n’exerce aucun rôle vis-à-vis du prédicatoïde (c’est-à-dire 

le prédicat secondaire). La relative après dont peut ne pas contenir de verbe, 

par ex : J’ai trois voisins dont un anglais. 
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d. Dont peut être utilisé au lieu de qui ou de lequel précédés d’une préposition 

comme dans : La femme dont je suis amoureux (dont correspond à de qui, 

de laquelle). 

 

V. Quant à la forme où, elle est utilisée lorsque le pronom relatif exerce la fonction de 

complément de lieu ou de temps : 

 

1) Il va à l’école où s’est passé l’accident. 

2) Je me souviens du jour où on s’est vus la première fois. 

3) L’époque où on a travaillé ensemble… 

 

Il en va de même pour la forme où qui peut occuper la fonction de complément de lieu 

dans la relative ; elle peut être utilisée de la façon suivante : 

 

- Je serai où tu voudras.  

- Où tu iras je te suivrai. 

- Je cherche où dormir ce soir. (Le verbe peut être à l’indicatif ou à l’infinitif 

après où.) 

 

VI. Le relatif lequel, contrairement aux autres formes, a la possibilité de s’accorder en 

nombre et en genre avec l’antécédent. Il présente les formes suivantes : laquelle, 

lesquelles si l’antécédent est de genre féminin, lesquels et lesquelles s’il est déterminé 

par le pluriel. Cette forme a la possibilité de fonctionner comme déterminant relatif, mais 

cela est très rare : J’ai assisté à la fête organisée par l’école de mes enfants, laquelle fête 

a été appréciée par tout le monde. Dans ce cas, l’adjectif relatif est suivi par un nom dont 

il dépend syntaxiquement.  

 

Contrairement à cet emploi, le relatif lequel peut fonctionner comme pronom relatif : Je 

connais cet auteur, lequel a obtenu le prix Nobel en littérature. Il est à noter que, dans ce 

type de contexte, la relative est de type explicatif, emploi qui est souvent marqué par 

l’utilisation du pronom relatif lequel. 

 

Selon le contexte, lequel peut avoir une forme simple précédée ou non d’une préposition 

(un fonctionnel), ou contractée lorsqu’il s’amalgame avec les fonctionnels à et de ; il 
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présente les formes suivantes : auquel, auxquel(le)s et duquel, desquel[s](le)s. Il est à 

noter également que ce relatif, lorsqu’il est précédé d’une préposition, s’utilise 

généralement quand l’antécédent ne renvoie pas à un être humain ; sinon on a 

normalement recours à qui (cf. ci-dessus). 

 

a. Voilà le projet sur lequel j’ai travaillé la semaine dernière. 

b. C’est une chose à laquelle je n’ai pas pensé. 

c. Voici les images auxquelles je tiens beaucoup. 

d. C’est le projet à propos duquel on a parlé ce matin. 

 

Dans ce dernier exemple, la forme à propos duquel peut être remplacée par dont.  

 

Le pronom relatif Lequel peut enfin être utilisé sans antécédent uniquement dans les 

contextes où il peut occuper la fonction de sujet ou d’objet direct dans la relative.  

 

a. Prenez lequel vous plairait. 

b. Prenez lequel vous voulez. 

 

Dans ce type d’emploi, le locuteur peut hésiter entre les deux pronoms relatifs lequel et 

qui ; ce dernier doit être précédé par un démonstratif, par ex. Prenez ce que vous voulez, 

ou Prenez celui qui vous plairait. 

 

VII. Quiconque : 

 

Ce relatif à valeur indéfinie est toujours utilisé sans antécédent. Il peut occuper, 

dans la relative, la fonction de sujet ou la fonction d’objet. Il peut aussi être utilisé après 

un fonctionnel comme à ou de. Du point de vue sémantique, il renvoie toujours à des 

êtres humains : 

 

- Quiconque a les moyens peut le faire facilement. 

- Il s’adresse à quiconque peut l’aider.  

- Je prendrai quiconque se présentera à ce poste. 
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REMARQUES CONCERNANT QUELQUES FORMES DU PRONOM RELATIF : 

 

1) Dans certains contextes où la forme lequel est précédée par un fonctionnel, elle peut 

être remplacée par d’autres formes comme quoi, où : 

 

a. La salle dans laquelle (où) je travaille est grande. 

b. Les outils avec lesquels (avec quoi) je travaille. 

c. L’époque à laquelle (où) il travaillait. 

 

2) Il en va de même pour la forme que à valeur temporelle, qui peut remplacer où dans les 

contextes où il s’agit de relativiser un nom indiquant une notion de temps, et qui 

occupe une fonction circonstancielle dans la relative : La première fois que (où) je t’ai 

vu, je t’ai reconnu. Ceci ne doit pas se confondre avec les contextes où le relatif, ayant 

pour antécédent une notion temporelle, occupe la fonction « objet » ; dans ce cas, le 

relatif que ne peut être remplacé par où : par ex. Le moment que j’ai passé avec toi était 

très agréable. 

 

3) Etant donné que la forme qui peut être utilisée aussi en tant qu’interrogatif comme dans  

Qui es-tu ?, il peut y avoir des contextes où nous sommes amené à utiliser la forme qui 

deux fois dans un même énoncé en tant qu’interrogatif et en tant que relatif : 

 

a. Qui est ce Jacques à qui tu plais ? 

b. Qui est ce Jacques qui n’arrête pas de t’appeler ? 

 

Cependant, dans certains contextes, le locuteur peut, pour des raisons de style, éviter la 

répétition de qui et avoir recours à lequel pour assurer le rôle du relatif : Qui est ce 

Jacques avec lequel tu as rendez-vous ? (au lieu de avec qui) 

 

4) Lorsque le relatif est précédé par le fonctionnel de indiquant la provenance, le locuteur 

peut parfois hésiter entre ces trois formes : où, dont et lequel : 

 

a. La ville d’où il vient… (d’où égale dont) 

b. La famille dont il descend est riche. (d’où Impossible !) ; dont équivaut à de 

laquelle. 
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5) Lorsqu’il s’agit de relativiser un nom faisant partie d’un syntagme nominal et dont le 

noyau est précédé par une préposition, on a recours à lequel quand le nom relativisé 

renvoie à un objet : Voilà le livre à la publication duquel j’ai participé ; en revanche, 

lorsqu’il s’agit d’un nom de type [+humain], on utilise la forme qui : Voilà Monsieur 

Jacques dans l’entreprise de qui j’ai fait mon stage. 

 

6) Lorsque le nom relativisé (animé ou inanimé) est déterminé par le pluriel et que la 

fonction du relatif est marquée par parmi ou entre, le locuteur a recours à lesquels 

(les) : Voilà plusieurs livres parmi lesquels tu peux choisir. Dans d’autres contextes, 

parmi lesquels (les), forme un ensemble et peut être utilisé comme dont pour indiquer 

une catégorie ou une partie d’un ensemble : J’ai reçu beaucoup d’invités parmi 

lesquels notre ami Pierre.  

 

7) Dans une langue un peu recherchée, nous pouvons trouver une relative introduite par la 

forme qui utilisée après la préposition de qui est précédé de quelqu’un ; dans ce cas, la 

relative est utilisée au même titre qu’un adjectif : C’est quelqu’un de qui je sais tout, 

(C’est quelqu’un de très cultivé). 

 

 

 

1.1.2 Le comportement syntaxique du relatif en français : 

 

Le relatif en français se caractérise par ce qui suit : 

 

1) Il assure le rôle d’introducteur de proposition. En tant que tel, le relatif a deux tâches 

essentielles : introduire la relative afin de lui permettre d’intégrer une structure plus 

grande en tant que proposition (c’est-à-dire une structure dépendante, du point de vue 

syntaxique), et mettre en relation de dépendance fonctionnelle la proposition relative 

ainsi construite et l’élément qui lui sert de point d’incidence ; 

 

2) Il est capable de fonctionner comme pronom anaphorique et d’assurer des fonctions 

syntaxiques uniquement au sein de la proposition relative ;  

 

3) Il peut changer de forme selon la fonction qu’il occupe ; 
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4) Il est capable de jouer le rôle de prédicat secondaire au sein de la phrase, cf. J’apprécie 

la femme que vous êtes ; 

 

5) Lorsqu’il est utilisé sans antécédent, il constitue avec la relative un syntagme 

propositionnel ; 

 

6) Il n’assure donc par lui-même aucune fonction nominale à l’égard de son point 

d’incidence que ce soit le prédicat principal de la phrase ou un autre élément 

constitutif ; mais c’est toute la relative, y inclus le relatif, qui s’en occupe. 

 

7) Il fait partie de la proposition relative (avec ou sans antécédent), grâce à son double 

rôle d’introducteur de proposition et de pronom anaphorique qui lui permet d’y exercer 

une fonction syntaxique. 

 

 

1.2 La proposition relative : 

 

La relative en français se caractérise en général par trois points essentiels : 

 

1. Le fait qu’elle inclut obligatoirement le relatif parmi ses composants ; 

 

2. La relative change de statut selon qu’elle est utilisée avec ou sans antécédent. Elle a 

le statut d’un élément dépendant lorsqu’elle en a un, et celui d’un syntagme 

propositionnel qui se comporte comme un nom lorsqu’elle n’a pas d’antécédent ; 

 

3. Sa capacité à assurer des fonctions nominales au sein de la phrase notamment 

lorsqu’elle est utilisée sans antécédent, cf. ci-dessus. Elle peut également jouer le 

rôle de prédicat principal de la phrase, cf. ci-dessous. 
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1.2.1 La structure de la relative, du point de vue syntaxique : 

 

1.2.1.1 La relative à antécédent : 

 

1. La relative peut se présenter sous la forme d’une proposition dans laquelle un élément 

a été supprimé à la suite de sa relativisation. La fonction qui était assurée par celui-ci 

est désormais exercée par le relatif. Le nom relativisé peut être : 

 

a) un élément jouant un rôle actanciel ou circonstanciel :  

    

a. Je peux prendre le livre qui est sur la table ? 

b. Voici le livre que tu m’as demandé. 

c. Je vais à l’hôtel où travaille mon frère. 

 

b) un  élément subordonné dans un syntagme ; il peut être un complément de nom ou 

d’adjectif :  

 

a. Voilà le canal sur le bord duquel je me suis assis cet après-midi. 

b. Voilà l’immeuble dont j’ai peint la surface. 

c. Voilà le travail dont je suis fier. 

 

c) Il peut aussi être un des éléments dépendant d’un deuxième prédicatoïde (prédicat 

secondaire) qui, à son tour, dépend du prédicat principal de la proposition relative : 

Vous avez le livre dont vous savez que j’ai besoin. 

 

2. En ce qui concerne l’élément qui joue le rôle de prédicat secondaire dans la relative, il 

peut être : 

 

a) un verbe : Je vais à l’hôtel où travaille mon frère. 

b) un nom (attribut) précédé de la copule : J’ai une sœur qui est dentiste. 

c) un adjectif (attribut) précédé de la copule : Je lui ai acheté un cadeau qui est 

très beau.  
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d) un adverbe ou un syntagme prépositionnel : Vous pouvez prendre la chaise qui 

est dans cette chambre. 

e) un infinitif : Il n’a personne à qui s’attacher ; ou bien Je te dirai où trouver du 

travail. 

f) un pronom relatif : J’apprécie le professionnel que vous êtes. Ici, le pronom 

relatif que assure la fonction d’attribut au sein de la relative que vous êtes, il est 

donc l’élément prédicatif de celle-ci. 

 

Dans les cas où le prédicat secondaire de la relative est de nature verbale, lorsque le 

nom relativisé n’occupe pas la fonction de sujet, le verbe peut être antéposé au 

sujet :  

 

a. Je vais à l’hôtel où travaille mon frère. 

b. Je m’occuperai du dossier qu’a laissé Cécile. 

 

3. Quant aux modes possibles du verbe principal de la relative, ils sont au nombre de 

trois : indicatif, subjonctif et infinitif. L’indicatif est le mode le plus utilisé. En 

revanche, le subjonctif peut être utilisé dans deux cas : 

 

a) Lorsque l’antécédent du relatif comprend un superlatif ou les termes suivants 

premier, dernier et seul : C’est la plus belle chose qui me soit arrivée. 

 

b) Lorsque le verbe principal de la relative exprime un fait douteux à propos de 

l’antécédent : Je cherche quelqu’un qui puisse faire ce travail. L’emploi du 

subjonctif implique que l’on n’est pas sûr que la personne recherchée existe ou 

puisse faire ce travail.  

 

Quant au mode infinitif, il est surtout utilisé lorsque le prédicat secondaire et le prédicat 

principal de la phrase partagent le même sujet : Heureusement, il avait quelqu’un sur 

qui compter. Dans ce cas, le pronom relatif qui introduit la relative peut être : 

a) qui précédé d’une préposition : Je n’ai personne à qui raconter ça. 

b) Lequel précédé d’une préposition, par ex. J’ai enfin quelqu’un sur lequel 

compter. 
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1.2.1.1.1 Caractéristiques syntaxiques de la relative à antécédent : 

 

1) Elle forme avec l’antécédent un syntagme pro(nominal) (cas des relatives 

déterminatives) au sein duquel ce dernier joue le rôle de noyau syntaxique, du point 

de vue structural, le relatif, celui de marque de subordination et la relative incluant 

le relatif, celui d’une subordonnée. 

 

2) La relation liant la relative à l’antécédent est structuralement identique à celle liant 

petite à fille dans le syntagme la petite fille. Autrement dit, cette relation ne dépasse 

pas les limites du syntagme pro(nominal) dont elle fait partie. 

 

3) Du point de vue fonctionnel, la relative marque sa fonction, en tant que 

subordonnée, vis-à-vis de son point d’incidence qu’est l’antécédent. 

 

4) La relative n’est donc impliquée dans aucune relation syntaxique vis-à-vis d’un 

autre élément en dehors du syntagme dont elle fait partie. 

 

5) En tant qu’élément dépendant, la relative à antécédent peut être supprimée, du 

point de vue syntaxique. 

 

6) Le rôle de noyau central au sein de la relative peut être assuré par le relatif lui-

même, comme dans J’admire le professionnel que vous êtes. 

 

1.2.1.2 La relative utilisée sans antécédent : 

 

La relative sans antécédent peut être introduite par un des relatifs suivants : 

quiconque, qui et lequel. Considérons les exemples suivants : 

 

a) Qui aime bien châtie bien. (Fonction de sujet) 

b) Voilà de quoi nous avons parlé. (Fonction d’objet indirect de) 

c) Quiconque a les moyens peut le faire facilement. 

d) Je serai où tu voudras.  

e) Prenez lequel vous plairait. 
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1.2.1.2.1 Caractéristiques syntaxiques de la relative sans antécédent : 

 

1) Elle ne fait pas partie d’un syntagme (pro)nominal comme c’est le cas de la relative 

à antécédent, du fait qu’elle n’a pas d’antécédent ; 

 

2) Elle forme avec le relatif qui l’introduit un syntagme propositionnel qui se 

comporte alors comme un nom ; 

 

3) Elle est capable d’assurer des fonctions nominales au sein de la phrase, cf. qui tu 

voudras (Fonction d’objet) dans Admire qui tu voudras.  

 

4) Le syntagme propositionnel que forme la relative peut avoir pour noyau central soit 

l’élément qui y joue le rôle de prédicat principal, soit le relatif. Par exemple : dans 

Qui aime bien châtie bien, la relative Qui aime bien est un syntagme au sein duquel 

le relatif joue le rôle d’introducteur de proposition, tandis que le rôle de noyau 

central est assuré par le verbe aime. Or, dans Je suis qui je suis, c’est le relatif qui 

exerce le rôle de noyau central au sein de la relative qui je suis. 

 

5) La relative peut avoir pour point d’incidence soit le prédicat principal de la phrase 

comme dans Admire qui tu voudras, soit un présentatif du type voilà comme dans 

Voilà qui ne m’étonne pas. 

 

6) Elle peut assurer le rôle de prédicat principal de la phrase : par ex. Voilà qui ne 

m’étonne pas. 

 

7) La relation liant la relative sans antécédent et les autres éléments constitutifs de la 

phrase dépend du rôle syntaxique qu’elle joue dans celle-ci. Lorsqu’elle y exerce la 

fonction de sujet, elle se comporte comme un élément essentiel qui ne peut pas être 

supprimé, puisque la fonction de sujet est une fonction obligatoire. Il en va de 

même lorsqu’elle assume le rôle de prédicat principal de la phrase. En revanche, 

dans les énoncés où la relative remplit la fonction d’objet (direct ou indirect) ou 

une fonction circonstancielle, la relation assurée par la relative relève de la 

subordination, du fait que ce type de fonction est facultatif du point de vue 

syntaxique, et que la relative, dans ce cas, peut être supprimée, comme dans Je 
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parle à qui je veux où la relative qui je veux peut être supprimée, ou encore Où tu 

iras je te suivrai où je te suivrai peut être validé comme étant un énoncé 

admissible. Toutefois, lorsque la relative assure la fonction d’objet vis-à-vis d’un 

verbe transitif, sa suppression ne peut pas être possible comme dans Admire qui tu 

voudras. Admire ne peut pas constituer un énoncé valable. 

 

 

 

1.2.2 La structure de la relative, du point de vue sémantique : 

 

1.2.2.1 La relative à antécédent : 

 

Nombreux sont les linguistes qui ont essayé d’étudier la structure des relatives afin 

de trouver de nouveaux critères d’analyse permettant de rendre compte de l’ensemble de 

leurs caractéristiques sémantiques et de dépasser l’opposition classique en relatives 

restrictives/relatives appositives. Mais, malgré leurs efforts, ce critère d’opposition basé 

sur le caractère restrictif ou non de la relative reste dominant quel que soit le contexte dans 

lequel est utilisée la relative. (Cf. Georges Kleiber1  : Relatives restrictives/relatives 

appositives : dépassement(s) autorisé (s)). 

Nous suivons donc la tradition et distinguons deux types essentiels : relative restrictive et 

relative appositive. 

 

1.2.2.1.1 Les relatives restrictives : 

 

Il s’agit des relatives qui servent à restreindre le potentiel sémantique de 

l’antécédent ou de son référent. Elles sont appelées par certains linguistes, des relatives 

« sélectives ou déterminatives » comme par ex. Les stagiaires qui ont donné leur rapport 

peuvent partir. Dans cet exemple, il s’agit des faits suivants : 

 

1) La relative qui ont donné leur rapport apporte une restriction à propos du référent 

de l’antécédent du relatif, d’où son importance dans l’identification de celui-ci ; 

                                                
1 Kleiber Georges, Relatives restrictives/relatives appositives : dépassement(s) autorisé (s). In : Langages, 
22e année, n°88, 1987. pp. 41-63. 
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2) En d’autres termes, la relative restrictive véhicule une précision qui peut être jugée, 

du point de vue sémantique, indispensable au sens de la phrase, et dont la 

suppression risque de détruire ou de modifier le sens de celle-ci ; 

 

3) Sur le plan sémantique, elle sert à déterminer une catégorie de l’ensemble de 

l’antécédent. Ceci voudrait dire que tous les stagiaires ne peuvent pas partir, mais 

seulement ceux qui ont donné leur rapport, et ceci implique aussi que certains 

stagiaires ne peuvent pas partir.  

 

4) Le référent du SN les stagiaires ne renvoie donc pas à l’ensemble des stagiaires, 

mais à une sous-classe ; 

 

5) Sur le plan de la ponctuation, la relative sélective n’est pas séparée de l’antécédent 

par  une virgule.  

 

6) L’absence de pause à l’oral entre l’antécédent et la relative permet à l’interlocuteur 

de comprendre que celle-ci fait partie de l’antécédent et par conséquent, participe à 

la détermination sémantique de ce dernier. 

 

7) Sur le plan syntaxique, la relative restrictive ou déterminative fonctionne comme 

un déterminant au même titre qu’un adjectif épithète dans un syntagme nominal. 

Ceci lui permet d’avoir une relation directe avec son noyau syntaxique 

(l’antécédent) avec lequel elle forme un syntagme. En tant que subordonnée, elle se 

situe donc à un niveau syntaxique inférieur à celui auquel se trouve l’antécédent.  

 

8) Toutefois, la relative restrictive peut également, dans certains contextes, ne pas 

restreindre l’extension de l’antécédent mais lui ajouter une propriété définitoire 

comme dans cet exemple : J’ai un fils qui travaille bien, ou Je cherche une 

secrétaire qui parle l’anglais1 ou également J’ai un genou qui me fait mal.  

 

 

                                                
1 Touratier Christian, 2005, Analyse et théorie syntaxique, Paris, Pup, p.267. 
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1.2.2.1.2 Les relatives appositives (appelées par certains linguistes, explicatives ou 

parenthétiques) : 

 

Les relatives appositives servent à exprimer une parenthèse, un détail, ou quelque 

explication non indispensable à propos de l’antécédent. Elles ne servent jamais à 

restreindre l’extension de celui-ci, par ex. Les stagiaires, qui ont fini leur formation 

aujourd’hui, étaient tous contents d’avoir enfin eu leur diplôme. Dans cet exemple, il 

s’agit des faits suivants : 

 

1) Le référent du SN les stagiaires est déjà parfaitement identifié antérieurement aux 

interlocuteurs ; 

 

2) La relative qui ont fini leur formation aujourd’hui ne participe donc pas à 

l’identification du référent de l’antécédent puisqu’il est déjà identifié ;  

 

3) L’information portée par la relative n’est pas indispensable du point de vue 

sémantique ; 

 

4) L’emploi appositif ou parenthétique assuré par la relative porte sur la totalité de 

l’élément représentant l’antécédent les stagiaires et non pas sur une sous-classe 

dans l’ensemble de celui-ci. Ceci veut dire que, dans le cas des relatives 

appositives, le pronom relatif « reprend anaphoriquement l’ensemble désigné par1 » 

le SN faisant office d’antécédent ; 

 

5) L’information donnée par la relative implique alors que tous les stagiaires ont fini 

leur formation et qu’ils étaient tous contents d’avoir enfin eu leur diplôme ; 

 

6) La séparation (marquée à l’oral par une pause et à l’écrit par une virgule) entre 

l’antécédent et la relative permet à l’interlocuteur de comprendre que l’information 

donnée par la relative concerne tout l’ensemble de l’antécédent et non seulement le 

constituant nominal de ce dernier, comme dans le cas des relatives restrictives. Ceci 

                                                
1 Touratier, Analyse et théorie syntaxique, p.267. 
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est également exprimé par l’emploi d’une mélodie spéciale, celle de la parenthèse, 

du point de vue prosodique ; 

 

7) L’effacement de la relative est possible sans aucune incidence sur le sens de la 

phrase, par ex. Les stagiaires étaient tous contents d’avoir enfin eu leur diplôme. 

 

8) L’emploi appositif de la relative permet d’interpréter l’énoncé en question par : Les 

stagiaires ont fini leur formation aujourd’hui, et ils étaient tous contents d’avoir 

enfin eu leur diplôme. Cette réinterprétation n’est pas possible dans le cas de la 

relative déterminative (ou restrictive). 

 

9) Du point de vue syntaxique, la relative appositive joue un rôle d’apposition vis-à-

vis de son antécédent. Autrement dit, nous pouvons dire que la relative appositive 

détermine, aussi bien du point de vue syntaxique que sémantique, tout le SN 

représenté par l’antécédent. 

 

10) Pour conclure, nous pouvons considérer que l’information véhiculée par la relative 

est considérée comme une information superflue qui peut facilement et sans 

dommage pour l’identification du référent de l’antécédent être supprimée, cf. Les 

stagiaires étaient tous contents d’avoir enfin eu leur diplôme. 

 

 

1.2.2.2 La relative sans antécédent : 

 

Lorsque la relative est utilisée sans antécédent, ceci relève d’un choix justifié du 

locuteur qui aurait pu en utiliser un, sauf dans le cas de quiconque qui s’utilise toujours 

sans antécédent. Dans un exemple comme Qui n’a pas sa carte ne pourra pas entrer, le 

locuteur peut, pour désigner une catégorie précise de gens, utiliser un pronom démonstratif 

comme celui devant le relatif. Cette catégorie de gens ne sera pas la même que celle 

désignée lorsque le relatif est précédé par celle, ou ceux ou encore celles. Ceci veut dire 

que, lorsque le locuteur utilise le relatif qui sans antécédent, celui-ci vise une catégorie 

beaucoup plus large d’éléments que celle que désignerait celui, celle, ceux ou celles. En 

d’autres termes, l’absence d’un antécédent du type celui… vise essentiellement très 
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souvent à élargir la catégorie des éléments désignés par le relatif, comme dans Je prends 

qui se présente. Nous pouvons aussi ajouter que, grâce à la valeur pronominale du relatif, 

l’emploi de celui-ci sans antécédent lui permet d’acquérir une valeur démonstrative ; ce qui 

justifie le fait que le locuteur n’éprouve pas le besoin d’utiliser un pronom à valeur 

démonstrative avant, puisque le même trait de sens est exprimé par le pronom relatif, par 

ex : Qui perd la santé perd beaucoup ; qui perd un ami perd encore plus ; mais celui qui 

perd le courage perd tout (Miguel Cervantès). Nous pensons que l’emploi du démonstratif 

celui, dans cet exemple, serait lié à une sorte de focalisation.  

 

Il en va de même dans les énoncés où il s’agit d’une relative introduite par le 

pronom relatif où précédé éventuellement par là comme dans Où tu vas je te suivrai ou 

bien Je te vois là où tu es ou encore Je vais là où je veux. L’adverbe là, tout comme le 

pronom relatif où, exprime la même valeur locative ; ce qui fait que le locuteur peut se 

passer de là sans que pour autant le sens de la phrase soit gravement modifié. Cependant, 

l’emploi d’un antécédent adverbial du type là ou ici peut dans certains contextes délimiter 

davantage l’endroit sur lequel porte la détermination de la relative, par ex : Là où il va, il 

pleut tout le temps. Dans cet exemple là indique un endroit précis dont les caractéristiques 

sont données par la relative. Il existe d’autres exemples où le pronom relatif peut avoir une 

valeur indéfinie, par ex : Qui vivra verra ou bien Qui veut voyager loin ménage sa 

monture. Dans ce genre de phrase, le pronom relatif ne renvoie pas à des personnes 

connues. Il désigne une catégorie de personnes non définie. Par conséquent, la valeur 

sémantique exprimée par ce type de relative concerne tout le monde ; ce qui explique la 

fréquence de cet emploi dans les maximes et les dictons, ainsi que dans les énoncés 

exprimant des valeurs générales, par exemple : Qui dit ce qui lui plaît entend ce qui lui 

déplaît (Alcée). Pour mieux nous rendre compte de cette valeur  nous pouvons comparer 

l’exemple précédent à un autre exemple comme Qui a fini son travail peut s’en aller, où le 

pronom relatif peut aisément être précédé d’un antécédent du type celui ou celle. Ceci 

s’explique par le fait que le pronom relatif qui exprime, ici, une valeur démonstrative ; cela 

lui permet de désigner une catégorie définie de personnes parmi les travailleurs qui ont fini 

leur travail, les autres ne l’ayant pas encore terminé.  
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PARTIE II 

 

STRUCTURE DE LA PHRASE EN ARABE ET LES RELATIVES 

CHEZ LES GRAMMAIRIENS ARABES 
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CHAPITRE I 

 

 

STRUCTURE DE LA PHRASE EN ARABE CLASSIQUE ET EN 

ARABE MODERNE 

 

 

 

Nous souhaiterions dans cette partie aborder la notion de la phrase en arabe 

classique et en arabe standard moderne car il est indispensable de bien cerner la structure 

générale dans laquelle toute relative doit s’insérer, avant d’examiner cette dernière. Notre 

objectif n’est pas de faire une étude approfondie de la structure de la phrase en arabe, mais 

d’éclaircir deux points très importants pour notre étude, à savoir : identifier l’élément qui 

est susceptible d’exercer la fonction de sujet au sein de la phrase, et montrer l’ordre des 

mots dans celle-ci. Ceci nous aidera, entre autres, à mieux analyser le comportement 

syntaxique du relatif au sein de la proposition relative en arabe. 

 

Nous allons donc, dans un premier temps, présenter l’analyse déjà menée par nos 

prédécesseurs et puis, nous allons exposer notre point de vue. 

 

 

1.1 Types de phrases dans la grammaire arabe : 

 

Les grammairiens arabes définissent ce qu’ils entendent par phrase selon deux points 

de vue différents.  

 

1) Du point de vue structural, ils définissent celle-ci comme une structure composée 

essentiellement de deux unités dont l’une, nommée ʔælmosnæd ʔelæjhi  إليه المسند 

désigne « l’élément auquel on attribue quelque chose » (cf. Sibawayh) et l’autre 

ʔælmosnæd  désigne « ce que l’on attribue à quelque chose ». Ces deux unités ne , المسند

sont liées l’une à l’autre ni par un monème spécial, ni par l’intermédiaire de la copule 

comme en français, mais uniquement par la relation d’attribution. Elles s’actualisent et 

dépendent l’une de l’autre, du point de vue syntaxique. Les grammairiens arabes 
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expliquent que les deux unités constitutives de la phrase doivent exprimer un sens 

complet et admissible du point de vue des interlocuteurs. Elles peuvent être 

représentées par, à titre d’exemple : 

 

a) Un nom et un adjectif : 

 

[zohæjrun moʒtæhedun] زھير مجتھد    

zohæjr/un     moʒtæhed/un 

Zohayr + nominatif  sérieux / nominatif (accord) 

Zohayr sérieux 

Zohayr est sérieux. 

 

b) Un nom et un syntagme introduit par une préposition : 

 

[moħæmmædun feddaːri] محمد في الدار    

moħæmmæd/un    f/ed/daːr/i 

Mohammed / nominatif  prép (dans) / déf / maison / cas indir. 

Mohammed à la maison 

Mohammed est à la maison. 

 

c) Un nom et un verbe :  

 

[zæjdun qaːmæ]   مزيد قا 

zæjd/un    qaːm/æ 

Zayd/nominatif  se lève+acc/p3m 

Zayd s’est levé. 

  

 

Dans ces exemples, le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on attribue 

quelque chose” est assuré respectivement par les unités suivantes : zohæjrun “Zohayr”, 

moħæmmædun “Mohammed”, zæjdun “Zayd” et celui de ʔælmosnæd “ce que l’on 

attribue à quelque chose” par : moʒtæhedun  مجتھد “sérieux”, feddaːri  في الدار “à la 

maison”, qaːmæ “s’est levé” قام. 
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2) Du point de vue informatif, les grammairiens arabes définissent la phrase comme étant 

structurée de deux éléments porteurs d’informations dont l’un sera appelé mubtædæʔ  

خبر  le terme initial de la phrase” et l’autre xabar“ مبتدأ “l’élément qui apporte une 

information”. Le mubtædæʔ présente deux caractéristiques. Il s’agit de : 

 

1) L’élément par lequel on commence ;  

2) Et l’élément à l’égard duquel on porte un jugement ou on apporte une 

information. 

 

Quant au xabar  خبر “une information”, ceci correspond à la fois à l’élément qui porte 

un jugement au sujet de mubtædæʔ  مبتدأ (cf. Alghalayini1 et Abbas Hassan), et à celui 

qui apporte une information nouvelle (cf. Ebn Yaïch 2  et Abbas Hassan 3 ). Les 

grammairiens arabes ajoutent que la phrase doit avoir un sens complet4. Ce point de 

vue n’a pas été partagé par tous les grammairiens. Fadel Assamera’i ainsi qu’Ali 

Abulmakarem5 et bien d’autres linguistes estiment que le critère du sens n’est pas 

indispensable, du point de vue syntaxique, pour qu’une structure syntaxique soit 

reconnue comme étant une phrase.  

 

Comme Ebn Yaïch, Abbas Hassan a insisté sur le fait que la phrase doit être 

indépendante du point de vue syntaxique et par suite, il s’est montré défavorable à 

l’utilisation du terme de ʒomlæ جمله    “phrase” pour désigner des structures qui ne sont 

pas autonomes du type ʔæsʕsʕelaːt   !تالص" “les propositions subordonnées en arabe”, 

comme la complétive ʔænnækæ ħadʕartæ “que tu sois présent” et la relative mæː 

kærehæ ʕamrun “ce qu’a détesté Amr” dans les deux exemples suivants : 

 

Ex : 1 

[sarrani ʔænnækæ ħadʕartæ] سرني أنك حضرت    

sarr/a/ni    ʔænnæ/kæ  ħadʕar/tæ 

                                                
1 Mostafa Ælghalayini, 1912, ʒæ:meʕ æddurous ælʕarabejjæ جامع الدروس العربيه   , Beyrouth, Manchourat 
Æl-Æskandareyya Ælasreyya, p. 13. 
2 Ebn Yaïch, mort en 643 (au 13ème siècle selon le calendrier grégorien), ʃarħ ælmofasʕsʕal  .p. 88 , شرح المفصل
3 Abbas Hassan, 1999 14ème édition, 1ère éd. 1970, Alnæħw Ælwæ:fi  .Dar Almæʕæ:ref, Le Caire , الوافي النحو
P.15. 
4 Ebn Hicham Al’ansari, (708 / 761) de l’hégire, (au 14ème siècle selon le calendrier grégorien), ʃuðuːr 
eððæhæb الذھب شذور  , p. 31. 
5 Ali Abulmakarem, 2007, Alʒomlæ lfeʕlejjæ الجمله الفعليه, Moʔæssæset ælmoxtaːr, Le Caire, p. 28. 
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Fait plaisir+acc/p3m/p1 que+p2m se présente+acc/p2m 

Il a fait plaisir moi que tu t’es présenté 

Ça m’a fait plaisir que tu sois présent. 

 

Ex. 2 

[ʔæʕʒæbæ zæjdæn mæː kærehæ ʕamrun] أعجب زيد ما كره عمر    

ʔæʕʒæb/æ   zæjd/æn  mæː  kæreh/æ   ʕamr/un 

plait+acc/p3m Zayd+cas dir Rel déteste+acc/p3m  Amr/nominatif 

il a plu Zayd que a détesté Amr 

Il a plu à Zayd ce qu’a détesté Amr. (Ou mieux : Ce que Amr a détesté a plu à Zayd.) 

 

Il convient enfin de mentionner que l’analyse de la phrase menée par les grammairiens 

arabes était fondée dès le début sur deux modèles de phrase dont le premier était 

constitué de deux unités appartenant à la classe des noms : 

 

[zæjdun ʔæxuːkæ] زيد أخوك    

zæjd/un    ʔæx/uː/kæ 

Zayd / nominatif  frère/nominatif (accord) / p2m 

Zayd ton frère 

Zayd est ton frère. 

 

et le deuxième d’un verbe et d’un nom (cf. Azzamakhchari) : 

 

[ʔentʕalaqa Bakr] إنطلق بكر    

ʔentʕalaq/a   Bakr 

part+acc+p3m  Bakr 

il est parti Bakr 

Bakr est parti.  

 

C’est donc la raison pour laquelle ils insistaient sur le fait que chaque phrase, qu’elle 

soit verbale ou nominale, doit être composée de deux unités essentielles, impliquées 

dans une relation d’attribution, voire de dépendance mutuelle, et dont l’une porte une 

information par rapport à l’autre.  
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1.2 La phrase en arabe classique et en arabe moderne : 

 

Les grammairiens arabes en déterminent deux types principaux selon la catégorie à 

laquelle appartient le premier élément énoncé au sein de celle-ci. La phrase « nominale » 

est une phrase dont le premier terme est un nom, et la phrase « verbale » est une phrase qui 

commence nécessairement par un verbe. Selon leur analyse, nous pouvons donc avoir une 

phrase nominale composée d’un nom suivi d’un syntagme verbal, comme dans cet 

exemple : 

 

[zæjdun qaːmæ] زيد قام    

zæjd/un   qaːm/æ 

Zayd/nominatif se lève+acc/p3m 

Zayd s’est levé. 

 

L’inversion de place de ces deux unités donnera lieu à une phrase verbale : 

 

[qaːmæ zæjdun] قام زيد     

qaːm/æ   zæjd/un 

se lève+acc/p3m  Zayd/nominatif 

il s’est levé Zayd 

Zayd s’est levé. 

 

Autrement dit, la distinction entre phrase nominale et phrase verbale repose chez tous les 

grammairiens arabes sur la différence de position du syntagme verbal et du syntagme 

nominal au sein de la structure. Mais elle ne tient pas compte de l’élément qui y joue le 

rôle prédicatif. 

 

La question qui se pose désormais est de savoir s’il y a vraiment opposition entre 

phrase verbale et phrase nominale telles qu’elles sont définies dans la tradition 

grammaticale, c’est-à-dire en référence à la position des éléments dans la phrase, et si oui, 

cette différence entraîne une différence de structure syntaxique. 
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1.2.1 La phrase dite verbale : 

 

Selon la grammaire arabe, on considère comme étant une phrase verbale l’exemple 

suivant. 

 

[xaraʒæ lwælædu]   الولدُ خرج  

xaraʒ/æ    l/wælæd/u 

sort+acc+p3m   déf/garçon/nominatif 

Il est sorti le garçon 

Le garçon est sorti. 

 

L’examen de cet exemple montre que : 

 

1) La phrase est constituée de deux unités principales : un verbe (ou un syntagme 

verbal) xaraʒæ “il est sorti” et un syntagme nominal lwælædu “le garçon”. 

 

2) La place initiale au sein de la phrase est occupée par le syntagme verbal xaraʒæ “il 

est sorti”. 

 

3) Le syntagme verbal xaraʒæ “il est sorti” joue le rôle de prédicat au sein de la 

phrase. 

 

4) Le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on attribue quelque chose” est 

assuré par le syntagme nominal lwælædu “le garçon”. 

 

5) Selon les grammairiens arabes, le syntagme nominal lwælædu “le garçon” exerce la 

fonction de sujet vis-à-vis du syntagme verbal xaraʒæ “il est sorti”. 

 

L’analyse des grammairiens arabes change lorsque le syntagme nominal lwælædu “le 

garçon” est antéposé au syntagme verbal xaraʒæ “il est sorti”, comme dans l’exemple 

suivant : 

 

[ʔælwælædu xaraʒæ]    ُخرج  الولد  

ʔæl/wælæd/u   xaraʒ/æ 
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 déf/garçon/nominatif  sort+acc+p3m    

le garçon est sorti 

Le garçon est sorti. 

 

Nous remarquons, dans cet exemple, que : 

 

1) Le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi  إليه المسند “l’élément auquel on attribue quelque 

chose” et celui de ʔælmosnæd  المسند “l’élément que l’on attribue à quelque chose” 

sont respectivement assurés par les mêmes unités que dans l’exemple précédent, à 

savoir : le syntagme nominal lwælædu “le garçon” et le syntagme verbal xaraʒæ “il 

est sorti”. 

 

2) Le rôle de prédicat est toujours assuré par le syntagme verbal xaraʒæ “il est sorti”, 

bien qu’il n’occupe plus la place initiale dans la phrase. 

 

3) La place initiale au sein de la phrase est désormais occupée par le syntagme 

nominal lwælædu “le garçon”, ce qui est suffisant au regard des grammairiens 

arabes, pour considérer cette phrase comme étant une phrase nominale, bien que, 

comme nous venons de le montrer ci-dessus, le rôle de prédicat y soit joué par un 

verbe. 

 

4) Les grammairiens arabes ne tiennent compte donc que du terme initial pour 

distinguer la phrase verbale et la phrase nominale. 

 

Pour approfondir notre analyse, nous allons examiner les exemples suivants : 

 

Ex : 1 

[zæjdun qaːmæ] زيد قام    

zæjd/un   qaːm/æ 

Zayd/nominatif se lève+ part actif/p3m 

Zayd s’est levé. 

 

Ici, le rôle de prédicat principal de la phrase est assuré par le verbe qaːmæ “ il s’est 

levé”. 
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Ex. 2 

 [ʔænæ ʔæːkolu] كل آأنا    

 ʔænæ   ʔæː/kol/u 

 p1  p1+mange+inacc 

 Je mange. 

Dans cet exemple, c’est le verbe ʔæːkolu “je mange” qui assure le rôle de prédicat 

principal de la phrase vis-à-vis du pronom ʔænæ “p1”. 

 

Ex. 3 

[ʔællæði jæʃɣælukæ jæʃɣæluni] يشغلني  يشغلكَ  اللذي   

ʔællæði  jæ/ʃɣæl/u/kæ    jæ/ʃɣæl/u/ni 

Rel  p3m/ préoccupe+inacc/ p2m p3m/ préoccupe+inacc/ p1m 

Qui il préoccupe toi il préoccupe moi 

Quoi te préoccupe me préoccupe. (ou mieux : Ce qui te préoccupe me préoccupe.) 

 

Pareillement, dans cet exemple, le rôle de prédicat principal est joué par le 

syntagme verbal jæʃɣæluni “il me préoccupe” vis-à-vis de la proposition relative 

ʔællæði jæʃɣælukæ “ce qui te préoccupe” qui exerce la fonction de sujet. 

 

Ex. 4 

[honæː nælʕæbu] ھنا نلعب    

 honæː  næ/lʕæb/u 

ici p4/joue/inacc 

ici nous jouons 

Ici, nous jouons. 

 

Dans cet exemple, le rôle de prédicat principal de la phrase est assuré par le verbe 

nælʕæbu “nous jouons”, tandis que la fonction de sujet est exercée par la marque 

personnelle « p4 » jointe au verbe. 

 

Ces exemples sont considérés dans la grammaire arabe comme étant des phrases nominales 

pour la seule raison que le terme initial dans celles-ci n’est pas un verbe, bien que l’analyse 

montre que le rôle de prédicat dans tous ces exemples est assuré par un verbe (ou un 
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syntagme verbal), à savoir, respectivement : qaːmæ “ il s’est levé”, ʔæːkolu “je mange”,  

jæʃɣæluni “il me préoccupe” et nælʕæbu “nous jouons”. 

 

En ce qui nous concerne, nous considérons que la phrase verbale en arabe est celle où le 

rôle de prédicat est assuré par un verbe, quelle que soit la catégorie à laquelle appartient le 

terme initial dans celle-ci. 

 

 

 

1.2.2 La fonction de sujet dans la phrase verbale : 

 

Une des caractéristiques linguistiques du verbe en arabe est qu’il peut être utilisé 

dans une phrase sans être accompagné d’un (pro)nom en fonction de sujet, par exemple : 

 

Ex : 1 

[ðæhæbtu ʔelæ nnæːdi] ذھبت الي النادي    

ðæhæb/tu   ʔelæ   n/næːdi 

va+acc/p1  prép (à) déf+club 

Je suis allé au club. 

 

Toutefois, nous estimons que, dans cet exemple, la fonction de sujet est assurée par la 

marque personnelle « p1 » jointe au verbe ðæhæbtu “je suis allé”.  

 

Ex : 2 

[ðæhæbæ ʔelæ nnæːdi] الي النادي  ذھب   

ðæhæb/æ   ʔelæ   n/næːdi 

va+acc/p3m  prép (à) déf+club 

Il est allé au club. 

 

Il en va de même dans cet exemple où la fonction de sujet est exercée par la marque 

personnelle « p3m » amalgamée au verbe ðæhæbæ “il est allé”. 

 

La question qui se pose désormais est de savoir si nous pouvons considérer que la 

fonction de sujet est toujours assurée par la marque personnelle, même lorsque le verbe est 
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accompagné d’une autre unité nominale capable d’assurer cette fonction, ou si c’est cette 

dernière qui s’en charge, et dans quels contextes. 

 

Pour répondre à cette question, nous allons examiner certains exemples représentant quatre 

possibilités de réalisation de la phrase verbale : 

 

- Lorsque le verbe est précédé d’une unité (pro)nominale capable d’occuper la 

fonction de sujet. 

- Lorsque l’unité en question se trouve après le verbe. 

- Lorsque le verbe est suivi d’un pronom. 

- Lorsque le verbe n’est ni précédé ni suivi d’une unité capable d’assurer la 

fonction de sujet. 

 

 

1) Le syntagme verbal est précédé d’une unité nominale : 

 

Selon l’analyse des grammairiens arabes, la fonction de sujet, dans ce type de 

contexte, peut être assurée soit par la marque personnelle (lorsque celle-ci a la forme d’un 

affixe dissociable, selon la graphie arabe), soit par le pronom dit caché (lorsque le pronom 

personnel est exprimé par une forme amalgamée au verbe, c’est-à-dire indissociable). 

Considérons les exemples suivants : 

 

Ex. 1 

[ʔælwælædu jæxruʒu]   ُيخرجُ  الولد  

ʔæl/wælæd/u    jæ/xruʒ/u     

déf/garçon/nominatif   p3m/sort+inacc      

Le garçon il sort 

Le garçon sort. 

 

Dans cet exemple, la marque de la personne sur le verbe et le nom indiquent la même 

personne. 

   

Ex. 2 

[ʔælwælædæːni jæxruʒæːni]  الولدان يخرجان 
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ʔæl/wælæd/æːni   jæ/xruʒ/æːni 

déf/garçon/duel+nominatif  p3 duel/sort+inacc 

les deux garçons ils sortent 

Les deux garçons sortent. 

 

Il en va de même dans l’exemple ci-dessus où p3 duel jæ… æːni renvoie à ʔælwælædæːni 

“les deux garçons”, et dans les exemples suivants. 

 

Ex. 3 

[ʔælʔæwlæːdu jæxruʒuːnæ]  !وند يخرجو!ا  

ʔæl/ʔæwlæːd/u   jæ/xruʒ/uːnæ 

déf/garçon+PL/nominatif  p6m/sort+inacc 

Les garçons ils sortent 

Les garçons sortent. 

 

Ex. 4 

[ʔænæ ʔædʕrebu]   أنا اضربُ  

ʔænæ  ʔæ/dʕreb/u 

p1 p1/frappe+inacc 

Je frappe. 

 

Ex. 5 

[ʔællæði jæʃɣælukæ jæʃɣæluni] يشغلك يشغلني  اللذي   

ʔællæði  jæ/ʃɣæl/u/kæ     jæ/ʃɣæl/u/ni 

Rel  p3m/ préoccupe+inacc/ p2m  p3m/ préoccupe+inacc/ p1m 

Qui il préoccupe toi il préoccupe moi 

Quoi te préoccupe me préoccupe. (Ou mieux) Ce qui te préoccupe me préoccupe 

 

Dans l’exemple n°5, en revanche, le verbe assure son rôle de prédicat principal de la 

phrase vis-à-vis de la proposition relative ʔællæði jæʃɣælukæ “ce qui te préoccupe” qui 

exerce la fonction de sujet ; c’est pour cette raison qu’il est marqué par la troisième 

personne masculin singulier. 
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L’analyse de ces exemples montre que : 

 

1) Dans les quatre premières phrases, la personne amalgamée au verbe et le nom qui 

le précède indiquent la même personne ; 

 

2) Dans la cinquième phrase, le verbe est affecté de la troisième personne au masculin 

lorsqu’il est précédé par une proposition ; 

 

3) La marque personnelle ajoutée au verbe est anaphorique vis-à-vis du nom qui le 

précède ; 

 

4) Nous pouvons donc considérer que la marque personnelle jointe au verbe marque 

son accord avec le nom qui le précède ; 

 

5) Par conséquent, nous estimons que lorsque le verbe joue le rôle de prédicat 

principal auprès d’une unité (pro)nominale qui se trouve devant lui dans la chaîne 

parlée, la fonction de sujet dans la phrase sera assurée par le nom et non par la 

marque personnelle jointe au verbe. 

 

Nous concluons donc que, dans les exemples ci-dessus, la fonction de sujet est occupée 

respectivement par les unités suivantes : ʔælwælædu “le garçon” ; ʔælwælædæːni “les deux 

garçons” ; ʔælʔæwlæːdu “les garçons” ; ʔænæ “je” et enfin la proposition relative ʔællæði 

jæʃɣælukæ “ce qui te préoccupe”. 

 

 

 

2) Le verbe est suivi d’un (pro)nom ou d’une proposition : 

 

Selon les grammairiens arabes, la fonction de sujet est assurée, dans ce type de 

contexte, par le nom placé après le verbe. Considérons ces exemples : 

 

Ex. 1 

[jæxruʒu lwælædu]  يخرج الولد 

jæ/xruʒ/u  l/wælæd/u      
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p3m/sort+inacc déf/garçon/nominatif     

il sort le garçon  

Le garçon sort. 

 

Ex. 2 

[jæxruʒu lwælædæːni]  يخرج الولدان 

jæ/xruʒ/u  l/wælæd/æːni 

p3m/sort+inacc déf/garçon/duel+nominatif 

Il sort les deux garçons 

Les deux garçons sortent. 

 

Ex. 3 

[jæxruʒu lʔæwlæːdu]  يخرج ا$و"د 

jæ/xruʒ/u  l/ʔæwlæːd/u 

p3m/sort+inacc déf/garçon+PL/nominatif 

il sort les garçons 

Les garçons sortent. 

 

Ex. 4 

[tæxruʒu lbentu]  بنتتخرج ال  

tæ/xruʒ/u  l/bent/u      

p3f/sort+inacc  déf/fille/nominatif     

Elle sort la fille  

La fille sort. 

 

Ex. 5 

[tæxruʒu lbentæːni]  تخرج البنتان 

tæ/xruʒ/u  l/bent/æːni      

p3f/sort+inacc  déf/fille/nominatif duel    

Elle sort les deux filles  

Les deux filles sortent. 

 

Ex : 6 

[tæxruʒu lbænæːtu]  تخرج البنات 
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tæ/xruʒ/u  l/bænæːt/u      

p3f/sort+inacc  déf/fille+PL/nominatif     

Elle sort les filles  

Les filles sortent. 

 

Ex : 7 

[sarrani ʔænnækæ ħadʕartæ] سرني أنك حضرت    

sarr/a/ni    ʔænnæ/kæ  ħadʕar/tæ 

Fait plaisir+acc/p3m/p1 que+p2m se présente+acc/p2m 

Il a fait plaisir moi que tu t’es présenté 

Ça m’a fait plaisir que tu sois présent. 

 

Ex. 8 

[ʔæʕʒæbæ zæjdæn mæː kærehæ ʕamrun] عجب زيد ما كره عمر أ   

ʔæʕʒæb/æ   zæjd/æn  mæː  kæreh/æ   ʕamr/un 

plait+acc/p3m  Zayd+cas dir Rel déteste+acc/p3m  Amr/nominatif 

il a plu Zayd que a détesté Amr 

Il a plu à Zayd ce qu’a détesté Amr. (Ou mieux : Ce que Amr a détesté a plu à Zayd.) 

 

L’examen de ces exemples montre que : 

 

1) Toutes les phrases sont construites de deux syntagmes : un syntagme verbal et un 

syntagme nominal ou une proposition. 

 

2) Le syntagme verbal occupe la première place. 

 

3) Le verbe est déterminé soit par la troisième personne du masculin (Ex. n° 1, 2, 3, 7 et 

8), soit par la troisième personne du féminin (Ex. n° 4, 5 et 6). 

 

4) Dans les phrases n° 1, 2 et 3, le syntagme nominal suivant le verbe est respectivement 

un nom masculin au singulier, un nom masculin au duel et un nom masculin au pluriel. 
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5) Dans les phrases n° 7 et 8, il s’agit respectivement d’une proposition complétive 

introduite par ʔænnæ “que” et d’une proposition relative introduite par le relatif mæː 

“que”. 

 

6) Dans les phrases n° 4, 5 et 6, il s’agit respectivement d’un nom féminin au singulier, au 

duel et au pluriel. 

 

7) Le verbe est déterminé par « p3m » lorsqu’il est suivi d’un syntagme nominal au 

masculin, qu’il soit au singulier, au duel ou au pluriel. 

 

8) Le verbe est déterminé par « p3f » lorsque le syntagme nominal qui le suit est au 

féminin, quel que soit le nombre qu’il indique. 

 

9) Le verbe est déterminé par « p3m » lorsqu’il est suivi par une proposition. 

 

10) Le fait que le verbe soit marqué, dans tous les exemples, par « p3m » ou « p3f » laisse 

comprendre qu’il n’indique pas la même personne que le syntagme nominal qui le suit, 

même s’il y a apparemment accord en genre, l’accord en nombre n’étant pas effectué. 

 

11) Par conséquent, la suppression du syntagme nominal qui suit le verbe entraîne une 

altération au niveau du sens de la phrase, en particulier au niveau de l’information 

donnée à propos de la personne, car on ne sait pas exactement de qui il s’agit. 

 

12) Ceci pourrait être un argument indiquant que la marque personnelle jointe au verbe ne 

réfère pas vraiment au nom qui suit ce dernier. Autrement dit, la marque personnelle 

qui détermine le verbe n’est pas anaphorique, car elle ne renseigne pas suffisamment 

sur la personne qui accompagne le verbe.  

 

13) Toutefois, il faut noter, comme nous l’avons signalé ci-dessus, que le verbe est marqué 

par « p3m » lorsqu’il est accompagné par un nom masculin et « p3f » s’il s’agit d’un 

nom féminin ; ce qui voudrait dire qu’il y a quasi-accord entre le verbe et le nom qui le 

suit, au niveau du genre. La question qui se pose est de savoir s’il s’agit vraiment d’un 

quasi-accord en genre entre le verbe et le nom qui l’accompagne. La réponse à cette 

question devrait nous aider à déterminer quel élément est susceptible d’assurer la 
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fonction de sujet auprès du verbe, lorsque celui-ci occupe la première place dans la 

phrase et est accompagné d’un nom ou d’une proposition. C’est ce que nous allons 

désormais examiner et nous allons proposer deux hypothèses : 

 

1) Nous pouvons adopter le même point de vue que les grammairiens arabes et 

considérer que c’est le nom qui se trouve après le prédicat verbal qui exerce la 

fonction de sujet par rapport à ce dernier. Mais que faisons-nous de la marque 

personnelle qui ne correspond pas exactement au nom en question ? 

 

Nous rejetons cette hypothèse pour les raisons suivantes : 

 

a. Le nom en question peut être supprimé sans que ceci n’agisse sur la validité 

de la phrase, du point de vue syntaxique. Nous pouvons donc avoir les deux 

énoncés suivants : 

 

[jælʕæbu lwælædu felħadiːqati]   يلعب الولد في الحديقة 

jæ/lʕæb/u   l/wælæd/u    

p3m+joue+inacc déf/garçon/nominatif  

fe/l/ħadiːqat/i 

prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

il joue le garçon au jardin 

Le garçon joue au jardin. 

 

Et  

[jælʕæbu felħadiːqati] ديقة يلعب في الح   

jæ/lʕæb/u   fe/l/ħadiːqat/i 

p3m+joue+inacc prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

il joue au jardin 

Il joue au jardin. 

 

b. Du point de vue syntaxique, la possibilité de supprimer le nom dans 

l’exemple ci-dessus prouve qu’il n’exerce pas la fonction de sujet vis-à-vis 

du verbe qui le précède, étant donné que la fonction de sujet est considérée 

comme une fonction obligatoire, que l’on ne peut pas supprimer. 
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c. Ceci montre également que cette fonction est assurée par un autre élément 

que le nom qui se trouve après le prédicat verbal. 

 

d. Un deuxième argument vient s’ajouter à celui-ci : le nom ne peut non plus 

être remplacé par un pronom. En d’autres termes, dans un contexte non 

marqué, nous ne pouvons pas avoir un pronom après le verbe. En revanche, 

l’emploi d’un pronom après un verbe peut être possible uniquement lorsque 

l’on veut procéder à une opération de focalisation ou lorsque l’on veut 

mettre l’accent sur la marque personnelle, et dans ce cas, la marque 

personnelle joue un rôle pleinement anaphorique vis-à-vis de son 

interprétant, comme dans l’exemple suivant : 

 

Ex : 1 

[jælʕæbu howwæ felħadiːqati] في الحديقة  ھو يلعبُ    

jæ/lʕæb/u   howwæ  fe/l/ħadiːqat/i 

p3m+joue+inacc p3m  prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

il joue lui au jardin 

Il joue, lui-même, au jardin. 

 

Ex : 2 

[jælʕæbuːnæ hom felħadiːqati] يلعبون ھم في الحديقة    

jæ/lʕæb/uːnæ   hom  fe/l/ħadiːqat/i 

p6m+joue+inacc p6m prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

Ils jouent eux au jardin 

Ils jouent, eux-mêmes, au jardin. 

 

Ici, la marque personnelle s’accorde avec le pronom qui suit le prédicat 

verbal en genre ou sexe et en nombre. Il en va de même lorsqu’il s’agit de la 

première ou de la deuxième personne. 

 

e. Quant à la marque personnelle, elle ne s’accorde pas vraiment avec le nom 

qui se trouve après le verbe, même si elle indique le même genre que ce 

dernier. 
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2) Nous supposons que la fonction de sujet est occupée par la marque personnelle 

jointe au verbe et que le nom en question est impliqué avec le verbe dans un autre 

type de rapport syntaxique. 

 

Cette hypothèse s’appuie sur les faits suivants : 

 

a. La possibilité de supprimer le nom qui se trouve après le verbe, considérons 

l’exemples suivant : 

 

[jæʕuːdu lʔæwlæːdu men ælmædræsæ] يعودُ ا,و*دُ من المدرسة    

jæ/ʕuːd/u   l/ʔæwlæːd/u   men   

p3m/rentre+inacc déf/garçon+PL/nominatif prép(de)  

æl/mædræsæ  

déf/école 

il rentre les garçons de l’école 

Les garçons rentrent de l’école. 

 

La suppression du nom lʔæwlæːdu “les garçons” entraîne le changement de 

la marque personnelle déterminant le verbe de « p3m » en « p6m ». 

 

[jæʕuːduːnæ men ælmædræsæ] يعودون من المدرسة    

jæ/ʕuːd/uːnæ   men   æl/mædræsæ 

p6m/rentre+inacc prép(de) déf/école 

ils rentrent de l’école 

Ils rentrent de l’école. 

 

b. Le fait que le verbe puisse se contenter de la marque personnelle, en tant que 

sujet,  pour être actualisé, du point de vue syntaxique ; 

 

c. Le changement qui affecte la marque personnelle selon la position du nom 

avant ou après le verbe témoigne d’un changement au niveau des rapports 

syntaxiques entretenus entre ces trois éléments. Ceci n’empêche pas que, du 

point de vue sémantique, le sens de la phrase ne risque pas d’être altéré 

quelle que soit la place du nom (avant ou après le verbe). 
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Le problème que pourrait poser cette hypothèse est que la marque 

personnelle n’est pas un véritable anaphorique, et qu’il ne s’agit pas non plus d’un 

pronom impersonnel. Mais il faudrait noter que la marque personnelle indique le 

même genre que le nom qui se trouve après le verbe. Nous pouvons donc 

considérer, comme Fassi Fehri1, que la marque personnelle jointe au verbe « n’est 

pas nécessairement une forme personnelle, mais plutôt celle de la personne par 

défaut ». Ce qui peut justifier le non-accord avec le nom en question. 

 

En même temps, nous pouvons dire que : 

 

- Du point de vue syntaxique, le verbe, en arabe, ne peut pas être utilisé dans un 

énoncé, quel qu’il soit, sans être marqué par la personne.  

- Lorsque le verbe est énoncé avant le nom, le locuteur ne peut pas utiliser un 

pronom qui soit un véritable anaphorique, mais il utilise une forme spéciale de 

personne qui est la moins marquée, celle de « p3m » pour les noms masculins 

ou pour les syntagmes de type propositionnel et celle de « p3f » pour les noms 

féminins. Cette forme spéciale de personne n’est pas censée renvoyer à une 

personne en particulier, et n’est pas non plus impersonnelle, sauf dans certains 

types de contextes que nous ne traiterons pas ici. C’est ce qui explique, d’après 

nous, que le verbe et le nom qui se trouve après indiquent le même genre, mais 

pas la même personne, et que la marque personnelle jointe au verbe n’est pas un 

véritable anaphorique.  

 

Par conséquent, nous pouvons confronter les deux hypothèses et considérer 

que lorsque la phrase commence par un verbe qui est suivi par un nom, c’est la 

marque personnelle amalgamée au prédicat verbal qui exerce la fonction de sujet 

grammatical vis-à-vis de ce dernier. Quant au nom qui se trouve normalement 

directement après le prédicat verbal, certains linguistes comme Abdelhamid Ibn El 

Farouk 2  le considèrent comme sujet lexical ou complément explicatif. 

Personnellement, nous l’analysons comme un élément qui joue le rôle de sujet réel 

                                                
1 Abdelkader Fassi Fehri, 1992, « Sous-spécification, accord et pronoms en arabe », Revue québécoise de 
linguistique, vol. 22, n° 1, p. 117-143. 
2 Abdelhamid Ibn El Farouk, 2006, Grammaire fonctionnelle de l’arabe littéral contemporain, thèse de 
Doctorat d’ÉTAT, Université Hassan II, Mohammedia, Maroc, sous la direction de Monsieur le Professeur 
Ferdinand Bentolila, p. 64-66. 
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par rapport au prédicat verbal, ce qui rejoint partiellement l’analyse des 

grammairiens arabes qui considéraient cet élément comme étant le sujet veritable 

de la phrase. 

 

 

 

3) Le syntagme verbal est suivi d’un pronom : 

 

Comme nous l’avons signalé ci-dessus, lorsque le verbe est suivi par un pronom, 

celui-ci marque la focalisation de la marque personnelle qui détermine le verbe et assure la 

fonction de sujet vis-à-vis de celui-ci. Considérons les exemples suivants : 

 

Ex : 1 

[ʔælʕæbu ʔænnæ felħadiːqati] ألعب أنا في الحديقة    

ʔæ/lʕæb/u   ʔænnæ  fe/l/ħadiːqat/i 

p1m+joue+inacc p1  prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

je joue moi au jardin 

Moi, je joue au jardin. 

 

Ex : 2 

[jælʕæbu howwæ felħadiːqati] يلعبُ ھو في الحديقة    

jæ/lʕæb/u   howwæ  fe/l/ħadiːqat/i 

p3m+joue+inacc p3m  prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

il joue lui au jardin 

Lui, il joue au jardin. 

 

Ex : 3 

[jælʕæbuːnæ hom felħadiːqati] في الحديقة  يلعبون ھم   

jæ/lʕæb/uːnæ   hom  fe/l/ħadiːqat/i 

p6m+joue+inacc p6m prép(à)+déf+jardin+cas indirect 

Ils jouent eux au jardin 

Eux, ils jouent au jardin. 
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Après l’examen de ces exemples, nous pouvons constater que : 

 

1) La marque personnelle qui affecte le verbe indique d’autres personnes que 

« p3m » ; elle est donc un véritable pronom anaphorique ; 

 

2) Le pronom qui se trouve après le verbe indique la même personne que le verbe ; 

 

3) Le pronom en question peut être supprimé sans aucune altération de la structure 

syntaxique de la phrase ; 

 

4) La fonction de sujet est alors assurée par la marque personnelle jointe au verbe. 

Les grammairiens arabes estiment que la fonction de sujet est assurée dans ce type de 

phrase par le pronom dit caché (qui correspondrait, en fait, à la marque personnelle 

associée au verbe).  

 

 

 

4) Le syntagme verbal est utilisé tout seul, c’est-à-dire sans être accompagné d’un 

nom ou d’un pronom. Prenons les exemples suivants : 

 

Ex. 1 

[næʕæm ʕæːduː men ælmædræsæ] نعم، عادوا من المدرسة    

næʕæm  ʕæːd/uː   men   æl/mædræsæ 

oui  rentre+acc/p6m prép (de) déf/école 

oui ils sont rentrés de l’école 

Oui, ils sont rentrés de l’école. 

 

Ex. 2 

[θommæ ðæhæbtu ʔelæ lqahwa] الي القھوة  ذھبتُ  ،ثم   

θommæ  ðæhæb/tu  ʔelæ   l/qahwa 

puis va+acc/p1 prép (à) déf/café 

puis suis allé je à le café 

Puis, je suis allé au café. 
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Ex. 3 

[wa ʕæːdæt bæʕdæ ðælek] و عادت بعد ذلك    

wa  ʕæːd/æt   bæʕdæ  ðælek 

et revient+acc/p3f après  ça 

et est revenue elle après ça 

Et elle est revenue, après. 

 

Ex. 4 

[honæ nælʕæbu wæ nælhu] ھنا نلعب و نلھو   

honæ  næ/lʕæb/u   wæ  næ/lh/u 

ici  p4/joue+inacc  et p4/s’amuse+inacc 

ici nous jouons et nous nous amusons 

Ici, nous jouons et nous nous amusons. 

 

Après l’examen de ces exemples, nous constatons que : 

 

1) La marque personnelle jointe au verbe peut désigner toute personne : p6m (ex. 

n°1), p1 (ex. n°2), p3f (ex. n°3), p4 (ex. n°4). 

2) La fonction de sujet est assumée par la marque personnelle. 

 

 

Conclusion : 

 

Il apparaît donc que : 

 

1. Lorsque le verbe est précédé d’un nom : 

 

a) Le rôle de prédicat est assuré par le verbe. 

b) La fonction de sujet est assurée par le nom qui précède le verbe. 

c) La marque personnelle jointe au verbe n’est qu’une forme d’accord entre le 

verbe et le nom.  

d) Le nom sert d’interprétant à la marque personnelle. 

e) Le nom peut être remplacé par une proposition ou un pronom ayant la capacité 

d’exercer la même fonction que ce dernier. 
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2. Lorsque le nom se trouve après le verbe : 

 

a) Le verbe est toujours conjugué à la troisième personne du singulier. Il est 

marqué par « p3m » lorsqu’il est suivi d’un nom masculin, quel que soit son 

nombre, ou une proposition, et par « p3f » s’il s’agit d’un nom féminin. 

b) Le verbe n’indique pas le nombre marqué par le nom. 

c) Le nom peut être supprimé sans que la structure de la phrase ne soit détruite, du 

point de vue syntaxique ; en revanche, la suppression du nom agit sur 

l’identification du référent de la marque personnelle jointe au verbe. 

d) La fonction de sujet grammatical est assurée par la marque personnelle. 

e) Le nom occupe la fonction de sujet réel vis-à-vis du verbe. 

f) Enfin, le nom ne peut pas être remplacé par un pronom capable de remplir la 

même fonction que ce dernier, à savoir : la fonction de sujet réel. 

g) Ce type de phrase est assez fréquent en arabe classique et moderne. 

 

 

 

3. Lorsque le verbe est suivi d’un pronom : 

 

a) La marque personnelle qui détermine le verbe peut correspondre à n’importe 

quelle personne. 

b) La fonction de sujet est occupée par la marque personnelle. 

c) Le pronom en question peut servir d’élément apposé vis-à-vis de la marque 

personnelle. 

d) La présence du pronom après le verbe marque la focalisation de l’élément en 

fonction de sujet. 

 

 

 

4. Lorsque le syntagme verbal n’est ni suivi, ni précédé d’un (pro)nom : 

 

a) La marque personnelle peut renvoyer à n’importe quelle personne. 

b) Elle assume la fonction de sujet vis-à-vis du verbe. 
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Nous pouvons donc conclure que l’arabe moderne connaît quatre formes de phrase verbale 

au sein desquelles le rôle d’élément prédicatif est assuré par un syntagme verbal : 

 

1. Nom + verbe + (expansion) 

2. Verbe + nom + (expansion) 

3. Verbe + pronom + (expansion) 

4. Verbe + (expansion) 

 

 

Il faut noter que, dans tous ces types de phrase verbale, le verbe est toujours affecté par une 

marque personnelle. 

 

Nous estimons que : 

 

- Le deuxième type est beaucoup plus fréquent en arabe classique et en arabe 

moderne que le premier, qui est reconnu comme étant un modèle de phrase 

nominale dans la grammaire arabe ; 

 

- Le troisième type concerne les énoncés marqués ; autrement dit, on ne peut pas, 

dans un contexte neutre ou non marqué, avoir une phrase verbale qui corresponde à 

ce modèle ; 

 

- Quant au quatrième type de phrase verbale, il peut correspondre soit à une phrase, 

soit, très souvent, aux propositions verbales incluses dans une phrase plus grande. Il 

est assez fréquent en arabe classique et en arabe moderne. 
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1.2.3 La phrase dite nominale : 

 

Les exemples suivants présentent des unités identifiées, dans la grammaire arabe, 

comme étant des ʒomæl ʔesmejjæ  جمل إسمية “phrases nominales” car elles commencent par 

une unité (pro)nominale, bien que le rôle prédicatif y soit exercé par des unités relevant 

d’autres classes syntaxiques que celle des noms. Ce rôle peut y être exercé par : 

 

1) Un verbe : 

 

[zæjdun qaːmæ] قام  زيدٌ    

zæjd/un   qaːm/æ 

Zayd/nominatif se lève+ part actif/p3m 

Zayd s’est levé. 

 

2) Un syntagme prépositionnel : 

 

[moħæmmædun feddaːri] في الدار  محمدٌ    

moħæmmæd/un   f/ed/daːr/i 

Mohammed / nominatif prép (dans) / déf / maison / cas indir. 

Mohammed à la maison 

Mohammed est à la maison. 

 

3) Un adjectif : 

 

[ʔæntæ moʒtæhedun]   نت مجتھدٌ أ 

ʔæntæ  moʒtæhed/un 

p2m sérieux/nominatif 

Toi sérieux 

Tu es sérieux. 

 

4) Un nom : 

 

[hæːðæ ʕomaru] ھذا عمرو    

hæːðæ   ʕomar/u 
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dém   Omar / nominatif 

celui-ci Omar 

C’est Amr. 

 

5) Un adverbe de temps : 

 

[ʔælʕiːdu ljæzmu] اليوم  العيدُ    

ʔæl/ʕiːd/u    l/jæwm/u 

déf / fête / nominatif accord / jour / accord 

La fête aujourd’hui  

La fête, c’est aujourd’hui. 

 

L’examen de ces exemples montre que : 

 

1) Tous ces exemples commencent soit par un nom, soit par un élément qui a un statut 

nominal, et qui joue le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi  إليه المسند “l’élément auquel on 

attribue quelque chose” ; 

2) Le rôle de ʔælmosnæd  المسند “l’élément que l’on attribue à quelque chose”, ou 

autrement dit, « l’attribut » est exercé par des éléments qui ne relèvent pas de la 

classe des noms, respectivement : un syntagme verbal, un syntagme prépositionnel, 

un adjectif, un nom et un adverbe de temps ; 

3) Ces éléments exercent également le rôle de prédicat principal dans ces phrases ; 

4) Ces exemples montrent donc que les grammairiens arabes utilisent le terme ʒomlæ 

ʔesmejjæ جملة إسمية   “phrase nominale” pour désigner une phrase au sein de laquelle 

le rôle de prédicat principal peut être assuré par un nom ou un pronom ; mais aussi 

par un verbe, un adjectif, un adverbe ou par un syntagme prépositionnel ; 

5) En d’autres termes, ceci montre que la définition de la phrase nominale donnée par 

les grammairiens arabes tient uniquement compte de l’élément qui joue le rôle de 

ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on attribue quelque chose”, ou autrement dit, 

du terme initial de celle-ci, et non de celui qui y exerce le rôle de l’élément 

prédicatif. 

6) Il faudrait aussi noter que les grammairiens arabes acceptent que l’élément qui joue 

le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on attribue quelque chose” puisse 

être postposé à celui qui exerce le rôle de ʔælmosnæd “l’élément que l’on attribue à 



 

 103 

quelque chose”, ou autrement dit, « l’attribut » dans certains contextes, comme 

dans l’exemple suivant, mais ceci ne changera pas l’analyse. 

 

[fiː bæjtenæː dʕajfun] في بيتنا ضيف    

fiː    bæjt/e/næː   dʕajf/un 

prép (dans) maison/cas ind/ p4 invité/nominatif 

Dans maison nous un invité 

Dans notre maison, il y a un invité. (Nous avons un invité à la maison) 

 

Ici, dʕajfun “un invité” exerce le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on 

attribue quelque chose” par rapport au syntagme prépositionnel fiː bæjtenæː “dans 

notre maison” qui fait office de ʔælmosnæd “l’élément que l’on attribue à quelque 

chose”, ou autrement dit, « l’attribut » et qui joue le rôle de prédicat au sein de la 

phrase. (Dans cet exemple, on peut aussi concevoir que fiː bæjtenæː “dans notre 

maison” est l’élément auquel on attribue quelque chose.) 

7) Enfin, nous pouvons dire que l’analyse menée par les grammairiens arabes s’appuie 

beaucoup plus sur la structure informative de la phrase que sur sa structure 

syntaxique. 

 

Quant à nous, nous préférons parler de phrase nominale lorsque le rôle du syntagme 

prédicatif y est joué par un nom, et de phrase adjectivale s’il s’agit d’un adjectif, etc. 

 

 

La structure de la phrase en arabe égyptien : 

 

Nous ne voyons pas l’intérêt de présenter ici la structure de la phrase en arabe 

égyptien, puisque celle-ci présente presque exactement les mêmes caractéristiques que 

celle de l’arabe moderne. Nous préférons donc, afin d’éviter les redites, de ne pas y 

consacrer une partie de notre étude, mais de revenir là-dessus pendant l’analyse de notre 

corpus lorsque cela sera nécessaire.  
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1.3 CONCLUSION : 

Nous avons montré au cours de cette partie que la fonction de sujet au sein de la 

phrase verbale en arabe peut être assurée par : 

1) Un nom, lorsque celui-ci se trouve avant le syntagme verbal qui joue le rôle de 

l’élément prédicatif au sein de la phrase.  

2) La marque personnelle jointe au verbe soit lorsque celui-ci n’est pas accompagné d’un 

nom, soit s’il est suivi d’un pronom utilisé comme une marque de focalisation à propos 

de la marque personnelle.  

3) Enfin, nous avons montré que lorsque le verbe est suivi d’un nom, celui-ci exerce la 

fonction de sujet réel par rapport au verbe, tandis que la fonction de sujet grammatical 

est assurée par la marque personnelle jointe à ce dernier. Quant à la phrase nominale, 

nous préférons considérer qu’il s’agit d’une phrase au sein de laquelle le rôle de 

prédicat est exercé par un nom ou un élément qui a un statut nominal, comme un 

pronom, un démonstratif, etc.  
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CHAPITRE II 

 

 

LES RELATIVES EN ARABE CLASSIQUE ET EN ARABE MODERNE 

CHEZ LES GRAMMAIRIENS ARABES 

 

 

 

1.1 INTRODUCTION 

 

Les deux notions de « relativisation » et de « subordination » ont été traitées d’une 

manière implicite dans un chapitre que la plupart des linguistes arabes nomment 

ʔælmæwsʕuːlæːt الموصو"ت “les éléments auxquels est relié quelque chose”1. Par cette 

appellation, les grammairiens arabes entendent un type d’unités qui ne figurent pas dans un 

énoncé sans être suivies d’une autre unité syntaxique qui peut être une proposition ou un 

syntagme prépositionnel ou adverbial. Ces éléments se divisent, selon leur structure ainsi 

que leur emploi, en deux types : 

 

Le premier type concerne ʔælmæwsʕuːlæːt ælħarfejjæ  الموصو(ت الحرفية “les 

particules auxquelles est relié quelque chose”2 (ou autrement dit, les particules qui servent 

à relier). Les grammairiens arabes leur accordent le statut de particules ; elles ont vocation 

à introduire des propositions. Elles se caractérisent par leur incapacité à exercer une 

fonction nominale aussi bien au sein de la proposition dite ʔæsʕsʕela  لة الصِّ “la suite” qui les 

suit, qu’au sein de la proposition dite principale. C’est le cas de ʔæn  َأن “que” et lekæj  لكي  

“pour/ pour que” dans les exemples suivants : 

 

1.  

[ʔoħebbu ʔæn ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn]   ان اذھب الي النادي غداً  حبُ أُ   

                                                
1 Cette appellation est considérée lexicalement, comme un nom pluriel composé d’un article défini et d’un 
nom formé à partir du participe passé du verbe jæsʕel “relier” ou “connecter” ; par conséquent, nous pouvons 
la traduire littéralement par « les éléments auxquels est relié quelque chose ». 
2 Il s’agit d’éléments que les grammairiens arabes considèrent comme des outils grammaticaux. Le mot 
ħarfejjæ est dérivé de ħarf “une particule ou un outil linguistique”. Abbas Hassan explique que, par ħarf, les 
grammairiens arabes désignent les particules et les prépositions. (cf. Abbas Hassan, 1999, Annahw Alwaafi 
“La grammaire complète”, tome 1, Le Caire, p. 66). 
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ʔo/ħebb/u   ʔæn   ʔæ/ðhæb/u   ʔelæ  

p1+aime+inacc que  p1+va+inacc  prép (à) 

n/næːd/i    ɣædæn 

déf+club/cas ind  demain 

J’aime que je vais au club demain. 

J’aimerais aller au club demain. 

 

2.  

[ʔæsʕsʕawæːbu ʔæn taqbælæ hæðæ lʕæmæl]   ھذا العمل ان تقبلَ  الصوابُ   

ʔæsʕ/sʕawæːb/u   ʔæn  ta/qbæl/æ   hæðæ   l/ʕæmæl 

Déf/raison+cas nominatif que p2m+accepte+inacc  dém   déf+travail 

La raison que tu acceptes ce le travail 

La raison est que tu acceptes ce travail. 

 

3.  

[ʕæʔmælu lekæj ʕæksæbu baʔdʕa lmæːl]   المالعمل لكي اكسب بعض أَ    

ʕæ/ʔmæl/u   lekæj   ʕæ/ksæb/u   baʔdʕa   æl/mæːl 

p1+travaille+inacc pour   p1+gagne+inacc quelque déf+argent 

Je travaille pour que je gagne un peu l’argent.  

Je travaille pour gagner un peu d’argent. 

 

Selon les grammairiens arabes, les unités ʔæn  نأ “que” et lekæj  لكى “pour/pour que” sont 

analysées comme des particules qui introduisent respectivement les propositions suivantes 

ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn “Je vais au club demain”, taqbælæ hæðæ lʕæmæl “Tu 

acceptes ce travail” et ʕæksæbu baʔdʕa lmæːl “Je gagne un peu d’argent”. Ces particules 

n’exercent aucune fonction nominale au sein de la phrase.  

 

Dans le premier exemple, le rôle de l’unité ʔæn “que” se limite à mettre en relation les 

deux segments suivants : ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn “Je vais au club demain” et le 

syntagme verbal ʔoħebbu “J’aime” qui joue le rôle de noyau central de la phrase. En 

d’autres termes, ʔæn “que” met en relation deux segments au sein desquels le rôle de 

l’élément prédicatif est exercé par un verbe, respectivement : ʔoħebbu “J’aime” et 

ʔæðhæbu “je vais”. La proposition ʔæn ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn “que je vais au club 
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demain” occupe la même place qu’occuperait un nom qui assure la fonction d’objet vis-à-

vis du syntagme verbal ʔoħebbu “J’aime” ; et elle peut être supprimée. En revanche, l’unité 

ʔæn “que” n’exerce aucune fonction nominale ni vis-à-vis du syntagme verbal ʔoħebbu 

“J’aime”, ni au sein de la proposition ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn “Je vais au club 

demain”. Ceci montre qu’il ne s’agit pas de deux segments juxtaposés, mais d’un segment, 

ʔæn ʔæðhæbu ʔelæ nnæːdi ɣædæn “que je vais au club demain”, qui dépend d’un autre, 

ʔoħebbu “J’aime”. Nous pouvons donc considérer que la propsotion ʔæn ʔæðhæbu ʔelæ 

nnæːdi ɣædæn “que je vais au club demain” est impliquée dans une relation de 

subordination vis-à-vis du segment ʔoħebbu “J’aime” et que cette relation de subordination 

est marquée par ʔæn “que”. Il en va pareillement dans le deuxième exemple où ʔæn “que” 

marque la subordination de la proposition taqbælæ hæðæ lʕæmæl “Tu acceptes ce travail” 

et l’unité nominale ʔæsʕsʕawæːbu “la raison”. L’énoncé ʔæsʕsʕawæːbu ʔæn taqbælæ hæðæ 

lʕæmæl “la raison est que tu acceptes ce travail” est alors considéré comme une phrase non 

verbale au sein de laquelle le rôle de mubtædæʔ “le terme initial de la phrase” (ou 

autrement dit, l’élément qui exerce la fonction de sujet) est assurée par l’unité nominale 

ʔæsʕsʕawæːbu “la raison”, tandis que celui de xabar “l’élément qui apporte une 

information” (ou autrement dit, l’attribut, du point de vue syntaxique) est joué par la 

proposition ʔæn taqbælæ hæðæ lʕæmæl “que tu acceptes ce travail”. 

Pareillement, dans le deuxième exemple, lekæj “pour/pour que” est analysé dans la 

tradition arabe comme une particule de conjonction, qui met en relation le segment 

ʕæksæbu baʔdʕa lmæːl “Je gagne un peu d’argent” et l’unité verbale ʕæʔmælu “Je 

travaille”, qui joue le rôle de noyau central de la phrase. Cette mise en relation résulte de 

l’emploi de l’unité lekæj “pour/pour que” qui n’a pas vocation à exercer de fonction 

nominale au sein de la phrase. Elle se comporte alors comme une conjonction de 

subordination. Il convient de faire remarquer que lekæj “afin que” ne fait pas partie en 

arabe des prépositions, mais des conjontions. 

En bref, ces unités se caractérisent par deux choses : leur rôle d’introducteur de 

proposition et leur incapacité à exercer des fonctions nominales au sein de la phrase. C’est 

la raison pour laquelle, elles sont analysées dans la grammaire arabe comme étant des 

particules de conjontion. 
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Le deuxième type concerne ʔælmæwsʕuːlæːt ælʔesmejjæ ا%سمية الموصو"ت  “les noms 

auxquels est relié quelque chose”1. Les grammairiens arabes utilisent ce terme pour 

désigner un type d’unités syntaxiques qui se caractérisent par ce qui suit : 

 

1) Elles ont vocation à exercer une fonction nominale au sein de la phrase. Par exemple : 

 

 2 اجد من  يدلني علي الطريق السليم

[læː ʔæʒedu mæn jædolluni ʕælæ tʕtʕariːqe ssæliːm] 

læː  ʔæ/ʒed/u   mæn   jæ/doll/u/ni     

Nég p1+trouve+inacc Rel  p3m+guide+inacc/p1 

ʕælæ  tʕ/tʕariːq/e    s/sæliːm 

Prép déf/chemin/cas ind  déf (accord)+droit 

Je ne trouve pas qui il montre moi le chemin le droit. 

Je ne trouve personne qui me montre le droit chemin. 

 

Dans cet exemple, mæn est considéré, selon la grammaire arabe, comme ʔesm 

mæwsʕuːl  إسم موصول “le nom auquel est relié quelque chose” ; il exerce la fonction 

d’objet vis-à-vis de ʔæʒedu “je trouve”. 

 

2) Les grammairiens arabes les considèrent comme des noms. 

 

3) Elles sont toujours suivies par une proposition, dite sʕela  صِلة ou ʔæsʕsʕela  لة الصِّ “la 

suite”, cf. la proposition jædollæni ʕælæ tʕtʕariːqe ssæliːm  يدلني علي الطريق السليم  “il 

me montre le droit chemin” dans l’exemple ci-dessus. 

 

4) L’unité, appelée ʔæsʕsʕela  لة الصِّ  “la suite”, doit obligatoirement contenir un pronom 

personnel, appelé raːbetʕ  رابط “relateur « un élément qui relie »” ou ʕæːʔed  عائد “un 

élément qui renvoie à quelque chose”. Selon leur analyse, ce pronom doit exercer deux 

rôles essentiels : renvoyer à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl  ا(سم الموصول “le nom auquel est relié 

quelque chose” (autrement dit, le relatif) et assurer le lien entre ce dernier et la 

                                                
1 Cette appellation renvoie à des éléments considérés par les grammairiens arabes comme étant des noms. Le 

terme ʔesmejjæ  إسمية “nominale” est dérivé de ʔesm   .”un nom“  إسم
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proposition ʔæsʕsʕela  لة الصِّ “la suite” qui le suit, cf. hu dans les deux exemples 

suivants : Par ex : 

 

Ex : 1 

[howwæ llæði raʔæjtuhu]   رأيته اللذيھو    

howwæ  llæði   raʔæj/tu/hu 

p3m Rel  voit+acc/p1/p3m 

lui   qui j’ai vu lui 

Lui que j’ai vu. 

C’est lui que j’ai vu. 

 

Ex : 2 

[ʃækærtuhu ʕælæ mæː qaddæmæhu li]   شكرته علي ما قدمه لي 

ʃækær/tu/hu   ʕælæ   mæː  qaddæm/æ/hu  l/i 

remercie+acc/p1/p3m prép (pour) Rel offre+acc/p3m/p3m à /p1 

J’ai remercié lui pour qu’il a offert lui à moi 

Je l’ai remercié pour ce qu’il m’a offert. 

 

Les grammairiens arabes considèrent que l’unité hu “p3m” joue le rôle de pronom 

ʕæːʔed  عائد “un élément qui renvoie à quelque chose” qui réfère à ʔesm ælmæwsʕuːl   إسم

 le nom auquel est relié quelque chose” mæː“الموصول

 

5) Du point de vue sémantique, les grammairiens arabes considèrent ʔælmæwsʕuːlæːt 

ælʔesmejjæ  ا%سمية الموصو"ت “les noms auxquels est relié quelque chose” comme étant 

des noms ambigus qui, sans le segment dit ʔæsʕsʕela  الصلة “la suite” qui les détermine, 

ne peuvent renseigner sur rien. 

 

Selon les grammairiens arabes, l’unité llæði   اللذي de l’exemple n°1 est analysée de la 

manière suivante : 

 

1) Elle est considérée comme étant un nom et non comme une particule, car elle 

occupe, au sein de la phrase, la même place ainsi que la même fonction qu’un nom. 
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2) Elle occupe, au sein de la phrase, la fonction de xabar  خبر “l’élément qui apporte 

une information” vis-à-vis de l’unité howwæ  ھو qui lui sert de Mubtada “le terme 

initial” ; ces deux fonctions sont considérées comme étant réservées principalement 

aux noms. 

 

3) Elle se trouve en tête d’une proposition dite ʔæsʕsʕela “la suite” qui lui est attachée. 

 

4) La proposition raʔæjtuhu “je l’ai vu”, qui suit llæði, contient une unité pronominale 

hu “p3m” dite raːbetʕ “un élément qui relie”, ou ʕæːʔed “un élément qui renvoie à 

quelque chose” qui réfère à llæði. 

 

5) Le pronom hu “p3m” est, selon les grammairiens arabes, supposé exercer deux 

rôles syntaxiques : renvoyer à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose” llæði et assurer un lien entre la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” 

raʔæjtuhu “je l’ai vu” et ce dernier. 

 

6) Du point de vue sémantique, les grammairiens arabes considèrent que la 

proposition ʔæsʕsʕela “la suite” raʔæjtuhu “je l’ai vu” se comporte comme un 

adjectif qui détermine l’unité llæði. 

 

Il en va de même dans le premier exemple où l’unité mæn joue le rôle de ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” qui introduit la proposition jædolluni 

ʕælæ tʕtʕariːqe ssæliːm “il me montre le droit chemin”. Mæn occupe la fonction d’objet vis-

à-vis de l’unité verbale ʔæʒedu “Je trouve” qui joue le rôle de noyau principal de la phrase. 

Le rôle de raːbetʕ “un élément qui relie”, ou ʕæːʔed “un élément qui renvoie à quelque 

chose” est assuré par une unité pronominale « p3m » dite « cachée », que les grammairiens 

arabes sous-entendent après le verbe jædollu “montre”, et auquel ils confient le rôle de 

sujet vis-à-vis de ce dernier. Ce point sera repris ultérieurement. Dans le troisième 

exemple, le rôle de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” sera 

assuré par mæː, et celui de proposition ʔæsʕsʕela “la suite” par qaddæmæhu li “Il a offert à 

moi”. Quant au rôle de raːbetʕ “un élément qui relie”, ou ʕæːʔed “un élément qui renvoie à 

quelque chose”, il sera rempli par hu “p3m”, celui-ci réfère à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose” mæː   ما . 
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Conclusion : 

Les exemples que nous venons d’examiner montrent ce que les grammairiens 

arabes entendent par ʔælmæwsʕuːlæːt ælħarfejjæ “les particules auxquelles est relié 

quelque chose” et ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”, ou 

ælmæwsʕuːlæːt ælʔesmejjæ “les noms auxquels est relié quelque chose”. Ces deux types 

d’unités n’ont pas le même comportement syntaxique. Le premier type, dit ʔælmæwsʕuːlæːt 

ælħarfejjæ “les particules auxquelles est relié quelque chose”, concerne les unités qui se 

caractérisent par leur rôle d’introduire des propositions sans avoir vocation à exercer des 

fonctions nominales ni dans celles-ci, ni au sein de la proposition dite principale. Ce sont 

donc des conjonctions de subordination qui introduisent les propositions subordonnées, 

connues traditionnellement sous le nom de complétives ; c’est le cas de ʔæn “que” et lekæj 

“pour/pour que” dans les exemples ci-dessus. Le deuxième type, appelé ælmæwsʕuːlæːt 

ælʔesmejjæ “les noms auxquels est relié quelque chose”, concerne les unités qui pourraient 

correspondre à ce qui est appelé communément « les subordonnants relatifs ». 

Contrairement aux unités du premier type, celles du deuxième type, comme llæði, mæn et 

mæː dans les exemples ci-dessus, se caractérisent par leur vocation à introduire des 

propositions, et à assurer des fonctions nominales au sein de la proposition dite principale. 

L’emploi de celles-ci est naturellement accompagné par celui d’un autre type d’unité 

appelées ʕæːʔed “un élément qui renvoie à quelque chose” et dont le rôle principal est de 

jouer un rôle anaphorique vis-à-vis à ælmæwsʕuːlæːt ælʔesmejjæ “les noms auxquels est 

relié quelque chose”, autrement dit, les relatifs, étant donné que ces derniers sont 

génrélement utilisés sans antécédent. Ce sont donc ces éléments que nous supposons être 

des relatifs en arabe et que nous allons examiner lors de cette étude. 
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1.2 L’analyse du système de relativisation chez les grammairiens arabes : 

 

Nous allons, dans cette partie, présenter les points de vue des linguistes arabes 

concernant l’analyse des ʔælmæwsʕuːlæːt ælʔesmejjæ الموص)ت ا%سمية, autrement dit, lesdits 

relatifs, ainsi que de la proposition ʔæsʕsʕela  الصلة “la suite” qui correspond à ce que nous 

pouvons appeler la proposition relative. L’objectif de cette partie de l’étude est de montrer 

l’évolution du système de relativisation ainsi que l’analyse menée par les linguistes arabes 

depuis le septième siècle (correspondant au premier siècle de l’hégire, date du premier 

livre de grammaire que nous ayons pu trouver, celui d’Alfarahidi, cf. ci-dessous) jusqu’à 

aujourd’hui.  

 

En vue d’éviter toute confusion et de rester fidèle à la pensée des grammairiens arabes, 

nous allons utiliser les termes qui sont présents chez eux.  

 

1) ʔælmæwsʕuːlæːt   الموصو"ت désigne des unités utilisées comme subordonnants 

2) ʔesm ælmæwsʕuːl  إسم الموصول ou ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ا(سم الموصول renvoie au relatif1 

3) ʔæsʕsʕela  الصلة ou sʕela  صلة ou encore sʕelat ælmæwsʕuːl  صلة الموصول correspond à la 

relative 

4) ræːbetʕ  رابط ou ʕːæʔed  عائد réfère au pronom de rappel, ou pronom anaphorique 

 

 

1.3 EN ARABE CLASSIQUE : 

 

1.3.1 Alfarahidi Alxalil Ibn Aħmæd2 : الفراھيدي الخليل بن أحمد    

 

Alfarahidi est considéré comme l’un des premiers linguistes arabes, bien avant 

Sibawayh. Mais il n’était pas le premier ; et nous ne pensons pas qu’il soit à l’origine de la 

première analyse de la grammaire arabe, bien que son livre soit le plus ancien que nous 

ayons pu trouver. De plus, nous ne sommes pas en mesure de dire quel linguiste arabe a 

forgé le terme de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” qui désigne 

le relatif.  

                                                
1Tous ces termes ont été définis auparavant. 
2Alfarahidi, (100 – 175 de l’hégire) (716 – 789), [1ère éd. 1985] (Édition revue et annotée par Fakhr eddin 

Qabawæ), Alʒomæl fennæħw الجمل في النحو “La conclusion en grammaire”, Beyrouth, Mo’assasat Arresaala, 
p. 157. 
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Alfarahidi, dans son livre, Alʒomæl fennæħw  الجمل في النحو “La conclusion en 

grammaire”, explique que, du point de vue sémantique, ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose” est considéré comme étant ʔesm naːqesʕ إسم ناقص  , c’est-à-

dire un nom incomplet, qui doit absolument être complété sémantiquement par la 

proposition ʔæsʕsʕela “la suite, ou le segment qui le suit”. En d’autres termes, il explique 

que ʔælmæwsʕuːlæːt ælʔesmejjæ “les noms auxquels est relié quelque chose” sont 

considérés comme des noms qui n’ont pas de sens en soi, et qui dépendent sémantiquement 

de la proposition ʔæsʕsʕela “la suite”.  

 

Par ex : 

[ʔællæði ʕækæltu tamrun]   كلته تمرٌ أ ذيالل 

ʔællæði  ʕækæl/tu   tamr/un 

Rel  mange+acc+p1 datte+cas nominatif 

Quoi ai mangé je datte 

Ce que j’ai mangé, ce sont des dattes. 

 

Dans cet exemple, Alfarahidi analyse ʔællæði comme jouant le rôle de mubtædæʔ “le 

terme initial de la phrase” vis-à-vis de tamrun “datte” qui assure celui de xabar 

“l’élément qui apporte l’information”. 

 

Il en va de même dans l’exemple suivant : 

 

[ʔællæði ʃærebtu læbænun]   لبن هُ شربتُ  اللذي 

ʔællæði  ʃæreb/tu   læbæn/un 

Que boit+acc/p1  lait/cas nominatif 

Que j’ai bu lait 

Ce que j’ai bu est du lait. 

 

 

En bref, nous pouvons faire les constatations suivantes : 

 

1) Alfarahidi considère ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”, ou 

le relatif comme étant un élément capable d’assurer le rôle de mubtædæʔ “le terme 
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initial de la phrase”, rôle qui est en principe réservé aux unités appartenant à la classe 

des noms. En d’autres termes, il analyse ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose”, ou le relatif comme étant un nom. 

 

2) ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”, ou le relatif n’a pas de 

sens en soi. Il est donc incapable à lui tout seul de préciser ou de référer à un objet. 

 

3) La proposition ʔæsʕsʕela “la suite” « la relative » qui le suit joue un rôle sémantique 

important dans l’identification du nom auquel réfère ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose”. 

 

4) En tant que nom, ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” peut 

recevoir des déterminations autant sur le plan sémantique que sur le plan syntaxique, 

en l’occurrence, la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” ou « la relative ». 

 

5) Les exemples pris par Alfarahidi ne témoignent pas de l’usage d’un antécédent devant 

les relatifs. C’est-à-dire que son analyse est fondée sur des relatifs utilisés sans 

antécédent, ce qui pourrait justifier le statut de nom qu’il assigne à ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” ou le relatif. En d’autres termes, 

dans les exemples pris par Alfarahidi, le relatif est assimilé, par un rapport d’analogie 

ou bien d’équivalence, à un nom ; la traduction littérale de l’exemple ʔællæði ʃærebtu 

læbænun est quoi j’ai bu (est) du lait ; le relatif ʔællæði “quoi” est donc l’équivalent de 

l’unité nominale læbænun “du lait”. C’est ainsi que Alfarahidi assimile ʔællæði “quoi” 

à un nom. 

 

 

1.3.1.1 Les unités utilisées comme relatifs : 

 

Alfarahidi cite quatre unités qui peuvent être utilisées en arabe classique comme 

étant ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”. Il s’agit de : 

 

1. ʔællæði 
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Cette unité issue des démonstratifs a été construite, explique-t-il, à partir du pronom 

démonstratif ðu  ذو auquel ont été ajoutés l’article défini ʔæl  et une désinence invariable , ال

i qui a remplacé u. Par exemple : 

 

[bæjtæ tæmiːmen ðu sæmeʕtu behi…]1
  بيت تميم ذو سمعت به 

bæjt/æ    tæmiːm/en   ðu    

maison+cas dir Tamim+cas ind Rel  

sæmeʕ/tu   be/hi 

écoute+acc+p1 prép (de) / p3m 

Maison de Tamim dont j’ai entendu de lui 

La maison de Tamim dont j’ai entendu parler… 

 

Dans cet exemple, ðu peut être remplacé par ʔællæði 

 

[bæjtæ tæmiːmen ʔællæði sæmeʕtu behi…]   سمعت به اللذيبيت تميم  

bæjt/æ    tæmiːm/en   ʔællæði    

maison+cas dir Tamim+cas ind Rel  

sæmeʕ/tu    be/hi 

écoute+acc+p1  prép (de) / p3m 

Maison de Tamim dont j’ai entendu de lui 

La maison de Tamim dont j’ai entendu parler… 

 

ʔællæði s’utilise pour référer à un nom masculin singulier. Cet élément change de forme 

selon le genre et le nombre du nom auquel il réfère, (Alfarahidi ne donne pas d’exemples) 

cf. ci-dessous. Par exemple : 

 

[ʔællæði ʃærebtu læbænun]   لبن شربتُ  اللذي 

ʔællæði  ʃæreb/tu   læbæn/un 

Que  boit+acc/p1  lait/cas nominatif 

Que j’ai bu lait 

Ce que j’ai bu est du lait. 

 

                                                
1 Alfarahidi, p. 161. 
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2. mæː  

 

Ce terme est issu de l’interrogatif mæː signifiant “que”. Il s’utilise sans antécédent 

et réfère à un nom inanimé. Contrairement à ʔællæði, mæː a une forme invariable. 

 

[xoð mæː jænfæʕukæ]   خذ ما ينفعك 

xoð     mæː  jæ/nfæʕ/u/kæ 

prend+impératif+p2m  Rel p3m+est utile+inacc+p2m 

prends que il est utile toi 

Prends ce qui t’est utile. 

 

 

3. mæn 

  

Comme mæː, mæn est analysé comme un relatif issu de l’interrogatif mæn 

signifiant “qui”. Il s’utilise sans antécédent et réfère à un nom animé. Quant à sa forme, 

elle est invariable. Il peut être remplacé par ʔællæði dans les mêmes contextes.  

 

[xoð mæn josæːʕedukæ]   خذ من يساعدك 

xoð     mæn   jo/sæːʕed/u/kæ 

prend+impératif+p2m  Rel  p3m+aide+inacc/p2m 

prends qui il aide toi 

Prends qui peut t’aider. 

 

 

4. ʔæjj  

 

De même que dans le cas de mæː et mæn, Alfarahidi considère ʔæjj comme un 

relatif ayant pour origine l’interrogatif ʔæjj qui signifie “lequel”. ʔæjj s’utilise pour référer 

à un nom animé ou inanimé. Il ne peut être déterminé ni par le genre ni par le nombre. 

 

[xoð ʔæjjæhom jænfæʕukæ]   يھم ينفعكأخذ  

xoð     ʔæjj/æ/hom   jæ/nfæʕ/u/kæ 
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prend+impératif+p2m  Rel+cas dir+p6m p3m+est utile+inacc+p2m 

Prends lequel d’entre eux est utile toi 

Prends celui (d’entre eux) qui peut t’être utile. 

 

 

1.3.1.2 Forme des unités utilisées comme ʔesm mæws
ʕ
uːl 

 

Alfarahidi explique que seule l’unité ʔællæðiː peut changer de forme selon le genre 

et le nombre du nom auquel elle renvoie. Nous pouvons donc avoir les formes suivantes : 

 

1) Au singulier, deux formes sont possibles selon le genre : 

 

a) Au singulier masculin : ʔællæðiː   اللذي 

 

Par exemple : 

[ʔællæði ʃærebtu læbænun]   لبنٌ  شربتُ  اللذي 

ʔællæði  ʃæreb/tu   læbæn/un 

Que boit+acc/p1  lait/cas nominatif 

Quoi ai bu je lait 

Ce que j’ai bu est du lait. 

 

b) Au singulier féminin : ʔællæti   اللتي 

 

Alfarahidi n’a pas donné d’exemple, mais nous pouvons prendre l’exemple 

suivant : 

 

[ʔællæti ʔuħebbu sælmæ]   سلمي حبُّ أ اللتي 

ʔællæti  ʔu/ħebb/u   sælmæ 

Rel  p1+aime+inacc Salma 

Que j’aime Salma 

Celle que j’aime est Salma. 
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2) Au duel, il s’agit d’un cas particulier où le relatif ʔællæði change de forme, non 

seulement selon le genre du nom auquel il renvoie, mais aussi, selon la fonction qu’il 

est susceptible d’occuper dans la phrase. C’est-à-dire que nous pouvons parler d’un 

pronom relatif, étant donné que celui-ci change de forme selon la fonction qu’il exerce 

au sein de la phrase, cf. les exemples suivants : 

 

A. Au nominatif, lorsque le relatif occupe la fonction de sujet réel vis-à-vis du verbe 

jouant le rôle de noyau principal au sein de la phrase : 

 

Le relatif aura deux formes selon qu’il indique le duel masculin ʔællæðæːni ou le 

duel féminin ʔællætæːni. 

 

a) Au duel masculin : ʔællæðæːni   ذان لال 

 

[ʒæːʔæ llæðæːni fæːzæː]   ذان فازالجاء ال 

ʒæːʔ/æ   llæð/æːni     fæːz/æː 

Vient+acc/p3m1 Rel/duel masc+cas nominatif  gagne+acc/p3 duel masc 

est venu il qui (deux) ont gagné ils (deux) 

Il est venu les deux qui ont gagné. 

Les deux (masc.) qui ont gagné sont venus. 

 

b) Au duel féminin : ʔællætæːni تان لال   

 

[ʒæːʔætæ llætæːni fæːzætæː]2
  تان فازتالجاءت ال 

ʒæːʔ/ætæ   llæt/æːni    fæːz/ætæː 

Vient+acc/p3f Rel/duel fém+cas nominatif gagne+acc/p3 duel fém 

est venue elle qui (deux) ont gagné elles (deux) 

Elle est venue les deux qui ont gagné. 

Les deux(fém.) qui ont gagné sont venues. 

 

                                                
1 Nous rappelons que lorsque la phrase commence par un verbe, nous estimons que la fonction de « sujet 
grammatical » est assurée par la marque personnelle insérée dans ce dernier. Quant au nom qui suit le verbe, 
il assure la fonction de « sujet réel ». Ceci est une contrainte morpho-syntaxique qui serait imposée par 
l’opération de thématisation affectant la structure de la phrase en arabe. 
2 Nous nous permettons de réutiliser les mêmes exemples lorsque l’auteur n’en donne pas assez. 
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B. Aux cas direct et indirect : 

 

Le relatif prend une seule forme, qu’il soit marqué par le cas direct ou indirect ; en 

revanche, il varie selon le genre, il devient ʔællæðæjni au duel masculin et 

ʔællætæjni au duel féminin. 

 

a) Au duel masculin : ʔællæðæjni   ن اللذي 

 

[raʔajtu llæðæjni1 fæːzæː]   ن فازااللذيرأيت  

raʔaj/tu  llæð/æjni   fæːz/æː 

voit+acc+p1 Rel/duel+cas dir gagne+acc/p3 duel masc 

ai vu je qui (deux) ont gagné ils (deux) 

J’ai vu (les deux) qui ont gagné. 

Ici, selon les grammairiens arabes, llæðæjni exerce la fonction d’objet à l’égard 

du syntagme verbal raʔajtu “j’ai vu”. 

 

 

b) Au duel féminin : ʔællætæjni  ناللتي  

 

[raʔajtu llætæjni fæːzætæː]   ن فازتااللتي رأيتُ  

raʔaj/tu  llæt/æjni   fæːz/ætæː 

voit+acc/p1 Rel/duel fém+cas dir gagne+acc+p3 duel fém 

ai vu je qui (deux) ont gagné elles (deux) 

J’ai vu celles / les deux qui ont gagné. 

 

Ici, il en va de même pour llætæjni qui exerce la fonction d’objet à l’égard du 

syntagme verbal raʔajtu “j’ai vu”. 

 

 

 

 

                                                
1 La différence au niveau de la transcription entre ʔællætæjni et llætæjni résulte de la disparition de ʔæ lors de 
la réalisation de la liaison avec l’élément précédent. 
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3) Au pluriel : 

 

Alfarahidi n’explique pas le changement de la forme du relatif au pluriel, mais nous 

pouvons comprendre que le relatif au pluriel varie formellement selon le genre : 

ʔællæðiːnæ au masculin et ʔællæti au féminin. Il convient de rappeler que ʔællæti s’utilise 

également pour référer à un nom au féminin singulier. 

 

a) Au pluriel masculin : ʔællæðiːnæ   ناللذي 

 

[raʔajtu llæðiːnæ fæːzuː]   ن فازوااللذي رأيتُ  

raʔaj/tu  llæð/iːnæ    fæːz/uː 

voit+acc/p1 Rel+pL (pluriel)+cas dir gagne+acc/p3 pL 

ai vu je qui ont gagné ils 

J’ai vu ceux qui ont gagné. 

 

Dans cet exemple, le relatif llæðiːnæ ou ʔællæðiːnæ occupe la fonction d’objet vis-à-

vis du syntagme prédicatif raʔajtu “j’ai vu”. 

 

 

b) Au pluriel féminin : ʔællæti   اللتي 

 

[raʔajtu llæti fuznæ]   فزن اللتي رأيتُ  

raʔaj/tu  llæːti   fuznæ 

voit+acc/p1 Rel+pL (pluriel) fém gagne+acc+p6 fém 

ai vu je qui ont gagné elles 

J’ai vu celles qui ont gagné. 

 

 

1.3.1.3 Les relatives : 

 

Alfarahidi ne définit pas la proposition relative, mais il explique que ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl  ا(سم الموصول “le relatif” doit être suivi par un segment dit ʔæsʕsʕela   الصلة “la 

suite”. Ce dernier peut être :  
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• Un syntagme verbal : 

 

[ʔællæði ʕækæltu tamrun]   تمرٌ  كلتُ أ اللذي 

ʔællæði   ʕækæl/tu   tamr/un 

Rel   mange+acc+p1 datte+cas nominatif 

Quoi ai mangé je datte 

Ce que j’ai mangé, ce sont des dattes.  

 

 

• Un syntagme prépositionnel : 

 

[ʔællæði ʔendækæ zæjdun]   عندك زيد اللذي 

ʔællæði   ʔendæ/kæ   zæjd/un 

Rel   chez/p2m  Zayd/cas nominatif 

Qui chez toi Zayd 

Celui qui est chez toi, est Zayd. 

 

 

Pour mieux comprendre l’analyse de ʔæsʕsʕela   الصلة “la suite” ou relative menée 

par Alfarahidi, nous allons prendre un de ses exemples et nous l’analyserons. Il s’agit de 

l’exemple suivant : 

 

[ʔællæði ʕækæltu tamrun]   تمرٌ  كلتُ أ اللذي  

ʔællæði  ʕækæl/tu   tamr/un 

Rel  mange+acc/p1  datte/cas nominatif 

Quoi ai mangé je datte 

Ce que j’ai mangé, ce sont des dattes. 

  

Alfarahidi analyse cet exemple de la manière suivante : 

 

1) ʔællæði est analysé comme un nom qui joue le rôle de mubtadæʕ “le terme initial 

de la phrase”. 
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2) ʕækæltu “j’ai mangé” est analysé comme une proposition verbale construite d’un 

verbe et d’un pronom personnel. Cette proposition sera appelée sʕelat ʕælmæsʕuːl 

“la suite du relatif” ;  

 

3) Tamrun “datte” est analysé comme xabar “l’élément qui apporte l’information” 

vis-à-vis de ʔællæði jouant le rôle de mubtædæʕ “le terme initial de la phrase”.  

 

La présentation de cette analyse nous permet de constater que, d’après Alfarahidi, 

ʔællæði, ne fonctionne pas comme objet vis-à-vis du syntagme verbal ʔækæltu “j’ai 

mangé”. C’est-à-dire que ʔællæði n’est pas capable d’exercer une fonction syntaxique 

au sein de la relative. 

 

 

 

1.3.2 Sibawayh1 (140 – 180) de l’hégire / (760 – 796) سيبويه    

 

1) Sibawayh, quant à lui, approuve les théories avancées par son prédécesseur Alfarahidi. 

Il estime que ʔæsʕsʕela “la suite” et ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose” forment ensemble une seule unité nominale. En revanche, il précise 

que seul ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” est capable 

d’exercer une fonction nominale au sein de la phrase, et que ʔæsʕsʕela “la suite” est une 

proposition qui fonctionne comme adjectif vis-à-vis de ce dernier. Elle est donc 

dépendante de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl. Sibawayh explique, du point de vue sémantique, 

que ʔæsʕsʕela “la suite” joue un rôle important dans l’identification du référent de 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”.  

 

2) En ce qui concerne ʔæjj  Sibawayh explique qu’il peut être remplacé dans le même , أى

contexte par ʔællæði. Par exemple : 

 

[ʔæjjuhæ tæʃæːʔu lækæ]  (Sibawayh, p. 399)   أيھا تشاء لك 

ʔæjj/u/hæ    tæ/ʃæːʔ/u   læ/kæ 

Rel/nominatif/p3f  p2m+veut+inacc prép (pour)/p2m 

                                                
 
1 Sibawayh Abi Bechr Amru, (140 – 180) de l’hégire / (760 – 796), Alketab “Le livre”. 
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Laquelle tu veux pour toi 

Laquelle tu veux est à toi. (Celle que tu veux est à toi) 

 

Ici, ʔæjjuhæ peut être remplacé par ʔællæti. 

 

[ʔællæði tæʃæːʔu lækæ]  (Sibawayh, p. 399)   تشاء لك اللذي 

ʔællæði  tæ/ʃæːʔ/u   læ/kæ 

Rel   p2m+veut+inacc pour/p2m 

Quoi tu veux pour toi 

Celui que tu veux est à toi. 

 

ʔæjj peut également s’adjoindre un pronom personnel, cf. ʔæjjæhom “lequel parmi 

eux” dans l’exemple suivant. Il ajoute que ʔæjj peut se présenter de deux manières 

différentes : soit il a une forme invariable ʔæjj, soit il varie selon la fonction qu’il 

exerce vis-à-vis du verbe principal ; il peut avoir la forme ʔæjju au cas nominatif, 

ʔæjjæ au cas direct ou ʔæjji au cas indirect.  

 

Ex. 1 

[xoð ʔæjjæhom ʕæfdʕal]   ھم أفضلخذ أيَّ  

xoð    ʔæjj/æ/hom   ʕæfdʕal 

prend+impératif+p2m Rel/cas dir/p6  meilleur 

Prends lequel parmi eux meilleur. 

Prends celui parmi eux qui est le meilleur. 

   

Ex. 2 

[marartu beʕæjjihim ʕafdʕal]   فضلھم أبأيِّ  مررتُ  

marar/tu   be/ʕæjj/i/him     ʕafdʕal 

passe+acc/p1 prép (par)+qui/cas ind/p6m  meilleur 

Je suis passé par lequel parmi eux meilleur 

Je suis passé par le meilleur d’entre eux. 

 

Dans ce dernier exemple, ʔæjj remplit la fonction d’objet indirect et est donc au cas 

indirect qui lui est imposé par sa fonction marquée par la préposition be “par”. 
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Il est à remarquer que jusqu’ici nous n’avons pas trouvé, chez Sibawayh, un seul 

exemple où le relatif soit précédé d’un antécédent. Cette analyse concerne donc les 

relatives sans antécédent. 

 

3) Quant à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” ðæ, Sibawayh 

note qu’il s’emploie après l’interrogatif mæː “que” et peut commuter avec ʔællæði, par 

exemple : 

 

[mæː ðæ sʕanaʕtæ]   ما  ذا صنعتَ  

mæː   ðæ   sʕanaʕtæ 

que interrogatif  Rel  fabrique+acc+p2m 

Que que tu as fabriqué ? 

Qu’est-ce que tu as fabriqué ? 

 

Dans cet exemple, ðæ peut être remplacé par ʔællæði. 

 

[mæː llæði sʕanaʕtæ]   صنعت اللذيما  

mæː  llæði   sʕanaʕtæ 

que interrogatif Rel  fabrique+acc+p2m 

Que que tu as fabriqué ? 

Qu’est-ce que tu as fabriqué ? 

 

 

 

1.3.3 Azzajjaaj1 (mort en 340 de l’hégire) : اج   الزج#  

 

1.3.3.1 Les relatifs : 

 

Azzajjaaj distingue cinq unités qui peuvent être utilisées comme ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” ou relatifs : 

                                                
1 Azzajjaaj, mort en 340 de l’hégire, Alʒomæl  الجمل “La conclusion”, édition revue et annotée par Dr. Ali 
Tawfiq Mohammad. 
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1) mæː qui s’utilise pour référer à un nom inanimé. Par exemple : 

 

[xoð mæː tæʃæːʔu]   خذ ما تشاء 

xoð     mæː  tæ/ʃæːʔ/u 

prends+impératif+p2m  Rel p2m+veut+inacc 

prends que tu veux 

Prends ce que tu veux. 

 

Dans cet exemple, mæː renvoie à un nom inanimé. 

 

2) mæn qui réfère à un nom animé, par exemple : 

 

[xoð mæn josæːʕedukæ]   خذ من يساعدك 

xoð     mæn   jo/sæːʕed/u/kæ 

prends+impératif+p2m  Rel  p3m+aide+inacc/p2m 

prends qu’il aide toi 

Prends qui peut t’aider. 

 

3) ʔællæði qui réfère à des noms aussi bien animés qu’inanimés, cf. ci-dessus. 

 

4)  ʔæjj qui s’utilise comme ʔællæði, par exemple : 

 

[xoð ʔæjjæhom ʔæfdʕal]   خذ أيھَم أفضل 

xoð     ʔæjj/æ/hom   ʔæfdʕal 

prends+impératif+p2m Rel/cas dir/p3m pl meilleur 

prends lequel parmi eux meilleur 

Prends celui qui est le meilleur parmi eux. 

 

5) ʔæl qui est considéré comme équivalent à ʔællæði, par exemple : 

 

[ðæhæbæ dʕdʕa:rebu zæjdæ]   ذھب الضارب زيد 

ðæhæb/æ  dʕ/dʕa:reb/u     zæjd/æ 

Va+acc/p3m Rel+frappe+part actif/cas nominatif  Zayd/cas dir 
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Il est allé qui frappant Zayd 

Il est parti, celui qui a frappé Zayd. Ou : Celui qui a frappé Zayd est parti. 

  

Il convient de noter que le son [l] du relatif ʔæl peut, par assimilation régressive 

totale (selon l’environnement consonantique qui l’entoure), disparaître en faveur du 

son qui le suit. Ce dernier se répète dans ce cas. C’est le cas dans l’exemple 

précédent où le son [l] de ʔæl disparaît complètement en faveur du son [dʕ] qui se 

prononce deux fois afin de compenser la disparition de ce dernier. Ce qui explique 

le fait que le son [dʕ] apparaît à la place du son [l] dans dʕdʕa:rebu “qui frappe”. 

  

  

Comme Sibawayh, Azzajjaaj considère que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel 

est relié quelque chose” et ʔæsʕsʕela “la suite” forment une seule unité nominale. Il ajoute 

que ʔæsʕsʕela “la suite” doit absolument contenir un pronom dit ʕæːʔed “référant” : un 

élément qui réfère à quelque chose” ou autrement pronom anaphorique, qui doit renvoyer à 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” (ou le relatif). Ce pronom 

peut se manifester dans l’énoncé de deux manières différentes : soit sous forme de pronom 

dit caché, c’est-à-dire, sous-entendu, soit sous forme de pronom qui apparaît dans 

l’énoncé. Par exemple : 

 

a) Lorsque le pronom dit ʕæːʔed “référent” apparaît dans l’énoncé : 

 

[ʔællæði dʕarabtuhu ʕamru]   ضربته عمرو اللذي 

ʔællæði   dʕarab/tu/hu    ʕamru 

Rel   frappe+acc/p1/p3m  Amru 

Que j’ai frappé lui Amru. 

Celui que j’ai frappé est Amru. 

 

b) Lorsque le pronom dit ʕæːʔed “référent” est sous-entendu: 

 

[ʔællæði qaːmæ Zæjdun]   قام زيد اللذي 

ʔællæði  qaːm/æ   Zæjd/un 

Rel  se lève+acc/p3m Zayd/cas nominatif 
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Qui s’est levé Zayd 

Celui qui s’est levé, c’est Zayd. 

 

Azzajjaaj explique que, dans l’exemple précédent, la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” 

qaːmæ “il s’est levé” est constituée d’un verbe qaːmæ “s’est levé” et d’un pronom dit 

caché « p3m » qui aurait sa place après le verbe (selon l’ordre des mots dans la phrase 

verbale en arabe à savoir : VSO) ; celui-ci devrait jouer le rôle de ʕæːʔed “référent”, ou 

autrement dit pronom anaphorique, et par suite renvoyer à ʔællæði.  

 

 

1.3.3.2 La structure de la relative ou autrement dit ʔæs
ʕ
s
ʕ
ela “la suite” :  

 

Il convient de noter que les linguistes arabes entendent par ʔæsʕsʕela “la suite” le 

segment qui se trouve immédiatement après ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose”. En d’autres termes, ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ne fait pas partie de ʔæsʕsʕela “la 

suite”. Azzajjaaj précise que ʔæsʕsʕela “la suite” peut être composée de : 

 

1) Une structure VS ou VSO : par exemple 

 

Ex. 1 

[ʔællæði qaːmæ Zæjdun]   قام زيد اللذي 

ʔællæði  qaːm/æ    Zæjd/un 

Rel  se lève+acc/p3m  Zayd/cas nominatif 

Qui s’est levé Zayd 

Celui qui s’est levé, c’est Zayd. 

 

Ici, selon Azzajjaaj, la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” est composée d’un verbe 

qaːmæ “s’est levé” et d’un pronom « p3m » dit caché ou sous-entendu. 

 

Ex. 2 

[ʔællæði dʕarabtuhu ʕamru]   ضربته عمرو اللذي 

ʔællæði  dʕarab/tu/hu    ʕamru 

Rel  frappe+acc/p1/p3m  Amr 
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Que j’ai frappé lui Amr. 

Celui que j’ai frappé est Amr. 

 

Dans cet exemple, la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” est composée d’un syntagme 

verbal dʕarabtu “j’ai frappé” et d’un pronom hu “p3m” en fonction d’objet. 

 

2) Un syntagme prépositionnel : 

 

[ʔællæði ʕendi Zæydun]   يدعندي ز اللذي 

ʔællæði  ʕend/i    Zæjd/un 

Rel  chez+p1  Zayd/cas nominatif 

Qui  chez moi  Zayd 

Celui qui est chez moi est Zayd.  

 

Ici, le syntagme prépositionnel ʕendi “chez moi” est considéré comme jouant le 

rôle de ʔæsʕsʕela “la suite”. Il n’explique pas la structure de ce syntagme, mais nous 

y reviendrons plus tard. 

 

3) une proposition dite nominale composée de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel 

on attribue quelque chose” et ʔælmosnæd “l’élément que l’on attribue” : 

 

[ʔællæði ʔæbuːhu montʕalequn Zæjdun]   طلق زيدأبوه من اللذي 

ʔællæði  ʔæb/uː/hu   montʕaleq/un    

Rel  père/cas nom/p3m part+part. actif/accord  

Zæjd/un 

Zayd/cas nominatif 

Qui  son père  partant    Zayd 

Celui dont le père est partant, est Zayd.  

 

Ici, la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” (ou relative) ʔæbuːhu montʕalequn “son père 

est partant” est analysée comme une proposition nominale, composée de ʔæbuːhu 

“son père” dans le rôle de ʔælmosnæd ʔelæjhi “l’élément auquel on attribue 
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quelque chose”, et montʕalequn “partant” comme ʔælmosnæd “l’élément que l’on 

attribue”. 

 

 

 

1.3.4 Ebn Jenni1 (300/322 – 392) de l’hégire :إبن جن"ي 

 

1) Ebn Jenni ajoute d’autres formes de ʔællæði : 

 

a) ʔælʔæːli !ليا   s’utilise pour référer à un nom masculin au pluriel. 

 

Ebn Jenni ne donne pas d’exemple mais nous pouvons proposer les exemples 

suivants : 

 

[marartu bellʔæːli fedda:ri]   في الدار يلا!ب مررتُ  

marar/tu  be/llʔæːli   fe/d/da:r/i 

Passe+acc/p1 prép (par)+Rel+PL masc prép (à)/déf/maison/cas ind 

Je suis passé par qui    à la maison 

Je suis passé par qui (eux) à la maison. 

J’ai croisé ceux qui étaient à la maison. 

 

b) ʔællæːti اللواتي  ʔællæwæːti ,  ال#تي et ʔællæːʔi  ال#ئى s’utilisent tous, au même titre pour 

référer à un nom féminin pluriel. Par exemple : 

 

[marartu bellæːti fedda:ri]   في الدار تيال!ب مررتُ  

marar/tu  be/llæːti   fe/d/da:r/i 

Passe+acc/p1 prép (par)+Rel+PL fém prép (à)/déf/maison/cas ind 

Je suis passé par qui    à la maison 

Je suis passé par qui (elles) à la maison. 

J’ai croisé celles qui étaient à la maison. 

 

                                                
1 Ebn Jenni, né entre 300 et 322 et mort en 392 de l’hégire, Allæmæʕ fennæħw  اللمع  ! النحو #" “L’excellence en 
grammaire”, édition revue et annotée par Dr. Samiħ Abo Maghli, éd. Dar Magdelawi, Le Caire, 1988.  
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Selon Ebn Jenni, ʔællæːti  ال#تي peut être remplacé dans cet exemple par 

ʔællæwæːti  اللواتي et ʔællæːʔi  . ال#ئى

 

2) En ce qui concerne ʔæsʕsʕela “la suite”, Ebn Jenni estime qu’elle peut être constituée 

de zʕarf mækæːn  ظرف مكان “un adverbe de lieu ou un groupe prépositionnel désignant le 

lieu”, ou d’une ʒomlæ xæbærejjæ  يةجملة خبر “une proposition déclarative” qu’elle soit 

nominale ou verbale. Il précise que « ʔæsʕsʕela “la suite” ne peut être ni une 

proposition impérative, ni interrogative, ni exclamative, ni un groupe prépositionnel 

désignant le temps » (cf. 124-126). Par exemple : 

 

[marartu bellæði feddaːri]   في الدار اللذيمررت ب 

marar/tu   b/ellæði   f/ed/daːr/i 

Passe+acc/p1 prép (par)+Rel prép (à)/déf+maison/cas ind 

Je suis passé par qui   à la maison 

Je suis passé par qui à la maison. 

J’ai croisé celui qui était à la maison. 

 

Dans cet exemple, Ebn Jenni explique que le groupe prépositionnel feddaːri “à la 

maison” est à considérer comme étant une proposition verbale, composée d’un 

syntagme prépositionnel et d’un verbe supprimé. Ce dernier peut être interprété par 

kæːnæ “il était” ou ʔestaqarra “il s’est installé”.  

 

[marartu bellæði kæːnæ feddaːri]   كان في الدار اللذيب مررتُ  

marar/tu   b/ellæði   kæːnæ 

Passe+acc/p1 prép (par)+Rel est +acc+p3m   

fe/d/daːr/i 

prép (à)/déf+maison/cas ind 

Je suis passé par qui il était à la maison 

Je suis passé par qui était à la maison. 

J’ai croisé celui qui était à la maison. 
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En revanche, un groupe adverbial à valeur temporelle ne peut pas, selon lui, jouer le 

rôle de ʔæsʕsʕela “la suite”, compte tenu du fait que cette dernière ne peut pas être 

admise du point de vue sémantique, par exemple.  

 

[marartu bellæði felmæsæːʔ]   في المساء اللذيب مررتُ  

marar/tu   b/ellæði   f/el/mæsæːʔ/i 

Passe+acc/p1 prép (par)+Rel prép (à)/déf+soir/cas ind 

Je suis passé par qui   à le soir  

Je suis passé par qui au soir. *J’ai croisé celui qui était au soir.  

 

3) Quant au pronom dit ʕæːʔed ou raːbetʕ “référent” ou pronom anaphorique, Ebn Jenni 

précise qu’il peut être supprimé quand il est attaché au verbe principal de la proposition 

ʔæsʕsʕela “la suite” et occupe la fonction d’objet direct, par exemple : 

 

[kællæmtu llæði kællæmtæhu]   كلمتهًُ  اللذي كلمتُ  

kællæm/tu  llæði   kællæm/tæ/hu 

Parle+acc/p1 Rel  parle+acc+p2m/p3m 

J’ai parlé  que  tu as parlé lui 

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

Selon Ebn Jenni, le pronom hu “p3m” peut être supprimé dans cet exemple. La 

suppression du pronom donne l’énoncé suivant : 

 

[kællæmtu llæði kællæmtæ]   كلمتَ  اللذي كلمتُ  

kællæm/tu  llæði   kællæm/tæ 

Parle+acc/p1 Rel  parle+acc+p2m 

J’ai parlé  que  tu as parlé  

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

 

Voici un exemple où la suppression du pronom anaphorique est impossible. 

[ʔællæði marartu behi zæjdun]   به زيد مررتُ  اللذي 

ʔællæði  marar/tu  be/hi    zæjd/un 

REL passe+acc/p1 prép (par)/p3m Zayd/cas nominatif 

Qui  je suis passé  par lui    Zayd 
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Celui par lequel je suis passé est Zayd. 

Celui que j’ai croisé est Zayd. 

 

Selon Ebn Jenni, le pronom anaphorique hi1 “p3m” ne peut pas être supprimé dans 

l’exemple précédent du fait qu’il n’est ni attaché au verbe, ni au cas direct. 

 

 

 

 

1.3.5 Abdel Qaaher Aljerjaani2
بد القاھر الجرجاني ع   

 

1) Comme ses prédécesseurs, il considère que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est 

relié quelque chose” ne peut préciser un élément que grâce à la proposition ʔæsʕsʕela 

“la suite” qui le détermine. Cette dernière est ainsi considérée comme étant la source 

sémantique par rapport au relatif, qui est utilisé sans antécédent. 

 

2) En ce qui concerne ʔæl, Aljerjaani explique qu’il doit absolument être suivi d’une unité 

appelée ʔesm elfæːʕel  إسم الفاعل “trad. littérale : participe actif” qui joue le rôle de 

ʔæsʕsʕela “la suite”. Il explique que ʔesm elfæːʕel ou le participe doit être analysé 

comme étant un verbe, compte tenu du fait qu’il peut être remplacé par un verbe 

déterminé par des déterminants temporels indiquant le passé, le présent et le futur. Par 

exemple : 

 

زيدا با#مس جاءني الضاربُ   

[ʒæːʔæni ʔædʕdʕaːrebu zæjdæn belʔæms] (cf. Aljerjaani)  

ʒæːʔ/æ/ni    ʔædʕ/dʕaːreb/u   

Vient+acc/p3m/p1  Rel+frappe+part actif/cas nominatif  

zæjd/æn   be/l/ʔæms  

Zayd+cas dir  prép+déf+hier 

Il est venu moi  qui frappant  Zayd hier 
                                                
1Le pronom « p3m » en arabe peut, pour des raisons morphologiques ou phonétiques, avoir les formes 
suivantes : hi, hu ou h. 
2Abdel Qaaher Aljerjaani, (mort en 471 de l’hégire, c’est-à-dire entre la fin du 11ème siècle et le début du 
12ème siècle selon le calendrier grégorien), ælʒomæl  الجمل “La conclusion”. 
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Il m’est venu, celui qui a frappé Zayd hier. 

Celui qui a frappé Zayd hier est venu me voir. 

 

Il explique que, dans cet exemple, nous pouvons remplacer le relatif ʔæl par ʔællæði 

et la séquence dʕaːrebu “frappant” par un verbe à l’accompli, comme le montre 

l’exemple suivant : 

 

[ʒæːʔæne llæði dʕarabæ zæjdæn belʔæms]   زيدا با#مس ضربَ  اللذيجاءني    

ʒæːʔ/æ/ni   llæði   dʕarab/æ  

Vient+acc/p3m/p1 Rel  frappe+acc/p3m  

zæjd/æn   be/l/ʔæms  

Zayd+cas dir  prép+déf+hier 

Il est venu moi  qui frappant  Zayd hier 

Il m’est venu, celui qui a frappé Zayd hier. 

Celui qui a frappé Zayd hier est venu me voir. 

 

3) En ce qui concerne ʔæjj “lequel”, Aljerjaani estime que lorsque ce dernier est suivi par 

une proposition de type nominal, il peut se présenter de deux manières différentes : 

 

Premièrement, il peut avoir une forme invariable ʔæjju quand il est suivi d’un 

adjectif.  

 

[marartu beʔæjjuhom ʔæfdʕal]   بأيھم أفضل مررتُ  

marar/tu   be/ʔæjju/hom     ʔæfdʕal 

Passe+acc/p1  prép (par)+qui+p6 masc   meilleur 

Je suis passé  par lequel (parmi) eux  meilleur 

Je suis passé par celui qui, d’entre eux, est le meilleur. 

J’ai croisé celui d’entre eux qui est le meilleur. 

 

Aljerjaani explique que, dans ce genre d’énoncé, un pronom qui devait assurer la 

fonction de mubtædæʕ “le terme initial de la phrase” vis-à-vis de l’adjectif ʔæfdʕal 

“meilleur” a été supprimé. Aljerjaani n’explique pas la structure de ʔæjju et 

n’analyse pas le rôle joué par ce dernier à l’égard de ʔæfdʕal “meilleur”, mais il 
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considère que l’adjectif joue le rôle de la proposition de ʔæsʕsʕela “la suite” vis-à-

vis de ʔæjju.  

 

 

Deuxièmement, lorsque l’adjectif qui suit ʔæjj est précédé d’un pronom, ʔæjj peut 

avoir une forme qui varie selon la fonction qu’elle est susceptible d’assurer 

uniquement auprès du verbe principal de la phrase. 

 

Exemple n° 1 : 

[raʔæjtu ʔæjjæhom huwwæ ʔæfdʕal]   ھم ھو أفضلأيَ  رأيتُ  

raʔæj/tu  ʔæjj/æ/hom   huwwæ æfdʕal 

voit+acc/p1 Rel/cas dir/p6 masc  p3m  meilleur 

J’ai vu  lequel (parmi) eux il  meilleur 

J’ai vu celui d’entre eux qui est le meilleur. 

 

Exemple n° 2 : 

[marartu beʔæjjihem huwwæ ʔæfdʕal]   ھم ھو أفضلبأيِ  مررتُ  

marar/tu  be/ʔæjj/i/hem     huwwæ ʔæfdʕal 

Passe+acc/p1 prép (par)/Rel/cas ind/p6 masc  p3m  meilleur 

Je suis passé par lequel (parmi) eux  il  meilleur 

Je suis passé par celui qui, parmi eux, est le meilleur. 

J’ai croisé celui qui, parmi eux, est le meilleur. 

 

 

 

 

1.3.6 Azzamakhchari1 :الزمخشرى 

 

En ce qui concerne l’origine de ʔæl, Azzamakhchari explique qu’il s’agit d’une 

forme obtenue par la réduction de ʔællæði, tout d’abord en ʔællæð et puis en ʔæl , اللذ   Il . ال 

ajoute que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou le relatif ʔæl a une valeur définitoire aussi bien que 

l’article défini ʔæl auquel il ressemble du point de vue formel. Par exemple : 
                                                
1 Azzamakhchari, (467/538) de l’hégire (1074/1143 selon le calendrier grégorien), Almofassal “le livre le 
plus détaillé”. 
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[wæddæʕtu lmosæːfer]   المسافر ودعتُ  

wæddæʕ/tu    l/mosæːfer 

dit au revoir+acc/p1  Rel/voyage+part actif 

j’ai dit au revoir qui voyageur 

J’ai dit au revoir à celui qui voyage. 

J’ai dit au revoir au voyageur. 

 

 

Quant à ʔæsʕsʕela “la suite”, il explique qu’elle joue le rôle d’un adjectif qualificatif vis-

à-vis de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”.  

 

  

 

1.3.7 Al-anbari1 : ا&نبارى    

 

En ce qui concerne les unités de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose”, il ajoute six nouvelles variantes de ʔællæði : ʔællæðejj, ʔællæðe et ʔællæð, 

qui s’utilisent au même titre que ʔællæði, c’est-à-dire pour référer à un nom masculin 

singulier animé ou inanimé, et ʔællætejj, ʔællæte et ʔællæt qui s’utilisent au même titre que 

ʔællæti, c’est-à-dire pour référer à un nom féminin singulier animé ou inanimé. 

Considérons ces exemples : 

 

[kællæmtu llæði kællæmtæhu]   هتكلم اللذيكلمتُ   

kællæm/tu   llæði   kællæm/tæ/hu 

Parle+acc/p1  Rel   parle+acc+p2m/p3m 

J’ai parlé  que(i)  tu as parlé lui 

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

 

Dans cet exemple, llæði  اللذي peut être remplacé par ʔællæðejj  ou اللذِ  ʔællæðe , اللذىّ 

ʔællæð  peut être remplacé par اللتي Il en va de même dans l’exemple suivant où llæti . اللذ

ʔællætejj ou ʔællæt اللتِ  ʔællæte , اللتىّ  للتْ ا . 

                                                
1 Al-anbari, (513/577) de l’hégire vers la fin du 12ème siècle selon le calendrier grégorien, Asraːru 
lʕarabejjæ  ,Les secrets de la langue arabe”, édition revue et annotée par Dr. Mohammad Elbitar“ العربية أ#ار
Almʒammaʕ alʕelmi ælʕarabi “Le conseil scientifique arabe”, Damas. 
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[kællæmtu llæti kællæmtæhæ]   ھاكلمت اللتيكلمتُ    

kællæm/tu   llæti   kællæm/tæ/hæ 

Parle+acc/p1  Rel   parle+acc+p2m/p3f 

J’ai parlé  qui(e)  tu as parlé elle 

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

 

 

 

1.3.8 Ebn Yaïch1
   إبن يعيش 

 

Son livre, intitulé Charħ Almofassal  شرح المفصل “Une interprétation du livre 

« Almofassal »”, est une présentation du texte original du livre Almofassal “Le livre le 

plus détaillé” de Azzamakhchari, suivie d’une interprétation et d’un commentaire 

personnels prenant en compte les changements des faits linguistiques ayant eu lieu en 

arabe depuis l’époque d’Azzamakhchari jusqu’à celle d’Ebn Yaïch. 

 

 

1.3.8.1 ʔælʔesm ælmæws
ʕ
uːl “le nom auquel est relié quelque chose” ou relatif :  

 

Ebn Yaïch note que : 

 

1) ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ʔællæði peut avoir parfois plusieurs formes qui peuvent être 

utilisées au même titre et dans les mêmes conditions contextuelles, sans qu’il y ait une 

différence tant sur le plan syntaxique que sur le plan sémantique ou énonciatif. En 

revanche, il ne donne pas d’exemples montrant l’emploi de toutes ces variantes. 

 

2) ʔællæðej ʔællæðejj , اللذىْ  اللذِ   ʔællæðe , اللذىّ  et ʔællæðð   ّاللذ s’utilisent au même titre que 

ʔællæði  اللذي pour référer à un nom masculin singulier. Par exemple : 

 

[raʔæjtu llæði ʕendækæ]   عندك اللذي رأيتُ  

raʔæj/tu   llæði   ʕendæ/kæ 

                                                
1 Ebn Yaïch, mort en 643 de l’hégire (au 13ème siècle selon le calendrier grégorien), Charħ Almofassal  شرح
 .”Une interprétation du livre Almofassal“ المفصل
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voit+acc/p1 Rel  chez/p2m 

j’ai vu qui chez toi 

J’ai vu (celui/la personne) qui est chez toi. 

 

Selon Ebn Yaïch, llæði peut être remplacé dans cet exemple par ʔællæðej, ʔællæðejj, 

ʔællæðe ou ʔællæðð. 

 

3) ʔællætej ʔællætejj , اللتىْ  اللتِ   ʔællæte , اللتىّ  et ʔællætt   ْاللت s’utilisent au même titre que 

ʔællæti  اللتي pour référer à un nom féminin singulier. 

 

[raʔæjtu llæti ʕendækæ]   عندك اللتيرأيت  

raʔæj/tu   llæti   ʕendæ/kæ 

voit+acc/p1 REL  chez/p2m 

j’ai vu qui chez toi 

J’ai vu (celle/la personne) qui est chez toi. 

 

Il en va de même dans cet exemple où llæti peut être remplacé par ʔællætej, ʔællætejj, 

ʔællæte ou ʔællætt. 

 

4) ʔællæðæːnn s’utilise au même titre que ʔællæðæːni pour référer à un nom masculin au 

duel au cas nominatif. (Il ne donne pas d’exemple) 

 

5) ʔællæðuːnæ اللذون, ʔælʔæːli  ا#لي et ʔællæʔuːnæ   َال$ون réfère à un) nom masculin pluriel 

au cas nominatif, et, (ʔællæðiːnæ  ناللذي et ʔællæʕiːna  !ئينال )pour référer à un nom 

masculin au cas direct et indirect. 

 

[ʒæːʔæni ʔællæðuːnæ qaːmuː]   ذون قاموالجاءني ال 

ʒæːʔ/æ/ni    ʔællæðuːnæ   qaːm/uː 

Vient+acc/p3m/p1 qui+PL  se lève+acc/p6m 

Il m’est venu qui se sont levés. 

Il m’est venu ceux qui se sont levés. 

Ceux qui se sont levés sont venus me voir. 
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Ici, selon Ebn Yaïch, ʔællæðuːnæ occupe la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme 

verbal ʒæːʔæni “Il m’est venu” et peut être remplacé par ʔælʔæːli et ʔællæʔuːnæ. 

 

6) ʔællæːti, ʔællæːtt, ʔællæʕiː, ʔællæːʔʔ, ʔællæːjj et enfin ʔællæwæːti s’utilisent de la 

même façon pour référer à un nom féminin au pluriel.  

 

4) Quant à l’origine de ʔællæði, Ebn Yaïch suppose qu’il provient de ði qui exprime 

l’appartenance. Celui-ci signifie “possédant”, cf. ðu qui est une variante de ði dans 

howwæ ðu ʔæhæmmejjæ ʕæzʕiːmæ “Il est d’une grande valeur”. Il peut également être 

l’équivalent de « de » en français dans un homme de grande importance. D’après son 

analyse, ði a été affecté par l’article défini ʔæl pour former enfin ʔællæði, qu’il 

considère comme un nom défini, apte à être déterminé sémantiquement par la 

proposition ʔæsʕsʕela “la suite”.   

 

5) À propos de ʔæl, Ebn Yaïch explique que : 

 

a) ʔæl a le même sens que le relatif ʔællæði.  

 

b) Il est incapable de porter une marque casuelle, compte tenu de sa structure 

formelle qui ressemble à l’article défini. 

 

c) Il est toujours suivi d’une proposition ʔæsʕsʕela “la suite” qui doit absolument 

commencer par un participe actif ; celui-ci est censé former une seule unité 

syntaxique avec ʔæl et porter une marque casuelle selon la fonction qu’il 

occupe vis-à-vis du verbe principal de la phrase. Par exemple : 

 

[raʔæjtu dʕdʕaːrebæ zæjdæn]   رأيت الضاربَ زيدً  

raʔæj/tu   dʕ/dʕaːreb/æ     zæjd/æn 

voit+acc/p1 qui+frappe+part act/cas dir  Zayd/cas dir 

J’ai vu   qui frappant    Zayd 

J’ai vu qui a frappé Zayd. 

J’ai vu celui qui a frappé Zayd. 
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Ici, ædʕ est une forme assimilée de ʔæl.  

 

Dans cet exemple, selon Ebn Yaïch, 

 

- la séquence ædʕdʕaːrebæ “qui frappant” peut être remplacée par la séquence 

ʔællæði dʕarabæ “qui a frappé” ; autrement dit, ʔæl peut être remplacé par 

ʔællæði et le participe actif dʕaːrebæ “frappant” par le verbe dʕarabæ “il a 

frappé”. 

- la séquence ædʕdʕaːrebæ “qui frappant” formée de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl (ou 

le relatif) ʔæl, assimilé en ædʕ, et du participe actif du verbe dʕaːrebæ 

“frapper”, est analysé comme un syntagme nominal déterminé par la 

marque du cas direct æ, étant donné qu’il occupe la fonction d’objet vis-à-

vis du syntagme verbal raʔæjtu “J’ai vu”. 

 

d) Ebn Yaïch estime que le pronom anaphorique qui se trouve dans la proposition 

ʔæsʕsʕela “la suite” qui suit ʔæl, ne renvoie pas à celui-ci mais à un nom 

supprimé et sous-entendu par ʔærraʒol “l’homme”, qui devrait avoir sa place 

avant ʔæl, comme dans l’exemple suivant : 

 

[raʔæjtu rraʒolæ dʕdʕaːrebæ zæjdæn]   الضاربَ زيدً  يتُ الرجلَ أر  

raʔæj/tu   r/raʒol/æ  dʕ/dʕaːreb/æ   

voit+acc/p1 déf/homme/cas dir Rel/frappe+part act/cas dir  

zæjd/æn 

Zayd/cas dir 

J’ai vu   l’homme qui frappant  Zayd 

J’ai vu l’homme qui a frappé Zayd. 

 

Dans cet exemple, Ebn Yaïch pense que la proposition dʕdʕaːrebæ zæjdæn “qui 

a frappé Zayd” contient un pronom anaphorique « p3m » dit mostater “caché ou 

invisible”, qui devrait avoir sa place après le participe actif. Ce pronom est 

censé, selon lui, assurer la fonction de « sujet » auprès du participe actif et 

renvoyer à rraʒolæ “l’homme”. 
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e) En ce qui concerne l’origine de ʔæl, il estime qu’il est issu de ʔællæði et 

ʔællæti, après la suppression de ði et ti qui, au départ, sont deux démonstratifs.  

 

6) En ce qui concerne le relatif mæn : 

 

a) Ebn Yaïch explique que mæn a le même sens que ʔællæði. Par exemple : 

 

[raʔæjtu mæn ʕendækæ]   ن عندكرأيتُ مَ  

raʔæj/tu   mæn   ʕendæ/kæ 

voit+acc/p1 Rel  chez/p2m 

j’ai vu qui chez toi 

J’ai vu (celui) qui est chez toi. 

 

Cet exemple peut être reformulé avec llæði à la place de mæn. 

 

[raʔæjtu llæði ʕendæk]   عندك اللذيرأيتُ  

raʔæj/tu   llæði   ʕendæ/kæ 

voit+acc/p1 Rel  chez/p2m 

j’ai vu qui chez toi 

J’ai vu (celui) qui est chez toi. 

 

b) Ebn Yaïch ajoute que mæn ne peut pas être utilisé après un nom (jouant le rôle 

d’antécédent). Par exemple : 

 

[jæɣferu lemæn jæʃæːʔu]   يغفر لمن يشاءُ  

jæ/ɣfer/u    le/mæn  jæ/ʃæːʔ/u 

p3m+pardonne+inacc prép à +Rel p3m+veut+inacc 

Il pardonne à qui il veut 

  

c) Contrairement à mæn, ʔællæði peut être précédé d’un nom (antécédent) : 

 

[raʔæjtu θθæwbæ llæði tæʔrefuhu] (p. 139)   تعرفه اللذيرأيتُ الثوب  

raʔæj/tu     θ/θæwb/æ   llæði  tæ/ʔref/u/hu 
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voit+acc/p1 déf+habit+cas dir Rel p2m+connaît+inacc/p3m 

ai vu je l’habit que tu connais lui 

J’ai vu l’habit que tu connais. 

 

7) En ce qui concerne ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif mæː ما   , Ebn Yaïch dit qu’il peut 

commuter avec ʔællæði : 

 

[ʔæʕrefu mæː ħædæθæ]   أعرفُ ما حدث 

ʔæ/ʕref/u    mæː   ħædæθ/æ 

p1+sait+inacc  Rel  se passe+acc/p3m 

Je sais   qui  il s’est passé 

Je sais ce qui s’est passé. 

 

[ʔæʕrefu llæði  ħædæθæ]   حدث اللذيأعرف  

ʔæ/ʕref/u    llæði    ħædæθ/æ 

p1+sait+inacc  Rel  se passe+acc/p3m 

Je sais   qui  il s’est passé 

Je sais ce qui s’est passé. 

 

8) En ce qui concerne ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif ʔæjj, Ebn Yaïch précise qu’il 

désigne un élément au sein d’un groupe, contrairement à ʔællæði. Ce dit relatif se 

manifeste dans l’énoncé sous forme d’un syntagme nominal au sein duquel il joue le 

rôle de noyau par rapport à un pronom personnel qui en dépend. Cf. ci-dessous : 

 

Ex : 1 

[sæʔædʕrebu ʔæjjuhom feddæːri]   الدار فيسأضرب أيھُم  

sæ/ʔæ/dʕreb/u   ʔæjju/hom  f/ed/dæːr/i 

futur+p1+frappe+inacc Rel/p6  prép/déf/maison/cas ind 

Je frapperai celui d’entre eux à la maison 

Je frapperai celui d’entre eux qui sera à la maison.   

 

Ex : 2 

[sæʔædʕrebu ʔællæði feddæːri]   في الدار اللذيسأضرب  
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sæ/ʔæ/dʕreb/u   ʔællæði f/ed/dæːr/i 

futur+p1+frappe+inacc Rel  prép/déf/maison/cas ind 

Je frapperai qui à la maison 

Je frapperai qui sera à la maison. 

 

Dans le deuxième exemple, Ebn Yaïch explique que ʔællæði ne peut pas préciser s’il 

s’agit d’une seule ou de plusieurs personnes, alors que, dans le premier exemple ʔæjj 

précise qu’il s’agit bel et bien d’une seule personne au sein d’un groupe de personnes. 

 

9) Le relatif ðu a le même sens que ʔællæði et peut être remplacé par lui, comme dans 

l’exemple : 

 

[raʕæjtu arraʒolæ llæði qa:læ]   قال اللذيرأيتُ الرجل  

raʕæj/tu   ar/raʒol/æ   llæði    qa:l/æ 

voit+acc+p1 déf+homme+cas dir Rel dit+acc/p3m 

J’ai vu l’homme qui il a dit 

J’ai vu l’homme qui a dit… 

 

Ici, ʔællæði peut être remplacé par ðu. 

      

[raʕæjtu arraʒolæ ðu qa:læ]   رأيتُ الرجل ذو قال 

raʕæj/tu   ar/raʒol/æ   ðu  qa:l/æ 

voit+acc+p1 déf+homme+cas dir Rel dit+acc/p3m 

J’ai vu l’homme qui il a dit 

J’ai vu l’homme qui a dit… 
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1.3.8.2 ʔæs
ʕ
s
ʕ
ela “la suite” :  

 

Ebn Yaïch pense que : 

 

1) Elle forme avec ʔælʔesm ælmæwsʕuːl une seule unité syntaxique au sein de laquelle elle 

se comporte comme un adjectif. Il ne considère pas que le relatif fait partie de la 

relative. 

 

2) Du point de vue syntaxique, il explique que seul ʔælʔesm ælmæwsʕuːl est capable 

d’exercer une fonction syntaxique vis-à-vis du verbe principal de la phrase et de porter 

la marque casuelle. En revanche, ʔæsʕsʕela “la suite”, considéré comme un adjectif 

dépendant de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl, ne peut ni occuper de fonction syntaxique de type 

sujet ou objet, ni porter de marque casuelle. Par exemple : 

 

[sæʔædʕrebu ʔællæði feddæːri]   في الدار اللذيسأضرب  

sæ/ʔæ/dʕreb/u    ʔællæði f/ed/dæːr/i 

futur+p1+frappe+inacc Rel  prép/déf/maison/cas ind 

Je frapperai qui à la maison 

Je frapperai qui sera à la maison. 

 

Dans cet exemple, il considère que ʔællæði occupe la fonction d’objet vis-à-vis du 

syntagme verbal sæʔædʕrebu “Je frapperai”. Quant à ʔæsʕsʕela “la suite” feddæːri “à la 

maison”, il l’analyse comme adjectif qualifiant le relatif ʔællæði. 

 

3) Ebn Yaïch estime que d’autres linguistes, dont les noms n’ont malheureusement pas été 

signalés, considéraient que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque 

chose” et ʔæsʕsʕela “la suite” étaient capables de jouer ensemble, en tant que seule 

unité, un même rôle syntaxique vis-à-vis du verbe principal. C’est-à-dire que le rôle 

fonctionnel qu’ils assument était joué par la totalité du syntagme composé des deux 

unités, et non uniquement par ʔælʔesm ælmæwsʕuːl. Cf. ci-dessous : 

  

[ʒæːʔæni mæn qaːmæ]   جاءني من قام 

ʒæːʔ/æ/ni    mæn  qaːm/æ 
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Vient+acc/p3m/p1 Rel se lève+acc/p3m 

Il m’est venu  qui il s’est levé 

Il m’est venu celui qui s’est levé. 

Celui qui s’est levé est venu me voir. 

 

Dans cet exemple, ils considèrent que le syntagme mæn qaːmæ “qui s’est levé” joue le 

rôle de sujet auprès du verbe principal ʒæːʔæni “il est venu me voir”. Ebn Yaïch, quant 

à lui, fait remarquer qu’il n’est pas d’accord avec cette analyse. 

 

4) Ebn Yaïch explique que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” 

est wasʕla وصلة  “un moyen / un lien” dont le rôle se réduit à permettre la qualification 

du nom auquel il réfère par la proposition dite ʔæsʕsʕela “la suite”. En d’autres termes, 

il explique que le rôle de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl consiste à assurer la détermination du 

nom auquel il réfère par la proposition dite ʔæsʕsʕela “la suite”. Par exemple : 

 

[ʒæːʔæni mæn qaːmæ]   جاءني من قام 

ʒæːʔ/æ/ni    mæn   qaːm/æ 

Vient+acc/p3m/p1 Rel  se lève+acc/p3m 

Il m’est venu  qui  il s’est levé 

Il m’est venu celui qui s’est levé. 

Celui qui s’est levé est venu me voir. 

 

Dans cet exemple, Ebn Yaïch explique que la proposition qaːmæ “il s’est levé” 

détermine une personne (celle indiquée par ʔælʔesm ælmæwsʕuːl) afin de la désigner 

parmi un groupe, par l’intermédiaire de mæn, qui est utilisé comme étant un lien, ou un 

outil linguistique, dont le but est de permettre la réalisation de l’opération de 

détermination. 

 

Voici un exemple où ʔælʔesm ælmæwsʕuːl est utilisé après un nom. 

 

[raʕæjtu arraʒolæ llæði qa:læ]   قال اللذيرأيتُ الرجل  

raʕæj/tu   ar/raʒol/æ   llæði     qa:l/æ 

voit+acc+p1 déf+homme+cas dir Rel dit+acc/p3m 
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J’ai vu l’homme qui il a dit 

J’ai vu l’homme qui a dit… 

 

Ici, llæði est considéré comme un moyen linguistique permettant la détermination du 

nom arraʒolæ “l’homme” par la proposition qaːlæ “il a dit”. 

 

5) Quant à la structure interne de la proposition dite ʔæsʕsʕela “la suite”, Ebn Yaïch est le 

premier à la décrire clairement ; elle peut être représentée par : 

 

a) Une proposition verbale formée d’un verbe et d’un pronom sous-entendu, par 

exemple : 

 

[ʒæːʔæne llæði qaːmæ]   مقا اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne    llæði   qaːm/æ 

Vient+acc/p3m/p1 Rel  se lève+acc/p3m 

Il est venu moi qui il s’est levé 

Celui qui s’est levé, est venu me voir. 

 

b) Une proposition dite nominale composéee de Mubtædæʔ “le terme initial de la 

phrase” et de xabar “l’élément qui apporte l’information”, par exemple : 

 

[ʒæːʔæne llæði ʔæbuːhu qaːʔemun]   أبوه قائم اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne    llæði   ʔæb/uː/hu     

Vient+acc/p3m/p1 Rel  père/cas nominatif/p3m  

qaːʔem/un  

se lève+part actif/accord 

est venu il moi qui père lui se levant 

Il est venu me voir, celui dont le père est debout. 

Celui dont le père est debout, est venu me voir.  

 

c) Un groupe prépositionnel :  

 

[ʔællæði ʕendækæ zæjdun]   عندك زيدٌ  اللذي 
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ʔællæði  ʕendæ/kæ   zæjd/un 

Rel  chez/p2m  Zayd/cas nominatif 

Qui chez toi Zayd 

Celui qui est chez toi est Zayd. 

 

d) Une proposition introduite par ʔenn et exprimant la condition : 

 

[ʒæːʔæne llæði ʔenn tæʔmorhu jutʕeʕkæ]   إن تأمره يطعك اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne    llæði  ʔenn  tæ/ʔmor/hu  

Vient+acc+p3m+p1 Rel si p2m+ordonne+inacc/p3m 

ju/tʕeʕ/kæ 

p3m+obéit+inacc/p2m 

Il est venu moi celui qui si tu ordonnes lui, il obéit toi 

Celui qui, si tu l’ordonnes, t’obéit, est venu me voir. 

 

6) En ce qui concerne le pronom de rappel, dit ʕæːʔed “référent” ou raːbetʕ “relateur” ou 

“lien”, c’est-à-dire anaphorique : 

 

I. Ebn Yaïch explique que ʔæsʕsʕela “la suite” doit absolument contenir un pronom 

ʕæːʔed “référant ou renvoyant” qui peut se manifester dans l’énoncé de deux 

manières différentes, selon la fonction qu’il y occupe :  

 

A. Lorsqu’il est au cas direct ou indirect, il prend la forme d’une désinence et se 

joint à une autre unité syntaxique : un verbe, un nom ou une préposition. Par 

exemple : 

 

Ex. 1 

[raʔæjtu θθæwbæ llæði tæʔrefuhu] (p. 139)   تعرفه اللذيالثوب  رأيتُ  

raʔæj/tu  θ/θæwb/æ   llæði  tæ/ʔref/u/hu 

voit+acc/p1 déf+habit+cas dir Rel p2m+connaît+inacc/p3m 

ai vu je  l’habit   que tu connais lui 

J’ai vu l’habit que tu connais. 
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Dans cet exemple, le pronom dit ʕæːʔed “référant” remplit la fonction 

d’objet au sein de la relative et s’attache au verbe principal de celle-ci : 

 

Ex. 2 

[ʒæːʔæne llæði ʔæbuːhu qaːʔemun]   أبوه قائم اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne   llæði  ʔæb/uː/hu     

Vient+acc/p3m/p1 Rel père/cas nominatif/p3m  

qaːʔem/un  

se lève+part actif/accord 

il est venu moi qui père lui se levant 

Il est venu me voir, celui dont le père est debout. 

Celui dont le père est debout, est venu me voir. 

 

Ici, le pronom hu “p3m” assure la fonction de complément de nom vis-à-vis 

de l’unité ʔæb “père” et se présente sous forme de désinence attachée à ce 

dernier. Selon Ebn Yaïch, hu renvoie à llæði qui, à son tour, remplit la 

fonction de sujet à l’égard du verbe principal de la phrase ʒæːʔæne “m’est 

venu”. 

 

B. Le pronom ʕæːʔed “référant” apparaît sous une forme détachée lorsqu’il joue 

le rôle de mubtædæʔ “le terme initial de la phrase” dans une proposition 

(relative) de type non verbal. Par exemple : 

 

[ʒæːʔæne llæði howwæ qaːʔem]   ھو قائم اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne   llæði     howwæ  qaːʔem 

Vient+acc+p3m/p1 Rel    p3m  se lève+part actif 

Il est venu moi qui il se levant 

Celui qui est debout, est venu me voir. 

 

Dans cet exemple, Ebn Yaïch considère que ʔæsʕsʕela “la suite” howwæ 

qaːʔem “il est debout” est une proposition nominale au sein de laquelle le rôle 

de sujet est assuré par le pronom dit ʕæːʔed “référent” howwæ “p3m” vis-à-

vis de qaːʔem “se levant ou debout”. 
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II. Ebn Yaïch définit ainsi le rôle du pronom de rappel (ou anaphorique) : 

 

1. En tant que raːbetʕ “relateur” (c’est-à-dire un monème qui relie une unité à 

une autre), il joue le rôle de lien entre la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” et 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”. 

 

2. En tant que ʕæːʔed, ce qui signifie « un élément qui renvoie à … », ou tout 

simplement « anaphorique », il renvoie à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl, compte tenu 

du fait que ce dernier s’utilise en principe sans antécédent. 

 

3. Ebn Yaïch précise que l’élément qui exerce le rôle de pronom anaphorique 

occupe, dans la proposition ʔæsʕsʕela “la suite”, la même fonction ainsi que la 

même place que le nom auquel renvoie ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel 

est relié quelque chose”, comme dans l’exemple suivant. 

 

[ʒæːʔæne llæði howwæ qaːʔem]   ھو قائم اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne   llæði     howwæ  qaːʔem 

Vient+acc+p3m/p1 Rel    p3m  se lève+part actif 

Il est venu moi qui il se levant 

Celui qui est debout, est venu me voir. 

 

Selon Ebn Yaïch, cette phrase est le résultat de l’assemblage des deux 

énoncés suivants : ʒæːʔæni zæjdun “Zayd m’est venu” et zæjdun qaːʔem 

“Zayd est debout”. L’assemblage de ces deux énoncés par l’intermédiaire de 

ʔællæði se déroule de la manière suivante : 

 

• Dans le premier énoncé ʒæːʔæni zæjdun “Zayd m’est venu” : zæjdun a 

été remplacé par ʔællæði. C’est-à-dire que ce dernier occupe la même 

fonction ainsi que la même place que zæjdun vis-à-vis du verbe 

principal ʒæːʔæni ; 

 

• Dans le deuxième énoncé zæjdun qaːʔem “Zayd est debout” : Zayd a 

également été supprimé et remplacé par le pronom howwæ “p3m”. 
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Celui-ci occupe la même fonction et la même place que zæjdun à l’égard 

de qaːʔem “debout” ou “se levant”. Ce qui donne enfin ʒæːʔæne llæði 

howwæ qaːʔem “Celui qui est debout, est venu me voir”. 

 

• Le pronom howwæ “p3m” est analysé, selon Ebn Yaïch, comme un 

pronom anaphorique référant à ʔællæði qui, à son tour, réfère à zæjdun 

“Zayd”. Du point de vue syntaxique, Ebn Yaïch considère que howwæ 

occupe la même fonction syntaxique que le nom auquel il s’est 

substitué. De plus, howwæ exerce le rôle d’un lien entre la relative et le 

dit relatif ʔællæði. 

 

III. Ebn Yaïch explique que l’élément qui exerce le rôle de pronom anaphorique peut 

être supprimé dans les énoncés où il se manifeste sous forme de désinence 

attachée à un verbe et assurant la fonction d’objet direct : 

 

[ʔællæði dʕarabtuhu zæjdun]   ضربته زيدٌ  اللذي 

ʔællæði  dʕarab/tu/hu    zæjd/un 

Rel  frappe+acc/p1/p3m  Zayd/cas nominatif 

Qui j’ai frappé lui Zayd 

Celui que j’ai frappé est Zayd. 

 

Dans cet exemple, le pronom hu assure la fonction d’objet vis-à-vis de l’unité 

verbale dʕarabtu “j’ai frappé”. La suppression de hu donne l’énoncé suivant : 

 

[ʔællæði dʕarabtu zæjdun]   زيدٌ  ضربتُ  اللذي 

ʔællæði  dʕarab/tu  zæjd/un 

Rel  frappe+acc/p1  Zayd/cas nominatif 

Qui  ai frappé je   Zayd 

Celui que j’ai frappé est Zayd. 
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1.3.9 Ebn Osfour Al-echbili1
إبن عصفور ا&شبيلي    

 

Ebn Osfour note que : 

 

1) Pour référer à un nom masculin au duel, ʔællæðæːnni  اللذان et ʔællæðæː  اللذا peuvent être 

utilisés au même titre que ʔællæðæːni.  

 

[ʔæʕrefu llæðæː qaːmæː] ا قام االلذأعرفُ    

ʔæ/ʕref/u   llæðæː  qaːm/æː 

p1+connaît+inacc Rel+duel se lève+acc/p6m (duel) 

Je connais qui (deux) se sont levés ils (deux) 

Je connais les deux qui se sont levés. 

 

Ici, ʔællæðæːnni   ِّاللذان et ʔællæðæːni   ِاللذان peuvent être utilisés à la place de 

ʔællæðæː   . اللذا

 

2) Pour référer à un nom masculin au pluriel, Ebn Osfour présente les possibilités 

suivantes : 

 

I. Quelle que soit la fonction que doit occuper ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose” au sein de la phrase*, nous pouvons utiliser les 

unités suivantes : 

 

*Il est à rappeler qu’aucun des linguistes arabes ne considère que ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” puisse exercer  une 

fonction syntaxique au sein de la relative. 

 

a. ʔællæði   ِاللذي , ʔællæðiːnæ   ناللذي 

 

Ex. 1 

                                                
1 Ebn Osfour a vécu entre 597 et 669 de l’hégire (entre la fin du 13ème et le début du 14ème  siècle selon le 

calendrier grégorien, Charh Jomal Azzajjaaj  شرح جمل الزجاج “Un commentaire sur le livre d’Azzajjaaj”, 
édition revue et annotée par Dr. Saheb Abu Janah, p. 168-191. 
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[ðæhæbæ llæðiː qaːmuː]   واقام اللذيِ  ذھبَ  

ðæhæb/æ  llæðiː   qaːm/uː 

va+acc+p3m  Rel+PL se lève+acc/p6m 

est parti il qui se sont levés ils 

Il est parti, ceux qui se sont levés… 

Ils sont partis, ceux qui se sont levés. 

 

Dans cet exemple, llæðiː occupe la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme 

verbal ðæhæbæ “il est parti”. 

 

  Ex. 2 

[ʔæʕrefu llæðiː qaːmuː]   قاموا اللذيِ أعرفُ  

ʔæ/ʕref/u    llæðiː   qaːm/uː 

p1+connaît+inacc  Rel+PL se lève+acc/p6m 

Je connais qui se sont levés ils 

Je connais ceux qui se sont levés. 

 

Ici, ællæðiː est au cas direct ; il occupe la fonction d’objet à l’égard du 

syntagme prédicatif principal de la phrase ʔæʕrefu “je connais”. 

 

b. ʔællæːʔiːnæ  ال$ئين ou ʔællæːʔiː ال#ئي   

 

[ʔæʕrefu llæːʔiː qaːmuː]   ئي قامواأعرفُ ال! 

ʔæ/ʕref/u    llæːʔiː   qaːm/uː 

p1+connaît+inacc  Rel+PL se lève+acc/p6m 

Je connais qui se sont levés ils 

Je connais ceux qui se sont levés. 

 

Dans cet exemple, ʔællæːʔiː est au cas direct car il assure la fonction d’objet 

vis-à-vis du syntagme verbal principal de la phrase ʔæʕrefu “je connais”.  
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II. Uniquement, si ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” doit 

occuper au sein de la phrase une fonction qui lui impose le cas nominatif, nous 

pouvons utiliser les unités suivantes : 

 

ʔællæðuːnæ اللذو  ʔællæðuː , اللذون ou ʔællæːʔuːnæ   ال#ؤن 

 

[ðæhæbæ ʔællæðuːnæ qaːmuː]   ذون قاموالذھب ال 

ðæhæb/æ  ʔællæðuːnæ   qaːm/uː 

va+acc+p3m  Rel+PL  se lève+acc/p6m 

est parti il qui se sont levés ils 

Il est parti, ceux qui se sont levés… 

Ils sont partis, ceux qui se sont levés. 

 

III. Uniquement si ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” 

occupe au sein de la phrase une fonction qui lui impose le cas direct ou indirect, 

nous pouvons utiliser les unités suivantes : 

 

a. ʔællæðiːnæ  ناللذي ou ʔællæðiː اللذي 

 

[ʔæʕrefu ʔællæðiːnæ qaːmuː]   ن قاموااللذياعرفُ  

ʔæ/ʕref/u   ʔællæðiːnæ   qaːm/uː 

p1+connaît+inacc Rel+PL  se lève+acc/p6m 

Je connais qui se sont levés ils 

Je connais ceux qui se sont levés. 

 

Ici, ʔællæðiːnæ occupe la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal 

principal de la phrase ʔæʕrefu “je connais”. 

 

b. ʔællæːʔiːnæ ال$ئين 

 

[ʔæʕrefu llæːʔiːnæ qaːmuː]   أعرفُ ال(ئين قاموا 

ʔæ/ʕref/u   llæːðʔiːnæ   qaːm/uː 

p1+connaît+inacc Rel+PL  se lève+acc/p6m 
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Je connais qui se sont levés ils 

Je connais ceux qui se sont levés. 

 

Il en va de même dans cet exemple, où llæːʔiːnæ est au cas direct. 

 

En bref, pour référer à un nom masculin pluriel, nous pouvons utiliser : 

 

1) au cas nominatif : 

a. ʔællæðuːnæ  اللذون ou ʔællæðuː   اللذو 

b. ʔællæːʔuːnæ ال#ؤن    

 

2) au cas direct et indirect : 

a. ʔællæðiːnæ  ناللذي ou ʔællæðiː اللذي  

b. ʔællæːʔiːnæ ال$ئين    

 

3) dans tous les cas : 

a. ʔællæðiː ʔællæðiːnæ , اللذي ن اللذي   

b. ʔællæːʔiːnæ  ال$ئين ou ʔællæːʔiː   ال#ئي

 

 

3) Pour référer à un nom féminin au pluriel, il estime que l’on peut utiliser l’une des 

unités suivantes, quelle que soit la fonction que le relatif occupe au sein de la phrase. 

 

a. ʔællæːʔi !ئيال  ou ʔællæːʔ ال"ء 

 

b. ʔællæːtiː  !تىال ou ʔællæːte  ِال#ت 

 

c. ʔællæwæːtiː  اللواتى ou ʔællæwæːte  ِاللوات 

 

d. ʔællæːt   ال"ت 

 

Par exemple : 

 

[ʔæʕrefu llæːʔi qomnæ]   أعرفُ ال'ئي قمنَ  
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ʔæ/ʕref/u   llæːʔi  qom/næ 

p1+connaît+inacc Rel+PL se lève+acc/p6f 

Je connais qui (elles) se sont levées elles 

Je connais celles qui se sont levées. 

 

4) En ce qui concerne ʔæjj  Ebn Osfour fait remarquer qu’il change de forme selon le , أى

genre du nom auquel il réfère ; il devient ʔæjjæt au féminin. 

 

[dʕarabtu ʔæjjætæhomæː feddæːri] (cf. Ebn Osfour, p. 176)   ضربتُ أيتَھما في الدار 

dʕarab/tu   ʔæjjæt/æ/homæː   f/ed/dæːr/i 

frappe+acc/p1  laquelle/ cas dir/p3f au duel à / déf+maison/cas ind 

ai frappé je   laquelle d’entre elles  à la maison 

J’ai frappé laquelle (des deux) est à la maison. 

 

5) En ce qui concerne ʔæsʕsʕela “la suite”, Ebn Osfour précise qu’elle ne peut être ni de 

type interrogatif, ni de type impératif, ou exclamatif. Quant à la proposition introduite 

par mæː, elle doit commencer par un verbe. 

 

[juʕʒebuni mæː sʕanæʕtæ]   يعجبني ما صنعتَ  

ju/ʕʒeb/u/ni    mæː   sʕanæʕ/tæ 

p3m+plaît+inacc/p1  que  fabrique+acc/p2m 

il plaît   moi   que   as fabriqué  tu 

Il me plaît, ce que tu as fabriqué. 

Ce que tu as fabriqué me plaît. 

 

6) Lorsque la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” est précédée par ʔæl, elle doit commencer 

par un participe actif ou un participe passé. 

 

[ʒæːʔæne dʕdʕaːrebu]   جاءني الضاربُ  

ʒæːʔ/æ/ne    dʕ/dʕaːreb/u 

vient+acc/p3m/p1  qui+frappe+part actif/nominatif 

est venu il moi qui frappant 

Il m’est venu, celui qui a frappé 
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Celui qui a frappé est venu me voir. 

ou 

[ʒæːʔæne lmædʕruːbu]   جاءني المضروبُ  

ʒæːʔ/æ/ne    l/mædʕruːb/u 

vient+acc/p3m/p1  qui/frappe+part passé/nominatif 

est venu il moi qui frappé 

Il m’est venu, celui qui a été frappé 

Celui qui a été frappé est venu me voir. 

 

7) En ce qui concerne le pronom anaphorique, Ebn Osfour note qu’il peut ne pas renvoyer 

à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” mais au nom qui le 

précède, et qui, du point de vue sémantique, est affecté directement par la 

détermination portée par la propostion ʔæsʕsʕela “la suite”. (cf. Ebn Osfour, p. 181) 

 

[ʔælħæʒʒæːʒu llæði raʔæjtuhu ebnu juːsuf]   ه إبن يوسفرأيتُ  اللذيالحجاجُ  

ʔælħæʒʒæːʒu  llæði   raʔæj/tu/hu   ebnu  juːsuf 

Alhaʒʒaʒu  Rel  voit+acc/p1/p3m Ebn Youssuf 

Alhaʒʒaʒu  que  ai vu je  lui  Ebn Youssuf 

Alhajjaju que j’ai vu, est Alhajjaju Ebn Youssuf. 

 

Dans cet exemple, la proposition raʔæjtuhu “je l’ai vu” détermine le nom propore 

Alhajjaju qui précède llæði. Quant au pronom hu dans raʔæjtuhu “je l’ai vu”, Ebn 

Osfour estime qu’il renvoie directement à Alhajjaju. Mais il précise que ce phénomène 

est très rare ; il dit donc qu’il ne faut pas en tenir compte, puisque, jusqu’à cette 

époque, le relatif était rarement utilisé après un antécédent. 

 

 

 

 

 



 

 156 

1.3.10 Ebn Maalek1 : إبن مالك 

 

Ebn Maalek  a vécu entre 600 et 672 de l’hégire (c’est-à-dire, entre la fin du 13ème 

et le début du 14ème siècle selon le calendrier grégorien). 

 

Nous considérons Ebn Maalek comme le dernier grammairien qui ait travaillé sur l’arabe 

classique. 

 

1. En ce qui concerne le relatif ʔællæði, Ebn Maalek ajoute les formes suivantes : 

 

• ʔællæðejju   ُّاللذى et ʔællæðejji   ِّاللذى sont utilisés au même titre que ʔællæði  , اللذى

c’est-à-dire pour référer à un nom animé ou inanimé au masculin singulier ; 

 

• ʔællætejju   ُّاللتى et ʔællætejji   ِّاللتى  s’utilisent au même titre que ʔællæti   اللتى pour 

référer à un nom animé ou inanimé au féminin singulier ; 

 

• ʔælʔulæːʔi  ا%و#ئى s’utilise au même titre que ʔællæðiːnæ  ناللذي pour référer à un 

nom masculin animé ou inanimé au pluriel.  

 

• ʔællæː  !ال et ʔællæwæː  اللوا qui s’utilisent au même titre que ʔællæti  ىاللت pour 

référer à un nom masculin inanimé au pluriel. 

 

2. En ce qui concerne la structure de ʔæsʕsʕela “la suite”, il explique que le verbe 

principal de celle-ci peut se conjuguer à la troisième personne même si la fonction de 

sujet est assurée par un pronom à la première ou à la deuxième personne, par exemple : 

  

[ʔæntæ llæði fæʕæltæ hæːðæ]   فعلتَ ھذا اللذيأنت  

ʔæntæ  llæði   fæʕæl/tæ  hæːðæ 

P2m  Rel  fait+acc/p2m  démonstratif 

Toi qui as fait tu ceci 

C’est toi qui as fait ceci. 

                                                
1Ebn Maalek, (600/672) de l’hégire (entre la fin du 13ème et le début du 14ème siècle selon le calendrier 

grégorien, Charħ attashil  التساھيل شرح “L’explication la plus facile”, édition revue et annotée par Dr. 
Abdel Rahman Essayed et Dr. Mohammad Badawi Almakhtoun, édition Hajar, Le Caire, 1990.  
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Ou 

[ʔæntæ llæði fæʕælæ hæːðæ]   فعل ھذا اللذيت أن 

ʔæntæ  llæði  fæʕæl/æ  hæːðæ 

P2m  Rel fait+acc/p3m  démonstratif 

Toi qui a fait il ceci 

C’est toi qui as fait ceci. 

 

3. En ce qui concerne le pronom anaphorique : 

 

Contrairement à Ebn Yaïch, Ebn Maalek estime que le pronom anaphorique ou 

ʕæːʔed “référent” peut être supprimé même dans les énoncés où il se manifeste sous 

forme d’élément attaché, qu’il soit au cas direct ou indirect.   

 

[jæʃrabuːnæ memmæ taʃrabuːnæ menhu]   يشربن مما تشربون منه 

jæ/ʃrab/uːnæ   mem/mæ   ta/ʃrab/uːnæ  men/hu 

p6m+boit+inacc prép (de)+Rel  p5+boit+inacc  de/p3m 

Ils boivent de que vous buvez de lui 

Ils boivent de ce que vous buvez. 

 

Selon Ebn Maalek, le pronom anaphorique hu “p3m” qui s’attache à la préposition 

men “de” qui le précède, peut être supprimé sans contrainte. La suppression de hu 

entraîne celle de la préposition men, compte tenu du fait qu’ils composent ensemble 

un syntagme prépositionnel. Ebn Maalek explique que la suppression de ce 

syntagme tient à deux raisons : premièrement, le fait que le verbe principal de la 

phrase jæʃrabuːnæ “ils boivent” et celui de la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” sont 

les mêmes, ainsi que les deux prépositions qui les suivent men (ou me1) “de” ; 

deuxièmement, le fait que le pronom anaphorique dispose d’une forme de désinence 

qui s’attache à la préposition qui la précède et avec laquelle elle forme un syntagme. 

C’est ainsi que la suppression affecte tout le syntagme menhu “de lui”.  

 

De plus, Ebn Maalek ajoute que le pronom anaphorique peut être supprimé lorsqu’il 

devrait exercer, au sein de la proposition ʔæsʕsʕela “la suite”, le rôle de mubtædæʔ 

                                                
1me est une forme contractée de la préposition men “de”. 
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“le terme initial de la phrase” par rapport à un adjectif qui joue le rôle de xabar 

“l’élément qui apporte l’information”. Par exemple : 

 

[ʔæxaðtu llæði howwæ ʔafdʕal]   ھو أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði   howwæ ʔafdʕal 

Prend+acc/p1  qui  p3m  meilleur 

ai pris je qui lui meilleur 

J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

Dans cet exemple, le pronom anaphorique howwæ “p3m” qui joue le rôle de 

mubtædæʔ “le terme initial de la phrase” vis-à-vis de ʔafdʕal “meilleur” qui sert de 

xabar “l’élément qui apporte l’information”, peut être supprimé selon Ebn Maalek. 

Ce qui donne l’énoncé suivant : 

 

[ʔæxaðtu llæði ʔafdʕal]   أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði   ʔafdʕal 

Prend+acc/p1  qui  meilleur 

ai pris je qui meilleur 

J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

Il convient de savoir qu’entre le quatorzième et le dix-neuvième siècle, la langue 

arabe a connu la pire période de son histoire, car elle était mal parlée et mal écrite. 

Nous avons choisi de ne pas intégrer cette période dans notre corpus en raison des 

difficultés que nous avons eues à trouver un corpus authentique. 
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1.4 EN ARABE MODERNE : 

 

1.4.1 Mostafa Alghalayini1 مصطفى الغ$يينى 

 

Mostafa Alghalayini est considéré comme le premier linguiste, qui représente le 

vingtième siècle. Par conséquent, nous considérons que son analyse concerne plutôt l’arabe 

moderne et non pas l’arabe classique.  

 

En ce qui concerne ʔælʔæsmæːʔ ælmæwsʕuːlæ “les noms auxquels est relié quelque chose”, 

Mostafa Alghalayini les divise en deux groupes, selon qu’ils varient formellement ou non. 

 

 

1. Ceux qui ont une forme variable : 

 

Il s’agit de ʔællæði qui change de forme selon le nombre, le genre et parfois la 

fonction du nom qui le précède, en particulier lorsque ce dernier est déterminé par le duel.  

 

A. Au singulier : 

 

Il s’agit de deux formes qui varient selon le genre et qui s’utilisent pour 

référer à un nom animé ou inanimé. 

 

a. Au masculin : ʔællæði اللذى 

 

[jufleħu llæði jæʒtæhedu]   يجتھدُ  اللذييفلح  

ju/fleħ/u    llæði  jæ/ʒtæhed/u 

p3m+réussit+inacc qui p3m+travaille dur+inacc 

il réussit qui il travaille dur 

Celui qui travaille dur réussit. 

 

b. Au féminin : ʔællæti   اللتى 

 
                                                
1Mostafa Alghalayini, 1912, Jaameʕ addurous alʕarabeyya  العربية الدروس جامع “Le recueil des cours 
d’arabe”, Beyrouth, Manchourat Al-Askandareyya Alaasreyya, p. 129- 139. 
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[tufleħu llæti tæʒtæhedu]  ُتفلح اللتى تجتھد 

tu/fleħ/u    llæti  tæ/ʒtæhed/u 

p3f+réussit+inacc  qui p3f+travaille dur+inacc 

elle réussit qui elle travaille dur 

Celle qui travaille dur réussit. 

 

 

B. Au duel : 

 

ʔællæði varie selon le genre et la fonction qu’il exerce au sein de la phrase. 

Il s’utilise pour référer à un nom au duel animé ou inanimé. 

 

a. Au masculin : 

 

1) Au cas direct et indirect : ʔællæðæjni   نياللذا

 

[ʔæʕrefu llæðæjni næʒæħæː]   ن نجحايااللذأعرفُ  

ʔæ/ʕref/u   llæðæjni  næʒæħæː 

connaît+inacc+p1 Rel+duel m réussit+acc+duel m 

je connais qui (deux) ont réussi (ils (deux) 

Je connais les deux qui ont réussi. 

 

2)  Au cas nominatif : !ællæðæ"ni   اللذان

 

[jufleħu llæðæːni jæʒtæhedæːni]   انيجتھد اناللذ يفلحُ  

ju/fleħ/u    llæð/æːni    

p3m+réussit+inacc  qui/duel   

jæ/ʒtæhed/æːni  

p3m duel+travaille dur +inacc 

il réussit qui (deux) ils travaillent dur 

Ceux (deux) qui travaillent dur réussissent. 
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b. Au féminin : 

 

1) Au cas direct et indirect : ʔællætæjni  ناللتي  

 

[ʔæʕrefu ʔællætæjni næʒæħætæː]   ن نجحتااللتيأعرفُ  

ʔæ/ʕref/u   ʔællæt/æjni  næʒæħætæː 

connaît+inacc+p1 Rel+duel m réussit+acc+duel f 

je connais qui (deux) ont réussit (elles /deux) 

Je connais les deux qui ont réussi. 

 

2) Au cas nominatif : ʔællætæːni   اللتان 

 

[tufleħu ʔællætæːni tæʒtæhedæːni]   تفلحُ اللتان تجتھدان 

tu/fleħ/u   ʔællæt/æːni tæ/ʒtæhed/æːni 

p3f+réussit+inacc Rel/duel p3m duel+travaille dur +inacc 

p3m duel+travaille dur +inacc 

elle réussit qui (deux) elles travaillent dur 

Celles (deux) qui travaillent dur réussissent. 

 

 

C. Au pluriel : 

 

Nous pouvons utiliser les formes suivantes, quelle que soit la fonction 

exercée par ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” au sein de 

la phrase. 

 

a. ʔællæðiːnæ  ناللذي réfère à un nom masculin animé, et ʔællæti  اللتى à un 

nom masculin inanimé. 

 

b. ʔællæːti اللواتى  ʔællæwæːti , اللتى et ʔællæːʔi  ال#ئى s’utilisent au même titre 

pour référer à un nom féminin animé ou inanimé. 
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c. Enfin, ʔælʔæːli  ال#لى est une forme neutre qui s’utilise pour référer à un 

nom pluriel, qu’il soit masculin ou féminin, animé ou inanimé. 

 

 

2. Ceux qui ont une forme invariable : 

 

Il s’agit de : 

 

1) mæn  من  s’utilise pour référer à un nom animé, quels que soient son genre et 

son nombre. Il s’utilise sans antécédent. 

 

2) mæː  ما  s’utilise pour référer à un nom inanimé, quels que soient son genre et 

son nombre. Il s’utilise également sans antécédent. 

 

3) ðuː ذا  ðæː , ذو et ʔæjj  أى  s’utilisent pour référer à un nom animé ou inanimé, 

quels que soient son genre et son nombre. 

 

Mostafa Alghalayini explique que ðæː  ذا doit être toujours précédé par un des deux 

interrogatifs suivants mæː  ما “que” et mæn  : qui” . Par exemple“  من

 

[mæn ðæː jæʕrefu lħællæ]   من ذا يعرفُ الحل 

mæn   ðæː  jæ/ʕref/u   l/ħæll/æ 

Interrogatif qui p3m+sait+inacc déf+solution+cas dir 

Qui   qui il sait   la solution 

Qui est-ce qui connaît la solution ?  

 

 

Quant à ʔæjj  Mostafa Alghalayini explique qu’elle peut être utilisée de deux , أى

manières différentes :  

 

1) Elle peut avoir une forme qui varie uniquement selon la fonction qu’elle occupe au sein 

de la phrase.  

Ex. 1 
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[jufleħu ʔæjju moʒtæhedun]   يفلحُ أيُ مجتھدٌ  

ju/fleħ/u    ʔæjj/u    moʒtæhed/un 

p3m+réussit+inacc Rel/cas nominatif sérieux/accord 

il réussit qui sérieux 

il réussit, celui qui est sérieux. / Celui qui est sérieux réussit. 

 

Ici, ʔæjju occupe la fonction de sujet à l’égard du syntagme verbal jufleħu “il réussit”. 

 

Ex. 2  

[ʔækramtu ʔæjjæ hejjæ moʒtæhedætun]   أكرمتُ أيَ ھي مجتھدةٌ  

ʔækram/tu   ʔæjj/æ  hejjæ  moʒtæhed/æt/un 

récompense+acc/p1 Rel/cas dir p3f sérieux/fém/nominatif  

ai récompensé je qui elle sérieuse 

J’ai récompensé laquelle est sérieuse. 

 

ʔæjjæ   َّأى exerce la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal ʔækramtu “j’ai 

récompensé”. 

 

Ex. 3  

[tæħædæθθtu ʔelæ ʔæjji hom moʒtæheduːn]   تحدثتُ إلي أيِ ھم مجتھدون 

tæħædæθθ/tu   ʔelæ  ʔæjj/i   hom  moʒtæhed/uːn 

parle+acc/p1  à Rel/cas ind p6m sérieux/accord 

ai parlé je à qui eux sérieux 

J’ai parlé à ceux qui sont sérieux. 

 

ʔæjji   ِّأى occupe la fonction d’objet indirect auprès du syntagme verbal tæħædæθθtu 

“j’ai parlé”. 

 

2) ʔæjj  أى peut s’adjoindre un pronom. Dans ce cas, elle peut soit avoir une forme 

invariable ʔæjju  quelle que soit sa fonction, soit avoir une forme qui varie selon la , أىُّ

fonction qu’elle exerce au sein de la phrase. 

 

Ex. 1 
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[jufleħu ʔæjjuhom moʒtæhedun]   أيھُم مجتھدٌ  يفلحُ  

ju/fleħ/u    ʔæjj/u/hom   moʒtæhed/un 

p3m+réussit+inacc Rel/cas nominatif/p6m sérieux/accord 

il réussit qui d’entre eux sérieux 

Celui d’entre eux qui est sérieux réussit. 

 

Ex. 2 

[ʔækramtu ʔæjjæhom howwæ moʒtæhedun]   أكرمتُ أيھَم ھو مجتھدٌ  

ʔækram/tu   ʔæjj/æ/hom   howwæ moʒtæhed/un 

récompenser +acc/p1 Rel/cas dir/p6m p3m  sérieux/nominatif 

ai récompensé je qui d’entre eux lui sérieux 

J’ai récompensé celui (d’entre eux) qui est sérieux. 

 

Dans cet exemple, nous pouvons avoir le choix entre ʔæjjæhom et ʔæjjuhom. 

  

Ex. 3 

[tæħædæθθtu ʔelæ ʔæjjihem howwæ moʒtæhedun]   ٌتحدثتُ إلي أيھِم ھو مجتھد  

tæħædæθθ/tu  ʔelæ  ʔæjj/i/hem  howwæ moʒtæhed/un 

parle+acc/p1 à Rel/cas ind/p6m p3m  sérieux/nominatif 

ai parlé je à qui d’entre eux il sérieux 

J’ai parlé à celui d’entre eux qui est sérieux. 

 

Dans cet exemple, nous avons le choix entre ʔæjjihim et ʔæjjuhom. 

 

 

 

1.4.2 Abbas Hassan1 :  

 

1. Comme ses prédécesseurs, Abbas Hassan considère ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose” comme étant un nom déterminé par la proposition dite 

ʔæsʕsʕela “la suite”. Cette définition évidemment est fondée sur le fait que ʔælʔesm 

                                                
1 Abbas Hassan, 1999 14ème édition, 1ère éd. 1970, Alnaħw Alwaafi  الوافي النحو “La grammaire complète”, 
Dar Almæʕaaref, Le Caire. 
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ælmæwsʕuːl a souvent vocation à exercer une fonction nominale au sein de la phrase. 

(cf. Abbas Hassan, p. 338-340) 

 

2. Abbas Hassan ajoute que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” 

est capable d’avoir deux types de comportement syntaxique bien différents, selon qu’il 

est précédé ou non d’un nom (un antécédent).  

 

A. Lorsque ʔælʔesm ælmæwsʕuːl est précédé d’un nom, il a un comportement 

syntaxique identique à celui d’un adjectif qualificatif vis-à-vis du nom qui le 

précède. Prenons cet exemple : 

 

- يتكلمُ كثيراً  اللذيحترس من الرجلِ ا  

[ʔeħtæres men ærraʒole llæði læ jætækællæmu kæθiːræn]  

ʔeħtæres      men  ær/raʒol/e   llæði  læ  

Se méfie+impératif+p2m  de déf/homme/cas ind Rel négation 

jæ/tækællæm/u    kæθiːræn  

p3m+parle+inacc   beaucoup 

Méfie toi de l’homme qui ne pas il parle beaucoup 

Méfie-toi de l’homme qui ne parle pas beaucoup. 

 

Dans cet exemple, Abbas Hassan estime que la proposition læ jætækællæmu 

kæθiːræn “il ne parle pas beaucoup” détermine ʔællæði, qui à son tour 

détermine ærraʒole “l’homme”. Donc, nous pouvons considérer que c’est la 

proposition ʔæsʕsʕela “la suite” qui détermine l’antécédent et non ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl ; ce qui rejoint la position d’Ebn Yaïch. Abbas Hassan considère 

que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl représente le noyau central par rapport à la propostion 

ʔæsʕsʕela “la suite” qui le détermine tel qu’un adjectif. Le syntagme composé 

de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl  et de ʔæsʕsʕela “la suite” fonctionne à son tour comme 

un adjectif vis-à-vis de l’antécédent. 

 

B. En revanche, lorsque ʔælʔesm ælmæwsʕuːl est utilisé sans antécédent, Abbas 

Hassan le considère comme un nom capable de jouer un rôle actanciel au sein 

de la proposition dite principale. Par exemple : 
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a) En fonction de sujet : 

 

[sæːfæra llæði jarɣabu fessejæːħæ]   السياحةيرغب في  اللذيسافر  

sæːfær/a   llæði  ja/rɣab/u   f/es/sejæːħæ  

part+acc/p3m  Rel p3m+veut+inacc prép/déf+tourisme 

Il est parti qui il veut au tourisme 

Il est parti, celui qui voulait faire du tourisme. 

Celui qui voulait faire du tourisme est parti. 

 

Dans cet exemple, Abbas Hassan estime que llæði occupe la fonction de 

sujet vis-à-vis du syntagme verbal sæːfæra “il est parti” et non « p3m » 

incorporé au verbe. 

 

b) En fonction d’objet : 

 

[wæddæʕtu llæði sæːfæra]   سافر اللذيودعتُ  

wæddæʕ/tu    llæði   sæːfær/a 

dit au revoir+acc/p1  Rel  part+acc/p3m 

ai dit je au revoir qui est parti il 

J’ai dit au revoir à celui qui est parti. 

 

Ici, Abbas Hassan considère que llæði exerce la fonction d’objet à l’égard 

du syntagme verbal wæddæʕtu “j’ai dit au revoir”. 

 

c) Au cas indirect : 

 

سافر بما ينفعه اللذيأشرتُ علي   

[ʔæʃærtu ʕælæ llæði sæːfæra bemæː jænfæʕuhu] 

ʔæʃær/tu   ʕælæ   llæði  sæːfar/a  

conseille+acc/p1 prép  Rel part+acc/p3m   

be/mæː  jæ/nfæʕ/u/hu 
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prép+Rel p3m+profite+inacc/p3m1 

ai conseillé je sur qui est parti il par ce qui il profite lui 

J’ai dit à celui qui est parti, ce qui peut lui être utile. 

 

Dans cet exemple, llæði est au cas indirect marqué par la préposition ʕælæ  

 sur”. Il en va de même pour mæː qui est au cas indirect, marqué par la“على

préposition be “par”. 

 

3. En ce qui concerne ʔæjj أى, Abbas Hassan rejoint le point de vue de son prédécesseur 

Mostafa Alghalayini qui considère que ʔæjj أى peut avoir soit une forme qui varie 

uniquement selon la fonction qu’elle occupe au sein de la phrase, soit une une forme 

invariable ʔæjju   .quelle que soit sa fonction , أىُّ 

 

4. Quant à ʔæl, Abbas Hassan le considère comme étant ʔesm mæwsʕuːl , qui ne peut ni 

porter de marque casuelle, ni jouer, à lui tout seul, une fonction syntaxique à cause de 

sa forme qui ressemble à celle de l’article défini ʔæl. En revanche, il estime que le 

segment constitué de ce dernier et du participe actif qui le suit est un syntagme 

nominal, capable d’exercer une fonction syntaxique auprès du verbe principal de la 

phrase, et par suite, de porter la marque du cas auquel il se trouverait. En d’autres 

termes, ʔæl est analysé de deux manières différentes :  

 

a. Comme étant ʔesm mæwsʕuːl qui ne peut pas, à cause de sa forme contrainte, 

profiter du même statut que les autres unités utilisées comme ʔesm mæwsʕuːl, il 

n’est pas considéré comme un nom à l’instar des autres unités de ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl ; et par suite il n’est pas apte à exercer des fonctions syntaxiques au 

sein de la proposition dite principale. 

 

b. Comme un article faisant partie d’un syntagme nominal, composé de ʔæl et du 

participe actif  considéré comme un nom. 

 

Par exemple : 

                                                
1 Le pronom personnel « p3m » est présent deux fois dans le syntagme verbal jæ/nfæʕ/u/hu “il lui 
profite” : une première fois sous la forme discontinue jæ…u d’un pronom imbriqué dans la forme du 
verbe, et une deuxième fois sous forme d’un pronom attaché hu qui est attaché au verbe et qui assure la 
fonction d’ « objet » 
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[ʔæʕrefu ssæːkenæ hæːðæ lbæjtæ]   أعرفُ الساكنَ ھذا البيتَ  

ʔæ/ʕref/u   s/sæːken/æ     hæːðæ    

p1+connaît+inacc (ʔæl) +habite+part actif+cas dir dém  

l/bæjt  

déf/maison 

Je connais qui habitant (l’habitant) cette maison 

Je connais celui qui habite cette maison. 

 

Dans cet exemple, ssæːkenæ “l’habitant” est analysé à la fois comme un 

syntagme composé de s (forme assimilée de ʔæl et considéré comme ʔesm 

mæwsʕuːl) et du participe actif sæːkenæ “habitant”, et comme un syntagme 

nominal qui assure la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal ʔæʕrefu 

“je connais”, ce qui implique que ce dernier soit déterminé par la marque du 

cas direct « æ ». 

 

5. Quant à ʔæsʕsʕela “la suite”, Abbas Hassan estime que l’on ne peut pas la considérer 

comme une ʒomlæ “phrase”, du fait que ce terme doit désigner une structure autonome 

et indépendante, tandis que la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” est une structure qui n’est 

pas autonome, et qui dépend du ʔælʔesm ælmæwsʕuːl . Il préfère donc l’appeler 

ʔæsʕsʕela “la suite” ou sʕelat ælmæwsʕuːl “l’unité qui suit (le relatif)”. Ceci veut dire 

que pour Abbas Hassan, ʒomlæ “phrase” et ʔæsʕsʕela “la suite” ne désignent pas une 

même unité. ʒomlæ “phrase” désigne une unité autonome et indépendante qui 

correspond à ce que l’on appelle traditionnellement « phrase » ; ʔæsʕsʕela “la suite”, en 

revanche, désigne un segment (une proposition, un syntagme prépositionnel ou 

adverbial) non autonome et qui dépend syntaxiquement de ʔælʔesm ælmæwsʕuːl .  
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1.5 SYNTHÈSE : 

 

Ce qui peut être interprété comme une relativisation en arabe est perçu par les 

grammairiens arabes d’un seul point de vue, celui de la détermination. Il s’agit d’un type 

d’unité, appelé ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose”, qui a 

vocation à déterminer un nom, au sein de la phrase, tout en étant parallèlement déterminé 

essentiellement par une proposition (un syntagme à noyau secondaire), appelée ʔæsʕsʕela 

“la suite”. ʔælʔesm ælmæwsʕuːl et la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” sont ainsi considérés 

comme formant une seule unité équivalant à un nom. Celle-ci peut soit déterminer, en tant 

qu’adjectif, un nom qui fait partie de la proposition dite principale, soit exercer une 

fonction nominale au sein de cette dernière. Ce phénomène a été analysé par les linguistes 

arabes comme étant un des moyens linguistiques permettant la détermination d’un nom 

(défini) par une proposition, comparé au nom indéfini qui ne peut pas l’être, comme dans 

l’exemple suivant. Par exemple : 

 

[ʔæqraʔu ketæːbæn eʃtæræjtuhu belʔæms]   أقرأُ كتاباً إشتريتهُ 

ʔæ/qraʔ/u  ketæːb/æn   e/ʃtæræj/tu/hu  belʔæms 

p1+lit+inacc livre+cas dir  p1+achète+acc+p3m prép (à)/déf/hier 

Je lis un livre j’ai acheté lui hier 

Je lis un livre que j’ai acheté hier. 

 

Dans cet exemple, ketæːbæn “un livre” est déterminé par la proposition eʃtæræjtuhu 

belʔæms “je l’ai acheté hier”. 

 

 

1.5.1 L’antécédent : 

 

1) Il convient de noter qu’en arabe classique, il est rare que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom 

auquel est relié quelque chose” soit utilisé après un nom (antécédent). Ce dernier est 

très souvent absent, et nous pensons que ceci peut être dû à la valeur démonstrative de 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” et aussi au fait qu’il soit 

considéré comme un nom auquel est relié quelque chose. Cependant, dans les rares 

énoncés où apparaît une unité (pro)nominale devant ce dernier, celle-ci doit être 



 

 170 

« définie » : elle peut être un pronom, un nom propre ou un nom déterminé par l’article 

défini ou par un possessif. Par exemple : 

 

[ʔeʃtæræjtu θθæwbæ llæði tæʔrefuhu]   تعرفه اللذيإشتريتُ الثوب  

ʔe/ʃtæræj /tu  θ/θæwb/æ    llæði  tæ/ʔref/u/hu 

achète+acc/p1 déf+vêtement+cas dir  Rel  p2m+connaît+inacc/p3m 

ai acheté je le vêtement que tu connais lui 

J’ai acheté le vêtement que tu connais. 

 

2) L’emploi d’un antécédent est absolument impossible devant les unités de ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” provenant des interrogatifs, à 

savoir : mæː, mæn et ʔæjj. Par exemple : 

 

[dʕarabtu ʔæjjæhom howwæ ʔækbar]   ريھَم ھو أكبأضربتُ  

dʕarab/tu   ʔæjj/æ/hom   howwæ ʔækbar 

frappe+acc/p1 Rel/cas dir/p6   p3m  superlatif+grand 

ai frappé je lequel eux il plus grand 

J’ai frappé lequel d’entre eux est le plus grand. 

 

En revanche, ʔællæði, grâce à sa valeur démonstrative, peut être utilisé avec et sans 

antécédent. Par exemple : 

 

[ʒæːʔæ llæði jæʔrefu lħaqiːqa]   الحقيقةيعرف  اللذيجاء  

ʒæːʔ/æ   llæði  jæ/ʔref/u   l/ħaqiːqa 

Vient+acc/p3m Rel p3m+connait+inacc déf/vérité 

est venu il qui il connait la vérité 

Il est venu, celui qui connaît la vérité. 

Celui qui connaît la vérité est venu.  

 

Ici, llæði peut être précédé par ʔrraʒol “l’homme”. 

 

3) Du point de vue syntaxique, l’élément qui joue le rôle d’antécédent est considéré 

comme étant déterminé par la proposition ʔæsʕsʕela “la suite” par l’intermédiaire de 
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ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” ; l’antécédent exerce une 

fonction syntaxique au sein de la proposition qans laquelle il est intégré.  

 

 

 

1.5.2 Les éléments qui correspondent à ce que nous pouvons désigner comme relatifs en 

arabe : 

 

1.5.2.1 Unités : 

 

Tous les linguistes arabes sont unanimes pour considérer comme ʔesm mæwsʕuːl “le 

nom auquel est relié quelque chose” (ou relatif) les unités suivantes : 

 

a) mæː qui s’utilise pour référer à un nom inanimé ; 

b) mæn qui s’utilise pour référer à un nom animé ; 

c) ʔæjj, ðæː, ðu, ʔæl et ʔællæði qui s’utilisent pour référer à un nom aussi bien 

animé qu’inanimé ; 

 

1.5.2.2 Forme : 

  

En ce qui concerne les unités mæː, mæn, ðæː, ðu et ʔæl, elles sont considérées par tous les 

grammairiens comme étant invariables ; c’est-à-dire qu’elles ne changent ni en nombre ni 

en genre, ni selon la fonction qu’elles exercent. Quant à ʔæjj, elle peut soit avoir une forme 

invariable ʔæjj (chez certains grammairiens) ou ʔæjju (chez d’autres), soit changer de 

forme selon la fonction qu’elle assure au sein de la phrase : ʔæjju au cas nominatif, ʔæjjæ 

au cas direct et ʔæjji au cas indirect, (cf. Sibawayh, Ibn Yaïch, Ibn Kharuːf, …etc..). Quant 

à ʔællæði, le tableau suivant1 montre les différentes formes dont elle dispose.  

 

 

 

                                                
1 Ce tableau ne présente pas le point de vue de tous les linguistes que nous avons cités précédemment, mais 
uniquement celui de certains d’entre eux, pris dans un ordre chronologique, afin de montrer l’évolution du 
système des relatifs en arabe classique et en arabe moderne représenté ici par Alghalayini et Abbas Hassan.
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Au singulier : 

 

 

 

Au duel : 

 

Grammairiens Alfarahidi 

et Sibawayh 

Ebn kharuf Azzamakhchari 

et Ebn Yaïch 

Ebn Maalek Alghalayini 

et Abbas 

Hassan 

M
as

cu
li

n 

Cas n. ʔællæðæːni 

 اللذان 

ʔællæðæːni 

 اللذان 

ʔællæðæːni  

 اللذان 

ʔællæðæːnn 

 اللذان

ʔællæðæːni 

 اللذان  

ʔællæðæːni 

 اللذان  

Cas 

dir. & 

indir 

ʔællæðæjni 

 اللذاين  

ʔællæðæjni 

 اللذاين  

ʔællæðæjni 

  اللذاين 

ʔællæðæjni 

 اللذاين 

F
ém

in
in

 

Cas n. ʔællætæːni 

 اللتان  

ʔællætæːni 

 اللتان  

ʔællætæːni 

 اللتان  

ʔællætæːni 

 اللتان  

ʔællætæːni 

 اللتان  

Cas 

dir. & 

indir. 

ʔællætæjni 

ن  اللتي  

ʔællætæjni 

ن  اللتي  

ʔællætæjni 

ن  اللتي  

ʔællætæjni 

ن  اللتي  

 

 

Grammairiens Alfarahidi 

et Sibawayh 

Ebn kharuf Azzamakhchari 

et Ebn Yaïch 

Ebn Maalek Alghalayini 

et Abbas 

Hassan 

  

M
as

cu
li

n 

ʔællæði 

 اللذى

ʔællæði 

 اللذى

ʔællæðiاللذى 

ʔællæðاللذ 

ʔællæðe ِاللذ 

ʔællæðejj ّاللذى 

 

ʔællæðiاللذى 

ʔællæðاللذ 

ʔællæðe ِاللذ 

ʔællæðejji !اللذى 

ʔællæðejju !اللذى 

ʔællæðiاللذى 

 

  

F
ém

in
in

 

ʔællætiاللتى 

 

ʔællætiاللتى 

 

ʔællætiاللتى 

 

ʔællætiاللتى 

ʔællætاللت 

ʔællæte تِ الل  

ʔællætejji ِّاللتى 

ʔællætejju ُّاللتى 

ʔællætiاللتى 
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Au pluriel : 

 

Grammairiens Alfarahidi 

et Sibawayh 

Ebn kharuf Azzamakhchari 

et Ebn Yaïch 

Ebn Maalek Alghalayini 

et Abbas 

Hassan 

M
as

cu
li

n 

C
as

 n
om

in
at

if
 

ʔællæðiːnæ 

ناللذي  

ʔællæðiːnæ 

ناللذي  

ʔællʔæːli

 ال#لى

ʔællæːʔi

 ال#ئى

 

ʔællæðuːnæ 

 اللذون

ʔællʔæːliال#لى 

ʔællæʔuːnæ

 ال#ؤن

ʔællæðuːnæ 

 اللذون

ʔællʔæːli ال#لى 

ʔællæːʔi ال#ئى 

ʔællæʔuːnæ

 ال#ؤن

ʔællæðiːnæ 

ناللذي  

ʔællʔolæː 

 ال$ولى

ʔællʔolæːʔi 

 ا%و#ئى

 

C
as

 d
ir

ec
t &

 

in
di

re
ct

 

ʔællæðiːnæ 

ناللذي  

ʔællæʔiːnæ

 ال$ئين

ʔællæðiːnæ 

ناللذي  

ʔællæʔiːnæ 

 ال$ئين

F
ém

in
in

 

C
as

 n
om

in
at

if
 e

t C
as

 d
ir

ec
t &

 in
di

re
ct

 ʔællæːtiː 

 اللتى

ʔællæːtiː 

 اللتى

ʔællæːt اللت   

ʔællæwæːtiː 

 ال#وا

ʔællæwæːt 

 ال$وات

 

ʔællæːtiː اللتى   

ʔællæːt اللت    

ʔællæːʔ ل"ءا  

ʔællæːʔiال#ئى 

ʔællæːjال"ى 

ʔællæwæːti 

 ال%واتى

 

ʔællæːtiː اللتى   

ʔællæːʔiːnæ

 ال$ئين

ʔællæːʔiال#ئى 

ʔællæːʔæːti

 ال%ءاتِ 

ʔællæwæːti 

 ال%واتى

ʔællæwæ ال#وا   

ʔællæ ال!   

ʔællæːtiː اللتى   

ʔællæːʔiː

 ال#ئى

ʔællʔolæ

 ال$ولى

ʔællʔolæːʔi 

 ال%و#ئى

 

 

 

 

1.5.2.3 Définition : 

 

Les grammairiens arabes définissent ces éléments de la façon suivante : 

 

1) Du point de vue sémantique, ce sont des unités qui n’ont pas de sens en soi et qui, par 

suite, ne peuvent renseigner que grâce au segment qui les suit, dit ʔæsʕsʕela ou relative, 

cf. Sibawayh. 
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2) ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif est une unité qui s’utilise pour désigner un nom 

généralement non énoncé. 

3) ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif se définit également par rapport à son rôle de lien 

permettant la détermination d’un nom par une proposition (la relative), cf. 

Azzamakhchari. 

4) Du point de vue syntaxique, en tant que noms, ces unités sont capables d’exercer des 

fonctions nominales au sein de la phrase, notamment lorsqu’elles ne sont pas utilisées 

après un nom. 

5) Elles doivent absolument être suivies par un segment dit ʔæsʕsʕela ou relative, 

contenant une unité pronominale dite raːbetʕ qui réfère à ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou 

relatif, cf. Azzajjaaj. Autrement dit, l’emploi des relatifs est accompagné par celui d’un 

pronom anaphorique. 

 

 

Sont aussi pris en compte : 

 

1) Le rôle que joue le relatif en tant qu’introducteur de proposition qui assure la 

détermination d’un nom par la relative. 

2) La capacité du relatif (notamment lorsqu’il n’est pas précédé d’un nom) à assurer des 

fonctions nominales au sein de la proposition dite principale. 

3) Le rôle sémantique joué par la relative en tant qu’adjectif vis-à-vis du relatif. 

 

 

En revanche, ne sont pas précisés : 

 

1) Le rôle que le relatif joue lorsqu’il est utilisé après un antécédent. 

2) Le fonctionnement du relatif en tant que pronom et non en tant que nom ; étant donné 

qu’il peut changer de forme selon sa fonction, cas de llæði au duel et de ʔæjj. Par 

exemple : 

 

[jufleħu llæðæːni jæʒtæhedæːni]   اللذان يجتھدان يفلحُ  

ju/fleħ/u   llæð/æːni    

p3m+réussit+inacc qui/duel   
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jæ/ʒtæhed/æːni  

p3m duel+travaille dur +inacc 

il réussit qui (deux) ils travaillent dur 

Ceux (deux) qui travaillent dur réussissent. 

 

Dans cet exemple, llæðæːni assure la fonction de sujet réel par rapport au syntagme 

verbal jufleħu  “il réussit”. 

 

3) La capacité du relatif à assurer des fonctions nominales au sein de la relative, dans 

certains contextes. 

 

 

1.5.2.4 L’analyse de ʔælʔesm ælmæws
ʕ
uːl ou relatif dans la grammaire arabe : 

 

1) Les grammairiens arabes distinguent entre le relatif et la relative sur le plan syntaxique. 

Ils considèrent que les deux éléments forment une seule unité syntaxique au sein de 

laquelle le relatif, considéré comme un nom, joue le rôle de noyau principal, vis-à-vis 

duquel la relative joue le rôle d’adjectif. Ces éléments étant ainsi analysés, seul le 

relatif est capable d’assurer une fonction syntaxique au sein de la proposition dont il 

fait partie. Quant à la relative, son rôle se limite à  déterminer le relatif. Cette analyse 

s’appuie bien évidemment sur deux points essentiels : le fait que le relatif soit 

considéré comme un nom, et par suite qu’il soit apte à remplir des fonctions nominales 

au même titre que les noms ; et l’analyse de la relative comme étant une unité 

lexicalement complète et indépendante du relatif, étant donné que, premièrement, elle 

contient, en général, une unité qui fonctionne comme pronom anaphorique, et que 

deuxièmement, les grammairiens arabes ne considèrent pas que le relatif y exerce une 

fonction syntaxique. Ceci entraîne que lorsque l’on parle de relative en arabe classique, 

le relatif n’en fait pas partie. 

 

2) Sur le plan morphologique, Sibawayh estime que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl doit être un nom 

invariable mæbni (c’est-à-dire dont la forme ne doit pas varier selon la fonction qu’il 

assume dans la phrase). Cependant, cette règle ne s’applique pas lorsqu’il s’agit aussi 

bien de ʔæjj que de ʔællæði (uniquement avec le duel). 
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3) Les grammairiens arabes sont unanimes pour analyser ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif 

comme étant un nom pour les raisons suivantes : 

 

A. En ce qui concerne ʔællæði, il est formé à partir d’un article défini ʔæl et de 

l’unité ði appartenant à la classe des démonstratifs, considérés par les 

grammairiens arabes comme des noms et non comme des déterminants. Par 

exemple : 

 

[hæːðæ lwælædu mohæððæbun]   مھذبٌ ھذا الولد  

hæːðæ  l/wælæd/u    mohæððæb/un 

dém déf+garçon+nominatif gentil+accord 

ce garçon gentil 

Ce garçon est gentil. 

Dans cet exemple, le démonstratif hæːðæ est analysé par les grammairiens 

arabes comme un nom jouant le rôle de terme initial dans la phrase. Quant à 

lwælædu “le garçon”, il est analysé comme appositif vis-à-vis du démonstratif. 

 

B.  Il peut occuper la même place ainsi que les mêmes fonctions qu’un nom. Par 

exemple : 

 

[ʒæːʔæ llæði jæʔrefu lħaqiːqa]   الحقيقةيعرف  اللذيجاء  

ʒæːʔ/æ   llæði  jæ/ʔref/u   l/ħaqiːqa 

Vient+acc/p3m Rel p3m+connait+inacc  déf/vérité 

est venu il qui il connait la vérité 

Il est venu, celui qui connaît la vérité. 

Celui qui connaît la vérité est venu. 

 

Dans cet exemple, llæði peut commuter avec un nom comme dans : 

 

[ʒæːʔæ ʔomar]   جاء عمر 

ʒæːʔ/æ    ʔomar 

Vient+acc/p3m  Omar 

est venu il Omar 
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Il est venu, Omar. 

Omar est venu. 

 

Omar commute avec tout le syntagme composé du relatif et de la relative. 

 

C. ʔællæði peut être déterminé, à l’instar des unités de la classe nominale, par un 

segment se comportant comme un adjectif à savoir : la proposition relative, cf. 

llæði qui est déterminé par la proposition jæʔrefu lħaqiːqa “il connaît la vérité” 

dans l’exemple ci-dessus. 

 

D. ʔællæði n’est généralement pas précédé de ce qu’on appelle en français un 

« antécédent », même s’il assure presque toujours une fonction « pronominale » 

implicitement anaphorique (cf. l’exemple ci-dessus où le relatif llæði renvoie à 

un nom donné dans le contexte et occupe la fonction de sujet réel vis-à-vis du 

syntagme prédicatif ʒæːʔæ “il est venu”) ou explicitement cataphorique (cf. 

l’exemple suivant, où le relatif llæði renvoie à un nom qui lui est postposé). 

Cette propriété confère au relatif la vocation d’assurer des fonctions nominales 

au même titre qu’un nom.  

 

[llæði jæʔrefu lħaqiːqa ʕomar] عمر  الحقيقةيعرف  اللذي   

llæði  jæ/ʔref/u l/ħaqiːqa   ʕomar 

Rel  p3m+connait+inacc déf/vérité Omar 

qui il connait la vérité Omar 

Celui qui connaît la vérité est Omar. 

 

Ici, nous pouvons estimer que llæði exerce la fonction de sujet vis-à-vis du 

syntagme prédicatif jæʔrefu “connaît”, et il renvoie à Omar. 

 

Par ailleurs, mæː, mæn et ʔæjj, issus des interrogatifs et considérés comme des 

noms, sont constamment utilisés sans antécédent. Il en va de même pour 

ʔællæði et ʔæl, provenant des démonstratifs, qui sont en général utilisés sans 

antécédent, et qui peuvent rarement en avoir un. En d’autres termes, ces 

éléments ont été analysés par les grammairiens arabes selon leur utilisation dans 
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des énoncés où ils occupaient à part entière des fonctions nominales. Par 

exemple : 

 

a)  

[raʔæjtu mæn ʕendækæ] رأيتُ من عندك (Ebn Yaïch) 

raʔæj/tu  mæn  ʕendæ/kæ 

voit+acc+p1 Rel chez+p2m 

ai vu je qui chez toi 

J’ai vu celui qui était chez toi. 

 

b)  

[raʔæjtu mæ raʔæjtæ]   رأيتُ ما رأيتَ  

raʔæj/tu   mæ  raʔæj/tæ 

voit+acc+p1  Rel voit+acc+p2 

ai vu je que ai vu tu 

J’ai vu ce que tu as vu. 

 

c)  

[ʒæːʔæne llæði kæːnæ qaːʔemæn] ً  اللذيجاءني     كان قائما

ʒæːʔ/æ/ne   llæði  kæːn/æ  qaːʔem/æn 

Vient+acc/p3m/p1 Rel est+acc/p3m debout/cas dir 

est venu il moi qui était il debout 

Celui qui était debout est venu me voir.  

 

d)  

[ʔællæði ʕendækæ zæjd]   عندك زيدً  اللذي 

ʔællæði  ʕendæ/kæ  zæjd 

Rel  chez/p2m Zayd 

Qui chez toi Zayd 

Celui qui est chez toi, est Zayd. 

 

Dans ces quatre exemples pris chez Ebn Yaïch, les éléments utilisés comme 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” sont tous 
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employés sans antécédent. En outre, du point de vue fonctionnel, ces éléments 

assurent vis-à-vis du noyau principal de la phrase les fonctions syntaxiques 

suivantes : la fonction d’objet (exemples 1 et 2), celle de sujet (ex. 3) et la 

fonction énonciative mubtadaʔ “le terme initial de la phrase” (ex. 4). Il est donc 

évident que les grammairiens arabes analysent ces éléments comme étant des 

noms, compte tenu de leur capacité à occuper la même place que les noms et à 

assurer des fonctions nominales au sein de la phrase. 

 

 

Quant à nous, nous ne pensons pas que les éléments utilisés comme ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” sont des noms, mais des 

pronoms pour les raisons suivantes : 

 

I. ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” et la 

proposition qu’il introduit peuvent être remplacés par un nom : 

 

[ʒæːʔæ llæði jæʔrefu lħaqiːqa] الحقيقة يعرف  اللذيجاء    

ʒæːʔ/æ   llæði  jæ/ʔref/u   l/ħaqiːqa 

Vient+acc/p3m Rel p3m+connait+inacc  déf/vérité 

est venu il qui il connait la vérité 

Il est venu, celui qui connaît la vérité. 

Celui qui connaît la vérité est venu. 

 

Dans cet exemple, llæði jæʔrefu lħaqiːqa “qui connaît la vérité” peut 

commuter avec un nom comme dans : 

 

[ʒæːʔæ ʔomar]   اء عمرج 

ʒæːʔ/æ   ʔomar 

Vient+acc/p3m Omar 

est venu il Omar 

Il est venu, Omar.  Ou, Omar est venu. 

 

Omar commute avec tout le syntagme composé du relatif et de la relative. 

 



 

 180 

II. En ce qui concerne ʔællæði, il change de forme selon le genre et le 

nombre du nom auquel il renvoie dans le contexte ou ceux du nom qui le 

précède : ʔællæði au masculin singulier, ʔællæti au féminin singulier, 

ʔællæðæːni au masculin duel, …etc. Ceci montre que ʔællæði joue un role 

anaphorique vis-à-vis de son antécédent ou vis-à-vis du nom auquel il 

renvoie dans le contexte. 

 

III. ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” peut changer 

de forme selon la fonction du nom auquel il se substitue au sein de la 

phrase, cf. ʔællæði dans l’exemple suivant. Par exemple : 

 

a) Au cas nominatif : ʔællæði prend la forme de ʔællæðæːni 

 

[jufleħu llæðæːni jæʒtæhedæːni]   يفلح اللذان يجتھدان 

ju/fleħ/u    llæð/æːni  jæ/ʒtæhed/æːni  

p3m+réussit+inacc qui/duel p3m duel+travaille dur+inacc 

il réussit qui (deux) ils travaillent dur 

Ceux (deux) qui travaillent dur réussissent. 

 

Ici, llæðæːni exerce la fonction de sujet réel vis-à-vis du syntagme 

prédicatif jufleħu “il réussit”.  

 

b)  Au cas direct et indirect : ʔællæði prend la forme de ʔællæðæjni 

 

[ʔæʕrefu llæðæjni jæʒtæhedæːni] ن اتھدجين اللذيأعرفُ    

ʔæ/ʕref/u   llæðæjni  jæ/ʒtæhed/æːni 

connaît+inacc+p1 Rel+duel m p3m duel+travaille dur+inacc 

je connais qui (deux) travaillent (ils / deux) dur  

Je connais les deux qui travaillent dur. 

 

Dans cet exemple, la fonction d’objet direct par rapport au syntagme 

prédicatif ʔæʕrefu “je connais” est assurée par llæðæjni. 
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En ce qui concerne ʔæjj 

 

Ex. 1 (au nominatif) 

[jufleħu ʔæjjuhom moʒtæhedun]   يفلح أيھُم مجتھدٌ  

ju/fleħ/u   ʔæjj/u/hom   

p3m+réussit+inacc Rel/cas nominatif/p6m  

moʒtæhed/un  

sérieux/accord 

il réussit qui d’entre eux sérieux 

Celui d’entre eux qui est sérieux réussit. 

 

Ex. 2 (au cas direct) 

[ʔækramtu ʔæjjæhom howwæ moʒtæhedun]   أكرمتُ أيھَم ھو مجتھدٌ  

ʔækram/tu    ʔæjj/æ/hom    

récompenser +acc/p1  Rel/cas dir/p6m  

howwæ  moʒtæhed/un  

p3m  sérieux/nominatif 

ai récompensé je qui d’entre eux lui sérieux 

J’ai récompensé celui (d’entre eux) qui est sérieux. 

 

Ex. 3 (au cas indirect) 

تھدٌ جمتحدثتُ إلي أيھِم ھو   

[tæħædæθθtu ʔelæ ʔæjjihim howwæ moʒtæhedun] 

tæħædæθθ/tu  ʔelæ  ʔæjj/i/him   

parle+acc/p1 à Rel/cas ind/p6m  

howwæ  moʒtæhed/un  

p3m  sérieux/nominatif 

ai parlé je à qui d’entre eux il sérieux 

J’ai parlé à celui d’entre eux qui est sérieux. 

 

 

IV. De plus, nous pensons que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 

quelque chose” ou le relatif peut, à la fois, exercer le rôle de pronom 
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anaphorique, et par conséquent occuper une fonction syntaxique au sein 

de la proposition relative ʔæsʕsʕela “la suite”, notamment dans les énoncés 

où l’unité qui sert de pronom anaphorique est supprimée. Par exemple : 

 

[xoð mæː tæʃæːʔu ]   خذ ما تشاء 

xoð    mæː  tæ/ʃæːʔ/u 

prend+impératif+p2m Rel p2m+veut+inacc 

Prends que tu veux 

Prends ce que tu veux. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que le relatif mæː occupe la fonction 

d’objet dans la relative mæːtæʃæːʔu “que tu veux”. 

 

En bref, nous considérons que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl fonctionne comme 

un pronom relatif qui se caractérise par ce qui suit : 

 

- Il peut être utilisé avec ou sans antécédent. 

- Il introduit la proposition, dite ʔæsʕsʕela “la suite”, qui le suit et 

marque sa subordination à l’égard de l’élément faisant office 

d’antécédent. 

- Il peut, dans certains contextes, exercer une fonction nominale au 

sein d’une proposition à prédicat secondaire, cf. l’exemple ci-

dessus où le relatif mæː occupe la fonction d’objet par rapport au 

prédicat secondaire dans la proposition mæːtæʃæːʔu “que tu 

veux”. 

- Il peut également exercer le rôle de pronom anaphorique, et 

assurer des fonctions nominales au sein de la relative, notamment 

lorsque l’unité qui est chargée d’y jouer le rôle de pronom 

anaphorique est supprimée, comme dans l’exemple ci-dessus où 

le relatif mæː occupe la fonction d’objet et exerce le rôle de 

pronom anaphorique dans la relative mæːtæʃæːʔu “que tu veux”. 
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- Il peut changer de forme selon la fonction qu’il exerce au sein de 

la proposition dans laquelle il est intégré. 

 

 

1.5.2.5 Le comportement syntaxique de ʔælʔesm ælmæws
ʕ
uːl ou relatif :  

 

Selon l’analyse des grammairiens arabes, le rôle syntaxique qui pourrait être joué 

par ʔælʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif dépend du fait que ce dernier soit précédé ou non d’une 

unité syntaxique jouant le rôle d’antécédent. Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent ; 

il occupe la même place que le nom, ce qui a permis aux grammairiens arabes de lui 

accorder la capacité d’assurer, d’une part, toutes les fonctions syntaxiques qui pourraient 

être assurées par un nom au sein de la phrase : sujet ; objet (direct et indirect), …etc., 

d’autre part, les fonctions énonciatives : mubtædæʔ “le terme initial de la phrase”, et xabar 

“terme qui porte l’information” et enfin, de jouer le rôle de référent vis-à-vis du pronom 

anaphorique, dit ʕæʔːed  عائد “renvoyant”, (cf. Sibawayh, Ebn Jenni, Ibn Yaïch, Mostafa 

Alghalayini).  

 

En revanche, lorsque le relatif est précédé d’un antécédent, certains linguistes ont 

tendance à considérer que la relative fonctionne comme un adjectif qui qualifie/détermine 

l’unité faisant office d’antécédent, (cf. Sibawayh…etc.) ; d’autres comme Abbas Hassan 

estiment que c’est le relatif qui exerce le rôle d’adjectif à l’égard de l’antécédent. En fait, 

sur ce point, les grammairiens arabes s’expriment différemment, mais le fond de leur 

analyse est presque le même ; ils considèrent que la proposition relative détermine, dans un 

premier temps, le relatif, étant donné que celui-ci est analysé comme étant un nom qui 

exerce le rôle de noyau principal vis-à-vis de la relative ; ensuite le relatif, une fois 

déterminé par la relative, peut déterminer l’antécédent. En d’autres termes, ils veulent dire 

que c’est la totalité de l’unité composée du relatif et de la relative qui fonctionne comme 

un adjectif par rapport à l’antécédent. Toutefois, Ebn Yaïch était le seul à préciser que 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl n’est qu’un lien linguistique, qui sert à mettre en relation de 

détermination unilatérale la relative ʔæsʕsʕela “la suite”, fonctionnant comme adjectif, et 

l’antécédent. Ce qui permet de comprendre deux choses : premièrement, que le relatif et la 

relative assurent ensemble en tant qu’une seule unité le rôle d’adjectif auprès du nom qui 

sert d’antécédent, deuxièmement, que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié 
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quelque chose” a pour fonction principale d’assurer la détermination ou la qualification de 

l’antécédent par la relative. 

 

Quant au comportement syntaxique du relatif au sein de la relative, les 

grammairiens arabes pensent que ʔælʔesm ælmæwsʕuːl n’assure aucune fonction 

syntaxique au sein de la relative, étant donné qu’ils le considèrent comme un nom 

déterminé par la relative et que la relative est une unité complète, du point de vue 

structural. C’est donc pour cette raison qu’ils pensent que le relatif ne fait pas partie de la 

relative. Quant à nous, comme nous l’avons montré ci-dessus, nous pensons que ʔælʔesm 

ælmæwsʕuːl ou relaif a la possibilité d’exercer des fonctions syntaxiques au sein de la 

proposition ʔæsʕsʕela “la suite” ou relative dans certains contextes comme dans l’exemple 

ci-dessous où mæː occupe la fonction d’objet dans la relative mæːtæʃæːʔu “que tu veux”. 

 

[xoð mæː tæʃæːʔu ]   خذ ما تشاء 

xoð     mæː  tæ/ʃæːʔ/u 

prend+impératif+p2m Rel p2m+veut+inacc 

Prends que tu veux 

Prends ce que tu veux. 

 

 

 

 

1.5.2.6 La valeur de ʔælʔesm ælmæws
ʕ
uːl ou relatif : 

 

ʔællæði peut avoir une valeur démonstrative ou générale, selon le contexte. Il 

demande, dans ce cas, un accord à la troisième personne du masculin, c’est également le 

cas de mæː, mæn et ʔæjj. Toutes les unités peuvent être remplacées par ʔællæði, mais non 

l’inverse. 

 

[jufleħu llæði jæʒtæhedu]   ھدُ يجت اللذييفلح  

ju/fleħ/u     llæði   jæ/ʒtæhed/u 

p3m+réussit+inacc  qui  p3m+travaille dur+inacc 

il réussit qui il travaille dur 
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Celui qui travaille dur réussit. 

 

Dans cet exemple, ʔællæði peut être remplacé par mæn et ʔæjj, et non par mæː, du fait 

que celui-ci renvoie en principe à un nom inanimé tandis que ʔællæði renvoie dans cet 

exemple à un nom animé. 

 

[jufleħu mæn jæʒtæhedu]   دُ تھجيفلح من ي 

ju/fleħ/u     mæn   jæ/ʒtæhed/u 

p3m+réussit+inacc  qui  p3m+travaille dur+inacc 

il réussit qui il travaille dur 

Celui qui travaille dur réussit. 

 

Ou 

[jufleħu ʔæjju jæʒtæhedu]   يفلح أيُ يجتھدُ  

ju/fleħ/u    ʔæjj/u    jæ/ʒtæhed/u 

p3m+réussit+inacc qui /nominatif  p3m+travaille dur+inacc 

il réussit qui il travaille dur 

Celui qui travaille dur réussit. 

 

 

1.5.2.7 En ce qui concerne ʔæl : 

 

La majorité des grammairiens arabes adoptent l’analyse suivante :  

 

1) Le relatif ʔæl ressemble formellement à l’article défini ʔæl. 

 

2) Il est incapable d’exercer une fonction nominale au même titre que ʔællæði au sein de 

la phrase. 

 

3) Il est obligatoirement suivi par un participe actif ou passif avec lequel il forme un 

syntagme dit nominal. 

 

4) Ce syntagme se comporte comme un nom au sein de la proposition dont il fait partie. 
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[ʔæʕrefu dʕdʕaːrebæ zæjdæn]   أعرفُ الضاربَ زيدً  

ʔæ/ʕref/u   dʕ/dʕaːreb/æ     zæjd/æn 

p1+connaît+inacc  Rel/frappe+part actif/cas dir   Zayd+cas dir 

je connais qui frappant Zayd 

Je connais celui qui frappe Zayd. (C’est celui-ci) ? qui a frappé Zayd) 

 

Dans cet exemple, dʕ
 est une forme assimilée de ʔæl. Le syntagme nominal dʕdʕaːrebæ 

“le frappant”, composé de ʔæl et du participe actif, est considéré comme un nom qui 

assure la fonction d’objet auprès du syntagme prédicatif ʔæʕrefu “je connais”. 

 

5) Les grammairiens arabes estiment que ʔæl peut commuter avec ʔællæði. Cf. l’exemple 

ci-dessus où dʕdʕaːrebæ “le frappant” peut commuter avec ʔællæði dʕaːræbæ “qui a 

frappé”. Le remplacement de ʔæl par ʔællæði entraîne le changement de la forme du 

participe en forme verbale conjuguée à la troisième personne et marquée par 

l’accompli. 

 

6) La proposition ʔæsʕsʕela “la suite” qui le suit ne contient jamais de pronom 

anaphorique, mais les grammairiens arabes sous-entendent un pronom dit caché, qui se 

trouve après le participe et qui renvoie soit à ʔæl, soit à un nom supprimé qui devait 

remplir le rôle d’antécédent. Cf. l’exemple précédent où on sous-entend un pronom 

howwæ “p3m” après le participe actif. Ce pronom devait assurer la fonction de sujet 

vis-à-vis du participe. 

 

7) En ce qui concerne le participe qui suit ʔæl, les grammairiens arabes le considèrent soit 

comme étant une forme verbale qui peut être remplacée par un verbe déterminé par des 

modalités temporelles exprimant le passé, le présent ou le futur, soit comme un nom 

apte à assurer des fonctions nominales au sein de la phrase. 

 

 

Quant à nous, nous pensons que le fait de pouvoir remplacer ʔæl par ʔællæði ne suffit pas 

pour en faire un relatif. Le remplacement de ʔæl par ʔællæði implique celui du participe 

actif par une forme verbale. cf. l’exemple précédent où nous pouvons le reformuler de la 

façon suivante : 
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[ʔæʕrefu ʔællæði dʕaːræbæ zæjdæn]   ضرب زيدً  اللذيأعرفُ  

ʔæ/ʕref/u  ʔællæði  dʕaːræb/æ  zæjd/æn 

p1+connaît+inacc Rel  frappe+acc/p3m  Zayd+cas dir 

je connais qui a frappé il Zayd 

Je connais celui qui a frappé Zayd.  

 

Il ne s’agit pas, dans cet exemple, d’une simple commutation de ʔæl avec ʔællæði, mais 

d’une reformulation de l’énoncé : le remplacement de ʔæl par ʔællæði entraîne le 

remplacement du participe par un verbe déterminé par des modalités verbales et qui a son 

propre sujet. 

 

Nous suggérons alors deux hypothèses : 

 

La première hypothèse :  

 

Nous supposons que ʔæl ne peut pas être considéré comme un relatif pour les raisons 

suivantes : 

 

1) Du point de vue formel, ʔæl ne peut pas porter la marque casuelle, étant donné qu’il a 

la même forme que l’article défini ʔæl. 

 

2) Du point de vue paradigmatique, ʔæl ne peut pas commuter avec un relatif comme 

ʔællæði parce que ce dernier ne peut pas être suivi d’un participe. 

 

3) Du point de vue syntaxique, les grammairiens arabes ne le considèrent pas comme 

pouvant assumer, au même titre que les autres relatifs, une fonction syntaxique au sein 

de la phrase ; 

 

4) Le segment introduit par ʔæl ne peut pas contenir un pronom anaphorique ; 

 

5) ʔæl peut être analysé comme un article défini, du fait qu’il introduit une unité qui peut 

être considérée comme un nom. 
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Quant au participe qui le suit : 

 

1) Du point de vue formel, le participe est une unité syntaxique qui a une forme nominale 

pouvant être déterminée par les mêmes modalités nominales qu’un nom, par exemple : 

le participe actif sæːken “habitant” peut être déterminé par le nombre, le genre et le cas, 

cf. les formes suivantes :  

 

- sæːken/æ  ساكنه « une habitante » ; 

- sæːken/æːni  ساكنان  « deux habitants » au cas nominatif ; 

- sæːken/æjni  ساكنين  « deux habitants » au cas direct et indirect ;  

- sæːken/æt/æːni  ساكنتان  « deux habitantes » au cas nominatif ; 

- sæːken/æt/æjni  ساكنتين  « deux habitantes » au cas direct et indirect ; 

- sæːken/iːnæ  ساكنين  « des habitants » au cas direct et indirect ; 

- sæːken/uːnæ  ساكنون  « des habitants » au cas nominatif ; 

- sæːken/æːt  ساكنات  « des habitantes » au cas nominatif, direct et indirect. 

 

2) Du point de vue syntaxique, il peut fonctionner à la fois comme un nom et comme un 

verbe, et être suivi par un complément ou un adjectif, cf. le participe actif ħæːres     

  : gardant” ou “un gardien” dans les exemples suivants“  حارس

 

Ex. 1 

ħæːres ʒædid  حارس جديد « un nouveau gardien » ; 

ʔælħæːres ælʒædid الحارس الجديد  « le nouveau gardien » ; 

 

Ex. 2 

[hæːðæ ħæːresu lbæjti]   ھذا حارسُ البيتِ  

hæːðæ  ħæːres/u     l/bæjt/i 

dém garde+part actif/cas nominatif déf/maison/cas ind 

celui-ci gardant la maison 

Celui-ci est le gardien de la maison. 
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Dans cet exemple, le participe actif fonctionne comme un nom suivi d’un 

complément de nom au génitif ; le syntagme ħæːresu lbæjti “gardien de la maison” 

peut commuter avec un (pro)nom. 

 

Ex. 3 

 ھذا ھو الرجل الحارسُ البيتَ با#مس

[hæːðæ howwæ rraʒulu lħæːresu lbæjtæ belʔæmsi] 

hæːðæ  howwæ  r/raʒul/u     

dém p3m  déf+homme/cas nominatif  

l/ħæːres/u    l/bæjt/æ  b/el/ʔæmsi  

…/garde+part actif/accord déf/maison/cas dir prép/déf/hier 

Celui-ci lui l’homme gardant la maison hier 

C’est celui-ci l’homme qui a gardé la maison hier. (nous ne pouvons pas traduire 

autrement cette phrase, sans l’emploi d’un relatif) 

 

Dans cet exemple, le participe actif fonctionne à la fois comme un nom déterminé 

par le cas nominatif et comme un verbe suivi d’un objet. Les grammairiens arabes 

estiment que, dans ce genre de contexte, le participe exprime le passé ; point de vue 

avec lequel nous ne sommes pas d’accord car la valeur du passé est exprimée par le 

syntagme adverbial indiquant le temps belʔæmsi  با#مس “hier” qui le suit et non par 

le participe. C’est donc grâce à l’adverbe indiquant le temps du passé qu’il peut être 

interprété par un verbe à l’accompli. 

 

3) Du point de vue syntaxique, le participe, dans ce genre d’emploi, ne peut pas être 

déterminé par la négation au même titre que les verbes, cf. l’exemple précédent où 

nous ne pouvons pas mettre l’unité lħæːresu à la forme négative. 

 

4) Du point de vue sémantique, le participe actif peut exprimer uniquement (un fait 

général) au présent, par exemple : 

 

[hæːðæ ħæːresu lbæjtæ]   ھذا حارسُ البيتَ  

hæːðæ  ħæːres/u     l/bæjt/æ   

dém garde+part actif/cas nominatif déf/maison/cas dir 
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Celui-ci gardant la maison  

C’est celui qui garde la maison. 

 

En revanche, si nous voulons que le fait général exprimé par cet énoncé soit 

localisé dans le passé ou dans le futur, nous devrons avoir recours à une unité 

lexicale exprimant la valeur temporelle voulue, comme par exemple : ɣadæn 

“demain” ou belʔæmsi “hier”. 

 

5) De plus, du point de vue général, le participe peut être capable de constituer une 

relative, comme dans l’exemple (a). Mais il peut également fonctionner comme un 

simple adjectif comme dans l’exemple (b) : 

 

a)  

مرسلة إليكھي اللتي  في الرسالة  

[ferresæ!læte llæti hejjæ morsælætun "elæjkæ]   

f/er/resæːlæt/e   llæti  hejjæ   

à/déf/message/cas ind  Rel p3f 

morsæl/æt/un 

envoie+part passé/accord en genre/cas nominatif 

ʔelæj/kæ 

Prép (à)+p2m 

Dans  le message qui elle envoyé (e)  à toi 

Dans le message qui t’est envoyé. 

 

Ici, le participe passé morsælætun “envoyé” joue le rôle de l’élément prédicatif 

secondaire au sein de la proposition llæti hejjæ morsælætun ʔelæjkæ “qui t’est 

envoyé”. 

 

b)  

[ferresæːlæte lmorsælæti ʔelæjkæ]   في الرسالة المرسلة إليك 

f/er/resæːlæt/e      

à/déf/message/cas ind   

l/morsæl/æt/i  
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…/envoie+part passé/accord en genre/accord en cas 

ʔelæj/kæ 

Prép (à)+p2m 

Dans  le message   ʔæl + envoyé (e)  à toi 

Dans le message qui t’est envoyé. 

 

Dans cet exemple, le participe passé peut être interprété comme étant un adjectif 

s’accordant avec le nom qui le précède. 

 

6) Le participe déterminé par ʔæl n’est jamais suivi par une unité syntaxique qui joue 

le rôle de sujet. En d’autres termes, selon les grammairiens arabes, le participe a 

comme « sujet » un pronom dit mostater “caché”, toujours sous-entendu, à la 

troisième personne. Selon leur analyse, ce pronom joue le rôle de pronom 

anaphorique qui renvoie soit à ʔæl, soit à un nom supprimé qui devait avoir sa place 

avant ʔæl. 

 

7) Dans les exemples donnés par les linguistes arabes, le participe actif est toujours 

déterminé par le cas qui marque la fonction qu’il assure en tant que nom au sein de 

la phrase. Ceci veut dire que si le participe fonctionnait comme un verbe, d’après 

leur analyse, il n’aurait pas pu être déterminé par le cas qui ne détermine que les 

noms. 

 

[ʔæʕrefu dʕdʕaːrebæ zæjdæn]   أعرفُ الضاربَ زيدً  

ʔæ/ʕref/u  dʕ/dʕaːreb/æ    zæjd/æn 

p1+connaît+inacc Rel/frappe+part actif/cas dir  Zayd+cas dir 

je connais qui frappant Zayd 

Je connais celui qui frappe Zayd. 

 

Pour toutes ces raisons, nous pouvons dire que ʔæl peut être considéré comme un 

article défini et non comme un relatif. Quant au participe, nous estimons qu’il 

fonctionne, dans ce genre de contexte, comme un nom et non comme un verbe, 

étant donné qu’il est déterminé par un article défini, et qu’il peut recevoir des 

modalités nominales, le genre, le nombre, ainsi que des marques casuelles. Le 
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syntagme, composé de ʔæl et du participe actif, peut ainsi être analysé comme une 

unité nominale qui a un comportement syntaxique identique à celui d’un adjectif 

vis-à-vis du nom. Il faudrait noter que ce type de structure a cessé d’être utilisé en 

arabe moderne de la même manière qu’en arabe classique ; on le remplace, entre 

autres, par une relative introduite par ʔællæði. Par exemple : 

 

Au lieu de dire (en arabe classique) : 

 أعرف الصحفى الكاتب ھذا المقال

[ʔæʕrefu sʕsʕoħafejjæ lkæːtebæ hæːðæ lmaqaːl]  

ʔæ/ʕref/u   sʕ/sʕoħafejj/æ     

p1/connaît+inacc déf/journaliste/cas dir  

l/kæːteb/æ    hæːðæ   l/maqaːl 

Rel/écrit+part actif/accord  dém  déf/article 

je connais le journaliste qui écrivant cet article 

Je connais le journaliste qui écrit cet article. 

 

On peut dire : 

ى يكتب ھذا المقالأعرف الصحفى الذ  

[ʔæʕrefu sʕsʕoħafejjæ llæði jæktubu hæːðæ lmaqaːl] 

ʔæ/ʕref/u   sʕ/sʕoħafejj/æ    llæði  

p1/connaît+inacc déf/journaliste/cas dir  Rel  

jæ/ktub/u  hæːðæ   l/maqaːl 

p3m/écrit+inacc  dém  déf/article 

je connais le journaliste qui écrit cet article 

Je connais le journaliste qui écrit cet article. 

 

On peut aussi dire : 

 أعرف الصحفى كاتب ھذا المقال

[ʔæʕrefu sʕsʕoħafejjæ kæːtebæ hæːðæ lmaqaːl] 

ʔæ/ʕref/u   sʕ/sʕoħafejj/æ      

p1/connaît+inacc déf/journaliste/cas dir    

kæːteb/æ   hæːðæ   l/maqaːl 

écrit+part actif/accord  dém  déf/article 

je connais le journaliste écrivant cet article 
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Je connais le journaliste qui écrit cet article. 

 

Nous remarquons que dans cet exemple les locuteurs se passent complètement de 

l’emploi de ʔæl et se contentent d’utiliser le participe actif, grâce à sa capacité, en 

tant que verbe, de jouer le rôle de noyau central du syntagme kæːtebæ hæːðæ 

lmaqaːl “écrivant cet article” et en tant que tel, de déterminer soit un nom comme 

sʕsʕoħafejjæ “le journaliste” (dans l’exemple ci-dessus), soit le syntagme qui joue le 

rôle de prédicat (comme dans l’exemple suivant), sans avoir besoin d’un élément 

intermédiaire spécifique. 

 

[ʔæʕrefu kæːtebæ hæːðæ lmaqaːl]   أعرف كاتب ھذا المقال 

ʔæ/ʕref/u    kæːteb/æ   hæːðæ  l/maqaːl 

p1/connaît+inacc écrit+part actif/cas dir  dém déf/article 

je connais écrivant cet article 

Je connais l’écrivain de cet article. Ou, je connais celui qui écrit cet article. 

 

 

Enfin, nous pensons que cette confusion au niveau de l’analyse du participe 

peut être liée à trois raisons : 

 

1) La valeur dont dispose le participe, étant donné que celui-ci peut signifier 

« celui ou celle qui… », cf. par exemple : qaːdem “venant”, ʔælaqːdem “celui 

qui vient” ou kæːteb “écrivant”, ʔælkæːteb “celui qui écrit”…etc. 

2) Sa capacité d’exercer des fonctions nominales au sein de la phrase. 

3) Le fait qu’il est dérivé d’un verbe et qu’il puisse commuter avec un verbe. 

4) Le fait qu’il puisse être suivi par un nom qui peut être interprété soit comme 

objet (si le participe est analysé comme un verbe), soit comme complément de 

nom (lorsque le participe est considéré comme un nom), cf. kæːtebæ hæːðæ 

lmaqaːl “l’auteur de cet article” dans l’exemple ci-dessus. 
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La deuxième hypothèse :  

 

Nous pouvons suggérer qu’il s’agit d’une variante de relative. C’est-à-dire 

que nous pouvons analyser ʔæl comme une variante de ʔællæði ; et la proposition 

qui le suit comme étant une variante de la relative, cf. l’exemple suivant : 

 

[ʔæʕrefu dʕdʕaːrebæ zæjdæn]   أعرفُ الضاربَ زيدً    

ʔæ/ʕref/u  dʕ/dʕaːreb/æ    zæjd/æn 

p1+connaît+inacc Rel/frappe+part actif/cas dir  Zayd+cas dir 

je connais qui frappant Zayd 

Je connais celui qui frappe Zayd. 

 

Et  

[ʔæʕrefu ʔællæði jædʕrebu zæjdæn]   يضربُ زيدً  اللذيأعرفُ  

ʔæ/ʕref/u  ʔællæði  jædʕreb/u  zæjd/æn 

p1+connaît+inacc Rel  p3m+frappe+inacc  Zayd+cas dir 

je connais qui il frappe Zayd 

Je connais celui qui frappe Zayd. 

 

Dans ces deux exemples, dʕdʕaːrebæ est l’équivalent de ʔællæði jædʕrebu, ils 

signifient tous deux “celui qui frappe”. Mais cette hypothèse semble assez faible 

pour être soutenue, puisque, comme nous l’avons déjà mentionné ci-dessus, il ne 

s’agit pas seulement de la commutation de ʔæl et de ʔællæði, mais il s’agit plutôt de 

deux formualtions bien différentes l’une de l’autre. 

 

Nous soutenons donc la première hypothèse, et considérons ainsi ʔæl comme un 

article défini qui est suivi d’un nom ; le syntagme composé de ʔæl et du participe 

actif peut alors assurer des fonctions nominales au même titre qu’un nom, comme il 

peut fonctionner comme un adjectif à l’égard d’une unité nominale. 
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1.5.3 L’élément anaphorique ou ʕæʔːed  عائد “renvoyant” : 

 

Du point de vue formel : 

 

L’élément anaphorique ou ʕæʔːed “renvoyant” dispose de trois formes, selon la 

structure de la relative. Il se présente sous la forme d’une désinence, lorsqu’il s’agit d’un 

pronom qui peut s’attacher à un nom, à un verbe ou à une préposition, (cf. Sibawayh). Par 

exemple : 

 

[jæʃrabuːnæ memmæ taʃrabuːnæ menhu]   يشربون مما تشربون منه 

jæ/ʃrab/uːnæ   mem/mæ   ta/ʃrab/uːnæ  men/hu 

p6m+boit+inacc prép (de)+Rel  p5+boit+inacc  de/p3m 

Ils boivent de que vous buvez de lui 

Ils boivent de ce que vous buvez. 

 

Ici, le rôle de pronom anaphorique est assuré par le pronom hu “p3m” qui se joint à la 

préposition men “de”. 

 

L’élément anaphorique peut également se présenter sous forme de marque personnelle 

ajoutée au verbe (cf. Azzamakhchari). C’est le cas de tu “p1” dans l’exemple suivant. 

 

[ʔænæ llæði ħædartu]   حضرت اللذيأنا  

ʔænæ   llæði   ħædar/tu 

p1  qui  arrive+acc/p1 

moi qui suis arrivé je 

C’est moi qui suis arrivé. 

 

 

Contrairement à Azzamakhchari, la plupart des linguistes arabes ne parlent de 

marque personnelle amalgamée au verbe que dans un seul cas : lorsque le verbe concerné 

est à l’accompli, et est déterminé par la première personne au singulier et au pluriel, la 

troisième personne au duel et au pluriel, cf. tu dans l’exemple précédent.   
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Dans les autres cas, les grammairiens arabes préfèrent parler d’un pronom dit caché, c’est-

à-dire qui n’apparaît pas dans l’énoncé mais qui est sous-entendu après le verbe. Par 

exemple : 

 

[ʔæʃærtu ʕælæ llæði sæːfæra bemæː jænfæʕuhu]   سافر بما ينفعه اللذيأشرتُ علي  

ʔæʃær/tu   ʕælæ   llæði   sæːfar/a  

conseille+acc/p1 prép  Rel  part+acc/p3m   

be/mæː  jæ/nfæʕ/u/hu 

prép+REL p3m+profite+inacc/p3m 

ai conseillé je sur qui a est parti il par ce qui il profite lui 

J’ai dit à celui qui était parti, ce qui peut lui être utile. 

 

Dans cet exemple, au lieu de confier le rôle d’élément anaphorique à la marque personnelle 

a “p3m” insérée au verbe sæːfar/a “il est parti” ou à celle amalgamée au verbe jæ/nfæʕ/u 

“il profite”, les grammairiens arabes considèrent que ce rôle est assumé par un pronom 

howwæ “p3m” sous-entendu après chacun de ces deux verbes. 

 

Enfin, l’élément anaphorique ou ʕæʔːed “renvoyant” peut se présenter sous forme 

détachée, notamment lorsque la relative est de type non verbal et que la fonction de sujet y 

est exercée par l’élément anaphorique ; c’est le cas de howwæ “p3m” dans l’exemple 

suivant :  

 

[ʔæxaðtu llæði howwæ ʔafdʕal]   ھو أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði   howwæ ʔafdʕal 

Prend+acc/p1  qui  p3m  meilleur 

ai pris je qui lui meilleur 

J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

 

Du point de vue sémantique : 

 

Par définition, les grammairiens arabes désignent comme ʕæʔːed “renvoyant” ou 

pronom anaphorique une unité pronominale qui exerce une fonction anaphorique, très 
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souvent vis-à-vis du relatif (compte tenu du fait que ce dernier est analysé comme étant un 

nom), et rarement vis-à-vis de l’antécédent (Abbas Hassan). Cf. howwæ “p3m” qui réfère à 

llæði dans l’exemple ci-dessus, et aussi hu “p3m” qui réfère à ʔælħæʒʒæːʒu dans l’exemple 

suivant : (cf. Ebn Osfour, p. 181) 

 

[ʔælħæʒʒæːʒu llæði raʔæjtuhu ebnu juːsuf]   رأيته إبن يوسف اللذيالحجاج  

ʔælħæʒʒæːʒu  llæði  raʔæj/tu/hu   ebnu   juːsuf 

Alhajjaj  que voit+acc/p1/p3m Ebn  Youssuf 

Alhajjaj  que ai vu je lui   Ebn  Youssuf 

Alhajjaj que j’ai vu, est Alhajjaj Ebn Youssuf. 

 

 

Du point de vue fonctionnel : 

 

1) Les grammairiens arabes sont unanimes pour confier à l’élément anaphorique le rôle de 

lien anaphorique ou raːbetʕ  رابط  qui relie la relative et le dit relatif. 

 

2) Ils estiment également que l’élément anaphorique est capable d’exercer tout type de 

fonction nominale au sein de la relative, cf. hu “p3m” qui exerce la fonction d’objet 

vis-à-vis de raʔæjtu “j’ai vu” dans l’exemple précédent. Ebn Yaïch précise que 

l’élément anaphorique occupe, dans la relative, la même fonction ainsi que la même 

place que le nom auquel renvoie le relatif ou ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est 

relié quelque chose”. 

 

3) L’élément anaphorique ou ʕæʔːed  عائد “renvoyant” peut être supprimé dans les 

conditions suivantes : 

 

a. Quand il se présente sous forme de pronom personnel, dit attaché, qui occupe la 

fonction d’objet par rapport au verbe principal de la relative ou ʔæsʕsʕela “la 

suite”. (Ebn Jenni) 

 

[kællæmtu llæði kællæmtæhu]   كلمتهَُ  اللذيكلمتُ  

kællæm/tu   llæði  kællæm/tæ/hu 
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Parle+acc/p1  Rel parle+acc+p2m/p3m 

J’ai parlé   que tu as parlé lui 

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

 

b. Lorsqu’il se manifeste sous forme de pronom attaché à une préposition. (Ebn 

Maalek)  

 

[jæʃrabuːnæ memmæ taʃrabuːnæ menhu]   يشربون مما تشربون منه 

jæ/ʃrab/uːnæ  mem/mæ   ta/ʃrab/uːnæ  men/hu 

p6m+boit+inacc prép (de)+Rel  p5+boit+inacc  de/p3m 

Ils boivent de que vous buvez de lui 

Ils boivent de ce que vous buvez. 

 

Dans cet exemple, le pronom hu “p3m”, exerçant le rôle d’élément anaphorique, 

peut être supprimé. La suppression de celui-ci entraîne celle de la préposition men 

“de”, étant donné qu’une préposition ne peut fonctionner sans nom ou pronom, ce 

qui donne l’énoncé suivant : 

 

[jæʃrabuːnæ memmæ taʃrabuːnæ] يشربون مما تشربون    

jæ/ʃrab/uːnæ  mem/mæ   ta/ʃrab/uːnæ  

p6m+boit+inacc prép (de)+Rel  p5+boit+inacc  

Ils boivent de que vous buvez 

Ils boivent de ce que vous buvez. 

 

c. Lorsque la relative est composée d’un adjectif qui exerce le rôle de xabar 

“l’élément qui apporte l’information”, tandis que le rôle de mubtædæʔ “le terme 

initial de la phrase” est assuré par le pronom anaphorique. C’est le cas de howwæ 

“p3m”, qui peut être supprimé dans l’exemple suivant : (Ebn Maalek) 

 

[ʔæxaðtu llæði howwæ ʔafdʕal]   ھو أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði  howwæ ʔafdʕal 

Prend+acc/p1 Rel p3m  meilleur 

ai pris je qui lui meilleur 
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J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

Toutefois, il existe des énoncés où le pronom ne peut pas être supprimé, 

notamment lorsque ceci risque de détruire la structure de la phrase.  

 

[ʔællæði marartu behi zæjdun]   مررتُ به زيدٌ  اللذي 

ʔællæði  marar/tu  be/hi    zæjd/un 

Rel  passe+acc/p1 prép (par)/p3m Zayd/cas nominatif 

Qui  je suis passé par lui   Zayd 

Celui par lequel je suis passé est Zayd. 

Celui que j’ai croisé est Zayd. 

 

Dans l’exemple précédent, la suppression du pronom hi “p3m” est impossible, 

parce que la préposition be “par” à laquelle il s’attache et avec laquelle il forme 

un syntagme ne peut ni exister toute seule, ni être supprimée. Ce qui est différent 

du cas de hu dans l’exemple suivant, où la suppression de la préposition est 

possible, en raison du fait que le verbe principal de la phrase et celui de la relative 

sont les mêmes. 

 

[jæʃrabuːnæ memmæ taʃrabuːnæ menhu]   يشربون مما تشربون منه 

jæ/ʃrab/uːnæ  mem/mæ   ta/ʃrab/uːnæ  men/hu 

p6m+boit+inacc prép (de)+Rel  p5+boit+inacc  de/p3m 

Ils boivent de que vous buvez de lui 

Ils boivent de ce que vous buvez. 
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1.5.4 La relative ou ʔæs
ʕ
s
ʕ
ela “la suite” : 

 

1.5.4.1 Définition : 

 

1. Du point de vue sémantique : Les grammairiens arabes définissent la relative par 

rapport au rôle important qu’elle joue dans l’identification du nom auquel réfère le 

relatif, c’est-à-dire par rapport au nom jouant le rôle d’antécédent. 

 

2. Du point de vue syntagmatique : La relative est définie par rapport à sa place 

directement après le relatif. 

 

3. Du point de vue fonctionnel : Tous les grammairiens arabes considèrent que la 

relative a le même comportement syntaxique qu’un adjectif, qui détermine soit le 

relatif, soit le nom auquel réfère celui-ci. 

 

4. Quant à la place de la relative, Ebn Jenni explique qu’elle doit être introduite par 

ʔælʔesm ælmæwsʕuːl “le nom auquel est relié quelque chose” ou le relatif dont elle 

ne peut être ni séparée ni éloignée. Abbas Hassan1, en revanche, explique que la 

relative ne peut être séparée du relatif que par une unité jouant le rôle d’incise. 

 

أطال الله عمره يرعي شؤني اللذيوالدي   

[wæːlede llæði ʔatʕaːla llaːhu ʕumrahu jærʕæ ʃuʔuːni] 

wæːled/e  llæði  ʔatʕaːl/a   llaːh/u  

père/p1 qui prolonge+acc+p3m dieu/nominatif 

ʕumr/a/hu    jæ/rʕ/æ    ʃuʔuːn/i 

vie/cas direct/p3m p3m+s’occupe+p3m  affaire+PL/p1 

père moi qui il prolonge dieu vie lui il s’occupe affaires moi 

Mon père qui, que dieu bénisse sa vie, s’occupe de mes affaires. 

 

 

 

                                                
1 Abbas Hassan, Alnaħw Alwaafi “La grammaire complète”, p. 378. 
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1.5.4.2 Structure de la relative : 

 

En ce qui concerne la structure de ʔæsʕsʕela “la suite”, Ebn Jenni estime que 

ʔæsʕsʕela “la suite” ne peut être une proposition impérative, ni interrogative, ni une 

proposition réduite à un groupe adverbial indiquant le temps. Il ajoute qu’elle doit contenir 

un pronom anaphorique qui la relie au relatif. 

 

Elle peut donc être : 

 

a. Une proposition à noyau verbal : Cf. kællæmtæhu “tu lui as parlé” dans l’exemple 

ci-dessous. 

 

[kællæmtu llæði kællæmtæhu]   كلمتهَُ  اللذيكلمتُ  

kællæm/tu   llæði   kællæm/tæ/hu 

Parle+acc/p1  Rel  parle+acc+p2m/p3m 

J’ai parlé  que  tu as parlé lui 

J’ai parlé à qui tu as parlé. 

 

b. Une proposition à noyau non verbal, composée (selon Sibawayh) de mubtædæʔ “le 

terme initial de la phrase” et xabar “l’élément qui apporte l’information” :  Cf. 

howwæ ʔafdʕal “il est meilleur” dans l’exemple suivant. 

 

[ʔæxaðtu llæði howwæ ʔafdʕal]   ھو أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði   howwæ ʔafdʕal 

Prend+acc/p1  Rel  p3m  meilleur 

ai pris je qui lui meilleur 

J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

c. Une proposition réduite à un groupe prépositionnel : Cf. “à la maison” dans 

l’exemple suivant. 

 

 ضربت أيتھما في الدار

[dʕarabtu ʔæjjætæhomæː feddæːri]  (cf. Ebn Osfour, p. 176) 
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dʕarab/tu   ʔæjjæt/æ/homæː   f/ed/dæːr/i 

frappe+acc/p1  laquelle/ cas dir/p3f au duel à / déf+maison/cas ind 

ai frappé je   laquelle d’entre des deux à la maison 

J’ai frappé laquelle (des deux) est à la maison. 

 

Dans cet exemple, Sibawayh ainsi que les autres linguistes considèrent que le 

groupe prépositionnel feddæːri “à la maison” est la réduction de deux propositons 

possibles : kæːnæt feddæːri “elle est à la maison” et hejjæ feddæːri “elle à la 

maison”. Ce point sera repris ultérieurement dans « la relative en arabe moderne ». 

 

d. Une proposition exprimant la condition, cf. Azzæʒæːʒ, Ibn Yaïch, … . Cf. ʔenn 

tæʔmorhu jutʕeʕkæ “si tu l’ordonnes il t’obéira” dans l’exemple suivant. 

 

[ʒæːʔæne llæði ʔenn tæʔmorhu jutʕeʕkæ]   إن تأمره يطعك اللذيجاءني  

ʒæːʔ/æ/ne   llæði  ʔenn  tæ/ʔmor/hu  

Vient+acc+p3m+p1 Rel si p2m+ordonne+inacc/p3m 

ju/tʕeʕ/kæ 

p3m+obéit+inacc/p2m 

il est venu moi qui si tu ordonnes lui, il obéit toi 

Celui qui, si tu l’ordonnes, il t’obéit, est venu me voir. 

 

e. Quant à la proposition introduite par ʔæl, elle doit commencer par un participe actif 

ou un participe passé, cf. Azzæʒæːʒ, Ibn Yaïch et les autres. Par exemple : 

 

[ʒæːʔæne dʕdʕaːrebu]   جاءني الضارب 

ʒæːʔ/æ/ne    dʕ/dʕaːreb/u 

vient+acc/p3m/p1  qui+frappe+part actif/nominatif 

est venu il moi qui frappant 

Il m’est venu, celui qui a frappé. / Celui qui a frappé est venu me voir. 

 

ou 

[ʒæːʔæne lmædʕruːbu]   جاءني المضروب 

ʒæːʔ/æ/ne    l/mædʕruːb/u 
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vient+acc/p3m/p1  qui/frappe+part passé/nominatif 

est venu il moi qui frappé 

Il m’est venu, celui qui a été frappé 

Celui qui a été frappé est venu me voir. 

 

 

1.5.4.3 Comportement syntaxique : 

 

Les grammairiens arabes considèrent que la relative forme avec le relatif un seul 

groupe/syntagme nominal dont le noyau est le relatif (auquel on accorde le statut d’un 

nom) ; ce syntagme a vocation à déterminer comme un adjectif le nom auquel réfère le 

relatif, qui est l’antécédent. En d’autres termes, la relative est engagée dans deux rapports 

de détermination unilatérale où elle détermine, dans un premier temps, le relatif avec 

lequel elle forme un syntagme nominal qui determine, à son tour, le nom auquel renvoie le 

relatif. En revanche, lorsque la relative est utilisée sans antécédent, les grammairiens 

arabes considèrent qu’elle détermine le nom auquel renvoie le relatif dans le contexte, Cf. 

howwæ ʔafdʕal “il est meilleur” qui détermine le nom auquel réfère llæði dans l’exemple 

suivant : 

 

[ʔæxaðtu llæði howwæ ʔafdʕal]   ھو أفضل اللذيأخذتُ  

ʔæxað/tu   llæði   howwæ ʔafdʕal 

Prend+acc/p1  Rel  p3m  meilleur 

ai pris je qui lui meilleur 

J’ai pris celui qui est meilleur. 

 

En ce qui nous concerne, nous pensons que la relative grâce au relatif qui 

l’introduit, peut avoir deux types de comportements syntaxiques : 

 

1) Lorsque le relatif est utilisé après un antécédent : 

 

La relative peut selon l’intonation adoptée par le locuteur fonctionner soit comme 

un adjectif déterminant l’antécédent, soit comme appositif vis-à-vis de l’antécédent. 
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[xoð ælketæːbæ llæði tæʃæːʔu ]   تشاءُ  اللذيخذ الكتاب   

xoð    æl/ketæː/bæ   llæði tæ/ʃæːʔ/u 

prend+impératif+p2m déf/livre/cas dir Rel p2m+veut+inacc 

Prends le livre que tu veux 

Prends le livre que tu veux. 

 

Dans l’exemple ci-dessus, la relative llæði tæʃæːʔu “que tu veux” fonctionne comme un 

adjectif vis-à-vis du nom ælketæːbæ “le livre”. En revanche, dans l’exemple suivant, la 

relative llæði tæʕrefuːnæhu ʒæjjedæn “que vous connaissez bien” fonctionne comme 

appositif vis-à-vis du syntagme nominal hæːðæ lketæːbu “ce livre”. 

 

تعرفونه جيداً أعجب جميع أعضاء اللجنة اللذيھذا الكتاب   

[hæːðæ lketæːbu llæði tæʕrefuːnæhu ʒæjjedæn ʔæʕʒæbæ ʒæmiːʕæ ʔaʕdʕaːʔæ ellæʒnæ] 

hæːðæ  l/ketæːb/u   llæði  tæ/ʕref/uːnæ/hu  ʒæjjedæn  

 dém déf+livre/nominatif Rel p5+connaît+inacc+p3m bien 

ʔæ/ʕʒæb/æ  ʒæmiːʕ/æ  ʔaʕdʕaːʔ/æ   el/læʒnæ 

p3m+plaît+acc tout+acc membre+PL+cas dir déf+commission 

ce livre que vous connaissez bien, il a plu tous membres de la commission 

Ce livre, que vous connaissez bien, a plu à tous les membres de la commission. 

 

 

2) Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent : 

 

La relative (y inclut le relatif) peut assurer tout type de fonction nominale, cf. 

mæː tæʃæːʔu “ce que tu veux” qui occupe la fonction d’objet vis-à-vis de l’élément 

prédicatif xoð “prends”. 

 

[xoð mæː tæʃæːʔu ]   خذ ما تشاءُ  

xoð    mæː  tæ/ʃæːʔ/u 

prend+impératif+p2m Rel p2m+veut+inacc 

Prends que tu veux 

Prends ce que tu veux. 
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CHAPITRE I 

 

 

LES RELATIVES MARQUÉES 

 

 

 

1.1 INTRODUCTION : 

 

Le système de relativisation en arabe standard moderne comporte deux types de 

relatives : 

 

1. Les relatives marquées par un élément spécifique, appelé communément subordonnant 

relatif.  

 

Ce type de relative s’utilise lorsqu’il s’agit d’un antécédent défini, c’est-à-dire un nom 

propre, un pronom, ou un nom déterminé par un article défini, un possessif ou un 

démonstratif. Par exemple : 

 

[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕa:dequn]   ُيتحدث صادقٌ  اللذيالرجل   

ʔær/raʒol/u   llæði  jæ/tæħæddæθ/u sʕa:deq/u/n  

déf+homme+nominatif Rel p3m+parle+inacc sincère+accord+tanwin 

L’homme qui il parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

2. Les relatives non marquées par un relatif, mais par la position. Ce type de relative se 

distingue des relatives marquées par deux choses : 

 

a. La non-utilisation d’un subordonnant relatif. 

 

b. Le fait que le nom déterminé par la proposition relative est un nom 

indéfini ; autrement dit, non déterminé ni par l’article défini, ni par un 

possessif, ni par un démonstratif. Par exemple : 
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 أخذت أقلب صفحات مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ]  

ʔaxað/tu  ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée.  

  

Dans cet exemple, nous considérons que le nom mæʒællæten “une revue” 

est déterminé par la proposition ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”. Cette 

détermination n’est signalée par aucun marqueur spécifique. 

 

 

Nous allons, dans ce qui suit, présenter les deux types de relative en arabe 

moderne. 
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1.2 LA RELATIVE MARQUÉE PAR UN ÉLÉMENT SPÉCIFIQUE 

 

 

1.2.1 L’antécédent : 

 

1.2.1.1 Définition : 

 

Par antécédent, nous entendons l’unité syntaxique à laquelle s’accroche la relative. 

Il peut ainsi être défini, du point de vue syntaxique, par rapport au rôle de point 

d’incidence qu’il joue par rapport à la relative. La relation syntaxique liant l’antécédent et 

la relative relève de la dépendance unilatérale. Quant à sa place, il se trouve directement 

avant le relatif. Par exemple : 

 

[qaraʔtu lketæːbæ llæði eʃtæræːhu ʔæbi]  اشتراه أبي اللذيقرأتُ الكتاب   

qaraʔ/tu  l/ketæːb/æ   llæði eʃtær/æː/hu    ʔæb/i 

lit+acc+p1 déf/livre/cas dir Rel achète+acc/p3m/p3m  père/p1 

j’ai lu le livre que il a acheté lui mon père 

J’ai lu le livre qu’a acheté mon père. 

 

Dans cet exemple, lketæːbæ “le livre” joue le rôle d’antécédent vis-à-vis du relatif llæði 

“que”. 

 

1.2.1.2 Comportement fonctionnel de l’antécédent : 

 

1) L’élément jouant le rôle d’antécédent peut occuper trois types de fonctions au sein de 

la phrase, à savoir : le rôle d’élément prédicatif ou une fonction soit actancielle, soit 

circonstancielle.  

 

a) L’antécédent peut être un élément qui joue le rôle de sujet réel vis-à-vis du 

syntagme verbal1 prédicatif, lorsque celui-ci se trouve en tête de la phrase. 

                                                
1 Par syntagme verbal, nous entendons le syntagme composé du verbe (avec ses modalités temporelles) et 
d’autres marques personnelles qui sont capables, selon le contexte, d’assurer des fonctions nominales (sujet 
et objet). 
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ھم ا&نتقالل تسھل اللتي+ توجد المواص"ت   

[læ tuːʒædu lmowasʕalaːtu llæti tusæhhelu læhom elʔenteqaːl] 

læ   tuː/ʒæd/u    l/mowasʕal/aːt/u   

nég  p3f+se trouve+inacc  déf/transport+PL/nominatif 

llæti  tu/sæhhel/u   læ/hom   el/ʔenteqaːl 

Rel  p3f+facilite+inacc  prép (pour)/p6m déf/déplacement 

ne pas elle se trouve les transports qui elle facilite pour eux le déplacement 

Il n’y a pas les moyens de transport qui leur facilitent le déplacement. 

 

Dans cet exemple, lmowasʕalaːtu “les moyens de transport” jouent le rôle de 

l’antécédent vis-à-vis du relatif llæti “qui”, et assure en même temps le rôle de 

sujet réel vis-à-vis du syntagme prédicatif læ tuːʒædu “il n’y a pas”. Il convient 

peut-être de noter que læ tuːʒædu “il n’y a pas” peut être traduit littéralement 

par “elle ne se trouve pas”. 

 

b) En tant qu’élément prédicatif : 

 

L’antécédent peut être actualisé par une unité syntaxique comme le présentatif 

hæːðæ “c’est”. Par exemple : 

 

حدثتك عنه اللذيھذا ھو الكتاب   

[hæːðæ howwæ lketæːbu llæði ħæddæθtukæ ʕænhu]  

hæːðæ   howwæ  l/ketæːb/u   llæði  

dém  p3m  déf/livre/cas nom dont 

ħæddæθ/tu/kæ   ʕæn/hu  

parle+acc/p1/p2m  prép (de)/p3m 

ce lui le livre dont j’ai parlé toi de lui 

C’est le livre dont je t’ai parlé.  

 

Dans cet exemple, howwæ “p3m” est une reprise du démonstratif hæːðæ 

“ce/c’est” jouant le rôle de présentatif vis-à-vis de lketæːbu “le livre” ; ce 

dernier sert de prédicat vis-à-vis du relatif llæði “dont”. 
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c) En fonction d’objet : 

 

[qaraʔtu lketæːbæ llæði eʃtæræːhu ʔæbi]  اشتراه أبي اللذيقرأتُ الكتاب   

qaraʔ/tu   l/ketæːb/æ   llæði    

lit+acc+p1  déf/livre/cas dir Rel  

eʃtær/æː/hu   ʔæb/i  

achète+acc/p3m/p3m père/p1 

j’ai lu le livre que il a acheté lui mon père 

J’ai lu le livre qu’a acheté mon père. 

 

Dans cet exemple, lketæːbæ “le livre” joue le rôle d’antécédent vis-à-vis du 

relatif llæði “que”. Il occupe la fonction d’ « objet » auprès du syntagme verbal 

principal de la phrase qaraʔtu “j’ai lu”. 

 

d) En fonction de complément du nom : 

 

[hæːðihi suːratu lfætæːte llæti ʔuħebbuhæ]  ا أحبھ اللتيھذه صورة الفتاة  

hæːðihi   suːrat/u   l/fætæ:t/e    

dém+fém  photo/cas nom  déf/fille/cas ind  

llæti  ʔu/ħebb/u/hæ  

Rel  p1+aime+inacc/p3f 

celle-ci photo la fille que j’aime elle 

C’est la photo de la fille que j’aime. 

  

2) Type de relations entretenues entre l’antécédent d’un côté, le relatif et la relative de l’ 

autre côté : 

 

Du point de vue syntaxique : 

 

Les trois éléments (l’antécédent, le relatif et la relative) forment ensemble 

un syntagme (pro)nominal ou adverbial (lorsque le rôle de l’antécédent est assuré 

par un adverbe), au sein duquel le rôle de noyau central est occupé par l’antécédent, 
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celui d’introducteur de proposition par le relatif et celui de déterminant par la 

proposition relative. Par exemple : 

 

[hæːðihi suːratu lfætæːte llæti ʔuħebbuhæ] ا أحبھ اللتيھذه صورة الفتاة    

hæːðihi  suːrat/u   l/fætæ:t/e    

dém+fém photo/cas nom  déf/fille/cas ind  

llæti   u/ħebb/u/hæ 

Rel  p1+aime+inacc/p3f 

celle-ci photo la fille que j’aime elle 

C’est la photo de la fille que j’aime. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que le segment lfætæːte llæti ʔuħebbuhæ “la fille 

que j’aime”, qui est composé de lfætæːte “la fille” dans le rôle d’antécédent, de 

llæti “que” dans le rôle de relatif et de ʔuħebbuhæ “je l’aime” comme relative, est 

un syntagme nominal qui assure la fonction de complément du nom vis-à-vis de 

l’unité nominale suːratu “photo”, qui occupe le rôle de prédicat au sein de la 

phrase.  

 

 

Du point de vue sémantique : 

 

L’antécédent joue le rôle d’interprétant vis-à-vis du relatif lorsque ce dernier 

joue le rôle de pronom anaphorique au sein de la proposition relative. Par exemple : 

 

[hæːðihi suːratu lfætæːte llæti ʔuħebbu] أحبُ  اللتيھذه صورة الفتاة    

hæːðihi  suːrat/u   l/fætæ:t/e    

dém+fém photo/cas nom  déf/fille/cas ind  

llæti  ʔu/ħebb/u 

Rel p1+aime+inacc 

Celle-ci photo la fille que j’aime 

C’est la photo de la fille que j’aime. 
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Ici, lfætæːte “la fille” sert d’interprétant sémantique à l’égard du relatif llæti “que” ; 

ce dernier assure la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme prédicatif ʔuħebbu 

“j’aime” au sein de la relative llæti ʔuħebbu “que j’aime”.  

 

3) L’antécédent peut commander un accord en genre et en nombre avec le relatif ʔællæði ; 

ce qui donne lieu aux formes suivantes : ʔællæti au féminin singulier et au masculin 

pluriel inanimé, ʔællæðæːni نااللذ  et ʔællæðæjni نيااللذ  au duel masculin, ʔællætæːni اناللت  

et ʔællætæjni  ناللتي au duel féminin, ʔællæðiːnæ  ناللذي au pluriel masculin animé et enfin 

ʔællæːti  اللتي et ʔællæːʔi  ال#تي  au pluriel féminin (nous y reviendrons plus tard). 

 

ن أذوني فقد سامحتھماللذيأما ھؤ"ء   

[ʔæmmæ hæ:ʔulæ:ʔe llæðiːnæ ʔæːðuːni fæqad sæːmæħtuhom] 

ʔæmmæ  hæ:ʔulæ:ʔe   llæðiːnæ  ʔæːð/uː/(n)i  

Quant à dém+PL masc  Rel+accord* fait mal+acc/p6/p1 

fæqad  sæːmæħ/tu/hom 

particule pardonne+acc/p1/p6 

Quant à ceux qui ont fait mal ils moi ai pardonné je eux 

Quant à ceux qui m’ont fait mal, je leur ai pardonné. 

 

* accord en genre et en nombre avec l’antécédent 

 

4) En ce qui concerne la place de l’antécédent, il se trouve en général, immédiatement 

avant le relatif, cf. ci-dessus. 

 

Toutefois, il existe des contextes où l’antécédent peut être séparé du relatif par un autre 

élément : par ex. par un syntagme nominal jouant le rôle d’un appositif : 

 

حدثتك عنه اللذيھذا صديقي )عب الكرة   

[hæːðæ sʕadiːqi læːʕeb ælkora ʔællæði ħæddæθtukæ ʕænhu] 

hæːðæ   sʕadiːq/i  læ:ʕeb   æl/kora  ʔællæði  

dém   ami/p1  joueur  déf/ballon Rel 

ħæddæθ/tu/kæ   ʕæn/hu 

parle+acc/p1/p2m  prép (de)+p3m 
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C’est mon ami le joueur de foot dont je t’ai parlé de lui 

C’est mon ami, le joueur de foot, dont je t’ai parlé. 

 

Ici, le rôle d’antécédent est assuré par sʕadiːqi “mon ami”. 

 

 

1.2.1.3 Unités : 

 

Le rôle d’antécédent peut être assumé par : 

 

1) Un nom propre : 

 

[juːsef ællæði dæʕæːni]   دعاني اللذييوسف  

juːsef  ællæði   dæʕ/æː/(n)i 

Youssef Rel  invite+acc/p3m/p1 

Youssef qui a invité il moi 

Youssef qui m’a invité. 

 

2) Un pronom personnel : uniquement dans les contextes où il s’agit d’une mise en valeur, 

ou autrement dit une structure clivée. 

 

[ʔennæhu ʔæntæ llæði nætæħæddæθu ʕænhu]   نتحدث عنه اللذيإنه أنت  

ʔennæ/hu    ʔæntæ   llæði  næ/tæħæddæθ/u  ʕæn/hu 

Particule (que)+p3m p2m  Rel p4+parle+inacc prép (de)+p3m 

C’est toi dont nous parlons de lui 

C’est toi dont nous parlons. 

 

3) Un démonstratif : 

 

ن أذوني فقد سامحتھماللذيء أما ھؤ!  

[ʔæmmæ hæ:ʔulæ:ʔe llæðiːnæ ʔæːðuːni fæqad sæːmæħtuhom] 

ʔæmmæ   hæ:ʔulæ:ʔe   llæðiːnæ  ʔæːð/uː/(n)i  

Quant à  dém+PL masc  Rel+accord* fait mal+acc/p6/p1 
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fæqad   sæːmæħ/tu/hom 

particule  pardonne+acc/p1/p6 

Quant à ceux qui ont fait mal ils moi ai pardonné je eux 

Quant à ceux qui m’ont fait mal, je leur ai pardonné. 

 

* accord en genre et en nombre avec l’antécédent 

 

4) Un syntagme nominal composé d’un nom déterminé par l’article défini : 

 

[ʔælmænhæʒu llæði jæsmæħu letʕtʕefl] يسمح للطفل... ذياللالمنھج    

ʔæl/mænhæʒ/u   llæði  jæ/smæħ/u    le/tʕ/tʕefl 

déf/programme/cas nom Rel p3m+permet+inacc  prép (à)/déf/enfant 

Le programme qui permet à l’enfant… 

 

5) Un syntagme nominal composé d’un nom déterminé par le possessif : 

 

[leʔomme llæti faːraqatnæ]   فارقتنا اللتي#مي  

le/ʔomm/e   llæti    faːraq/at/næ 

prép (à)/mère/p1  Rel+accord (fém) quitte+acc/p3f/p4 

à ma mère qui a quitté elle nous 

À ma mère qui nous a quittés…   

 

6) Un syntagme nominal composé d’un nom déterminé par un autre nom défini : 

 

% تنتھي اللتيلعاب الشيطان إنھا أ  

[ʔennæhæ ʔælʕæːbæ ʃʃæjtʕaːne llæti læ tæntæhi] 

ʔennæhæ    ʔælʕæ:bæ   ʃ/ʃæjtʕaːn/e    

Particule (que)+p3f jeu+PL/cas dir  déf+Satan/cas ind  

tæ/ntæhi  llæti   læ  

p3f+finit+inacc  Rel+fém nég 

Que elle jeux de Satan qui ne se terminent pas 

Ce sont les jeux (pièges) de Satan qui ne se terminent pas. 
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Ici, le nom ʔælʕæːbæ “jeux” est considéré comme étant un nom défini bien qu’il ne soit 

pas affecté par l’article défini ʔæl. Sa définitude est bien assurée par la relation de 

détermination entretenue entre lui d’un côté et le nom qui en dépend ʃʃæjtʕaːne “le 

Satan” de l’autre. Un tel syntagme est considéré comme étant défini. Voilà pourquoi, 

celui-ci ne peut en aucun cas être combiné à l’article défini ʔæl. 

 

7) Un syntagme nominal composé d’un nom déterminé par un adjectif : 

 

يعرفه ھو اللذيكان الثمن الوحيد   

[kæːnæ θθæmænu lwæħiːdu llæði jæʕrefæhu howwæ] 

kæːn/æ   θ/θæmæn/u   l/wæħiːd/u    llæði  

est+acc/p3m déf/prix/nominatif accord/seul/accord (nom) Rel 

jæ/ʕref/æ/hu    howwæ 

p3m+connaît+inacc/p3m   p3m  

était il le prix le seul qu’il connaît lui il… 

Le seul prix qu’il connaît était… 

 

8) Un syntagme nominal composé d’un nom déterminé par un démonstratif : 

 

يعرفون.... ن !اللذيمثل ھؤ)ء الرجال   

[meθlæ hæʔolæːʔe rreʒæːl ʔællæði:næ læ jæʕrefuːnæ] 

meθlæ  hæʔolæ:ʔe   r/reʒæ:l   ʔællæðiːnæ  

comme dém+PL masc  déf/homme+PL Rel+accord PL masc 

læ   jæ/ʕref/uːnæ 

nég  p6 (accord)+connaît+inacc 

Comme ceux les hommes qui (eux) ne pas ils connaissent 

Comme ces hommes qui ne connaissent pas…  

 

9) Un syntagme pronominal composé du pronom indéfini ʔæħæd “l’un” déterminé par un 

nom : 

 

تستطيع أن تعتمد عليه اللذيھذا أحد ا&صدقاء   

[ħæːðæ ʔæħædu lʔasʕdeqaːʔe llæði tæstʕatʕiːʕu ʔæn tæʕtæmedu ʕælæjhi] 
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ħæːðæ ʔæħæd/u  l/ʔasʕdeqaːʔ/e   llæði  

dém l’un+nominatif déf/ami+PL/cas ind  Rel 

tæ/stʕatʕiːʕ/u   ʔæn   tæ/ʕtæmed/u   ʕælæj/hi 

p2m+peut+inacc  subt (que) p2m+compte+inacc prép (sur)+p3m 

C’est l’un des amis qui tu peux que tu comptes sur lui 

C’est l’un des amis sur lequel tu peux compter.  

 

10) Un interrogatif : 

 

[læː ʔædri mæ llæði qaːlæhu]   قاله اللذي' أدري ما  

læː  ʔæ/dri   mæ   llæði  qaːl/æ/hu 

Nég p1+sait+acc interrogatif  Rel dit+acc/p3m/p3m 

Je ne sais pas ce que a dit il lui 

Je ne sais pas ce qu’il a dit. 

 

Dans cet exemple, il est à noter que la suppression de llæði, étant possible, n’entraîne 

aucun changement au niveau du sens de l’énoncé. Ceci peut être expliqué par le fait 

que mæː a la possibilité d’exercer à la fois deux rôles syntaxiques : celui d’interrogatif 

et celui de pronom qui occupe la fonction d’objet vis-à-vis du prédicat principal de la 

phrase. Nous pouvons ainsi avoir l’énoncé suivant : 

 

[læː ʔædri mæː qaːlæhu]   * أدري ما قاله 

læː  ʔæ/dri   mæː   qaːl/æ/hu 

Nég p1+sait+acc interrogatif dit+acc/p3m/p3m 

Je ne sais pas que a dit il lui 

Je ne sais pas ce qu’il a dit. 

   

11) L’adjectif wæħiːd “seul” utilisé comme un nom et déterminé par l’article défini :  

[howwæ lwæħiːdu llæði fæːzæ]   فاز اللذيھو الوحيد  

howwæ  l/wæħiːd/u   llæði  fæːz/æ 

P3m déf/seul/nominatif Rel gagne+acc/p3m 

Il le seul qui a gagné il 

Il est le seul qui ait gagné. 
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1.2.2 Les relatifs : 

 

1.2.2.1 Définition : 

 

Nous définissons ce que nous pouvons désigner comme relatif en arabe moderne 

selon les deux rôles syntaxiques qu’il est susceptible d’assurer au sein de la phrase.  

 

1) Le rôle de marqueur de subordination :  

 

En tant que subordonnant, le relatif introduit la proposition relative et marque sa 

subordination vis-à-vis de l’élément dont elle dépend. Par exemple : 

 

[hæ:ðæ ʕomaru llæði kællæmtukæ ʕænhu]   كلمتك عنه اللذيھذا عمر  

hæ:ðæ  ʕomar/u   llæði  kællæm/tu/kæ  ʕæn/hu 

dém Omar+nominatif Rel parle+acc+p1+p2m prép (de)+p3m 

Celui-ci Omar que j’ai parlé toi de lui 

C’est Omar dont je t’ai parlé. 

 

Dans ce contexte, le relatif llæði fonctionne comme un subordonnant marquant la 

détermination du nom ʕomaru par la proposition relative kællæmtukæ ʕænhu “je t’ai parlé 

de lui”. 

 

 

2) Le rôle de pronom :  

 

Les unités susceptibles de fonctionner comme subordonnant relatif se caractérisent 

par leur capacité à avoir, dans certains contextes, un comportement syntaxique identique à 

celui d’un pronom, et par suite à exercer des fonctions nominales uniquement vis-à-vis du 

prédicat secondaire de la relative, ceci étant réduit à certains types de contextes dont nous 

parlerons ultérieurement. Par exemple : 

 

Ex. 1  

[næffæðæt mæː tʕalæbtu menhæ]   نفذت ما طلبت منھا 
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næffæð/æt   mæː  tʕalæbt/u   men/hæ 

exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1 prép (de)+p3f 

a exécuté elle que ai demandé je d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que le relatif mæː assure la fonction d’objet auprès du 

syntagme prédicatif tʕalæbtu “j’ai demandé”. Quant à la fonction d’objet vis-à-vis du 

syntagme verbal næffæzæt “elle a exécuté”, elle est assurée par toute la relative y compris 

le relatif. 

 

Ex. 2 

[fæhemtu ʒæjjedæn mæː fi resæːlætekæ] فھمت جيداً ما في رسالتك  

fæhem/tu   ʒæjjedæn  mæː  fi   resæ:læt/e/kæ  

comprend+acc/p1 bien  Rel prép (à) message/cas ind/p2m 

ai compris je bien que dans message toi 

J’ai bien compris ce qui est dans ton message. 

 

Ici, nous estimons que la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme prédicatif fæhemtu “j’ai 

compris” est assurée par toute la relative mæː fi resæːlætekæ “ce qui (est) dans ton 

message” ; en revanche, le relatif mæː assure la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme 

prépositionnel fi resæːlætekæ “dans ton message” qui joue le rôle d’élément prédicatif au 

sein de la relative. 

 

Cette analyse  se justifie par ce qui suit : 

 

1) La langue arabe n’est pas une langue à copule. Ce qui signifie que l’on peut avoir 

des syntagmes prédicatifs formés essentiellement de deux unités assurant deux 

rôles principaux : celui de sujet et celui d’attribut ou prédicat. Par exemple : 

 

[ʔælʔæwlæːdu felħadʕiːqa]   ا,و*د في الحديقة 

ʔæl/ʔæwlæːd/u   f/el/ħadʕiːqa 

déf/enfant+PL/nominatif prép (dans)/déf/jardin 

Les enfants dans le jardin 
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Les enfants (sont) dans le jardin. 

 

Ce type de phrase est dit non verbal car le rôle de prédicat y est joué par une unité 

non verbale.  

 

2) La structure de la relative mæː fi resæːlætekæ “(ce) qui (est) dans ton message” 

peut être analysée comme étant une proposition non verbale où le pronom relatif, 

pouvant commuter avec un nom du type ʔælʒæwæːbu “la réponse”, occupe, grâce à 

sa valeur anaphorique, la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme prépositionnel fi 

resæːlætekæ “(ce) qui (est) dans ton message” lequel joue le rôle de noyau central 

de la relative. 

 

3) Nous pouvons donc considérer la séquence mæː fi resæːlætekæ “ce qui (est) dans 

ton message” comme une proposition relative au sein de laquelle mæː fonctionne 

comme un pronom relatif qui se charge de la fonction de sujet. 

 

 

1.2.2.2 Unités : 

 

1.2.2.2.1 ʔællæði 

 

En tant que pronom relatif, ʔællæði est un subordonnant relatif qui serait issu du 

démonstratif ð1 “ce”.  

 

1) Emploi : 

 

ʔællæði s’utilise de la façon suivante : 

 

a) Pour relativiser un nom animé ou inanimé.  

 

Ex : N° 1 

                                                
1 D’après Ebn Yaïch, ð serait l’origine des démonstratifs en arabe. 
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[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕaːdequn] 
  يتحدث صادقٌ  اللذيالرجل  

ʔær/raʒol/u   llæði  jæ/tæħæddæθ/u sʕaːdeq/u/n 

déf+homme+nominatif Rel p3m+parle+inacc  sincère+accord+tanwin 

L’homme qui il parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

Ex : N° 2 

[ʔælmæktæbu llæði tæʕmælu fi:hi zæwʒæti]   تعمل فيه زوجتي اللذيالمكتب  

ʔæl/mæktæb/u   llæði   tæ/ʕmæl/u     fi:/hi   

Déf+bureau+nominatif Rel p3f+travaille+inacc   prép (à)+p3m 

zæwʒæt/i  

mariée+p1 

Le bureau où elle travaille dans lui ma femme 

Le bureau où travaille ma femme… 

 

b) Il peut être utilisé avec ou sans antécédent. S’il a un antécédent, ce dernier peut 

être un pronom (notamment lorsqu’il s’agit d’une focalisation), un nom propre 

ou un nom commun déterminé par l’article défini ʔæl (cf. ʔælmæktæbu  

مكتبال “le bureau” dans l’exemple précédent) ou par un possessif de type i “p1”, 

kæ “p2m”, etc. 

 

Ex : N° 1 

[ʔennæhu ʔæntæ llæði nætæħæddæθu ʕænhu]   نتحدث عنه اللذيأنه أنت  

ʔennæ/hu     ʔæntæ   llæði    

Particule (que)+p3m (c’est) p2m  Rel  

næ/tæħæddæθ/u  ʕæn/hu  

p4+parle+inacc prép (de)+p3m 

C’est toi dont nous parlons de lui 

C’est toi dont nous parlons. 

 

Ex. 2 

[hæ:ðæ ʕomaru llæði kællæmtukæ ʕænhu]   كلمتك عنه اللذيھذا عمر  
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hæ:ðæ  ʕomar/u   llæði1   kællæm/tu/kæ   

dém Omar+nominatif Rel  parle+acc+p1+p2m  

ʕæn/hu  

prép (de)+p3m 

Celui-ci Omar que j’ai parlé toi de lui 

C’est Omar dont je t’ai parlé. 

 

Ex : N° 3 

[sʕadi:qe llæði sæ:ʕædæni ʔesmuhu ʃeriːf]   ساعدني إسمه شريف اللذيصديقي  

sʕadi:q/e  llæði  sæ:ʕæd/æ/ni2  ʔesm/u/hu   ʃeriːf 

ami+p1 Rel aide+acc+p3m+p1 nom/nominatif/p3m Chérif 

Ami moi qui il a aidé moi nom lui Chérif 

Mon ami qui m’a aidé, son prénom (est) Chérif. 

 

Dans les exemples précédents, nous avons remarqué que ʔællæði était précédé 

d’un antécédent de type pronom ʔæntæ “p2m”, nom animé ʔærraʒulu 

“l’homme”, nom inanimé ʔælmæktæbu “le bureau”, nom propre ʕomar “Omar”, 

ou nom déterminé par un possessif sʕadi:qe “mon ami”. 

 

Voici un autre exemple où le relatif est utilisé sans antécédent.  

 

[ʔællæði sæ:ʕædæni howwæ ʃeriːf]   ساعدني ھو شريف اللذي 

ʔællæði  sæ:ʕæd/æ/ni  howwæ ʃeriːf 

Rel  aide+acc+p3m+p1 p3m  Chérif 

qui il a aidé moi lui Chérif 

Qui m’a aidé, c’(est) Chérif. 

Celui qui m’a aidé, c’est Chérif. 

 

 

                                                
1 ʔællæði  اللذى peut être soumis à un changement de forme provoqué par une opération d’assimilation 
notamment lorsqu’il est précédé d’une unité se terminant par une voyelle i, a, æ, o ou u. Il devient llæði. Il en 
va de même pour l’unité précédant le relatif, notamment, lorsque celle-ci se termine par i, cette dernière 
devient e, cf. ex. n° 1 et ex. n° 4.   
2 L’unité i “p1” peut, selon le contexte, notamment lorsqu’elle s’attache à un verbe qui se termine par une 
voyelle, être précédée par le son [n]. Ceci a pour objectif de faciliter la prononciation ainsi que de permettre 
une réalisation nette du phonème /i/. 
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2) Forme : 

 

Comme en arabe classique, ʔællæði varie en forme soit selon le nombre et le genre 

de l’élément faisant office d’antécédent, soit selon le contexte lorsqu’il est utilisé sans 

antécédent. Il présente les formes suivantes : 

 

I. Au singulier : 

 

A. Au masculin : ʔællæði 

 

[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕaːdequn] 
يتحدث صادقٌ  اللذيالرجل     

ʔær/raʒol/u    llæði  jæ/tæħæddæθ/u sʕaːdeq/u/n 

déf+homme+nominatif  Rel p3m+parle+inacc  sincère+accord+tanwin 

L’homme qui il parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

B. Au féminin : ʔællæti 

 

[ʔælbentu llæt extartuhæ …] إخترتھا  اللتيالبنت    

ʔæl/bent/u  llæti  e/xtar/tu/hæ 

déf/fille/nominatif Rel p1+choisit+acc/p3f  

la fille que j’ai choisi elle 

La fille que j’ai choisie. 

 

 

II. Au duel : 

 

ʔællæði présente un cas particulier au duel. Lorsqu’il est précédé d’un antécédent, 

ʔællæði varie non seulement selon le genre et le nombre de ce dernier mais aussi selon sa 

fonction au sein de la proposition dans laquelle il est intégré1. Ce changement de forme est 

dû à un phénomène d’accord formel entre le relatif et l’antécédent. Il en va de même 

                                                
1 Il convient de noter qu’en arabe moderne, le relatif ne change jamais de forme selon la fonction qu’il 
pourrait exercer au sein de la proposition relative. 
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lorsque ʔællæði est utilisé sans antécédent ; dans ce cas, il peut varier également selon la 

fonction assurée par toute la relative vis-à-vis de l’élément dont elle dépend.  

 

A. Au duel masculin : 

 

a) ʔællæðæːni au cas nominatif : 

 

 جاء الرج-ن اللذان تنتظرھما

[ʒæːʔæ rraʒolæːne llæðæːni tæntazʕeruhomæ] 

ʒæːʔ/æ   r/raʒol/æːne 

Vient+acc/p3m déf/homme/duel+cas nominatif 

llæðæːni    tæ/ntazʕer/u/homæ 

Rel+duel+accord  p2m+attend+inacc/p3 duel 

Il est venu les deux hommes que tu attends eux deux 

Les deux hommes que tu attends sont venus. 

 

Dans cet exemple, ʔællæðæːni s’accorde formellement au cas nominatif avec 

l’antécédent rraʒolæːni “les deux hommes” qui exerce la fonction de sujet réel 

vis-à-vis du syntagme prédicatif ʒæːʔæ “il est venu”. 

 

b) ʔællæðæjni au cas direct et indirect : 

 

ن تحدثااللذيأعرف الرجلين   

[ʔæʕrefu rraʒolæjne llæðæjni tæħæddæθæː] 

ʔæ/ʕref/u    r/raʒol/æjne  

p1+connait+inacc  déf/homme/duel+cas dir 

llæð/æjni    tæ/ħæddæθ/æː 

qui+duel+accord  parle+acc+p3 duel 

Je connais les deux hommes qui ils ont parlé. 

Je connais les deux hommes qui ont parlé. 

 

Dans cet exemple, le relatif ʔællæðæjni s’accorde formellement au cas direct 

avec l’antécédent rraʒolæjni “les deux hommes” qui exerce la fonction d’objet 
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à l’égard du syntagme prédicatif ʔæʕrefu “je connais”. Ce phénomène d’accord 

sera traité en détail plus tard.  

 

B. Au duel féminin : 

 

a) ʔællætæjni au cas direct et indirect :  

 

ن يحبھمالتيلاتذكر بنتيه   

[tæðækkæra bentæjhe llætæjni juħebbuhomæ] 

tæ/ðækkær/a   bent/æj/he 

p3m/se rappelle+inacc fille/duel/p3m 

llæt/æjni    ju/ħebb/u/homæ 

que+duel+accord  p3m+aime+inacc/p3 duel 

Il s’est rappelé ses deux filles qu’il aime elles (deux) 

Il s’est rappelé ses deux filles qu’il aime. 

 

 

b) ʔællætæːni au cas nominatif : 

 

 جاءت البنتان اللتان أعرفھما

[ʒæːʔæt ælbentæːne llætæːni ʔæʕrefuhomæ] 

ʒæːʔ/æt   æl/bent/æːne    

Vient+acc/p3m déf+fille+duel+nominatif 

llæt/æːni   ʔæ/ʕref/u/homæ 

que+duel+accord p1+connait+acc+p3 duel 

Elle est venu les deux filles que je connais elles (deux) 

Il est venu les deux filles que je connais. Ou (Les deux filles que je connais sont 

venues.) 

 

Dans cet exemple, le relatif llætæːni s’accorde en genre et en nombre avec 

ælbentæːne “les deux filles”, celui-ci est un nom féminin au duel et au cas 

nominatif, puisqu’il exerce la fonction de sujet réel vis-à-vis du syntagme 

prédicatif ʒæːʔæt “elle est venue”.  
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III. Au pluriel : 

 

A. Au pluriel masculin : 

 

a) ʔællæðiːnæ ناللذي  

 

Cette forme s’utilise uniquement si l’antécédent ou le nom auquel renvoie le 

relatif est animé, quelle que soit sa fonction au sein de la proposition dite 

principale. 

 

ن دافع عنھم لم ينصروهاللذيلكن الرجال   

[lækennæ rreʒæːlu llæðiːnæ dæːfæʕæ ʕænhom læm jænsʕoruːhu] 

lækennæ   r/reʒæ:l/u  

mais  déf/homme+PL/nominatif  

llæð/iːnæ    dæːfæʕ/æ   ʕæn/hom  

Rel/PL accord défend+acc+/p3m Prép (de)+p6m 

læm  jæ/nsʕoruː/hu 

nég+acc p6+soutient+inacc/p3m  

Mais les hommes qu’il a défendu d’eux ne l’ont pas soutenu 

Mais les hommes qu’il avait défendus ne l’ont pas soutenu. 

 

b) ʔællæti اللتى 

 

Contrairement à ʔællæðiːnæ, ʔællæti s’utilise uniquement si l’antécédent ou 

le nom auquel renvoie le relatif est inanimé, quelle que soit sa fonction au sein de la 

phrase. 

 

[ʔælkotobu llæte ʃtaræjtuhæ]   إشتريتھا اللتيالكتب  

ʔæl/kotob/u   llæte   ʃtaræj/tu/hæ 

Déf/livre+PL/nominatif Rel+accord achète+acc/p1/p3 fém (accord) 

Les livres que j’ai acheté elle 

Les livres que j’ai achetés. 
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En arabe, lorsqu’un nom déterminé par le pluriel est inanimé, il commande le 

même type d’accord qu’un nom au féminin singulier ; ce qui explique deux faits 

dans l’exemple donné ci-dessus : premièrement, la forme du relatif est la même 

que celle du féminin singulier ; deuxièmement, le fait que le rôle du pronom 

anaphorique est joué par hæ “p3f” dans le syntagme ʃtaræjtuhæ “je l’ai 

achetée” ; il s’accorde avec l’antécédent ʔælkotobu “les livres”, qui est 

considéré comme un nom féminin singulier. 

 

 

B. Au pluriel féminin :  

 

Il s’agit des trois formes suivantes : ʔællæti, ʔællæːti et ʔællæːʔi, qui s’utilisent au 

même titre, quels que soient le caractère humain ou inhumain qui caractérise l’antécédent 

ou le nom auquel réfère le relatif dans le contexte, ainsi que la fonction exercée par 

l’antécédent ou le relatif vis-à-vis de l’élément dont ils dépendent au sein de la phrase. 

 

[ʔæssæjjedæːte llæːti tæʕmælnæ]   السيدات ا'تي تعملن 

ʔæs/sæjjed/æːte  llæ:ti    tæ/ʕmæl/næ 

déf/femme/PL Rel+PL+accord p6f+travaille+inacc 

Les femmes qui elles travaillent…  

Les femmes qui travaillent… 

 

Dans cet exemple, ʔællæːti peut être remplacé par ʔællæti ou ʔællæːʔi.  

 

Voici un autre exemple où le relatif peut être utilisé après un nom féminin pluriel et 

inanimé. 

 

% تننتھي اللتيإنھا ألعاب الشيطان   

[ʔennæhæ ʔælʕæːbu ʃʃæjtʕ:ne llæti læ tæntæhi] 

ʔennæ/hæ   ʔælʕæ:b/u   ʃ/ʃæjtʕ:n/e  

Particule (que)/p3f jeu+PL/nominatif déf/Satan/cas ind   

llæti   læ  p3f+finit+inacc 

Rel+accord  nég tæ/ntæhi 
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C’est elle les jeux de Satan qui ne pas elle finit 

Ce sont les jeux (pièges) de Satan qui ne se terminent pas. 

 

Dans cet exemple, ʔælʕæːb “jeux” est un nom pluriel du genre féminin. 

 

 

1.2.2.2.2 Comportement syntaxique du relatif ʔællæði 

 

ʔællæði peut avoir deux rôles fondamentaux au sein de la phrase : 

 

1) Le rôle de marqueur de subordination : 

 

En tant que tel, ʔællæði assure et marque la relation de subordination reliant la 

relative et son point d’incidence ; il introduit la relative et lui permet d’intégrer une 

structure plus grande. Le rôle de subordonnant ne s’oppose pas aux autres rôles que le 

relatif pourrait éventuellement assurer au sein de la phrase. En d’autres termes, ʔællæði 

peut, selon le contexte, soit fonctionner uniquement comme subordonnant, soit comme 

subordonnant et pronom. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕa:dequn] 
  يتحدث صادقٌ  اللذيالرجل  

ʔær/raʒol/u    llæði  jæ/tæħæddæθ/u sʕa:deq/u/n 

déf+homme+nominatif Rel p3m+parle+inacc  sincère+accord+tanwin 

L’homme qui il parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

Dans cet exemple, ʔællæði fonctionne uniquement comme subordonnant relatif, du fait 

qu’il n’exerce acune fonction syntaxique au sein de la relative parce que le role fonctionnel 

y est exercé par la marque personnelle « p3m » ajoutée au verbe. 

 

Ex. 2 

[ʔæntæ llæði nætæħæddæθu ʕænhu]   نتحدث عنه اللذيأنت  

ʔæntæ   llæði  næ/tæħæddæθ/u  ʕæn/hu 
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p2m  Rel p4+parle+inacc prép (de)+p3m 

toi dont nous parlons de lui 

C’est toi dont nous parlons. 

 

Ici, ʔællæði est à la fois pronom et subordonnant. ʔællæði, en tant que pronom, assure la 

fonction d’attribut vis-à-vis du pronom ʔæntæ « p2m ». 

 

 

2) Le rôle de pronom relatif : 

 

Nous estimons que ʔællæði peut se comporter comme pronom, et par suite exercer 

une fonction nominale pour les raisons suivantes : 

 

a) Le changement de forme au duel selon la fonction qu’il exerce au sein de la 

proposition dans laquelle il est intégré. Par exemple : 

 

[ʒæːʔæ llæðæːni tæntazʕeruhomæ]   ء اللذان تنتظرھماجا 

ʒæːʔ/æ   llæðæːni   tæ/ntazʕer/u/homæ 

Vient+acc/p3m Rel+duel+accord p2m+attend+inacc/p3 duel 

Il est venu les deux que tu attends eux deux 

Les deux que tu attends sont venus. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que ʔællæðæːni exerce la fonction de sujet 

réel vis-à-vis du syntagme prédicatif ʒæːʔæ “il est venu”. Le changement de 

forme de ʔællæði prouve qu’il se comporte comme un pronom et non comme 

un simple subordonnant. 

 

b) Sa capacité à être utilisé sans antécédent, c’est-à-dire à la place d’un nom. Par 

exemple : 

 

[qa:læ llæði ræʔæ:hæ]   رآھا اللذيقال  

qa:l/æ   llæði  ræʔ/æ:/hæ 

dit+acc+p3m Rel voit+acc+p3m+p3f 
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Il a dit qui il a vu elle 

Celui qui l’avait vue a dit… 

 

 

I. Le comportement syntaxique du relatif au sein de la proposition dont il fait 

partie : 

 

Le relatif peut fonctionner comme pronom uniquement lorsqu’il est utilisé sans 

antécédent, comme dans l’exemple suivant : 

 

[qa:læ llæði ræʔæ:hæ]   رآھا اللذيقال   

qa:l/æ   llæði  ræʔ/æ:/hæ 

dit+acc+p3m Rel voit+acc+p3m+p3f 

Il a dit qui il a vu elle 

Celui qui l’avait vue a dit… 

 

Nous posons deux hypothèses dans ce type de contexte : soit considérer que c’est 

uniquement le relatif qui a vocation à exercer une fonction syntaxique au sein de la 

proposition dite principale, soit que c’est la totalité de la proposition relative, y inclus le 

relatif qui a cette vocation. 

 

La première hypothèse : 

 

Nous pouvons supposer que c’est le relatif qui a vocation à assurer une fonction 

nominale au sein de la proposition dans laquelle il est inséré pour les raisons suivantes : 

 

1. Le changement de forme du relatif selon la fonction : (cf. l’exemple ci-dessus) 

 

2. Le fait que le relatif puisse être précédé par une préposition (servant de marque de 

fonction) lorsqu’il est au cas indirect. 

 

  ته منهطلبَ  اللذيكان يفكر في 

[kæ:næ jofækkeru fellæði tʕalabæthu menhu] 
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kæ:n/æ    jo/fækker/u   fe/llæði 

est+acc+p3m  p3m+pense+inacc prép (à)+Rel  

tʕalab/æt/hu   men/hu 

demande+acc+p3f+p3m prép+p3m 

Il était il réfléchit à qu’elle a demandé de lui 

Il a réfléchi à ce qu’elle lui avait demandé. 

 

Dans cet exemple, le relatif est précédé par la préposition fi “à” qui marque la fonction 

d’objet indirect vis-à-vis du syntagme prédicatif principal kæ:næ jofækkeru “il 

réfléchissait”.  

 

 

Deuxième hypothèse : 

 

Nous pouvons supposer que c’est toute la proposition relative, y compris le relatif, 

qui exerce un rôle fonctionnel au sein de la proposition dont elle fait partie pour les raisons 

suivantes : 

 

1) Le relatif, en tant qu’introducteur de proposition, fait partie de la relative. Relatif et 

proposition relative forment donc une seule unité syntaxique ;  

 

2) En tant que subordonnée, la relative forme avec le relatif un seul syntagme nominal, 

qui peut soit commuter avec un nom, soit être pronominalisé ; 

 

[qa:læ llæði ræʔæ:hæ]   رآھا اللذيقال  

qa:l/æ   llæði  ræʔ/æ:/hæ 

dit+acc+p3m Rel voit+acc+p3m+p3f 

Il a dit qui il a vu elle 

Celui qui l’avait vue a dit… 

 

Dans cet exemple llæði ræʔæ:hæ “qui l’a vu” peut commuter avec un nom. 
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Voici un autre exemple où relatif et relative peuvent être pronominalisés par un seul 

pronom : 

 

La proposition relative utilisée dans la question suivante peut être pronominalisée dans 

la réponse. 

 

Question : 

[hæl fækkara fellæði tʕalabæthu menhu]   ته منهطلبَ  اللذيھل فكر في  

hæl   fækkar/a   fe/llæði 

est-ce que  réfléchit+acc+p3m prép (à)+Rel  

tʕalab/æt/hu   men/hu 

demande+acc+p3f+p3m prép (de)+p3m 

Est-ce qu’il a réfléchi à qu’elle a demandé de lui 

Est-ce qu’il a réfléchi à ce qu’elle lui avait demandé ? 

 

Réponse : 

[næʕæm fakkara fiːhi]   فيه رَ نعم، فك!  

næʕæm  fakkar/a   fiː/hi 

oui  réfléchit+acc+p3m prép (à)/p3m 

Oui, il a réfléchi dans cela 

Oui, il y a réfléchi. 

 

Dans cet exemple, le syntagme llæði tʕalabæthu menhua “ce qu’elle lui avait demandé” été 

pronominalisé par le pronom hi “p3m”. 

 

 

En bref, nous pouvons comparer les deux hypothèses et considérer que relatif et relative 

forment une seule unité syntaxique qui a vocation à exercer un rôle fonctionnel au sein de 

la phrase. Ceci s’applique à toutes les unités qui sont employées comme relatifs en arabe. 
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Nous soutenons donc la deuxième hypothèse pour les raisons que nous venons de 

donner ci-dessus. Nous considérons ainsi que c’est tout le syntagme composé du relatif et 

de la relative qui exerce toute fonction nominale au sein de la phrase. Le syntagme 

composé du relatif et de la relative peut ainsi occuper les fonctions suivantes : 

 

 

A. À l’égard du syntagme prédicatif de la proposition dont il fait partie : 

 

1) La fonction de sujet : 

 

ن دافع عنھم لم ينصروهاللذيلكن   

[læːkennæ llæðiːnæ dæːfæʕæ ʕænhom læm jænsʕoruːhu] 

læːkennæ  llæð/iːnæ    dæːfæʕ/æ    

mais  Rel/PL masc  défend+acc+/p3m  

ʕæn/hom   læm   jæ/nsʕor/uː/hu 

Prép (de)+p6m nég+acc p6m+soutient+inacc/p3m  

Mais qui il a défendu d’eux ne pas soutiennent lui 

Mais ceux qu’il a défendus ne l’ont pas soutenu. 

 

2) La fonction de sujet réel : 

 

[qa:læ llæði ræʔæ:hæ]   رآھا اللذيقال  

qa:l/æ   llæði  ræʔ/æ:/hæ 

dit+acc+p3m Rel voit+acc+p3m+p3f 

Il a dit qui il a vu elle 

Celui qui l’avait vue a dit… 

 

3) La fonction d’objet : 

 

[fæhemtu llæði qaːlæhu]   قاله اللذيفھمتُ  

fæhem/tu    llæði  qaːl/æ/hu 

comprend+acc+p1 Rel dit+acc/p3m 

ai compris je que a dit il lui 
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J’ai compris ce qu’il a dit. 

 

4) La fonction d’objet antéposé : 

 

[ʔællæði jæʃɣælukæ ʔæʕrefuhu]   يشغلك أعرفه اللذى 

ʔællæði  jæ/ʃɣæl/u/kæ     ʔæ/ʕref/u/hu 

Rel  p3m+préocuppe+inacc/p2m   p1+connaît+acc/p3m 

Qui préoccupe toi je connais le 

Ce qui te préoccupe, je le connais. 

 

5) La fonction d’objet indirect : 

 

طلبته منه اللذىكان يفكر في   

[kæ:næ jofækkeru fellæði tʕalabæthu menhu]  

kæ:n/æ   jo/fækker/u    fe/llæði 

est+acc+p3m p3m+réfléchit+inacc  prép (à)+Rel  

tʕalab/æt/hu   men/hu 

demande+acc+p3f+p3m prép (de)+p3m 

Il était il réfléchit à qu’elle a demandé de lui 

Il réfléchissait à ce qu’elle lui avait demandé. 

 

Dans cet exemple, la fonction d’objet indirect assurée par le relatif vis-à-vis du 

syntagme prédicatif principal kæ:næ jofækkeru “il réfléchissait”, est bien marquée par 

la préposition fi “à” combinée au relatif llæði. 

 

6) La fonction de complément de nom : 

 

قالته اللذىكان يجھل معني   

[kæːnæ jæʒhælu mæʕnæ llæði qaːlæthu] 

kæːn/æ   jæ/ʒhæl/u   mæʕnæ  llæði  qaːl/æt/hu 

est+acc/p3m ignore+inacc+p3m sens  Rel dit+acc/p3f/p3m 

Il était il ignorait sens qu’elle a dit le 

Il ignorait le sens de ce qu’elle a dit 
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B. Vis-à-vis d’un élément qui joue le rôle de sujet au sein de la phrase. 

 

1) La fonction d’attribut, c’est-à-dire un rôle prédicatif : 

 

[hejjæ llæti ʔoħebbuhæ]   أحبھا اللتىھي  

hejjæ  llæti  ʔo/ħebb/u/hæ 

P3f Rel p1+aime+inacc+p3f 

Elle que j’aime elle 

C’est elle que j’aime. 

 

Ici, llæti ʔoħebbuhæ “que j’aime” assure le rôle de prédicat vis-à-vis du pronom 

hejjæ “p3f” qui occupe la fonction de sujet au sein de la phrase. 

 

 

II. Le comportement syntaxique du relatif au sein de la proposition relative : 

 

L’emploi de ʔællæði est généralement accompagné par celui d’une unité 

pronominale servant de pronom anaphorique. Ce qui signifie qu’il n’est pas supposé 

exercer de fonction nominale au sein de la proposition relative, du point de vue général. 

Toutefois, l’unité servant de pronom anaphorique peut être supprimée dans certaines 

conditions (cf. le pronom anaphorique), ce qui permet au relatif d’exercer le rôle de 

pronom anaphorique au sein de la relative, et par suite d’y assurer des fonctions 

syntaxiques. Ceci peut se produire dans les contextes suivants : 

 

1) Lorsque le pronom anaphorique est supprimé par économie.  

 

[hejjæ llæti ʔoħebbu]   أحب اللتىھي  

hejjæ  llæti  ʔo/ħebb/u 

P3f Rel p1+aime+inacc 

Elle que j’aime  

C’est elle que j’aime. 
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Dans cet exemple, nous estimons que le rôle de pronom anaphorique est assuré par 

le relatif, qui occupe la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme prédicatif ʔoħebbu 

“j’aime”. 

 

La restitution du pronom anaphorique donne l’énoncé suivant : 

 

[hejjæ llæti ʔoħebbuhæ] ھا أحب اللتىھي    

hejjæ  llæti  ʔo/ħebb/u/hæ 

P3f Rel p1+aime+inacc/p3f 

Elle que j’aime elle 

C’est elle que j’aime. 

 

2) Lorsque la relative est composée du relatif et d’un syntagme prépositionnel ou d’un 

adverbe de lieu. 

 

علي المكتب ليس ملكي اللذىالكتاب   

[ʔælketæ:bu llæði ʕælæ lmæktæbi læjsæ melki] 

ʔæl/ketæ:b/u   llæði  ʕælæ   l/mæktæb/i   

Déf+livre+nominatif Rel prép (sur) déf+bureau+cas ind 

læjs/æ   melk/i 

nég+p3m propriété/p1 

Le livre qui sur le bureau ne pas il propriété moi 

Le livre qui est sur le bureau n’est pas à moi. 

 

Ici, nous estimons que llæði exerce la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme 

prépositionnel ʕælæ lmæktæbi “sur le bureau” qui joue le rôle de prédicat 

secondaire. 

 

3) Lorsque la relative se présente sous forme de proposition verbale qui commence 

par un verbe non suivi par un élément jouant le rôle de sujet comme dans l’exemple 

suivant : 

 

[qa:læ llæði ræʔæ:hæ]   رآھا اللذىقال  
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qa:l/æ   llæði  ræʔ/æ:/hæ 

dit+acc+p3m Rel voit+acc+p3m+p3f 

Il a dit qui il a vu elle 

Celui qui l’avait vue a dit… 

 

Dans ce cas, nous posons deux hypothèses : 

 

Premièrement, nous pouvons considérer que le rôle de sujet au sein de la relative 

est bien assuré par le relatif, étant donné l’accord en personne entre celui-ci et le 

syntagme verbal jouant le rôle de prédicat secondaire. Considérons ces exemples : 

 

Ex. 1 

يتحدث صادقٌ  اللذى الرجل  

[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕa:dequn]  

ʔær/raʒol/u    llæði  jæ/tæħæddæθ/u  

déf+homme+nominatif Rel p3m+parle+inacc  

sʕa:deq/u/n  

sincère+accord+tanwin 

L’homme qui parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

Ex. 2  

صادقةٌ تتحدث  اللتىالبنت   

[ʔælbentu llæti tætæħæddæθu sʕa:deqatun]  

ʔær/bent/u   llæti  tæ/tæħæddæθ/u sʕa:deq/at/un 

déf+fille+nominatif Rel p3f+parle+inacc  sincère+accord+tanwin 

La fille qui parle sincère 

La fille qui parle est sincère. 

 

Dans ces deux exemples, le verbe de la relative s’accorde en personne avec le 

relatif, qui, par valeur anaphorique, exprime la même personne que son antécédent. 

Dans le premier exemple, llæði et le syntagme verbal jætæħæddæθu “il parle” sont 

déterminés par la même personne, à savoir « p3m » ; il en va de même dans le 
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deuxième exemple où llæti et tætæħæddæθu “elle parle” expriment la personne 

« p3f ». 

 

Ex. 3 

[ʔæssæjjedæːte llæːti tæʕmælnæ]   تي تعملن!السيدات ال 

ʔæs/sæjjed/æːte  llæ:ti    tæ/ʕmæl/næ 

déf/femme/PL Rel+PL+accord p6f+travaille+inacc 

Les femmes qui travaillent…  

Les femmes qui travaillent… 

 

Ici, llæːti et tæʕmælnæ expriment la même personne, à savoir « p6f ». 

 

Ex. 4 

[qaːlæ llæðæːni jæʕrefæːne lħæqiːqa]   قال اللذان يعرفان الحقيقة 

qaːl/æ   llæð/æːni 

dit+acc/p3m Rel+duel masc+cas nominatif  

jæ/ʕref/æːne    l/ħæqiːqa 

p3m duel+connaît+inacc déf/verité 

Il a dit les deux qui connaissent la vérité 

(Les deux) qui connaissent la vérité ont dit… 

 

Ici, le verbe de la relative jæʕrefæːne “ils connaissent” s’accorde en personne avec 

le relatif llæðæːni, qui est marqué par « p3m au duel ».  

Nous pouvons donc, selon ces exemples, conclure que c’est le relatif qui assure la 

fonction de sujet vis-à-vis du verbe principal de la relative dans les contextes 

donnés ci-dessus. 

 

Toutefois, il existe des contre-exemples où cette hypothèse peut ne pas être 

valable ; ce qui nous amène à la deuxième hypothèse, où nous pouvons suggérer 

que cette fonction est assurée par la marque personnelle jointe au verbe de la 

relative.  

 

Ex. 1 
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 جاء اللذان يعرفان الحقيقة

[ʒæːʔæ llæðæːni jæʕrefæːne lħæqiːqa] 

ʒæːʔ/æ   llæð/æːni 

vient+acc/p3m Rel+duel masc+cas nominatif  

jæ/ʕref/æːne    l/ħæqiːqa 

p3m duel+connaît+inacc déf/verité 

Il est venu les deux qui connaissent la vérité 

(Les deux) qui connaissent la vérité sont venus. 

 

Ici, le relatif llæðæːni, exprimant le duel masculin au cas nominatif, assure la 

fonction de sujet réel vis-à-vis du syntagme verbal ʒæːʔæ “il est venu”, qui est 

déterminé par “p3m”, étant donné que, selon la grammaire arabe, lorsque la phrase 

commence par un verbe, celui-ci est obligatoirement à la troisième personne du 

singulier, même si le rôle de sujet réel est assuré par un syntagme déterminé par le 

pluriel. Quant au syntagme verbal de la relative jæʕrefæːne “ils connaissent”, il est 

déterminé, lui aussi, par « p3m au duel ». Le fait que le relatif est marqué par le cas 

nominatif ne nous permet pas de trancher la question. 

 

Prenons un autre exemple : 

ن قاما بھذا العملاللذيأعرف   

[ʔæʕrefu llæðæjni qaːmæː behæːðæ lʕæmæl] 

ʔæ/ʕref/u   llæð/æjni   qaːm/æː    

p1+connaît+inacc Rel+duel+cas dir effectue+acc+p3m duel 

be/hæːðæ  l/ʕæmæl  

prép+dém  déf/travail 

je connais (les deux) qui ont effectué ils par ce travail 

Je connais (les deux) qui ont effectué ce travail. 

 

Dans cet exemple, le relatif llæðæjni est marqué par le cas direct correspondant à la 

fonction d’objet exercée par la relative llæðæjni qaːmæː behæːðæ lʕæmæl “qui ont 

effectué ce travail” vis-à-vis du sytagme prédicatif ʔæʕrefu “je connais”. Ceci étant, 

nous ne pouvons plus considérer que c’est le relatif qui remplit la fonction de sujet 

au sein de la relative vis-à-vis du syntagme verbal qaːmæː “ils (deux) ont effectué”. 
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Nous estimons que cette fonction est occupée par la marque personnelle 

amalgamée dans le verbe, et que cette confusion est due à la valeur sémantique du 

relatif et à l’accord en personne entre ce dernier et le syntagme verbal de la relative. 

La question n’étant pas encore tranchée. Considérons l’exemple suivant : 

 

 اللذان قاما بھذا العمل حضرا

[ʔællæðæːni qaːmæː behæːðæ lʕæmæli ħadʕraː] 

ʔællæð/æːni   qaːm/æː    

Rel+duel+cas nominatif effectue+acc+p3m duel 

be/hæːðæ  l/ʕæmæl/i   ħadʕr/aː 

prép+dém  déf/travail/cas ind vient+acc/p3m duel 

(les deux) qui ont effectué ils par ce travail sont venus ils (deux) 

(Les deux) qui ont effectué ce travail sont venus. 

 

Nous pouvons voir que dans cet exemple, le relatif ʔællæðæːni est marqué par le 

cas nominatif pour deux raisons : premièrement, il occupe la fonction de sujet à 

l’égard du syntagme prédicatif principal de la phrase ħadʕraː “sont venus” ; 

deuxièmement, il occupe la première place dans la phrase, ce qui lui permet, du 

point de vue énonciatif, d’assurer le rôle de thème, ceci étant une des proriétés de la 

langue arabe. C’est-à-dire que lorsque la phrase commence par un nom, celui-ci est 

obligatoirement au cas nominatif, qui lui est imposé par sa position en début de 

phrase. Voici un autre exemple : 

 

 اللذان قاما بھذا العمل أعرفھما

[ʔællæðæːni qaːmæː behæːðæ lʕæmæli ʔæʕrefuhomæː] 

ʔællæð/æːni   qaːm/æː    

Rel+duel+cas nominatif effectue+acc+p3m duel 

be/hæːðæ  l/ʕæmæl/i   ʔæ/ʕref/u/homæː 

prép+dém  déf/travail/cas ind p1+connaît+inacc/p3m duel 

(les deux) qui ont effectué ils par ce travail je connais eux (deux) 

(Les deux) qui ont effectué ce travail, je les connais. 
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Dans cet exemple, la relative ʔællæðæːni qaːmæː behæːðæ lʕæmæli “qui ont 

effectué ce travail” exerce la fonction d’objet antéposé par rapport au syntagme 

verbal principal de la phrase ʔæʕrefuhomæː “je les connais”. Ici, le cas nominatif 

marqué par le relatif est dû au fait qu’il est placé en début de phrase et qu’il assure 

le rôle de thème et non à la fonction qu’il assure au sein de la proposition relative.  

 

Pour conclure, nous pouvons confronter les deux hypothèses et considérer 

que c’est la marque personnelle jointe au verbe de la relative qui assure en général 

la fonction de sujet vis-à-vis de celui-ci et non pas le relatif. 

 

 

III. Rapport entre le relatif et l’antécédent : 

 

1) Lorsque le relatif ʔællæði est utilisé avec un antécédent, il assure par rapport à ce 

dernier le rôle de subordonnant. En tant que tel, ʔællæði marque la relation de 

dépendance de la proposition relative vis-à-vis de son point d’incidence, en 

l’occurrence l’antécédent. Cette relation donne ainsi à ce dernier le statut de noyau 

central à l’égard de la relative lorsque celle-ci joue le rôle de déterminant. 

 

2) Le relatif ʔællæði peut également, selon le mode d’énonciation de la relative, être 

impliqué dans une relation d’apposition par rapport à l’antécédent. Dans ce cas, le 

relatif est séparé de l’antécédent par une pause à l’oral. 

 

 ھذا الرجل الذى يقف أمامكم برئ

[hæːðæ rraʒolu ʔællæði jæqefu ʔæmæːmækom bæriːʔ] 

hæːðæ  r/raʒol/u    ʔællæði  jæ/qef/u  

dém déf/homme/nominatif  Rel  p3m+se lève+inacc 

ʔæmæːmæ/kom  bæriːʔ 

devant/p5  innocent 

cet homme, celui qui se tient debout devant vous innocent 

Cet homme, celui qui se tient debout devant vous, est innocent. 
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3) Le relatif ʔællæði peut également par valeur anaphorique s’accorder en genre et en 

nombre avec l’antécédent. Par exemple : 

 

Ex. 1  (Le relatif s’accorde avec l’antécédent au masculin singulier.) 

 

يتحدث صادقٌ  اللذىالرجل   

[ʔærraʒolu llæði jætæħæddæθu sʕa:dequn]  

ʔær/raʒol/u    llæði  jæ/tæħæddæθ/u sʕa:deq/u/n  

déf+homme+nominatif Rel p3m+parle+inacc  sincère+accord+tanwin 

L’homme qui parle sincère 

L’homme qui parle est sincère. 

 

Ex. 2  (Le relatif s’accorde avec l’antécédent au féminin singulier.) 

 

[wæ kæːnæt hejjæ llæti sæːʕædætni]   ساعدتني اللتىو كانت ھي  

wæ kæːn/æt hejjæ  llæti  sæːʕæd /æt/ ni 

et est+acc/ p3f p3f Rel aide+acc/p3f/ p1 

Et elle était elle qui elle a aidé moi 

Et c’était elle qui m’avait aidé. 

 

Ex. 3  (Le relatif s’accorde avec l’antécédent au féminin pluriel.) 

[ʔæssæjjedæːte llæːti tæʕmælnæ]   تي تعملن!السيدات ال 

ʔæs/sæjjed/æːte  llæ:ti   tæ/ʕmæl/næ 

déf/femme/PL  Rel+accord p6f+travaille+inacc 

Les femmes qui travaillent…  

Les femmes qui travaillent… 

 

Ex. 4 (Le relatif s’accorde avec l’antécédent au féminin duel.) 

 

ن يحبھمالتيلاإشتري القصتين   

[ʔeʃtæra lqesʕsʕtæjne llætæjni juħebbuhomæ] 

ʔeʃtær/a   l/qesʕsʕt/æjne 

achète+acc/p3m déf/histoire+duel+cas dir 
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llæt/æjni   ju/ħebb/u/homæ 

que+duel+accord p3m+aime+inacc/p3 duel 

Il a acheté les deux histoires qu’il aime elles (deux) 

Il a acheté les deux romans qu’il aime. 

 

4) ʔællæði peut marquer la même fonction que l’antécédent notamment lorsqu’il est 

déterminé par le duel. Par exemple : 

 

ن يحبھماتيلالإشتري القصتين    

[ʔeʃtæra lqesʕsʕtæjne llætæjni juħebbuhomæ] 

ʔeʃtær/a   l/qesʕsʕt/æjne 

achète+acc/p3m déf/histoire+duel+cas dir 

llæt/æjni   ju/ħebb/u/homæ 

que+duel+accord p3m+aime+inacc/p3 duel 

Il a acheté les deux histoires qu’il aime elles (deux) 

Il a acheté les deux romans qu’il aime. 

 

Dans cet exemple, le relatif llætæjni marque la même fonction que l’antécédent 

lqesʕsʕtæjne “les deux histoires”, à savoir la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme 

prédicatif ʔeʃtæra “il a acheté”. Il en va de même dans l’exemple suivant où le 

relatif llætæːni marque la même fonction que l’antécédent lbentæːne “les deux 

filles”, à savoir : la fonction de sujet réel auprès du syntagme prédicatif ʒæːʔætu 

“elle est venue”. 

 

 جاءت البنتان اللتان أعرفھما

[ʒæːʔætu lbentæːne llætæːni ʔæʕrefuhomæ] 

ʒæːʔ/ætu   l/bent/æːne    

vient+acc/p3m déf+fille+duel+nominatif 

llæt/æːni   ʔæ/ʕref/u/homæ 

que+duel+accord p1+connaît+inacc/p3 duel 

Elle est venue les deux filles que je connais elles deux 

Il est venu les deux filles que je connais.  

Les deux filles que je connais sont venues. 
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1.2.2.2.3 Valeur du relatif ʔællæði 

 

En ce qui concerne la valeur de ʔællæði :  

 

1) Il peut avoir une valeur générale. 

 

[ʔællæði læ jæqtoluni joqawwini]   ) يقتلني يقويني اللذى 

ʔællæði  læ  jæ/qtol/u/ni   jo/qawwi/ni 

Rel  nég p3m+tue+inacc/p1 p3m+renforce+inacc/p1 

Qui ne tue pas moi renforce moi 

Ce qui ne me tue pas me renforce. 

 

ʔællæði peut renvoyer ici à « toute chose ». Il convient de noter que cette valeur 

générale peut être exprimée uniquement par la forme ʔællæði au masculin singulier. 

 

2) Il peut également avoir la valeur d’un interrogatif lorsqu’il est utilisé à la place d’un 

interrogatif après un verbe exprimant l’interrogation au sein d’une proposition 

indirecte. Par exemple : 

 

[sæʔæltuhæ ʕæn ællæði ħædæθæ]   حدث اللذىسألتھا عن  

sæʔæl/tu/hæ   ʕæn   ællæði   ħædæθ/æ 

demande+acc/p1/p3f prép (de) Rel  se passe+acc/p3m 

J’ai demandé elle de qui s’est passé 

Je lui ai demandé ce qui s’était passé. 

 

Dans cet exemple, ællæði peut commuter avec l’interrogatif mæː “ce que”, ce qui 

donne l’énoncé suivant : 

  

[sæʔæltuhæ ʕæmmæː ħædæθæ]   سألتھا عما حدث 

sæʔæl/tu/hæ   ʕæm/mæː    ħædæθ/æ 

demande+acc/p1/p3f prép (de)/interrogatif ind se passe+acc/p3m 

J’ai demandé elle de qui s’est passé 

Je lui ai demandé ce qui s’était passé. 
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3) Du point de vue sémantique, ʔællæði peut référer soit à un nom donné dans l’énoncé, 

soit à un nom ou à une idée fournis par le contexte : 

 

ه ا$خيرأعجبني ھو فلم اللذى  

[ʔællæði ʔæʕʒæbæni howwæ felmuhu lʔæxiːr] 

ʔællæði  ʔæʕʒæb/æ/ni   howwæ  felm/u/hu   l/ʔæxiːr 

Rel  p3m+plaît+acc/p1 p3m  film/ nominatif/p3m déf/dernier 

Qui a plu moi il film lui le dernier 

Ce qui m’a plu, c’est son dernier film.  

 

Ici, le relatif ʔællæði renvoie à felmæhu “son film” qui a été mentionné plus loin dans 

le même énoncé. 

 

Voici un autre exemple où le référant du relatif n’est pas donné dans l’énoncé. 

 

ن دافع عنھم لم ينصروهاللذيلكن    

[lækennæ llæðiːnæ dæːfæʕæ ʕænhom læm jænsʕoruːhu] 

lækennæ  llæðiːnæ   dæːfæʕ/æ  

mais Rel+PL masc  défend+acc/p3m 

ʕæn/hom  læm   jæ/nsʕor/uː/hu 

Prép (de)/p6 nég+acc p6+soutient+inacc/p3m 

Mais qui il a défendu d’eux ne pas soutiennent lui 

Mais ceux qu’il a défendus ne l’ont pas soutenu. 

 

Le relatif llæðiːnæ renvoie, dans cet exemple, à un référent donné dans le contexte, qui 

peut être interprété par ʔærreʒæːl “les hommes”. 
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1.2.3 Les relatifs issus des interrogatifs 

 

1.2.3.1 mæː “qui/que” 

 

1.2.3.1.1 Emploi : 

 

Il s’utilise de la manière suivante : 

 

1) Pour relativiser un nom inanimé, quels que soient son genre, son nombre et sa fonction. 

Par exemple : 

 

[læː jæʒedu mæː jænfæʕuhu]   * يجد ما ينفعه 

læː  jæ/ʒed/u   mæː  jæ/nfæʕ/u/hu  

Nég p3m+trouve+inacc Rel  p3m+profite+inacc/p3m 

Il ne trouve pas quoi il profite lui 

Il ne trouve pas ce qui peut lui profiter. 

 

Dans cet exemple, mæː renvoie à un nom inanimé. 

 

2) mæː, comme tous les autres relatifs issus des interrogatifs, s’utilise toujours sans 

antécédent. Par exemple : 

[ʔæfʕælu mæː tæquːluhu]   أفعل ما تقوله 

ʔæ/fʕæl/u   mæː  tæ/quːl/u/hu 

p1+fait+inacc+ Rel p2m+dit+inacc+p3m 

Je fais que tu dis lui 

Je fais ce que tu dis. 

 

3) mæː peut être utilisé après un (pro)nom, toutefois, celui-ci ne fonctionne pas comme un 

antécédent vis-à-vis de mæː mais comme sujet et la relative introduite par mæː comme 

attribut :  

 

[wæ kæːnæ hæːðæ mæː ħædæθæ] و كان ھذا ما حدث    
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wæ  kæːn/æ  hæːðæ   mæː  ħædæθ/æ 

et  est+acc/p3m dém  Rel se passe+acc/p3m 

et était il ceci qui s’est passé il 

Et c’était ceci qui s’était passé. 

 

Ici, hæːðæ exerce la fonction de sujet par rapport à la proposition relative mæː ħædæθæ 

“ce qui s’est passé” qui assure le role d’attribut. 

 

4) Il peut être déterminé par le monème koll  كل “tout” ou par un superlatif. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[sæʔæfʕælu kollæ mæː ʔæstætʕiːʕuhu]   سأفعل كل ما أستطيعه 

sæ/ʔæ/fʕæl/u   koll/æ   mæː  ʔæ/stætʕiːʕ/u/hu  

futur/p1+fait+inacc tout/cas dir Rel  p1+peut+inacc/p3m 

Je ferai tout que je peux lui 

Je ferai tout ce que je peux. 

 

Ex. 2 

[hæːðæ ʔarwaʕu mæː ʕendi]   ھذا أروع ما عندي 

hæːðæ  ʔa/rwaʕ/u     mæː  ʕend/i 

dém superlatif+formidable/nominatif Rel chez/p1 

Ceci plus formidable qui chez moi 

C’est le plus extraordinaire qui existe chez moi. 

C’est la chose la plus formidable que j’aie. 

 

5) Enfin, il ne faut pas confondre le relatif mæː et l’adjectif mæː signifiant “quelconque”. 

Par exemple : 

 

[qaːbæltuhu fiː mækæːnen mæː]   ه في مكان ماتُ قابلْ  

qaːbæl/tu/hu   fiː     mækæːn/en   mæː 

rencontre+acc/p1/p3m prép (à ) Endroit+cas ind  quelconque 

J’ai rencontré lui à un endroit quelconque 

Je l’ai rencontré dans un certain endroit. 
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6) De même, il ne faut pas confondre le relatif mæː et mæː “que” utilisé comme 

conjonction de subordination. 

 

 إن ھؤ:ء التجار كثيراً ما أوفدوا بعثات للبحث عن ا$ثار

[ʔennæ hæʔulæːʔe ttoʒʒaːr kæθiran mæː ʔæwfæduː bæʕæθæːt lelbæħθi ʕæn elʔaθaːr] 

ʔennæ  hæʔulæːʔe  t/toʒʒaːr   kæθiːran  mæː 

Que dém+PL déf/commerçant+PL souvent que 

ʔæwfæd/uː   bæʕæθ/æːt  le/l/bæħθ/i   

Envoie+acc+P6m  bourse+PL pour/déf/recherche/cas ind 

ʕæn  el/ʔaθaːr 

prép(de) déf+monument+PL 

que ces commerçants souvent qu’ils ont envoyé des bourses pour la recherche de les 

monuments 

Ces commerçants ont très souvent financé des bourses afin de chercher des antiquités. 

 

Dans cet emploi, mæː est très souvent précédé d’un adverbe du type kæθiran 

“souvent”, qaliːlæn “moins souvent” ou næːderan “rare”, etc.  

 

7) Il faudrait également noter que, comme tous les autres relatifs, mæː peut être remplacé 

par ʔællæði dans tous les contextes où il peut être utilisé, tandis que l’inverse n’est pas 

toujours possible, compte tenu du fait que mæː réfère uniquement à un nom inanimé, 

alors que ʔællæði peut avoir comme référent soit un nom animé, soit un nom inanimé. 

Par exemple : 

 

[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém Rel p1+veut+acc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

Dans cet exemple, mæː peut être remplacé par ʔællæði, ce qui n’est pas possible dans 

l’exemple suivant, où ʔællæði renvoie à un nom animé de sexe féminin. 
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[hejjæ llæti ʔoħebbuhæ]   أحبھا اللتىھي  

hejjæ  llæti   ʔo/ħebb/u/hæ 

P3f  Rel  p1+aime+inacc+p3f 

Elle que  j’aime elle 

C’est elle que j’aime. 

 

 

1.2.3.1.2 Forme : 

 

Le relatif mæː ne change pas de forme mais il peut, selon le contexte, être combiné 

à une préposition ; ce qui peut donner les syntagmes suivants : 

 

1) memmæː  مما “de ce que” 

 

Ce syntagme peut être décomposé en la préposition men “de” + mæː 

 

Ex. 1 

 كنت منفع/ً مما ذُكر في ھذا المقال

[kontu munfæʕelæn memmæː ðokera fiː hæːðæ lmaqaːl] 

kon/tu   munfæʕel/æn   mem/mæː  ðoker/a 

est+acc/p1  nerveux/cas dir prép (de)/Rel mentionne+acc+passif/p3m 

fiː   hæːðæ   l/maqaːl 

prép (à) dém   déf/article 

J’étais nerveux de ce qui a été mentionné au journal 

J’étais en colère à cause de ce qui a été dit dans cet article. 

 

Ex. 2 

 ھذا الحل أسھل مما كنا نتوقع

[hæːðæ lħællu ʔæshæl memmæː konnæ nætæwaqqaʕu] 

hæːðæ  l/ħæll/u    ʔæ/shæl   

dém déf/solution/nominatif  comparatif+facile 

mem/mæː   kon/næ  næ/tæwaqqaʕ/u 

prép (de)+Rel  est+acc/p4 p4+s’attend+inacc 
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Cette solution plus facile de que nous étions nous nous attendons 

Cette solution est plus facile que celle à laquelle nous nous attendions. 

 

2) ʕæmmæː “de ce que” 

 

Ce syntagme peut être décomposé en la préposition ʕæn “de/à propos de” + mæː 

 

[ħæddeθni ʕæmmæː raʔæjtæhu]   حدثني عما رأيتَه 

ħæddeθ/ni    ʕæm/mæː   raʔæj/tæ/hu 

parle+impératif+p2m/p1 prép (de)+Rel  voit+acc/p2m/p3m 

parle-moi de que tu as vu lui 

Parle-moi de ce que tu as vu. 

 

3) lemæː “à/pour ce que” 

 

Il peut être décomposé en la préposition le “à/pour” + mæː  

 

[ʔæʃkorukæ lemæː fæʕæltæhu]   أشكرك لما فعلته 

ʔæ/ʃkor/u/kæ    le/mæː   fæʕæl/tæ/hu 

p1+remercie+inacc+p2m  prép (pour)+Rel fait+acc+p2m+p3m 

Je te remercie pour que tu as fait lui 

Je te remercie pour ce que tu as fait. 

 

4) fiːmæː  فيما “dans/à/en ce que” 

 

Il peut être décomposé en la préposition fiː “à/en/dans” + mæː  

 

 تحدثت معھا فيما يخص مشروع الزواج

[tæħæddæθtu mæʕæhæ fiːmæː jæxosʕu mæʃruːʕæ zzæwæːʒ] 

tæħæddæθ/tu  mæʕæ/hæ   fiː/mæː  

parle+acc/p1 prép (avec)+p3f prép (à)+Rel 

jæ/xosʕ/u    mæʃruːʕ/æ  z/zæwæːʒ 

p3m+concerne+inacc  projet/cas dir  déf/mariage 
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J’ai parlé avec elle dans (de) concerne projet le mariage 

J’ai parlé avec elle au sujet du projet du mariage. 

 

5) bemæː “par/de ce que” 

 

Ce syntagme peut être décomposé en la préposition be “par/de” + mæː  

 

[læm tardʕa bemæː fæʕælæthu]   لم ترضي بما فعلته 

læm tardʕ/a    be/mæː  fæʕæl/æt/hu  

nég+acc accepte+inacc/p3f prép(de)+Rel fait+acc+p3f+p3m 

Elle n’a pas accepté de ce que elle a fait lui 

Elle n’était pas satisfaite de ce qu’elle avait fait. 

 

 

1.2.3.1.3 Comportement syntaxique : 

 

Nous considérons que mæː, comme ʔællði, est apte à jouer deux rôles essentiels, à 

savoir : celui de subordonnant relatif et celui de pronom. Il constitue avec la proposition 

relative, grâce à son rôle d’introducteur de proposition, un seul syntagme, apte à jouer un 

rôle syntaxique au sein de la phrase. Ainsi, le syntagme composé de mæː et de la relative 

peut assumer les rôles syntaxiques suivants :  

   

1) Il peut jouer le rôle de prédicat principal de la phrase ; dans ce cas, il peut être actualisé 

soit par un présentatif, soit par un nom. 

 

Ex. 1 

[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém Rel p1+veut+inacc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

Ex. 2 
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[ʔælħaqqu mæː tæquːluhu]   الحق ما تقوله 

ʔæl/ħaqq/u   mæː  tæ/quːl/u/hu 

déf/vrai/nominatif  Rel p2m+dit+inacc/p3m 

Le vrai que tu dis lui 

Le vrai est ce que tu dis. (Ce que tu dis est vrai.) 

 

Dans ces deux exemples, le syntagme introduit par mæː joue le rôle de prédicat à la fois 

vis-à-vis du présentatif “c’est” hæːðæ et vis-à-vis du nom ʔælħaqqu “le vrai”. 

 

2) Il est capable de jouer un rôle fonctionnel au sein de la proposition dans laquelle il est 

intégré.  

 

a) La fonction de sujet 

[mæː tæquːluhu læ jækfi]   ما تقوله % يكفي 

mæː  tæ/quːl/u/hu   læ  jæ/kfi 

Rel p2m+dit+inacc/p3m nég  p3m+suffit+inacc 

que tu dis lui il ne suffit pas 

Ce que tu dis ne suffit pas. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que le syntagme introduit par mæː assure la 

fonction de sujet vis-à-vis du prédicat jækfi “suffit”. 

 

b) La fonction de sujet réel 

 

[jækfiːni mæː qolt]   يكفيني ما قولت 

jækfiː/ni    mæː  qol/t 

p3m+suffit+inacc/p1  Rel dit+acc/2m 

il suffit me que tu as dit 

Il me suffit, ce que tu as dit. / Ce que tu as dit me suffit. 

 

Nous estimons que la relative mæː qolt “que tu as dit” assure la fonction de sujet 

réel par rapport au syntagme prédicatif jækfiːni “il me suffit”. 
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c) La fonction d’objet 

 

[sætæsmæʕu mæː læː juʕʒebokæ]   ستسمع ما & يعجبك 

sæ/tæ/smæʕ/u   mæː  læː  ju/ʕʒeb/u/kæ 

futur/p2m+écoute+inacc Rel nég   p3m+plaît+inacc+p2m 

tu entendras qui ne plaît pas toi 

Tu entendras ce qui ne te plaira pas. 

 

d) La fonction d’objet indirect 

 

[læm tardʕa bemæː fæʕælæthu]   هتُ لَ لم ترضي بما فعَ  

læm  tardʕ/a    be/mæː   fæʕæl/æt/hu 

nég+acc accepte+inacc+p3f prép (par)+Rel fait+acc/p3f/p3m 

Elle n’a pas accepté (de) ce que elle a fait lui 

Elle n’était pas satisfaite de ce qu’elle avait fait. 

 

La fonction d’objet indirect est marquée par la préposition be “par”. 

 

e) La fonction de complément du nom 

 

[hæːðihi ħæqiːqatu mæː ħædæθæ]   ھذه حقيقة ما حدث 

hæːðihi  ħæqiːqat/u   mæː  ħædæθ/æ  

dém+fém vérité+nominatif Rel se passe+acc/p3m 

Ceci la vérité (de) quoi s’est passé 

C’est la vérité de ce qui s’est passé. 

 

Ici, mæː ħædæθæ “qui s’est passé” assure la fonction de complément du nom à 

l’égard de ħæqiːqatu “vérité”. 

 

3) Au sein de la proposition relative : 

 

Comme ʔællæði, mæː n’a pas vocation à exercer une fonction nominale dans la 

proposition relative : Par exemple : 
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[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ   mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém  Rel p1+veut+inacc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

Ici, mæː ne remplit aucune fonction nominale au sein de la relative. La fonction d’objet y 

est assurée par le pronom personnel hu “p3m”.  

 

Toutefois, le relatif mæː peut assumer des fonctions nominales au sein de la 

proposition relative dans les conditions suivantes : 

 

a) La fonction de sujet vis-à-vis d’un syntagme prépositionnel jouant le rôle de noyau 

central de la relative. Dans ce type d’énoncé, la relative est composée de deux 

unités : le relatif en fonction de sujet et le syntagme prépositionnel au rôle de noyau 

central. 

 

[ʔæxaðæ mæː felħaqiːbæ]   أخذ ما في الحقيبة 

ʔæxað/æ   mæː  f/el/ħaqiːbæ 

prend+acc+p3m qui prép (dans)+déf+cartable 

il a pris qui dans le cartable 

Il a pris ce qui est dans le cartable. 

 

b) La fonction d’objet direct : 

 

Cette fonction ne peut être assurée par mæː que lorsque l’unité qui est 

supposée jouer le rôle de pronom anaphorique est supprimée. Par exemple : 

 

[sæʔæfʕælu  mæː turiːdu]   سأفعل ما تريدُ  

sæ/ʔæ/fʕæl/u   mæː  tu/riːd/u 

futur/p1+fait+inacc Rel p2m+veut+inacc 

Je ferai que tu veux 

Je ferai ce que tu veux. 
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Dans cet exemple, mæː assure la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal 

turiːdu “tu veux”. Cette fonction aurait pu être assurée par l’unité pronominale hu 

“p3m” qui a été supprimée par économie. 

 

 

Pour finir, il convient de faire remarquer que le segment memmæː peut 

correspondre à deux unités différentes qui ne fonctionnent pas de la même manière. Il 

s’agit de : 

 

1) memmæː qui est composée du relatif mæː auquel a été combinée une forme assimilée 

de la préposition men “de” signifie “de ce que”. 

 

في ھذا المقال رَ منفع)ً مما ذُكِ  كنت  

[kontu munfæʕelæn memmæː ðokera fiː hæːðæ lmaqaːl] 

kon/tu   munfæʕel/æn   mem/mæː  

est+acc/p1  nerveux/cas dir prép (de)/Rel 

ðoker/a     fiː  hæːðæ  l/maqaːl 

mentionne+acc+passif/p3m à dém   déf/article 

J’étais nerveux de ce qui a été mentionné au journal 

J’étais en colère à cause de ce qui a été dit dans le journal. 

 

2) Et memmæː qui se présente comme étant un seul monème qui signifie “ce qui”, et qui 

se distingue de mæː par ce qui suit : 

 

Premièrement sur le plan syntaxique :  

 

1) memmæː s’utilise toujours au sein d’une phrase, composée de deux propositions. Elle 

se place au début de la deuxième proposition. 

 

  قلت فرص العمل مما أدي إلي زيادة حجم البطالة

[qallæt forasʕu lʕæmæl memmæ ʔæddæ ʔelæ zejæːdæt ħægme lbetʕaːla] 

qall/æt    forasʕ/u    l/ʕæmæl  memmæ  

diminue+acc/p3f  chance+PL/nominatif  déf+travail (ce qui) 
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ʔædd/æ   ʔelæ   zejæːdæt/i    ħægm/e    

conduit+acc/p3m prép  (à) augmentation/cas ind  volume+cas ind 

l/betʕaːla 

déf/chômage 

Les chances de travail ont diminué (ce qui) a conduit à l’augmentation du volume de 

chômage. 

Les offres de travail ont diminué, ce qui a donné lieu à l’augmentation du taux du 

chômage. 

 

2) Les deux propositions en question ne sont pas en rapport de dépendance syntaxique. 

Autrement dit, aucune des deux propositions n’est impliquée dans une relation de 

détermination vis-à-vis de l’autre, cf. l’exemple ci-dessus. 

 

3) Contrairement à mæː, memmæː ne constitue pas avec la proposition qui la suit un 

syntagme nominal ; et n’exerce aucune fonction nominale au sein de la proposition qui 

la précède.  

 

3) Quant à la proposition qui la suit, elle doit obligatoirement commencer par un 

syntagme verbal qui est toujours conjugué à la troisième personne au masculin 

singulier. Celle-ci a pour référent le fait exprimé par la totalité de la proposition qui 

précède memmæː. 

 

 ارتفعت ا.سعار مما أثار غضب الشعب

[ʔertæfæʕæt elʔasʕaːru memmæ ʔaθːra ɣadʕaba ʃʃæʕb] 

ʔertæfæʕ/æt   el/ʔasʕaːr/u    memmæ  

Augmente+acc/p3f déf/prix+PL/nominatif (ce qui) 

ʔaθːr/a    ɣadʕab/a   ʃ/ʃæʕb 

Provoque+acc/p3m colère/cas dir  déf/peuple 

Elle a augmenté les prix, ce qui a provoqué la colère du peuple 

Les prix ont augmenté, ce qui a provoqué la colère du peuple. 

 

4) La proposition qui suit memmæː ne peut pas contenir de pronom anaphorique qui 

renvoie à memmæː, ce qui n’est pas le cas de mæː, cf. ci-dessus. 
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5) Le syntagme introduit par memmæː ne peut pas commuter avec un nom. 

 

6) Memmæː peut commuter avec une conjonction exprimant la conséquence, mais à 

condition que celle-ci soit accompagnée par un démonstratif assurant la fonction de 

sujet par rapport au verbe de la deuxième proposition : Par exemple : 

 

Ex. 1 

memmæː peut commuter avec wæ qad +verbe + ðæːlekæ “et ceci”. 

 

 ارتفعت ا2سعار و قد أثار ذلك غضب الشعب

[ʔertæfæʕæt elʔasʕaːru wæ qad ʔaθːra ðæːlekæ ɣadʕaba ʃʃæʕb] 

ʔertæfæʕ/æt   el/ʔasʕaːr/u    wæ  qad  

Augmente+acc/p3f déf/prix+PL/nominatif et particule 

ʔaθːr/a    ðæːlekæ ɣadʕab/a  ʃ/ʃæʕb 

Provoque+acc/p3m dém  colère/cas dir déf/peuple 

Elle a augmenté les prix, et ceci a provoqué la colère du peuple 

Les prix ont augmenté, et ceci a provoqué la colère du peuple. 

 

Ex. 2 

memmæː peut commuter avec fæ +verbe + ðæːlekæ “et puis ceci”. 

 

فأثار ذلك غضب الشعبارتفعت ا%سعار   

[ʔertæfæʕæt elʔasʕaːru fæ ʔaθːra ðæːlekæ ɣadʕaba ʃʃæʕb] 

ʔertæfæʕ/æt   el/ʔasʕaːr/u    fæ 

Augmente+acc/p3f déf/prix+PL/nominatif particule 

ʔaθːr/a    ðæːlekæ ɣadʕab/a  ʃ/ʃæʕb 

Provoque+acc/p3m dém  colère/cas dir déf/peuple 

Elle a augmenté les prix, et ceci a provoqué la colère du peuple 

Les prix ont augmenté, et ceci a provoqué la colère du peuple. 

 

Dans ces deux exemples, wæ qad et fæ exercent un même rôle : celui d’une 

conjonction mettant en relation deux propositions. Quant au démonstratif ðæːlekæ, il 
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renvoie, grâce à sa valeur anaphorique, au fait exprimé dans la première proposition et 

occupe la fonction de sujet vis-à-vis du verbe principal de la deuxième proposition. 

 

La commutation de memmæː avec wæ qad … ðæːlekæ et fæ … ðæːlekæ permet de 

rendre compte du rôle de conjonction ou de simple lien que joue memmæː.  

 

 

Deuxièmement sur le plan sémantique : 

 

L’emploi de memmæː permet d’exprimer un rapport de conséquence. Autrement 

dit, memmæː s’utilise dans un énoncé où le fait exprimé dans la proposition qui la précède 

sert de cause pour celui exprimé dans la proposition qui la suit. 

 

Troisièmement sur le plan formel : 

 

En tant que conjonction memmæː est une unité invariable. 

 

 

Nous posons deux hypothèses : 

   

Première hypothèse : 

 

Nous pouvons analyser memmæː comme étant une variante du relatif mæː signifiant 

« ce qui ». En tant que telle, memmæː joue le rôle d’un subordonnant qui met en relation 

deux propositions. Elle n’exerce pas de fonction nominale au sein de la proposition qui la 

précède, mais elle assure la fonction de sujet à l’égard du syntagme verbal prédicatif dans 

la proposition qui la suit, grâce à sa capacité à fonctionner comme pronom et à sa valeur 

anaphorique qui lui permet de renvoyer au fait exprimé dans la proposition qui la précède. 

 

 

Deuxième hypothèse : 

 

Nous pouvons considérer memmæː comme une conjonction de subordination dont 

l’emploi a pour objectif de marquer une relation de conséquence. Ainsi le fait exprimé 
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dans la proposition qui précède memmæː provoque celui exprimé dans la proposition qui la 

suit. En tant que tel, memmæː n’est censé exercer de fonction syntaxique ni au sein de la 

proposition qui la précède, ni au sein de celle qui la suit. Le seul problème que pose cette 

hypothèse est que l’on ne peut pas accepter que la fonction de sujet au sein de la deuxième 

proposition soit assurée par memmæː. Mais nous pouvons considérer que cette fonction est 

assurée par la marque impersonnelle « p3m »1, amalgamée dans le verbe ; celle-ci, ne 

désignant pas une personne, renvoie au fait exprimé dans la première proposition précédant 

memmæː. 

Nous soutenons la deuxième hypothèse car elle permet de considérer memmæː 

comme une conjonction. 

 

 

1.2.3.2 mæn “qui” 

 

1.2.3.2.1 Emploi : 

 

Il s’utilise de la manière suivante : 

 

1) Pour relativiser un nom animé, quels que soient son genre, son nombre et sa fonction. 

Comme mæː, mæn ne s’utilise jamais avec un antécédent. 

 

[naquːlu lemæn jæʕtæqedu ʔænn]   لمن يعتقد أن .... نقول 

na/quːl/u   le/mæn  jæ/ʕtæqed/u   ʔænn 

p4+dit+inacc prép (à)+Rel p3m+croit+inacc que 

Nous disons à qui croit que…  

Nous disons à celui qui croit que… 

 

2) Toutefois, mæn peut être utilisé après un (pro)nom qui ne lui sert pas d’antécédent mais 

de sujet, tandis que la proposition introduite par mæn exerce la fonction d’attribut, cf. 

l’exemple suivant : 

                                                
1 Dans ce genre de contexte, le verbe qui suit memmæː est toujours marqué par la troisième personne au 
masculin que nous considérons comme une marque impersonnelle du fait qu’elle ne désigne personne et 
qu’elle ne change pas. 
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[wæ kæːnæt hejjæ mæn sæːʕædætni]   ساعدتني منو كانت ھي   

wæ  kæːn/ æt hejjæ  mæn  sæːʕæd/æt/ ni 

et  est+acc/ p3f p3f Rel aide+acc/p3f/ p1 

Et elle était elle qui elle a aidé moi 

Et c’était elle qui m’avait aidé. 

 

Ici, hejjæ “p3f” occupe la fonction de sujet vis-à-vis de la proposition mæn sæːʕædætni 

“qui m’a aidé” qui lui sert d’attribut. 

 

 

1.2.3.2.2 Forme : 

 

mæn ne change pas de forme, mais elle peut être affectée par une préposition 

comme : men “de”, ʕæn “de”, fiː “dans, en ou à” et be “par” ou par l’unité kæ “comme”.  

 

Ex. 1 

 ھناك سيدتان ممن شاركن في الحفل.....

[honæːkæ sæjjedætæːni memmæn ʃaːrakna felħæfl] 

honæːkæ  sæjjedæt/æːni    mem/mæn 

là-bas (il y a) femme+duel+nominatif prép (de)+Rel 

ʃaːrak/na   f/el/ħæfl 

Participe+acc+p6 fém  prép (à)+déf+fête 

Il y a deux femmes de qui ont participé elles à la fête… 

Il y a deux femmes parmi celles qui ont participé à la fête… 

 

Ici, mem est une forme assimilée de la préposition mæn “de”. 

 

Ex. 2 

[næquːlu lemæn læm tæʕtæqedu ʔænn] عتقد أن ....ت لمنقوا لمن    

næ/quːl/u  le/mæn  læm   tæ/ʕtæqed/u   ʔænn 

p4+dit+iacc prép (à)+Rel nég+acc  p3f+croit+inacc que 

nous disons à qui n’a pas cru que … 

Nous disons à celle qui n’a pas cru que … 
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1.2.3.2.3 Comportement syntaxique : 

 

En tant que pronom relatif, mæn est capable de jouer un rôle fonctionnel : 

 

1) Au sein de la proposition dans laquelle il est intégré : 

 

Nous considérons que les fonctions assurées par rapport à l’élément dont il dépend 

sont assumées par toute la relative introduite par mæn, étant donné que ce dernier en fait 

partie grâce à son rôle d’introducteur de proposition et au fait qu’ils forment ensemble un 

syntagme nominal. Il convient aussi de noter que la proposition qui suit mæn est toujours 

de type déterminatif, puisque ce relatif s’utilise constamment sans antécédent. 

 

a) La fonction de sujet 

 

[mæn jæzræʕu jæħsʕodu]   من يزرع يحصد 

mæn  jæ/zræʕ/u   jæ/ħsʕod/u 

Rel  p3m+sème+inacc p3m+récolte+inacc+ 

Qui sème récolte. 

 

Dans cet exemple, mæn jæzræʕu “qui sème” assure la fonction de sujet auprès du 

syntagme prédicatif jæħsʕod “récolte”. 

 

b) La fonction de sujet réel : 

 

[ʒæːʔæ mæn tæntæzʕeruhu]   جاء من تنتظره 

ʒæːʔ/æ   mæn  tæ/ntæzʕer/u/hu 

vient/acc/p3m Rel p2m+attend+inacc/p3m 

il est venu que tu attends lui 

Il est venu, celui que tu attends. 

Celui que tu attends est venu. 

 

c) La fonction d’objet : 
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[læː ʔæʒedu mæn jusæːʕeduni]   , أجد من يساعدني 

læː  ʔæ/ʒed/u   mæn  ju/sæːʕed/u/ni 

Nég p1+trouve+acc Rel  p3m+aide+inacc+p1 

Je ne trouve pas qui aide me 

Je ne trouve pas celui qui peut il aider moi. 

Ici, le syntagme introduit par mæn assure la fonction d’objet vis-à-vis du prédicat 

ʔæʒedu “je trouve”. 

 

d) La fonction d’objet indirect : 

 

[læː ʔæθequ fiː mæn jæʕmæluːnæ honæ]   / أثق في من يعملون ھنا 

læː  ʔæ/θeq/u    fiː  mæn  

Nég p1+a confiance+inacc  prép (en) Rel 

jæ/ʕmæl/uːnæ   honæ 

p6+travaille+inacc ici 

Je n’ai pas confiance en qui ils travaillent ici. 

Je n’ai pas confiance en ceux qui travaillent ici. 

 

e) La fonction de complément du nom : 

 

Ex. 1 

[hæːðæ ʕæmælu mæn qablækom ]   ھذا عمل من قبلكم 

hæːðæ  ʕæmæl/u   mæn  qablæ/kom 

dém travail+nominatif Rel avant/p5 

Ceci travail (de) qui avant vous 

C’est le travail de ceux qui (existaient) avant vous. 

 

Ex. 2 

[hæːðæ ʕæmælu mæn juʔmenu bellæːh ]   ھذا عمل من يؤمن با! 

hæːðæ  ʕæmæl/u   mæn  ju/ʔmen/u   be/llæːh  

dém travail+nominatif Rel p3m+croit+inacc prép (en)/dieu  

Ceci travail (de) qui il croit en Dieu 

C’est le travail de celui qui croit en Dieu. 
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2) Au sein de la proposition relative : 

 

Mæn peut assurer : 

 

a) La fonction de sujet vis-à-vis d’un syntagme prépositionnel qui joue le rôle de prédicat 

secondaire au sein de la phrase. Par exemple : 

 

[læː ʔara mæn felħoʒra]   - أري من في الحجرة  

læː   ʔa/ra    mæn  f/el/ħoʒra 

nég  p1+voit+inacc  Rel prép (dans)+déf+chambre 

je ne vois pas qui dans la chambre. 

Je ne vois pas qui est dans la chambre. 

 

b) La fonction d’objet : 

 

تعرفمرأة تختلف عن كل من ھذه ال  

[hæːðihe lmarʔætu tæxtælefu ʕæn koll mæn ʕæreftu] 

hæːðihe  l/marʔæt/u    tæ/xtælef/u  

dém+fém déf+femme+nominatif p3f+diffère+inacc 

ʕæn  koll  mæn  ʕæref/tu 

prép (de) tout Rel connaît+acc/p1 

Cette femme diffère de tout que je connais 

Cette femme est différente de toutes celles que j’ai connues. 

 

Dans cet exemple, mæn assure la fonction d’objet par rapport au syntagme verbal 

ʕæreftu “je connais” à la place de l’unité pronominale honnæ “p6f” qui a été supprimée 

par économie. 

 

 

3) Enfin, la relative introduite par mæn peut jouer le rôle de prédicat principal de la 

phrase. Il peut être actualisé par : 

 

a) Un démonstratif : 
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Ex. 1 

[hæʕolæːʕ homm mæn juħebbuːnæ lxajr]   ھؤ.ء ھم من يحبون الخير 

hæʕolæːʕ  homm  mæn  ju/ħebb/uːnæ   l/xajr 

dém+PL p6m Rel  p6m+aime+inacc déf+bien 

Ceux-ci eux qui aiment le bien 

Ceux-ci sont ceux qui ils aiment le bien. / Ce sont eux qui aiment le bien. 

 

Ici, nous pouvons considérer homm “p6m” soit comme une reprise du démonstratif 

hæʕolæːʕ “ceux-ci”, soit comme un pronom qui joue un rôle explicatif vis-à-vis du 

démonstratif hæʕolæːʕ “ceux-ci”, homm “p6m” ne fonctionnant pas comme un 

antécédent par rapport au relatif mæn. hæʕolæːʕ “ceux-ci” peut être analysé comme 

remplissant la fonction de sujet par rapport à la proposition mæn juħebbuːnæ lxajr 

“qui aiment le bien” qui lui sert d’attribut. 

 

Ex. 2 

المال و النفوذھناك من عنده   

[honæːkæ mæn ʕendæhu lmæːl wannufuːz]  

honæːkæ  mæn  ʕendæ/hu  l/mæːl   w/an/nufuːz 

il y a   Rel chez+p3m  déf+argent et+ déf+pouvoir 

Il y a celui qui a l’argent et le pouvoir 

Il y a des gens qui ont de l’argent et du pouvoir. 

 

Dans cet exemple, mæn ʕendæhu lmæːl wannufuːz “qui ont de l’argent et du 

pouvoir” fonctionne comme prédicat auprès de honæːkæ “il y a” qui fonctionne 

comme présentatif. 

 

b) Un pronom personnel : 

 

[howwæ mæn ʔaxʃæːhu]   ھو من أخشاه 

howwæ  mæn  ʔa/xʃæː/hu 

p3m  Rel p1+a peur+inacc/p3m 

lui qui j’ai peur lui 

C’est lui dont j’ai peur.  
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Il en va de même dans cet exemple où mæn ʔaxʃæːhu “dont j’ai peur” joue le rôle 

de prédicat à l’égard de howwæ “lui” qui occupe la fonction de sujet. 

 

 

1.2.3.2.4  La valeur du relatif mæn 

 

1) mæn peut avoir une valeur générale, surtout lorsqu’il est utilisé dans des maximes ou 

des proverbes ou dans des énoncés adressés à un groupe de personnes. Par exemple : 

 

[mæn jæzræʕu jæħsʕodu]   من يزرع يحصد 

mæn  jæ/zræʕ/u   jæ/ħsʕod/u 

Rel  p3m+sème+inacc p3m+récolte+inacc 

Qui sème récolte. 

Dans cet exemple, mæn indique « toute personne ». 

 

2) Lorsque la proposition relative contient une unité pronominale qui joue le rôle de 

pronom anaphorique, celui-ci a toujours pour référent  l’élément auquel réfère le relatif 

mæn dans le contexte. 

 

Ex. 1 

[ʒæːʔæt mæn tæntæzʕeruhæ]   جاءت من تنتظرھا 

ʒæːʔ/æt    mæn   tæ/ntæzʕer/u/hæ 

vient/acc/p3m  Rel  p2m+attend+inacc/p3m 

elle est venue que tu attends elle 

Elle est venue, celle que tu attends. 

Celle que tu attends est venue. 

 

Dans cet exemple, le pronom anaphorique hæ renvoie à un nom donné par le contexte, 

qui peut être « la candidate » par exemple. 

 

Ex. 2 

[howwæ mæn ʔaxʃæːhu]   ھو من أخشاه 

howwæ   mæn  ʔa/xʃæː/hu 
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p3m  Rel p1+a peur+inacc/p3m 

lui qui j’ai peur lui 

C’est lui dont j’ai peur. 

 

Ici, le pronom anaphorique hu renvoie à howwæ “p3m”, qui à son tour réfère à un nom 

donné par le contexte.  

 

 

1.2.3.3 ʔæjnæ “où”, ʔæjnæmæ et ʔænnæ. 

 

Il s’agit de trois variantes issues d’un même interrogatif, à savoir ʔæjnæ “où”. Ces 

trois unités ont le même sens et peuvent être utilisées comme relatif dans les mêmes 

conditions. 

 

1.2.3.3.1 Emploi : 

 

1) Elles s’utilisent pour relativiser un nom inanimé à valeur spatiale, qui joue un rôle 

circonstanciel au sein de l’énoncé. Elles n’ont pas d’antécédent. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʕod men ʔæjnæ ʔætæjtæ]   عد من أين أتيتَ   

ʕod     men  ʔæjnæ   ʔætæj/tæ 

Retourne+impératif+p2m  prép Rel    vient+acc/p2m 

Retourne d’où tu es venu. 

 

Ex. 2 

 كنت أشعر به بجانبي أينما ذھبتُ 

[kontu ʔæʃʕoru behi beʒæːnebi ʔæjnæmæ ðæhæbtu] 

kon/tu  ʔæ/ʃʕor/u     be/hi     

Est+acc/p1 p1+sent+inacc    prép (par)+p3m  

beʒæːneb/i   ʔæjnæmæ ðæhæb/tu 

prép (à côté de)+p1  Rel  va+acc/p1 
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Je sentais par lui à côté de moi où je suis allé 

Je le sentais à côté de moi partout où j’allais. 

 

2) Il est à remarquer que la relative suivant ces unités ne contient aucun pronom 

anaphorique renvoyant au nom relativisé, cf. ci-dessus. 

 

3) Ces trois variantes s’utilisent de la même manière et peuvent se substituer l’une à 

l’autre. Par exemple : 

 

ذھبتُ  كنت أشعر به بجانبي أن"ى  

[kontu ʔæʃʕoru behi beʒæːnebi ʔænnæ ðæhæbtu] 

kon/tu  ʔæ/ʃʕor/u     be/hi     

Est+acc/p1 p1+sent+inacc   prép (par)+p3m  

beʒæːneb/i   ʔænnæ ðæhæb/tu 

prép (à côté de)+p1  Rel va+acc/p1 

Je sentais par lui à côté de moi où je suis allé 

Je le sentais à côté de moi partout où j’allais. 

 

Dans cet exemple, ʔænnæ a remplacé ʔæjnæmæ ou ʔæjnæ. 

 

 

1.2.3.3.2 Forme : 

 

Ces variantes ne changent pas de forme. 

 

1.2.3.3.3 Comportement syntaxique : 

 

Ces trois variantes peuvent assurer, outre leur rôle de marqueur de subordination, 

une fonction circonstancielle au sein de la proposition relative. En revanche, nous 

considérons que c’est toute la relative y compris le relatif qui joue un rôle fonctionnel au 

sein de la proposition dont elle fait partie. Par exemple : 
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[sæʔæʒedukæ ʔænnæː tækuːnu]   ي تكونسأجدك أن!  

sæ/ʔæʒed/u/kæ   ʔænnæ:  tæ/kuːn/u 

futur/p1+trouve+inacc/p2m Rel  p1+est+inacc 

Je trouverai toi où tu es 

Je te trouverai où tu es. 

 

Dans cet exemple, nous considérons que la relative ʔænnæː tækuːnu “où tu es” assure la 

fonction de complément circonstanciel de lieu vis-à-vis du prédicat principal de la phrase 

sæʔæʒedukæ “je te trouverai”. Quant au pronom relatif ʔænnæː, il assure la même fonction 

par rapport au syntagme verbal tækuːnu “tu es”. 

 

 

1.2.3.4 ʔæjju “lequel / qui” 

  

1.2.3.4.1 Emploi :  

 

1) ʔæjju  !أى  s’utilise pour relativiser un nom animé ou inanimé, quels que soient son 

genre, son nombre et sa fonction. 

 

2) L’emploi de ʔæjju exprime un choix ou indique un élément au sein d’un groupe.  

 

3) Il n’est jamais utilisé après un antécédent.  

 

4) En tant que pronom relatif, ʔæjju est toujours suivi d’un déterminant (en l’occurrence, 

un pronom personnel). Par exemple : 

 

[xoð ʔæjjuhom junæːsebukæ]   خذ أيُھم يناسبك 

xoð    ʔæjju/hom  ju/næːseb/u/kæ  

prend+impératif+p2m  Rel+p6m  p2m+convient+inacc/p3m 

prends lequel d’entre eux convient toi 

Prends celui qui te convient. 
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Dans cet exemple, ʔæjju est combiné au pronom « p6m » qui en dépend. Ils forment 

ensemble un syntagme pronominal au sein duquel ʔæjju joue le rôle de noyau central et 

le pronom « p6m » celui de déterminant. Il peut référer ici soit à un nom animé, soit à 

un nom inanimé. 

 

Toutefois, nous pouvons trouver des exemples relevés dans des textes très anciens où 

ce pronom relatif pouvait être utilisé sans être déterminé par un pronom, comme en 

arabe classique. 

 

[xoð ʔæjjæ junæːsebukæ]   خذ أيَ يناسبك 

xoð    ʔæjjæ  ju/næːseb/u/kæ 

prend+impératif+p2m  Rel   p2m+convient+inacc/p3m 

prends lequel il convient toi 

Prends celui qui te convient. 

 

 

1.2.3.4.2 Forme : 

 

Nous n’avons pas pu trouver d’exemples qui montrent si ʔæjju change ou non de 

forme lorsqu’il est utilisé comme pronom relatif.  

 

 

1.2.3.4.3 Comportement syntaxique : 

 

Au-delà de son rôle de subordonnant relatif, ʔæjju, comme tous les autres relatifs de 

l’arabe moderne, est capable de jouer un rôle fonctionnel en tant que pronom.  

 

A) Au sein de la proposition dans laquelle il est intégré : 

 

Nous estimons que c’est toute la relative introduite par ʔæjju qui joue le rôle  

fonctionnel au sein de la proposition en question. Par exemple : 

 

1) La fonction de sujet : 
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[ʔæjjuhæ tæʃæːʔu lækæ]   أيُھا تشاءُ لك 

ʔæjju/hæ   tæ/ʃæːʔ/u  læ/kæ 

Rel (lequel)/p3f p2m+veut+inacc prép (à)+p2m 

Laquelle tu veux à toi 

Laquelle tu veux est à toi. / Celle que tu veux est à toi. 

 

La relative ʔæjjuhæ tæʃæːʔu “celle que tu veux” joue le rôle de sujet par rapport au 

syntagme prépositionnel lækæ “à toi” assumant le rôle de prédicat principal de la 

phrase. 

 

2) La fonction d’objet : 

 

[xoð ʔæjjuhom junæːsebukæ]   خذ أيُھم يناسبك 

xoð    ʔæjju/hom  ju/næːseb/u/kæ  

prend+impératif+p2m  Rel+p6m p2m+convient+inacc/p3m 

prends celui d’entre eux qui convient toi 

Prends celui d’entre eux qui te convient. 

 

Ici, le syntagme ʔæjjuhom junæːsebukæ “celui d’entre eux qui te convient” occupe la 

fonction d’objet par rapport au syntagme prédicatif principal de la phrase xoð “prends”. 

 

3) La fonction d’objet indirect : 

 

 يمكنك أن تعتمد علي أيُھم تشاءُ 

[jumkenukæ ʔænn tæʕtæmedu ʕælæ ʔæjjuhom tæʃæːʔu] 

ju/mken/u/kæ   ʔænn  tæ/ʕtæmed/u  

p3m+peut+inacc/p2m que p2m+compte+inacc 

ʕælæ   ʔæjju/hom  tæ/ʃæːʔ/u 

Prép (sur)  Rel+p6m p2m+veut+inacc 

Tu peux compter sur lequel d’eux tu veux 

Tu peux compter sur celui d’entre eux que tu veux. 
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Dans cet exemple, ʔæjjuhom tæʃæːʔu “celui d’entre eux que tu veux” assure la fonction 

de complément indirect vis-à-vis du syntagme prédicatif tæʕtæmedu “tu comptes”. 

Cette fonction est marquée par la préposition ʕælæ “sur”. 

 

 

B) Au sein de la proposition relative : 

 

Comme tous les autres relatifs, ʔæjju peut, dans certains contextes définis 

précédemment, assurer une fonction nominale, à titre d’exemple : 

 

1) La fonction de sujet 

 

[xoð ʔæjjuhom ʕælæ lmæktæb]   خذ أيُھم علي المكتب 

xoð    ʔæjju/hom  ʕælæ  l/mæktæb 

prend+impératif+p2m  Rel+p6m sur     déf+bureau 

Prends lequel d’entre eux sur le bureau 

Prends celui qui est sur le bureau. 

 

Dans cet exemple, nous estimons que le syntagme ʔæjjuhom “lequel d’entre eux” 

occupe la fonction de sujet par rapport au syntagme prépositionnel ʕælæ lmæktæb “sur 

le bureau” jouant le rôle de prédicat secondaire au sein de la proposition relative. 

 

2) La fonction d’objet : 

 

Ceci se produit uniquement lorsque l’unité pronominale devant jouer le rôle de 

pronom anaphorique est supprimée par économie. Par exemple : 

 

[xoð ʔæjjuhom turiːdu]   خذ أيُھم تريدُ  

xoð     ʔæjju/hom  tu/riːd/u 

prend+impératif+p2m  Rel+p6m p2m+veut+inacc 

Prends lequel tu veux 

Prends celui que tu veux. 
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Ici, le syntagme relatif ʔæjjuhom exerce la fonction d’objet par rapport au syntagme verbal 

turiːdu “tu veux” à la place du pronom hu “p3m” qui a été supprimé. 

 

 

1.2.3.5 ħæjθu  “ où” et sa variante ħæjθumæ  “ où”. 

 حيثما  /  حيث

 

1.2.3.5.1 Emploi : 

 

Il s’utilise de la manière suivante : 

 

1) Il s’utilise pour relativiser un nom inanimé à valeur spatiale ou temporelle, quels que 

soient son genre et son nombre, mais qui assume une fonction circonstancielle au sein 

de la phrase. Par exemple : 

 

Ex. 1 

 فليذھب إلي قري الريف حيث , توجد مياه نقية

[fæljæðhæb ʔelæ qora rriːf ħæjθu læ tuːʒæd mejæːh naqejjæ] 

fæl/jæ/ðhæb/u    ʔelæ   qora   r/riːf    

particule (que)+p3m+va+inacc  prép (à) village+PL  déf+campagne 

ħæjθu læ  tuː/ʒæd/u    mejæːh  naqejj/æ 

Rel  nég p3m+se trouve+inacc  eau  pur+accord 

Qu’il aille aux villages de la campagne où il ne se trouve pas d’eau pure. 

Qu’il aille à la campagne où il n’y a pas d’eau potable. 

 

Ex. 2 

حيث كانت تعمل مدرسة للموسيقي 1932تعرف بوالدتي في عام   

[tæʕærrafæ bewæːledæti fi ʕæːm 1923 ħæjθu kæːnæt tæʕmæl modærresæ lelmosiːqa] 

tæʕærraf/æ   be/wæːledæt/i   fi   ʕæ:m 1923 

connaît+acc/p3m  prép (par)+mère/p1 prép (en) année 1923 

ħæjθu  kæːn/æt  tæ/ʕmæl/u    

Rel  est+acc/p3f p3f+travaille+inacc  
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modærresæ  l/el/mosiːqa 

professeur+fém  prép (de)+déf+musique 

Il a connu ma mère en 1923 où (quand) elle travaillait professeur de musique. 

Il a rencontré ma mère en 1923 au moment où elle travaillait comme professeur de 

musique. 

 

2) ħæjθu “où” peut alors avoir une valeur locative ou temporelle. 

 

3) Il peut être utilisé avec ou sans antécédent. 

 

[jæħmeluhæ ʔelæ ħæjθu jæʕiːʃu]   إلي حيث يشاءُ  يحملھا 

jæ/ħmel/u/hæ   ʔelæ   ħæjθu   jæ/ʕiːʃ/u 

P3m+porte+inacc+p3f prép (à) Rel p3m+vit+inacc 

Il porte elle à où il vit 

Il la porte (là) où il vit. 

 

4) Enfin, il ne faut pas confondre ħæjθu utilisé comme un relatif et lorsqu’il fonctionne 

comme une conjonction à valeur explicative.  Par exemple : 

 

 و لدي ھذا السائق خبرة واسعة بالمجتمع حيث أنه يعيش عملياً في الشارع

[wæ lædæ hæːðæ ssaːʔeq xebra wæːseʕæ belmoʒtæmæʕ ħæjθu ʔænnæhu jæʕiːʃu 

ʕæmælejjæn feʃʃæːreʕ] 

wæ lædæ   hæːðæ   s/saːʔeq   xebra 

Et prép (à) dém   déf+chauffeur  expérience 

wæːseʕ/æ   b/el/moʒtæmæʕ  ħæjθu    ʔænnæ/hu  

large+accord prép (à)+déf+société (de telle sorte)  que+p3m 

jæ/ʕiːʃ/u   ʕæmælejjæn   f/eʃ/ʃæːreʕ 

p3m+vit+inacc pratiquement  prép (dans)+déf+rue 

et à ce chauffeur une expérience large en la société puisqu’il vit pratiquement dans la 

rue 

Et ce chauffeur a une grande expérience de la société puisqu’il vit pratiquement dans la 

rue. 
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En tant que conjonction à valeur explicative, ħæjθu est très souvent accompagné par 

ʔænn  أن “que” ; les deux unités forment ensemble une seule locution qui signifie 

« puisque » ou « de telle sorte que ».  

 

ħæjθu peut également servir à préciser une idée ou une notion ; dans ce cas, il peut être 

suivi par un ou plusieurs noms. Par exemple : 

 

عانيه الشباب من مغا7ة رھيبة في تكاليف الزواج حيث المھر و الشبكة و أضف إلي ذلك ما ي

 الخطوبة

[ʔadʕef ʔelæ ðæːlek mæː juʕæːniːhu ʃʃæbæːb men moɣæːlæːh rahiːbæ fiː tækæːliːf 

æzzæwæːʒ ħæjθu lmahr wæʃʃæbkæ wælxotʕo:bæ…] 

ʔadʕef    ʔelæ   ðæːlek   mæː    

Ajoute+impératif+p2m prép à  dém  Rel 

ju/ʕæːniː/hu   ʃ/ʃæbæːb   men    moɣæːlæːh   

p3m+endure+inacc/p3m déf/jeune+PL  prép de exagération 

rahiːb/æ    fiː  tækæːliːf  æz/zæwæːʒ  ħæjθu   

horrible+accord en genre  à coût+PL déf/mariage où ( ???) 

l/mahr  w/æʃ/ʃæbkæ    w/æl/xotʕo:bæ…  

déf/dot  et/déf/cadeau de mariage et/déf/fiançaille 

ajoute à cela ce que endure le les jeunes des exagérations horribles à propos du coût du 

mariage….la dot et le cadeau de mariage et les fiançailles… 

 

Ajoute à cela ce que les jeunes devraient endurer afin de faire face au coût élevé du 

mariage : la dot, le cadeau de mariage et les frais des cérémonies des fiançailles… 

 

 

1.2.3.5.2 Comportement syntaxique : 

 

1) ħæjθu peut, au-delà de son rôle de subordonnant, assumer, selon le contexte, la 

fonction de complément circonstanciel de lieu ou de temps au sein de la relative. Il 

peut également avec la relative qui la suit assumer la même fonction au sein de la 

proposition dont il fait partie. Par exemple : 
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[jæħmeluhæ ʔelæ ħæjθu jæʕiːʃu]   يحملھا إلي حيث يعيش 

jæ/ħmel/u/hæ   ʔelæ   ħæjθu jæ/ʕiːʃ/u 

p3m+porte+inacc/p3f prép (à/vers) Rel p3m+vit+inacc 

Il porte elle à où il vit 

Il la porte (là) où il vit.  

 

Dans cet exemple, le relatif ħæjθu assure la fonction de complément circonstanciel de 

lieu auprès du syntagme prédicatif jæʕiːʃu “il vit”. En revanche, c’est toute la relative 

ħæjθu jæʕiːʃu “où il vit” qui assure la fonction de complément circonstanciel de lieu 

auprès du syntagme verbal jæħmeluhæ “il la porte” qui joue le rôle de prédicat 

principal de la phrase. Il en va de même dans l’exemple suivant : 

 

[sæʔæʒedukæ ħæjθumæ tækuːnu]   سأجدك حيثما تكونُ  

sæ/ʔæ/ʒed/u/kæ    ħæjθumæ  tæ/kuːn/u 

futur/p1+trouve+inac/p2m Rel  p2m+est+inacc 

Je trouverai toi où tu es 

Je te trouverai où tu es. (Je te trouverai où tu seras)  

 

2) Lorsque ħæjθu est précédé d’un élément jouant le rôle d’antécédent, le rôle de ħæjθu se 

réduit à servir de marqueur de subordination et à exercer une fonction syntaxique 

uniquement vis-à-vis du prédicat principal de la relative.  

 

 ذھبت معه إلي لندن حيث ستقضي شھر العسل

[ðæhæbæt mæʕæhu ʔelæ landan ħæjθu sætaqdʕi ʃahr ælʕæsæl] 

ðæhæb/æt   mæʕæ/hu   ʔelæ   landan 

va+acc+p3f  prép (avec)+p3m prép (à) Londres  

ħæjθu  sæ/ta/qdʕi    ʃahr  æl/ʕæsæl 

Rel  futur/p3f/passe+inacc  mois déf+miel 

Elle est allée avec lui à Londres où elle va passer la lune de miel 

Elle est partie avec lui à Londres où elle va passer la lune de miel. 

 

Dans cet exemple, ħæjθu est utilisé après l’antécédent landan “Londres ”. Il assure la 

fonction de complément circonstanciel de lieu au sein de la relative. 
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1.2.4 Le rôle d’élément anaphorique : 

 

1.2.4.1 Unité et forme : 

 

Le rôle d’élément anaphorique peut être joué par trois types d’unités, à savoir : par 

un pronom personnel, par la marque personnelle jointe au verbe au sein de la relative ou 

par le pronom relatif lui-même. Quant au fait que la marque personnelle puisse jouer le 

rôle d’élément anaphorique au sein de la relative, ceci ne signifie pas qu’elle a le statut 

d’un pronom. En d’autres termes, nous considérons que la marque personnelle peut avoir 

la possibilité, dans certains contextes qui seront définis ci-dessous, d’assurer le rôle 

d’anaphore au sein de la relative en raison de son accord en genre ou en sexe et en nombre 

avec le nom auquel elle renvoie, mais nous ne la considérons pas comme étant un pronom, 

du fait qu’elle ne peut pas commuter avec un nom.  

 

Lorsque le rôle d’élément anaphorique est exercé par un pronom personnel, celui-ci 

peut se présenter de deux manières différentes.  

 

1) Il peut avoir la forme d’une désinence qui peut se rattacher à un verbe, à un nom, ou à 

une préposition (cf. par ex : læhu “pour lui”).  

 

2) Il peut se manifester sous la forme d’un pronom détaché ou isolé. Cet emploi ne 

concerne que le pronom à la troisième personne, qu’il soit au singulier ou au pluriel. 

Cf. le tableau suivant :  

 

 

 Signifié Forme attachée Forme détachée 

1 P3M hi, h, hu*  howwæ ھو    

2 P3F hæ ھا    hejjæ ھى    

3 P3 Duel (F&M) homæ ھما    homæ ھما    

4 P6M hom hom  ھم    ھم 

5 P6F honnæ ھن    honnæ ھن    

 

* hi et h sont deux variantes de hu.  
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Il convient de faire remarquer que, dans les contextes où l’élément anaphorique a 

pour interprétant le pronom relatif (lorsque celui-ci est sans antécédent et a une valeur 

générale ou indéfinie), l’unité qui s’occupe du rôle d’élément anaphorique se présente sous 

la forme d’un « p3m ». Ce dernier peut avoir une forme attachée ou détachée. Prenons ces 

exemples : 

 

Ex. 1 

[næffæðæt mæː tʕalæbtuhu menhæ]   نفذت ما طلبتُه منھا 

næffæð/æt   mæː  tʕalæb/tu/hu    men/hæ 

Exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1/p3m prép (de)+p3f 

Elle a exécuté que j’ai demandé lui d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 

 

Ici, le rôle d’élément anaphorique est assuré par hu “p3m”. 

 

Ex. 2 

 التقليد ا.عمى لكل ما ھو غربي

[ʔættæqliːdu lʔæʕmæ lekolle mæː howwæ ɣarbi] 

ʔæt/tæqliːd/u    l/ʔæʕmæ   le/koll/e      

Déf/imitation+nominatif accord+aveugle prép (pour)+tout+cas ind  

mæː  howwæ  ɣarbi 

Rel p3m  occidental 

L’imitation aveugle de tout qui lui occidental 

L’imitation aveugle de tout ce qui est occidental. 

 

Le rôle de pronom anaphorique est rempli dans cet exemple par le pronom howwæ “p3m”. 

 

Ex. 3 

[næffæðæt mæː tʕalæbtu menhæ]   نفذت ما طلبتُ منھا 

næffæð/æt   mæː  tʕalæb/tu   men/hæ 

Exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1 prép (de)+p3f 

Elle a exécuté que j’ai demandé d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 
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Ici, le rôle de pronom anaphorique est assuré par le pronom relatif à la place du pronom hu 

« p3m » qui a été supprimé et qui aurait pu exercer la fonction d’objet par rapport au verbe 

principal de la relative. 

 

  

1.2.4.2 Comportement fonctionnel : 

 

Quelle que soit l’unité qui se charge du rôle d’élément anaphorique au sein de la 

proposition relative, cette unité est capable de remplir tous les types de fonctions 

nominales. Pourtant, certaines fonctions sont plus souvent assurées par le relatif que par le 

pronom personnel et vice-versa.  

 

1) La fonction de sujet : 

 

Cette fonction est mieux assurée par la marque personnelle que par le relatif ou 

par un pronom personnel. 

 

Ex. 1 

[mæn jæzræʕu jæħsʕodu]   من يزرع يحصد 

mæn  jæ/zræʕ/u   jæ/ħsʕod/u 

Rel  p3m+sème+inacc p3m+récolte+inacc 

Qui sème récolte 

 

Nous pouvons considérer ici que la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme prédicatif 

jæzræʕu “sème” au sein de la relative mæn jæzræʕu “qui sème” est assurée par la 

marque personnelle jæ…u “p3m”. 

 

Ex. 2 

[xoð ʔæjjuhom junæːsebukæ]   خذ أيُھم يناسبكَ  

xoð    ʔæjju/hom  ju/næːseb/u/kæ 

prend+impératif+p2m  Rel+p6m  p3m+convient+inacc/p2m 

prends lequel d’entre eux convient toi 

Prends celui qui te convient. 
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Dans cet exemple, nous estimons également que c’est la marque personnelle jæ…u 

“p3m” qui occupe la fonction de sujet au sein de la relative ʔæjjuhom junæːsebukæ 

“celui qui te convient”. 

 

Ex. 3 

 التقليد ا.عمى لكل ما ھو غربي

[ʔættæqliːdu lʔæʕmæ lekolle mæː howwæ ɣarbi] 

ʔæt/tæqliːd/u    l/ʔæʕmæ   le/koll/e 

Déf/imitation+nominatif  accord+aveugle prép (pour)+tout+cas ind 

mæː  howwæ  ɣarbi 

Rel  p3m  occidental 

L’imitation aveugle de tout qui lui occidental 

L’imitation aveugle de tout ce qui est occidental. 

 

Dans cet exemple, c’est le pronom howwæ “p3m” qui exerce la fonction de sujet au 

sein de la relative howwæ ɣarbi “il est occidental”. 

 

2) La fonction d’objet : 

 

Cette fonction est en principe assurée par un pronom personnel ; mais lorsque 

ce dernier est supprimé, c’est le relatif qui s’en occupe. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém Rel p1+veut+acc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

Ici, la fonction d’objet est assurée par le pronom hu “p3m”.  

 

Ex. 2 

[sæʔæfʕælu mæː turiːdu]   سأفعل ما تريدُ  
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sæ/ʔæ/fʕæl/u   mæː  tu/riːd/u 

futur/p1+fait+inacc Rel veut+inacc+p2m 

Je ferai que tu veux 

Je ferai ce que tu veux. 

 

Dans cet exemple, mæː assure la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal turiːdu 

“tu veux”. 

 

3) La fonction d’objet indirect : 

 

Cette fonction ne peut être assumée par le relatif que dans un seul contexte : 

lorsque le verbe qui joue le rôle de prédicat principal et celui qui joue le rôle de 

prédicat secondaire sont les mêmes. Dans ce cas, la suppression de la préposition qui 

suit le prédicat secondaire entraîne celle du pronom personnel qui assurait le rôle 

d’élément anaphorique ; ce qui permet au relatif de remplir la fonction en question. 

En d’autres termes, cette fonction est presque exclusivement assurée par un pronom 

personnel et non par un relatif. 

 

Ex. 1 

[næħnu næhtæmmu bemæː tæhtæmmuːn behi]   تھتمون بهنحن نھتم بما  

næħnu  næ/htæmm/u    be/mæː    

p4  p4+s’intéresse+inacc  prép (à)+Rel  

tæ/htæmm/uːn   be/hi 

p5+s’intérsse+inacc prép (à)+p3m 

Nous nous intéressons à que vous vous intéressez à lui 

Nous nous intéressons à ce à quoi vous vous intéressez. 

 

Dans cet exemple, le syntagme prépositionnel behi “à lui” peut être supprimé ; ce qui 

permet au relatif d’exercer la fonction d’objet indirect au sein de la relative. Ceci 

donnera l’énoncé suivant : 

 

[næħnu næhtæmmu bemæː tæhtæmmuːn]   نحن نھتم بما تھتمون 

næħnu  næ/htæmm/u    be/mæː  tæ/htæmm/uːn 
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p4  p4+s’intéresse+inacc  prép (à)+Rel p5+s’intérsse +inacc 

Nous nous intéressons à que vous vous intéressez 

Nous nous intéressons à ce à quoi vous vous intéressez. 

 

Ex. 2 

[ʔennæhu ʔæntæ llæði nætæħæddæθu ʕænhu]   نتحدث عنه ذىاللإنه انت  

ʔennæ/hu    ʔæntæ  llæði  næ/tæħæddæθ/u  ʕæn/hu 

Particule (que)+p3m p2m Rel p4+parle+inacc prép (de)+p3m 

C’est toi dont nous parlons de lui 

C’est toi dont nous parlons. 

 

Ici, la fonction d’objet indirect est assurée par le pronom personnel hu “p3m”.  

 

La suppression du pronom hu “p3m”, dans cet exemple, devrait entraîner celle de 

préposition ʕæn « de », ce qui est impossible pour la raison suivante : la préposition 

ʕæn « de », qui marque la fonction d’objet indirect vis-à-vis du pronom hu “p3m”, ne 

peut ni exister toute seule sans être suivie de l’élément par rapport auquel elle sert de 

marque de fonction, ni être supprimée car ceci risque de détruire le sens de la phrase ; 

d’où l’impossibilité de supprimer le pronom anaphorique hu “p3m”.  

 

4) La fonction de complément du nom : 

 

Cette fonction est exclusivement exercée par le pronom personnel, et n’est jamais 

assurée par le pronom relatif. Par exemple : 

 

[ʔælketæːbu llæði dæfæʕtu θæmænæhu]   دفعت ثمنه اللذىالكتاب  

ʔæl/ketæːb/u   llæði  dæfæʕ/tu  θæmæn/æ/hu 

déf/livre+nominatif Rel paye+acc/p1 prix/cas dir/p3m 

Le livre que j’ai payé son prix 

Le livre dont j’ai payé le prix. 

 

5) La fonction de complément circonstanciel de lieu : 
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Cette fonction est généralement assurée par le pronom personnel, sauf, dans le cas des 

relatifs ħæjθu, ħæjθumæ, ʔæjnæ, ʔæjnæmæ et ʔænnæ “où”, ces derniers ont 

prioritairement la vocation à occuper cette fonction. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔælmæktæbu llæði tæʕmælu fi:hi zæwʒæti]   تعمل فيه زوجتي اللذىالمكتب  

ʔæl/mæktæb/u   llæði   tæ/ʕmæl/u     fi:/hi   

Déf+bureau+nominatif Rel p3f+travaille+inacc   prép (à)+p3m 

zæwʒæt/i  

mariée+p1 

Le bureau où elle travaille dans lui ma femme 

Le bureau où travaille ma femme… 

 

Ici, la fonction de complément circonstanciel de lieu est assurée par le pronom 

personnel hu “p3m”. 

 

Ex. 2 

[jæħmeluhæ ʔelæ ħæjθu jæʕiːʃu]   يحملھا إلي حيث يعيشُ  

jæ/ħmel/u/hæ   ʔelæ   ħæjθu     jæ/ʕiːʃ/u 

P3m+porte+inacc+p3f prép (à) Rel   p3m+vit+inacc 

Il porte elle à où il vit 

Il la porte (là) où il vit. 

 

La fonction est assurée ici par ħæjθu. 

 

6) La fonction de complément circonstanciel de temps : 

 

Cette fonction est uniquement assurée par ħæjθu “au moment où”. Par exemple : 

 

[tæʕærrafæ bewæːledæti fi ʕæːm 1923 ħæjθu kæːnæt tæʕmæl modærresæ lelmosiːqa] 

  عمل مدرسة للموسيقيحيث كانت ت 1932تعرف بوالدتي في عام 

tæʕærraf/æ  be/wæːledæt/i   fi   ʕæ:m 1923 ħæjθu 

connaît+acc/p3m prép (par)+mère/p1 prép (en) année 1923 Rel/où 
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kæːn/æt   tæ/ʕmæl/u   modærresæ  l/el/mosiːqa 

est+acc/p3f p3f+travaille+inacc  professeur+fém prép (de)+déf+musique 

Il a connu ma mère en 1923 où (quand) elle travaillait professeur de musique. 

Il a rencontré ma mère en 1923 au moment où elle travaillait comme professeur de 

musique. 

 

 

1.2.4.3 Valeur et interprétant du pronom anaphorique : 

 

Le pronom anaphorique peut avoir comme interprétant : 

 

1) Le nom qui joue le rôle d’antécédent lorsqu’il y en a un ; 

 

[wæʒædtu lketæːbæ llæði ʔæbħæθu ʔænhu]   أبحث عنه اللذىوجدت الكتاب  

wæʒæd/tu   l/ketæːb/æ   llæði  ʔæ/bħæθ/u   ʔæn/hu 

trouve+acc/p1 déf+livre/cas dir Rel p1+chrerche+inacc de+p3m 

J’ai trouvé le livre que je cherche de lui 

J’ai trouvé le livre que je cherche. 

 

2) Le relatif, lorsque celui-ci est utilisé sans antécédent et a une valeur générale ou 

indéfinie. 

 

[ʔænæ ʔuħebbu mæː tuħebbuhu]   أنا أحب ما تحبه 

ʔænæ  ʔu/ħebb/u   mæː  tu/ħebb/u/hu 

p1  p1/aime+inacc  Rel p2m+aime+inacc/p3m 

J’aime que tu aimes lui 

J’aime ce que tu aimes.  

  

3) Un nom ou une idée qui peuvent être donnés ailleurs dans le contexte.  

 

ن دافع عنھم لم ينصروهاللذيلكن   

[lækennæ llæðiːnæ dæːfæʕæ ʕænhom læm jænsʕoruːhu] 

lækennæ  llæðiːnæ   dæːfæʕ/æ  
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mais Rel+PL masc  défend+acc/p3m 

ʕæn/hom   læm   jæ/nsʕor/uː/hu 

Prép (de)+p6m nég+acc soutient+inacc+p6+p3m 

mais qui il a défendu d’eux ils ne soutenaient pas lui 

Mais ceux qu’il avait défendus ne l’ont pas soutenu. 

   

Le pronom hom “p6” a pour référent un nom qui n’est pas donné dans l’énoncé, mais 

est exprimé plus loin dans le contexte. 

 

 

 

1.2.5 La relative en arabe moderne : 

 

1.2.5.1 Structure de la relative : 

 

En ce qui concerne la structure syntaxique de la relative, elle peut être : 

 

1. Une proposition à prédicat verbal : 

 

[ʃakartuhæ ʕælæ mæː qaddæmæthu li]   ه ليتْ شكرتھا علي ما قدمَ  

ʃakart/u/hæ   ʕælæ   mæː  qaddæm/æt/hu  l/i 

Remercie+acc/p1/p3f  prép (de) Rel offre+acc/p3f/p3m prép (à)+p1 

J’ai remercié elle de qu’elle a offert lui à moi 

Je l’ai remerciée pour ce qu’elle m’a offert. 

 

 

2. Une proposition à prédicat non verbal : 

 

Ceci peut être : 

 

a) Un nom : 

[qaːlæ lerraʒol ællæði howwæ ʕædowwiː]   ھو عدوي اللذىقال للرجل  

qaːl/æ   l/er/raʒol/e     llæði  
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dit+acc/p3m prép (à)+déf+homme+cas ind Rel  

howwæ  ʕædoww/iː 

p3m  ennemi+p1 

il a dit à l’homme qui il mon ennemi 

Il a dit à l’homme qui est mon ennemi. 

 

Dans cet exemple, la relative est composée de deux éléments dont le premier 

howwæ “p3m” occupe la fonction de « sujet » et le deuxième ʕædowwiː est un nom 

jouant le rôle de noyau principal. 

 

b) Un adjectif : 

 

[hejjæ tæmtæleku kol mæː howwæ ʒæmiːl]   ھي تمتلك كل ما ھو جميل 

hejjæ  tæ/mtælek/u  kol  mæː  howwæ  ʒæmiːl 

p3f p3f+possède+inacc tout Rel p3m  beau 

Elle possède tout que il beau 

Elle possède tout ce qui est beau. 

   

    

3. Une proposition constituée du relatif et de l’élément prédicatif ; ce dernier peut être : 

 

a) Un groupe prépositionnel : 

 

Ex. 1 

[raɣmæ lforuːq ællæti bæjnænæ]   بيننا اللتىرغم الفروق  

raɣmæ  l/foruːq   ællæti   bæjnæ/næ 

malgré  déf+différence+PL Rel  entre+p4 

Malgré les différences qui entre nous 

Malgré les différences qui existent entre nous.  

 

Ex. 2 

[fæhæmtu mæː fiː resæːlætikæ]   فھمتُ ما في رسالتك 

fæhæm/tu   mæː  fiː   resæːlæt/i/kæ 
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comprend+acc/p1 Rel prép (dans) message+cas ind/p2m 

J’ai compris qui dans message toi 

J’ai compris ce qui est dans ton message. 

 

Dans cet exemple, nous considérons comme relative le syntagme mæː fiː 

resæːlætikæ “ce qui est dans ton message”. 

 

Dans ces deux exemples, nous considérons que la relative est constituée de deux 

éléments : le relatif qui assume le rôle de sujet et le syntagme prépositionnel qui 

joue le rôle de prédicat principal de la relative. Ce type de structure se caractérise 

par le fait que l’on peut assigner le rôle de sujet à un pronom personnel séparément 

du relatif, ce qui donnera les énoncés suivants : 

 

Ex. 1 

[raɣmæ lforuːq ællæti hejjæ bæjnænæ]   ھي بيننا اللتىرغم الفروق  

raɣmæ  l/foruːq   ællæti   hejjæ*  bæjnæ/næ 

malgré  déf+différence+PL Rel  p3f entre+p4 

Malgré les différences qui elle entre nous 

Malgré les différences qui existent entre nous.  

 

* L’accord avec l’antécédent, qui est un nom inanimé au pluriel, se fait à la 

troisième personne au féminin. 

 

Ex. 2 

[fæhæmtu mæː howwæ fiː resæːlætikæ]   فھمتُ ما ھو في رسالتك 

fæhæm/tu   mæː  howwæ* fiː   resæːlæt/i/kæ 

comprend+acc/p1 Rel p3m  prép (dans) message+cas ind/p2m 

J’ai compris qui dans message toi 

J’ai compris ce qui est dans ton message. 

* L’accord avec le relatif se fait à la troisième personne au masculin. 

 

Après le rétablissement des pronoms dans les deux exemples ci-dessus, 

chaque proposition relative est désormais formée de deux unités : un pronom au 
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rôle de sujet et un syntagme prépositionnel au rôle de noyau central. En d’autres 

termes, nous avons dans chaque exemple, une proposition ayant comme élément 

prédicatif un syntagme  prépositionnel. La structure de la proposition relative dans 

ce type de relative ne doit pas être altérée suite à la suppression du pronom 

personnel y assurant le rôle de sujet, étant donné que ce rôle peut être assuré par le 

pronom relatif ; ce qui donne enfin la structure d’orgine dans laquelle n’apparaît 

aucun pronom.  

  

b) Un adverbe : 

 

Il en va de même dans cet exemple où l’élément prédicatif au sein de la 

relative peut être un adverbe de lieu. 

 

[xoð ælketæːbæ llæði honæːk]   ھناك اللذىخذ الكتاب  

xoð     æl/ketæːb/æ   llæði  honæːk 

prend+impératif+p2m déf+livre/cas dir Rel là-bas 

Prends le livre qui là-bas 

Prends le livre qui est là-bas. 

 

c) Un syntagme nominal : 

 

Lorsque la proposition relative est introduite par le relatif à valeur locative 

ħæjθu “où”, elle a comme élément prédicatif le relatif lui-même.  

 

 ھو يعيش في حي أوك1ند حيث الصعاليك و المجرمين

[howwæ jæʕiːʃu fiː ħæjj oklænd ħæjθu sʕsʕaʕaliːk wælmojremiːn] 

howwæ  jæ/ʕiːʃ/u   fiː   ħæjj      oklænd  

p3m  p3m+vit+inacc prép (à) quartier   Okland 

ħæjθu  sʕ/sʕaʕaliːk   w/æl/mojrem/iːn 

Rel déf/mésirable+PL et+déf+criminel+PL 

Il vit dans le quartier d’Okland où les misérables et les criminels 

Il vit dans le quartier d’Okland où se trouvent les misérables et les criminels. 
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Dans cet exemple, nous estimons que le syntagme nominal sʕsʕaʕaliːk 

wælmojremiːn “les misérables et les criminels” joue le rôle de sujet par rapport au 

relatif ħæjθu qui lui sert de prédicat secondaire grâce à sa valeur locative.  

 

 

 

1.2.5.2 Comportement fonctionnel de la relative : 

 

Le rôle fonctionnel assuré par la relative varie selon qu’elle est utilisée avec ou sans 

antécédent.  

 

1) Du point de vue syntaxique, lorsque la proposition relative est précédée d’un 

antécédent, elle peut être de type déterminatif ou explicatif. Lorsqu’elle est explicative, 

elle joue le rôle d’une apposition par rapport à l’antécédent. Elle ne forme pas avec 

celui-ci de syntagme nominal. Par exemple : 

 

يقف أمامكم برئ اللذىھذا الرجل   

[hæːðæ rraʒolu ʔællæði jæqefu ʔæmæːmækom bæriːʔ] 

hæːðæ   r/raʒol/u    ʔællæði  jæ/qef/u  

dém  déf/homme/nominatif  Rel  p3m+se lève+inacc 

ʔæmæːmæ/kom  bæriːʔ 

devant/p5  innocent 

cet homme, celui qui se tient debout devant vous innocent 

Cet homme, celui qui se tient debout devant vous, est innocent. 

 

En revanche, lorsque la relative est de type déterminatif1, elle fonctionne comme un 

adjectif vis-à-vis de l’antécédent. Elle forme avec ce dernier un syntagme nominal. Par 

exemple : 

 

[ʔeʃtæra lqesʕsʕtæjne llætæjni juħebbuhomæ]   ن يحبھمااللتيإشتري القصتين  

ʔeʃtær/a   l/qesʕsʕt/æjne 

                                                
1 Certains linguistes comme Ibn El Farouk préfèrent appeler ce type de relative « relative épithétique », pour 
montrer l’analogie de fonctionnenment avec l’adjectif. 
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achète+acc/p3m déf/histoire+duel+cas dir 

llæt/æjni    ju/ħebb/u/homæ 

que+duel+accord  p3m+aime+inacc/p3 duel 

Il a acheté les deux histoires qu’il aime elles (deux) 

Il a acheté les deux romans qu’il aime. 

 

Dans cet exemple, la relative llætæjni juħebbuhomæ “qu’il aime” détermine et précise 

le sens de l’antécédent lqesʕsʕtæjne “les deux romans”. 

 

2) Du point de vue sémantique, la valeur exprimée par la relative explicative ne joue pas 

un rôle considérable dans la définitude de l’antécédent mais elle peut y ajouter une 

information qui pourrait ou non, selon le contexte, être pertinente, mais qui n’est pas 

toujours nécessaire, cf. l’exemple ci-dessous. Dans le cas de la relative déterminative, 

celle-ci sert à restreindre le contenu sémantique de l’élément auquel réfère 

l’antécédent ; et elle joue un rôle important dans la définitude de ce dernier, cf. 

l’exemple ci-dessus. 

 

Ex. 1 

أن ينصرف ھو عدوي اللذىقال للرجل   

[qaːlæ lerraʒole llæði howwæ ʕædowwiː ʔæn jænsʕarefu] 

qaːl/æ   l/er/raʒol/e     llæði  

dit+acc/p3m prép (à)+déf+homme+cas ind Rel  

howwæ  ʕædoww/iː ʔæn  jæ/nsʕaref/u 

p3m ennemi+p1 que p3m/part+inacc 

il a dit à l’homme qui il mon ennemi que il part 

Il a dit à l’homme qui est mon ennemi de s’en aller. 

 

Dans cet exemple, la relative ællæði howwæ ʕædowwiː “qui est mon ennemi” joue, du 

point de vue syntaxique, le rôle de déterminant à l’égard de son antécédent erraʒol 

“l’homme”. Du point de vue sémantique, le syntagme composé du relatif et de la 

relative ællæði howwæ ʕædowwiː “qui est mon ennemi” joue un rôle explicatif par 

rapport à l’antécédent. 
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3) Lorsque la relative est utilisée sans antécédent, elle peut avoir pour point 

d’incidence soit l’élément prédicatif de la proposition dans laquelle elle est 

intégrée, soit un autre élément, comme par ex : un présentatif ou un (pro)nom en 

fonction de sujet, lorsque le rôle de prédicat principal dans la phrase est assuré par 

la relative elle-même. Elle peut ainsi jouer un rôle actanciel ou circonstanciel au 

sein de la phrase. Par exemple : 

 

a) La fonction de sujet : 

 

[mæn jæzræʕu jæħsʕodu]   من يزرع يحصد 

mæn  jæ/zræʕ/u   jæ/ħsʕod/u 

Rel  p3m+sème+inacc p3m+récolte+inacc 

Qui sème récolte. 

 

Dans cet exemple, la relative mæn jæzræʕu “qui sème” joue le rôle de sujet vis-

à-vis du syntagme prédicatif jæħsʕodu “récolte”.  

 

b) La fonction de sujet réel : 

 

[ʒæːʔæt mæn tæntæzʕeruhæ]   جاءت من تنتظرھا 

ʒæːʔ/æt   mæn  tæ/ntæzʕer/u/hæ 

vient/acc/p3m Rel p2m+attend+inacc/p3m 

elle est venue que tu attends elle 

Elle est venue, celle que tu attends. 

Celle que tu attends est venue. 

 

Ici, la proposition relative mæn tæntæzʕeruhæ “que tu attends” occupe la 

fonction de sujet réel à l’égard du syntagme verbal ʒæːʔæt “elle est venue”. 

 

c) Le rôle de prédicat principal de la phrase : 

 

[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 
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dém Rel p1+veut+acc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

La proposition relative mæː ʔuriːduhu “que je veux” sert de prédicat par rapport 

au démonstratif hæːðæ “ceci” qui joue le rôle de présentatif. 

 

d) La fonction d’objet direct : 

 

[næffæðæt mæː tʕalæbtuhu menhæ]   نفذت ما طلبتُه منھا 

næffæð/æt  mæː  tʕalæb/tu/hu    men/hæ 

Exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1/p3m  prép (de)+p3f 

Elle a exécuté que j’ai demandé lui d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 

 

Ici, nous considérons que la proposition relative mæː tʕalæbtuhu menhæ “que je 

lui ai demandé” assure la fonction d’objet par rapport au syntagme verbal 

næffæzæt “elle a exécuté”. 

 

e) La fonction d’objet indirect : 

 

[læm tardʕa bemæː fæʕælæthu]   لم ترضي بما فعلَته 

læm tardʕ/a    be/mæː   fæʕæl/æt/hu 

nég+acc accepte+inacc+p3f prép (par)+Rel  fait+acc/p3f/p3m 

Elle n’a pas accepté (de) ce que elle a fait lui 

Elle n’était pas satisfaite de ce qu’elle avait fait. 

 

Dans cet exemple, la relative mæː fæʕælæthu “ce qu’elle avait fait” remplit la 

fonction d’objet indirect à l’égard du syntagme verbal læm tardʕa “elle n’a pas 

accepté”. La fonction d’objet indirect est marquée par la préposition be “de” 

combinée au relatif mæː. 
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f) La fonction de complément circonstanciel de lieu :  

 

[jæħmeluhæ ʔelæ ħæjθu jæʕiːʃu]   ي حيث يعيشيحملھا إل 

jæ/ħmel/u/hæ   ʔelæ   ħæjθu     jæ/ʕiːʃ/u 

P3m+porte+inacc+p3f prép (à) Rel   p3m+vit+inacc 

Il porte elle à où il vit 

Il la porte (là) où il vit. 

 

Ici, la relative ħæjθu jæʕiːʃu “où il vit” occupe la fonction de complément 

circonstanciel de lieu par rapport au syntagme prédicatif principal de la phrase 

jæħmeluhæ “il la porte”. 

 

g) La fonction de complément de nom : 

 

[hæːðihi ħæqiːqatu mæː ħædæθæ]   ھذه حقيقة ما حدث 

hæːðihi  ħæqiːqat/u   mæː  ħædæ/θæ 

dém+fém vérité+nominatif Rel se passe+acc/p3m 

Ceci la vérité (de) qui s’est passé 

C’est la vérité de ce qui s’est passé. 

 

Ici, la relative mæː ħædæθæ “ce qui s’est passé” assure la fonction de 

complément du nom à l’égard du nom ħæqiːqatu “vérité”.  
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1.3 SYNTHÈSE : 

 

Le système de relativisation marquée en arabe moderne est assuré par la mise en 

relation des éléments suivants : un antécédent, un relatif, une proposition qui doit 

absolument contenir un pronom anaphorique. Ces éléments se présentent de la manière 

suivante : 

 

I. L’antécédent :  

 

Il peut être un pronom, un nom propre ou un nom défini, c’est-à-dire déterminé par 

un article défini, un possessif ou un démonstratif, qui peut être supprimé, selon le 

contexte. 

 

 

II. Le relatif :  

 

Le relatif se caractérise par : 

 

a) Sa capacité à jouer le rôle de subordonnant relatif vis-à-vis de la relative et vis-à-vis de 

l’élément qui lui sert de point d’incidence. 

b) Il peut fonctionner comme pronom. 

c) Il peut assurer le rôle de pronom anaphorique au sein de la relative en cas de 

suppression de l’unité qui devait s’en charger. 

d) Il n’est pas censé, par conséquent, exercer des fonctions nominales au sein de la 

relative sauf dans certaines conditions que nous avons montrées supra. 

e) Il est également capable d’assurer des fonctions nominales au sein de la proposition 

dans laquelle il est intégré, auquel cas nous préférons considérer que c’est toute la 

relative qui a vocation à exercer ces fonctions, puisque le relatif en fait partie, grâce à 

son rôle d’introducteur de proposition et au fait qu’ils forment ensemble un seul 

syntagme nominal. 
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Les unités qui jouent le rôle de relatif se présentent de la manière suivante : 

 

1) ʕællæði  اللذي 

 

Ce relatif se caractérise par ce qui suit : 

 

a) Il peut être utilisé avec ou sans antécédent. 

b) Il a une forme qui varie selon le genre, le nombre et la fonction (uniquement au 

duel) du nom auquel il réfère. 

c) Il peut référer à un nom animé ou inanimé. 

 

 

2) mæn   من  

 

Ce relatif se caractérise par ce qui suit : 

 

a) Il s’utilise uniquement sans antécédent. 

b) Il a une forme invariable. 

c) Il s’utilise pour référer à un nom animé. 

 

 

3) mæː ما     

 

 Comme mæn, mæː s’utilise sans antécédent et jouit d’une forme invariable. En 

revanche, elle réfère à un nom inanimé. 

 

 

4) ʔæjju    أىُّ   

 

 Comme mæn et mæː, ʔæjju s’emploie sans antécédent, et a une forme invariable. En 

revanche, il peut référer à un nom animé ou inanimé. Elle peut être utilisée seule ou sous 

forme d’un syntagme au sein duquel ʔæjju peut être déterminée par un pronom. Elle 

exprime un choix ou une valeur indifférente. 
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5) ħæjθu, ħæjθumæː حيث  /  حيثما     

 

Comme ʕællæði, ces deux unités peuvent être utilisées avec ou sans antécédent. 

Elles ne changent pas de forme et s’utilisent uniquement pour relativiser un nom qui 

devrait occuper la fonction de complément circonstanciel de temps ou de lieu au sein de la 

relative. Elles ont une valeur circonstancielle, locative ou temporelle. 

 

 

6) ʔæjnæ, ʔæjnæmæː et ʔænnæ أنَّي  أين /  أينما  /      

 

Ces trois unités issues du même interrogatif ʔæjnæ ne changent pas de forme et 

s’utilisent sans antécédent. Comme ħæjθu et ħæjθumæː, elles ont une valeur locative. 

 

 

III. La relative : 

 

Elle se caractérise par sa structure qui peut être : 

 

a) Une proposition à noyau verbal 

b) Une proposition à noyau non verbal 

c) Une proposition réduite à un syntagme prépositionnel, un adverbe de lieu ou à un 

syntagme nominal. Dans ce cas, le relatif exerce une fonction syntaxique au sein de 

la relative. 

 

 

IV. L’élément anaphorique : 

 

Le rôle d’élément anaphorique est en principe assuré par une unité pronominale 

séparément du relatif, sauf dans certaines conditions qui ont été montrées ci-dessus, où ce 

rôle peut être joué par le relatif lui-même ou par la marque personnelle jointe au verbe au 

sein de la relative. 
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CHAPITRE II 

 

 

LES RELATIVES NON MARQUÉES 

 

 

 

Dans cette partie, nous allons analyser un type de relative dite non marquée, qui se 

trouve directement après un nom indéfini, comme dans l’exemple suivant : 

 

 أخذتُ أقلبُ صفحاتَ مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1  p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée.  

  

Dans cet exemple, nous estimons que le nom mæʒællæten “une revue” est déterminé par la 

proposition ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”. Cette détermination n’est marquée par aucun 

marqueur spécifique, à part la position. 

 

Nous considérons la proposition ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée” comme une relative pour 

les raisons suivantes : 

 

1) La commutation de l’indéfini déterminant le nom mæʒællæten “une revue” avec le 

défini implique l’emploi d’un relatif devant la séquence ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”, 

ce qui donnera l’énoncé suivant : 

 

اشتريتھاالتى مجلةٍ الأخذتُ أقلبُ صفحاتَ   

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta lmæʒællæte llæte ʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  
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Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

l/mæʒællæt/e   llæte  ʃtæræj/tu/hæ 

déf/revue+cas ind  Rel achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. 

 

2) La commutation de la séquence ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée” avec un adjectif  (par 

ex : faransejjæ “française”) permet de montrer qu’il s’agit d’une unité qui joue le rôle 

d’un déterminant.  

 

3) La pronominalisation du syntagme incluant le nom (mæʒællæten “une revue”), point 

d’incidence, et l’expansion (ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”), montre que le segment 

ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”  fait partie d’un syntagme nominal. 

 

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːtæhæ] ھا أخذتُ أقلبُ صفحات   

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/æ/hæ  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir/p3f 

J’ai commencé à feuilleter pages elle 

J’ai commencé à feuilleter ses pages. 

 

Ici, hæ “p3f” correspond au segment mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ “une revue que je ai 

achetée”. 

 

4) Et enfin, le fait qu’il y ait dans le segment ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée” un élément 

qui fonctionne comme un prédicat secondaire, en l’occurrence ʔeʃtæræjtu “j’ai acheté”, 

et un autre élément hæ “p3f” qui fonctionne comme un pronom anaphorique renvoyant 

au nom déterminé. 

 

5) Ces deux unités forment ensemble un seul syntagme nominal, qui occupe une seule 

fonction par rapport au nom sʕafaħæːta  “pages”, à savoir celle de complément de nom. 
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6) L’absence de coupure prosodique entre la séquence ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée” et le 

nom déterminé mæʒællæten “une revue”, ce qui nous permet de montrer que nous 

n’avons pas affaire à deux phrases juxtaposées ou différentes. 

 

Il s’agit donc d’une relation de détermination à sens unique qui n’est pas marquée à l’écrit 

par un élément spécifique, mais uniquement par la position. Un nom indéfini peut ainsi 

être affecté par une proposition.  

 

Nous allons, dans ce qui suit, présenter ce type de relative selon le schéma suivant : 

 

1) La proposition relative 

2) L’antécédent ou le nom déterminé par la relative 

3) Le pronom anaphorique 

 

 

1.1 La proposition relative non marquée : 

 

1.1.1 Identification : 

 

Ce type de proposition relative peut être identifié, du point de vue syntaxique, selon 

le rôle de déterminant qu’elle exerce par rapport au nom dont elle dépend. Elle forme avec 

ce dernier un syntagme nominal capable d’assurer des fonctions syntaxiques vis-à-vis du 

prédicat principal de la phrase ou vis-à-vis d’un des éléments constitutifs de cette dernière. 

Quant à sa place, elle se trouve immédiatement après le nom qu’elle détermine. Par 

exemple : 

 

 أخذتُ أقلبُ صفحاتَ مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter des pages d’une revue j’ai acheté elle 
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J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. (…que j’avais 

achetée) 

 

Dans cet exemple, le nom mæʒællæten “une revue” est déterminé syntaxiquement par 

la proposition ʔeʃtæræjtuhæ “je l’ai achetée”.  

 

 

1.1.2 Structure de la proposition relative : 

 

Elle peut être constituée de quatre manières différentes : 

 

1) Une proposition à noyau verbal ; ce dernier peut être : 

 

a) Un verbe à l’accompli ou à l’inaccompli : Par exemple : 

 

 أخذتُ أقلبُ صفحاتَ مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu  ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter des pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. (…que j’avais 

achetée) 

 

Ici, le rôle de noyau central de la proposition relative est joué par le syntagme 

verbal ʔeʃtæræjtu “j’ai acheté” déterminé par l’accompli. 

 

b) Un verbe affecté par le pronom impersonnel « p3 » : 

 

 عليَ ديون كبيرة يجب أن أسددھا بسرعة

[ʕælæjjæ dujuːn jæʒebu ʔæn ʔusæddeduhæ besorʕæ] 

ʕælæjj/æ   dujuːn  jæ/ʒeb/u     
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prép (sur)+p1 dette+PL p3m+doit+inacc  

ʔæn  ʔu/sædded/u/hæ  be/sorʕæ  

que    p1+paye+inacc/p3f  prép (par)+vitesse 

sur moi des dettes il faut que je paye les vite 

J’ai des dettes que je dois payer rapidement. 

 

c) Un participe actif ou passif : 

 

[ʕælæ læːfetæten mæktuːbun ʕælæjhæ ʔesmi]   سميعلي .فتة مكتوب عليھا ا 

ʕælæ  læːfetæt/en   mæktuːb/un    ʕælæj/hæ  ʔesm/i 

sur panneau/cas ind écrit+part passif/nominatif sur / p3f nom/p1 

Sur un panneau est écrit sur elle mon nom 

Sur un panneau sur lequel mon nom est écrit. 

 

 

2) Une proposition à noyau central non verbal ; celui-ci peut être : 

 

a) Un nom : 

 

ةسمه المسئوليايخافون من شيء   

[jæxaːfuːnæ men ʃæjʔen ʔesmuhu lmæsʔuːlejjæ] 

jæ/xaːf/uːnæ   men   ʃæjʔ/en  

p6m+a peur+inacc prép (de) chose+cas ind  

ʔesm/u/hu  l/mæsʔu:lejjæ 

nom/nominatif/p3m Déf/responsabilité 

Ils ont peur de quelque chose son nom la responsabilité 

Ils ont peur de quelque chose dont le nom est « la responsabilité ». 

 

Ici, on pourrait effectivement considérer que la proposition ʔesmuhu lmæsʔuːlejjæ 

“son nom est la responsabilité” est une simple détermination du nom ʃæjʔen “une 

chose”, mais en réalité ça doit être interpréter comme une relative en raison de la 

présence de l’élément anaphorique hu “p3m” qui l’accompagne et qui renvoie au 

nom dont elle dépend. 
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b) Un adjectif : 

 

 علي 1فتة يحملھا رجلٌ م)محه مصرية

[ʕælæ læːfetæten jæħmeluhæ raʒolun mælæːmeħuhu mesʔrejjæ] 

ʕælæ   læːfetæt/en   jæ/ħmel/u/hæ      

Prép (sur) panneau+cas ind p3m+porte+inacc/p3f 

raʒol/un   mælæːmeħ/u/hu   mesʔre/jjæ 

homme+nominatif trait+PL/nominatif/p3m égyptien/accord 

Sur un panneau il porte la un homme ses traits égyptienne 

Sur un panneau, il la porte un homme, ses traits sont égyptiens. 

Sur un panneau, il le porte un homme, dont les traits sont égyptiens. 

(ou) Sur un panneau porté par un homme dont les traits sont égyptiens. 

 

Il en va de même dans cet exemple où la proposition mælæːmeħuhu mesʔrejjæ “ses 

traits sont égyptiens” est considérée comme une relative au sein de laquelle 

l’élément prédicatif est un adjectif, à savoir : mesʔrejjæ “égyptiens”. 

 

c) Un syntagme prépositionnel : 

 

 ھو ينظر إلي طريق ) نھاية له

[huwwæ jænzʕuru ʔelæ tʕariːqen læ nehæːjætæ læhu] 

huwwæ  jæ/nzʕur/u    ʔelæ   tʕariːq/en  

p3m  p3m+regarde+inacc  prép (à) chemin+cas ind 

læ   nehæːjæt/æ   læ/hu 

nég  fin/cas dir  prép (à)+p3m 

Il regarde en direction d’un chemin pas de fin à lui 

Il regarde en direction d’un chemin, pas de fin à lui. 

Il regarde en direction d’un chemin qui n’a pas de fin. 

 

 

3) La proposition relative peut être représentée par un syntagme nominal, adjectival, 

prépositionnel, etc. Par exemple : 
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[li fætæːtun fi senne lmoraːhaqa]   لي فتاةٌ في سن المراھقة 

l/i    fætæːt/un   fi   senn/e   l/moraːhaqa 

prép (à)+p1 fille/nominatif  prép (à) âge/cas ind déf/adolescence 

à moi une fille à l’âge de l’adolescence 

J’ai une fille à l’âge de l’adolescence. 

 

Dans cet exemple, le nom fætæːtun “une fille” est déterminé par le syntagme 

prépositionnel fi senne lmoraːhaqa “à l’âge de l’adolescence”. 

 

Nous considérons que le segment fi senne lmoraːhaqa “à l’âge de l’adolescence” est la 

réduction de la proposition hejjæ fi senne lmoraːhaqa “elle (est) à l’âge de 

l’adolescence” ; hejjæ “p3f” a été supprimé par effacement. Notre raisonnement tient 

au fait que la commutation de l’indéfini déterminant le nom fætæːtun “une fille” 

entraîne l’emploi d’un relatif devant le syntagme fi senne lmoraːhaqa “à l’âge de 

l’adolescence”, cf. ci-dessous. 

 

[ʔælfætæːtu llæti fi senne lmoraːhaqa ʔebnæti]   في سن المراھقة إبنتي اللتىالفتاة  

ʔæl/fætæːt/u   llæti   fi   senn/e     

déf/fille/nominatif  Rel(qui) prép(à)  âge/cas ind  

l/moraːhaqa  ʔebnæt/i 

déf/adolescence  fille/p1 

La fille qui à l’âge de l’adolescence ma fille 

La fille qui est à l’âge de l’adolescence est ma fille. 

  

Voici un autre exemple : 

 

[lædæjhi ʃaqqatun lelʔiʒaːr]   لديه شقةٌ ل%يجار 

lædæj/hi     ʃaqqat/un    l/el/ʔiʒaːr 

prép (à/ en sa possession)+p3m appartement/nominatif prép (à)/déf/location 

à lui (en sa possession) un appartement à la location 

Il a un appartement (qui est) en location. 

 

ل0يجار توجد في ھذا البيت اللتىالشقة   
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[ʔæʃʃaqqatu llæti lelʔiʒaːr tuːʒædu fiː hæːðæ lbæjti] 

ʔæʃ/ʃaqqat/u    llæti   l/el/ʔiʒaːr     

déf/appartement/nominatif Rel(qui) prép(à)/déf/location   

tuː/ʒæd/u    fiː  hæːðæ   l/bæjt/i 

p3f+se trouve+inacc   prép(à)  dém  déf/maison/cas ind 

L’appartement qui à la location se trouve à cette maison 

L’appartement qui est en location se trouve dans ce batiment. 

 

Il en va de même dans cet exemple où la commutation de l’indéfini avec le défini dans 

ʔæʃʃaqqatu “l’appartement” impose l’emploi d’un relatif llæti devant le syntagme 

prépositionnel lelʔiʒaːr “à la location”. 

 

 

 

1.2 Le nom déterminé par la relative : 

 

1.2.1 Caractéristiques et identification : 

 

Le nom déterminé par la relative peut être caractérisé essentiellement par le fait 

qu’il soit indéfini. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[sæjæʔti jæwmun tæʕrefu fiːh elħæqiːqa]   سيأتي يوماً تعرفُ فيه الحقيقة 

sæ/jæ/ʔti   jæwm/un  tæ/ʕref/u     

futur/p3m+vient+inacc jour/nominatif  p2m/sait+inacc  

fiː/h    el/ħæqiːqa 

prép (à)+p3m   déf/vérité 

Il viendra un jour elle sait dans y la vérité 

*Il viendra un jour où elle saura la vérité. Ou (Un jour viendra, elle saura la vérité) 

 

Dans cet exemple, le nom jæwmun “un jour” est un nom indéfini déterminé par la 

proposition tæʕrefu fiːh elħæqiːqa “où elle sait la vérité”.  
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Ex. 2 

وقتاً طوي"ً  ھي تبحث عن وظيفة % تحتاج  

[hejjæ tæbħæθu ʔæn wazʕiːfæten læ tæħtæːʒu waqtæn tʕawiːlæn] 

hejjæ tæ/bħæθ/u   ʔæn  wazʕiːfæt/en  læ 

P3f cherche+inacc+p3f prép (sur) emploi+cas indir nég  

tæ/ħtæːʒ/u  waqt/æn  tʕawiːl/æn 

p3f/a besoin+inacc temps+cas dir  long+accord 

Elle cherche (sur) un emploi n’a pas besoin du temps long 

Elle cherche un emploi qui ne prend pas beaucoup de temps. 

 

Ici, il s’agit du nom wazʕiːfæt/en “un emploi” qui est affecté par la proposition læ tæħtæːʒu 

waqtæn tʕawiːlæn “elle ne prend pas beaucoup de temps”. 

 

 

Il convient de signaler que le nom est dit « indéfini » lorsqu’il n’est pas affecté par 

l’article défini ʔæl (cf. ketæːb “un livre” vs ʔælketæːb “le livre”. En revanche, il peut être 

annexé par le « tanwin » (ou autrement dit la nounation) qui peut être considéré, dans ce 

type d’emploi, comme une marque de non définitude1. Les marques de « tanwiːn » sont : 

æn ou an au cas direct, un au nominatif et en au cas indirect. Par exemple : 

 

[ʔeʃtarajtu ketæːbæn]   ً   اشتريت كتابا

ʔeʃtaraj/tu  ketæːb/æn 

Achète+acc+p1 livre+cas direct 

J’ai acheté un livre. 

 

Du point de vue syntaxique, le nom est dit « indéfini » lorsqu’il n’est déterminé ni 

par un déterminant défini ʔæl, ni par un pronom personnel qui marque la possession, cf. 

ketæːbi “mon livre”, ni par le démonstratif. Ceci n’empêche pas que le nom indéfini, de 

même que le nom défini, puisse être déterminé par le nombre et admettre le genre ou la 

marque du sexe, cf. ketæːb “un livre” vs kotob “des livres” et modærres “un enseignant” vs 

modærresæ “une enseignante”. 

 
                                                
1 En arabe, le « tanwin » ou « nounation » peut servir de marque d’autres phénomènes linguistiques mais 
nous n’en parlons pas ici, étant donné que ceci est loin de faire partie de l’objet de notre étude.
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Il convient de noter qu’en arabe, l’emploi d’un déterminant démonstratif est 

obligatoirement accompagné par celui de l’article défini, cf. hæːðæ lketæːb (ce + le + livre) 

“ce livre”.  

 

 

1.2.2 Comportement syntaxique : 

 

A) Au sein de la proposition relative: 

 

Le nom concerné par ce type de détermination n’est pas censé exercer de fonction 

syntaxique au sein de la proposition qui le détermine. Il est supposé former avec celle-ci un 

syntagme nominal à l’intérieur duquel il joue le rôle de noyau central et la relative celui de 

déterminant. 

 

 

B) Au sein de la proposition dite principale : 

 

Le nom qui joue le rôle d’antécédent est considéré comme étant un des éléments 

constitutifs de la phrase ; il est donc apte à occuper tout type de fonction syntaxique au sein 

de celle-ci. Mais il ne peut jamais exister en début de phrase, étant donné qu’en arabe, du 

point de vue informatif, la phrase ne peut pas commencer par un nom indéfini. Le premier 

élément dans une phrase est censé jouer le rôle de thème, et par conséquent être connu de 

l’interlocuteur. C’est pour cette raison que la phrase en arabe commence généralement soit 

par un syntagme verbal, soit par un nom défini, quel que soit le moyen de sa définitude, et 

jamais par un nom indéfini sauf dans un énoncé marqué, par exemple : 

 

 أبحثُ عن فتاة تتحدث ا'نجليزية

[ʔæbħæθu ʕæn fætæːten tætæħæddæθu lʔenʒeliːzejjæ] 

ʔæ/bħæθ/u   ʕæn   fætæːt/en  tæ/tæħæddæθ/u  l/ʔenʒeliːzejjæ 

p1+cherche+inacc prép(de) fille/cas ind p3f+parle+inacc  déf/anglais 

Je cherche de une fille elle parle l’anglais 

Je cherche une fille qui parle l’anglais. 
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Dans cet exemple, nous ne pouvons pas avoir le syntagme fætæːten tætæħæddæθu 

lʔenʒeliːzejjæ “une fille qui parle l’anglais” en début de la phrase, cf. ci-dessous. 

 

تتحدث ا0نجليزية دخلت المكتب فتاة  

[fætæːtun tætæħæddæθu lʔenʒeliːzejjæ dæxælæt ælmæktæb] 

fætæːt/un    tæ/tæħæddæθ/u  l/ʔenʒeliːzejjæ  

fille/cas nominatif  p3f+parle+inacc  déf/anglais  

dæxæl/æt   æl/mæktæb 

entre+acc+p3f  déf/bureau 

une fille elle parle l’anglais elle est entrée le bureau 

Une fille qui parle l’anglais est entrée (dans) le bureau. 

 

Nous ne sommes pas certain que ce type d’énoncé soit produit par un locuteur arabophone. 

Nous pensons que cet énoncé peut être produit de deux manières différentes, selon que le 

nom en question, en l’occurrence la fille, est connu ou non des locuteurs. Lorsqu’il s’agit 

d’un nom connu, celui-ci sera marqué par le défini, cf. ci-dessous. 

 

تتحدث ا0نجليزية دخلت المكتب اللتىالفتاة   

[ʔælfætæːtu llæti tætæħæddæθu lʔenʒeliːzejjæ dæxælæt ælmæktæb] 

ʔæl fætæːt/u   llæti tæ/tæħæddæθ/u  l/ʔenʒeliːzejjæ  

Déf fille/cas nominatif Rel p3f+parle+inacc  déf/anglais  

dæxæl/æt   æl/mæktæb 

entre+acc+p3f  déf/bureau 

La fille qui parle l’anglais elle est entrée le bureau 

La fille qui parle l’anglais est entrée (dans) le bureau. 

 

L’emploi de l’article défini s’accompagne de celui du relatif llæti. 

 

Dans le cas contraire, le locuteur fera appel à un élément jouant le rôle de présentatif 

comme par exemple honæːkæ (ce segment est l’équivalent de “il y a”) qu’il utilise en début 

de phrase. Ce type d’élément se caractérise par sa capacité à introduire des noms indéfinis, 

ce qui permet de ne pas altérer le sens de l’énoncé, cf. ci-dessous. Il résulte de cette 

manipulation que le segment indéfini n’aura pas la première place dans la phrase. 
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تاة تتحدث ا0نجليزية دخلت المكتبھناك ف  

[honæːkæ fætæːtun tætæħæddæθu lʔenʒeliːzejjæ dæxælæt ælmæktæb] 

honæːkæ  fætæːt/un   tæ/tæħæddæθ/u  l/ʔenʒeliːzejjæ  

il y a   fille/cas nominatif p3f+parle+inacc  déf/anglais  

dæxæl/æt   æl/mæktæb 

entre+acc+p3f  déf/bureau 

il y a une fille elle parle l’anglais elle est entrée le bureau 

Il y a une fille qui parle l’anglais est entrée (dans) le bureau. 

 

Le nom déterminé par la relative peut, avec cette dernière, assurer les fonctions 

suivantes au sein de la phrase : 

 

1) Il peut assumer la fonction de sujet réel par rapport au prédicat principal de la phrase. 

Par exemple : 

  

[sæjæʔti jæwmun tæʕrefu fiːh elħæqiːqa]   سيأتي يوماً تعرفُ فيه الحقيقة 

sæ/jæ/ʔti   jæwm/un  tæ/ʕref/u     

futur/p3m+vient+inacc jour/nominatif  p3f/sait+inacc  

fiː/h    el/ħæqiːqa 

prép (à)+p3m   déf/vérité 

Il viendra un jour elle sait dans y la vérité 

*Il viendra un jour où elle saura la vérité. 

 

Dans cet exemple, le nom jæwmun “un jour”, déterminé par la proposition tæʕrefu fiːh 

elħæqiːqa “où elle sait la vérité”, joue le rôle de sujet réel vis-à-vis du syntagme verbal 

sæjæʔti “viendra” qui assure le rôle de prédicat principal de la phrase.  

 

 

2) Un sujet postposé par rapport à une structure prédicative du type liː “à moi” ou ʕændiː 

“chez moi” : 

ل التسويق العقاريلي صديقة تعمل في مجا  

[liː sʕadiːqatun tæʕmælu fiː mæʒæːle ttæswiːq elʕaqaːrej ] 

liː    sʕadiːq/at/un   tæ/ʕmæl/u      
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prép (à)+p1 ami+fém+nominatif p3f+travaille+inacc  

fiː   mæʒæːl/e   t/tæswiːq   el/ʕaqaːrej  

prép/dans domaine/cad ind déf/marketing    accord/immobilier 

à moi une amie travaille dans le domaine de marketing immobilier 

J’ai une amie qui travaille dans le marketing immobilier. 

 

Nous pouvons, dans le même exemple, remplacer liː “j’ai” ou “à moi” par ʕændiː “j’ai” 

ou “chez moi”. 

 

Dans ce type d’énoncé, les deux syntagmes liː “j’ai” ou “à moi” et ʕændiː “j’ai” 

ou “chez moi” peuvent être analysés autrement. Ils peuvent être considérés comme 

étant deux éléments qui fonctionnent comme actualisateurs à l’instar du présentatif il y 

a en français. Ceci s’appuie sur les faits suivants : 

 

1) Ils sont en principe utilisés après un pronom personnel « sujet ». Toutefois, ils 

peuvent occuper, dans ce type d’énoncé, la première place dans la phrase. 

 

[ʔænæ ʕændi moʃkelæ] أنا عندى مشكلة    

ʔænæ  ʕændi   moʃkelæ 

p1  chez+p1 problème 

Moi chez moi un problème 

Moi, j’ai un problème. (ou, J’ai un problème) 

 

2) Ils sont suivis par un nom (indéfini ou défini) qui ne peut pas leur être antéposé. 

 

3) Ils expriment l’appartenance et la possession ; comme ils peuvent également 

introduire très souvent des noms indéfinis, comme dans l’exemple suivant : 

 

[ʔænæ ʕændi moʃkelæ] أنا عندى مشكلة    

ʔænæ  ʕændi   moʃkelæ 

p1  chez+p1 problème 

Moi chez moi un problème 

Moi, j’ai un problème. (ou, J’ai un problème) 
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4) Ils peuvent commuter avec un syntagme verbal, lorsqu’ils expriment la 

possession, cf. l’exemple ci-dessous où nous pouvons commuter le syntagme 

ʕændi avec un verbe : 

 

[ʔænæ ʕændi sæjjaːra] أنا عندى سيَّارة     

ʔænæ  ʕændi   sæjjaːra 

p1  chez+p1 voiture 

Moi chez moi une voiture 

J’ai une voiture. 

 

[ʔænæ ʕæmtæleku sæjjaːra] أنا أمتلك سيَّارة    

ʔænæ  ʕæ/mtælek/u  sæjjaːra 

p1  p1/possède+inacc voiture 

je possède une voiture 

J’ai une voiture. 

 

Nous pouvons donc pour toutes ces raisons les considérer comme étant des 

actualisateurs ; et par conséquent le syntagme composé de l’antécédent et de la 

relative qui les suit peut être analysé comme étant un prédicat.  

 

3) Fonction d’objet : 

 

 لم يجدوا أرضاً يلعبون عليھا

[læm jæʒedu ʔardʕan jælʕæbuːnæ ʕælæʒhæ]  

læm  jæ/ʒed/u  ʔardʕ/an 

nég+acc p6m+trouve+inacc terre+cas dir 

jæ/lʕæb/uːnæ  ʕælæj/hæ 

p6m1+joue+inacc prép (sur)+p3f 

ils n’ont pas trouvé un terrain ils jouent sur elle 

 Ils n’ont pas trouvé un terrain sur lequel/où ils peuvent jouer 

 

                                                
1 Le monème « p6m » qui affecte le verbe à l’inaccompli peut avoir deux formes, à savoir : (jæ---uː) et (jæ---
uːnæ). Ces deux variantes s’utilisent de la même manière et dans les mêmes conditions. 
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Le nom ʔardʕan “un terrain”, déterminé par la proposition jælʕæbuːnæ ʕælæjhæ, 

assure la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal læm jæʒedu “n’ont pas 

trouvé”.  

 

4) Fonction d’objet indirect : 

 

 ھي تبحث عن وظيفة + تحتاج وقتاً طوي"ً 

[hejjæ tæbħæθu ʔæn wazʕiːfæten læ tæħtæːʒu waqtæn tʕawiːlæn] 

hejjæ tæ/bħæθ/u   ʔæn  wazʕiːfæt/en        læ 

P3f cherche+inacc+p3f prép (sur) emploi+cas indir    nég 

tæ/ħtæːʒ/u  waqt/æn  tʕawiːl/æn 

p3f/a besoin+inacc temps+cas dir  long+accord 

Elle cherche (sur) un emploi n’a pas besoin du temps long 

Elle cherche un emploi qui ne prend pas beaucoup de temps. 

 

Cette fonction est assurée par tout le segment wazʕiːfæten læ tæħtæːʒu waqtæn 

tʕawiːlæn “un emploi qui ne prend pas beaucoup de temps”, et est marquée par la 

préposition ʔæn “de”. 

 

5) Fonction d’attribut vis-à-vis d’une unité qui assure la fonction d’objet direct par 

rapport au verbe principal de la proposition dont elle fait partie : 

 

 أعتبرُ عمراً رجلً يعتمد عليه

[ʔæʕtæberu ʕomaran raʒolæn ju/ʕtæmædu ʕælæjhi] 

ʔæ/ʕtæber/u   ʕomar/an   raʒol/æn   

p1+considère+inacc Omar+cas dir  homme/accord 

ju/ʕtæmæd/u    ʕælæj/hi  

p3m+compte sur+ passif prép (sur)+p3m 

Je considère Omar un homme on compte sur lui 

Je considère Omar comme un homme sur qui l’on peut compter. 

 

Dans cet exemple, raʒolæn “un homme” est un nom indéfini qui joue à la fois le 

rôle d’attribut vis-à-vis du nom Omar assurant la fonction d’objet auprès du 
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syntagme verbal ʔæʕtæberu “je considère” et celui du nom déterminé par la 

proposition joʕtæmædu ʕælæjhi “sur qui l’on peut compter”. Autrement dit, nous 

pouvons dire que cette fonction est occupée par tout le segment raʒolæn 

ju/ʕtæmædu ʕælæjhi “un homme sur qui l’on peut compter” 

  

6) Il peut être précédé d’un présentatif et assurer le rôle de prédicat : 

 

 ھناك آخرون * يتفقون معه

[honæːkæ ʔaːxaruːnæ læ jættæfequːnæ mæʕæhu] 

honæːkæ  ʔaːxar/uːnæ   læ  jæ/ttæfeq/uːnæ  

là-bas  autre/PL+nominatif nég p6m+s’accorde+inacc  

mæʕæ/hu  

prép (avec)+p3m 

Il y a d’autres ils ne s’accordent pas avec lui 

Il y a d’autres gens qui ne sont pas d’accord avec lui. 

 

Dans cet exemple, honæːkæ “il y a” sert de présentatif vis-à-vis de ʔaːxaruːnæ 

“d’autres” jouant le rôle de prédicat. 

 

7) Il peut être un élément qui occupe la fonction d’attribut vis-à-vis du sujet, et par 

suite assurer le rôle de prédicat. Dans ce cas, la phrase est de type nominal : 

 

[ʔænnæbæːtu kæːʔenun læ ʕaqlæ læhu]   النبات كائن & عقل له 

ʔæn/næbæːt/u   kæːʔen/un  læ  ʕaql/æ    læ/hu  

Déf/plante/nominatif être+accord nég cerveau+cas dir prép (à)+p3m 

La plante un être pas de cerveau à lui 

La plante est un être qui n’a pas de cerveau.  

 

Ici, le rôle de prédicat est assuré par le segment kæːʔenun læ ʕaqlæ læhu “un être 

auquel il n’y a pas de cerveau” qui joue le rôle d’attribut auprès de ʔænnæbæːtu “la 

plante”, remplissant à son tour le rôle de sujet. 

 

8) Un complément de nom : 
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 أخذتُ أقلبُ صفحاتَ مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1  p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter des pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. (…que j’avais 

achetée) 

 

Cette fonction est assurée par tout le segment mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ “une revue 

que j’ai achetée” par rapport au nom sʕafaħæːta “des pages”. 

 

 

 

1.3 L’élément anaphorique :  

 

La proposition qui détermine le nom indéfini doit absolument contenir un élément 

anaphorique qui renvoie au nom indéfini.  

 

1.3.1 Forme de l’élément anaphorique : 

 

Cet élément peut se manifester, selon la nature de l’unité qui en assure le rôle, sous 

trois formes différentes : 

 

1) Forme indépendante ou isolée : 

 

Lorsque le rôle d’élément anaphorique est assuré par un pronom personnel, celui-ci 

peut avoir une forme dite isolée. 

 

 في سبيل شئ آخر ھو في نظره أسمي من الحياة

[fiː sæbiːli ʃæjʔen ʔaːxar howwæ fiː nazʕarehi ʔæsmæ men ælħæjæːh] 

fiː   sæbiːl/i  ʃæjʔ/en   ʔaːxar howwæ  fiː 
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prép (pour) but+cas ind chose+accord  autre   p3m  prép (à) 

nazʕar/e/hi   ʔæ/smæ   men   æl/ħæjæːh 

regard/cas ind/p3m comparatif+précieux prép (de) déf/vie 

Pour une chose autre, il, à son regard, plus précieux que la vie 

Pour autre chose qui, à son regard, est plus précieux que la vie.  

 

Dans cet exemple, le rôle d’élément anaphorique est assuré par le pronom howwæ 

“p3m” qui réfère au nom indéfini ʃæjʔen “une chose”. 

 

2) Forme dite attachée1
متصل ضمير   :  

 

Il s’agit d’un pronom personnel qui peut se rattacher à un nom, à un verbe ou à une 

préposition. Ce type de pronom n’est pas une marque personnelle, mais il s’agit d’une 

forme pronominale que l’on peut commuter avec un nom. 

 

) نھاية لهھو ينظر إلي طريق   

[huwwæ jænzʕuru ʔelæ tʕariːqen læ nehæːjætæ læhu] 

huwwæ  jæ/nzʕur/u    ʔelæ   tʕariːq/en  

p3m p3m+regarde+inacc  prép (à) chemin+cas ind 

læ   nehæːjæt/æ   læ/hu 

nég  fin/cad dir  prép (à/pour)+p3m 

Il regarde en direction d’un chemin pas de fin à lui 

Il regarde en direction d’un chemin, pas de fin à lui. 

Il regarde en direction d’un chemin qui n’a pas de fin.  

 

Dans cet exemple, le rôle d’élément anaphorique est assuré par le pronom dit attaché 

hu “p3m” qui réfère à l’unité tʕariːqen “un chemin”.  

 

3) Sous forme de marque personnelle amalgamée au verbe : 

 

Ceci se produit uniquement lorsque la marque personnelle est chargée de la 

fonction de sujet auprès du syntagme verbal principal de la proposition relative. La marque 

                                                
1 Toutes les formes dites attachées et détachées de l’élément anaphorique ont été citées supra (cf. pronom 
anaphorique, relativisation marquée en arabe moderne). 
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personnelle joue à la fois le rôle de sujet et celui d’élément anaphorique qui renvoie au 

nom déterminé par la relative. La marque personnelle n’étant pas pour autant considérée 

comme un pronom, du fait qu’elle ne peut pas commuter avec un nom. 

 

 اشتريت كتاباً يتكلم عن مصر القديمه

[ʔeʃtarajtu ketæːbæn jætækællæmu ʔæn mesre lqadiːmæ] 

ʔeʃtaraj/tu   ketæːb/æn   jæ/tækællæm/u  ʔæn  

Achète+acc+p1 livre+cas direct p3m+parle+inacc de 

mesr/e    l/qadiːm/æ 

Egypte/cas ind déf/ancien/fém 

J’ai acheté un livre parle de l’Egypte ancienne. 

J’ai acheté un livre qui parle de l’Egypte ancienne. 

  

  

1.3.2 Comportement syntaxique de l’élément anaphorique : 

 

Par définition, l’élément anaphorique est le représentant du nom indéfini dans la 

proposition relative. La relation anaphorique qu’il instaure par rapport à ce dernier est 

également considérée comme un lien sémantique entre la proposition relative et le nom 

déterminé.  

  

En revanche, du point de vue syntaxique, l’unité chargée du rôle d’élément 

anaphorique a vocation à exercer une fonction syntaxique au sein de la relative. 

  

1) La fonction de sujet : 

 في سبيل شئ آخر ھو في نظره أسمي من الحياة

[fiː sæbiːli ʃæjʔen ʔaːxar howwæ fiː nazʕarehi ʔæsmæ men ælħæjæːh] 

fiː    sæbiːl/i  ʃæjʔ/en   ʔaːxar  howwæ fiː  

prép (pour) but+cas ind chose+accord  autre p3m  prép (à) 

nazʕar/e/hi   ʔæ/smæ    men   æl/ħæjæːh 

regard/cas ind/p3m comparatif+précieux  prép (de) déf/vie 

Pour une chose autre, lui, à son regard, plus précieux que la vie 

Pour autre chose qui, à son regard, est plus précieux que la vie.  
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Dans cet exemple, nous pouvons considérer que le pronom anaphorique howwæ “p3m” 

assure la fonction de sujet vis-à-vis du syntagme adjectival ʔæsmæ men ælħæjæːh “plus 

précieux que la vie”. 

 

Voici un autre exemple où la fonction de sujet est assurée par la marque personnelle 

qui renvoie à l’antécédent. 

 

 اشتريت كتاباً يتكلم عن مصر القديمه

[ʔeʃtarajtu ketæːbæn jætækællæmu ʔæn mesre lqadiːmæ] 

ʔeʃtaraj/tu   ketæːb/æn   jæ/tækællæm/u  ʔæn  

Achète+acc+p1 livre+cas direct p3m+parle+inacc de 

mesr/e   l/qadiːm/æ 

Egypte/cas ind déf/ancien/fém 

J’ai acheté un livre il parle de l’Egypte ancienne. 

J’ai acheté un livre qui parle de l’Egypte ancienne. 

 

2) La fonction d’objet :  

 

 أخذتُ أقلبُ صفحاتَ مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu   ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  

Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter des pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. (…que j’avais 

achetée) 

 

Ici, la fonction d’objet est assurée par le pronom hæ  “p3f” ayant une forme attachée au 

syntagme verbal ʔeʃtæræjtu “j’ai acheté”. 
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3) La fonction d’objet indirect : 

 

 أعتبرُ عمراً رجلً يعتمد عليه

[ʔæʕtæberu ʕomaran raʒolæn juʕtæmædu ʕælæjhi] 

ʔæ/ʕtæber/u   ʕomar/an   raʒol/æn  

p1+considère+inacc Omar+cas dir  homme/accord 

ju/ʕtæmæd/u    ʕælæj/hi  

p3m+compte sur+ passif  prép (sur)+p3m 

Je considère Omar un homme on compte sur lui 

Je considère Omar comme un homme sur qui l’on peut compter. 

 

Cette fonction est occupée par le pronom hi “p3m” et marquée par la préposition 

ʕælæ(j) “sur”. 

 

4) La fonction de complément de temps : 

 

[sæjæʔti jæwmun tæʕrefu fiːh elħæqiːqa]   سيأتي يوماً تعرفُ فيه الحقيقة 

sæ/jæ/ʔti   jæwm/un  tæ/ʕref/u     

futur/p3m+vient+inacc jour/nominatif  p2m/sait+inacc  

fiː/h    el/ħæqiːqa 

prép (à)+p3m   déf/vérité 

il viendra un jour elle sait dans y la vérité 

*Il viendra un jour où elle saura la vérité. 

Cette fonction est assurée par le pronom h “p3m” qui est une forme assimilée de hu 

“p3m” et qui correspond à fiː hæːðæ ljæwmi “à ce jour”. 

 

5) La fonction de complément de lieu : 

 

[læm jæʒedu ʔardʕan jælʕæbuːnæ ʕælæjhæ] ا لم يجدوا أرضاً يلعبون عليھ   

læm jæ/ʒed/u  ʔardʕ/an jæ/lʕæb/uːnæ  ʕælæj/hæ 

nég+acc p6m+trouve+inacc terre+cas dir p6m1+joue+inacc prép (sur)+p3f 

                                                
1 Le monème « p6m » qui affecte le verbe à l’inaccompli peut avoir deux formes, à savoir : (jæ---uː) et (jæ---
uːnæ). Ces deux variantes s’utilisent de la même manière et dans les mêmes conditions. 



 

 318 

ils n’ont pas trouvé un terrain ils jouent sur y 

Ils n’ont pas trouvé un terrain sur lequel/où ils peuvent jouer 

 

Ici, le rôle d’élément anaphorique est joué par hæ “p3f” qui assure la fonction de 

complément de lieu vis-à-vis du syntagme verbal jælʕæbuːnæ “ils jouent”. La fonction 

est marquée par la préposition ʕælæ “sur”. hæ “p3f” correspond à ʕælæ hæːðihi elʔardʕi 

“sur ce terrain”. 

 

6) La fonction de complément de nom : 

 

 علي 1فتة يحملھا رجلٌ م)محه مصرية

[ʕælæ læːfetæten jæħmeluhæ raʒolun mælæːmeħuhu mesrejjæ] 

ʕælæ   læːfetæt/en   jæ/ħmel/u/hæ      

Prép (sur)  panneau+cas ind p3m+porte+inacc/p3f 

raʒol/un    mælæːmeħ/u/hu   mesre/jjæ 

homme+nominatif trait+PL/nominatif/p3m égyptien/accord 

Sur un panneau il porte la un homme ses traits égyptienne 

Sur un panneau, il la porte un homme, ses traits sont égyptiens. 

Sur un panneau, il le porte un homme, dont les traits sont égyptiens. 

 

Dans cet exemple, le rôle d’élément anaphorique est assuré par le pronom hu “p3m” 

renvoyant au nom raʒolun “un homme” et occupant la fonction de complément de nom 

vis-à-vis du nom mælæːmeħu “traits”. 
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1.4 SYNTHÈSE : 

 

Les relatives non marquées en arabe moderne se caractérisent par le fait qu’elles 

ont pour point d’incidence un nom indéfini. Celui-ci n’a pas vocation à exercer de fonction 

syntaxique au sein de la relative ; son rôle se limite à servir à celle-ci de noyau central et à 

établir avec elle un syntagme nominal capable de jouer un rôle actanciel ou circonstanciel 

ainsi que celui de prédicat au sein de la proposion dont il fait partie. Quant à la relative, 

elle se caractérise par ce qui suit : 

 

1. Du point de vue syntaxique, elle joue le rôle de déterminant vis-à-vis du nom 

indéfini qui lui sert de noyau.  

2. Du point de vue sémantique, elle joue un rôle important dans la définitude du nom 

qu’elle détermine ; sauf lorsque celui-ci est déterminé par un autre élément (par ex. 

un adjectif), le rôle joué par la relative paraît complémentaire et non pas 

indispensable. 

3. Du point de vue structural, la relative doit contenir une unité y assurant le rôle 

d’élément anaphorique ; celle-ci a vocation à exercer tout type de fonction 

syntaxique au sein de la relative, et elle ne peut pas être supprimée. 

4. Quant à la structure de la relative, elle peut être : 

a) Une proposition à noyau verbal (un verbe ou un participe) 

b) Une proposition à noyau non verbal (un nom, un adjectif, un adverbe de lieu 

ou un syntagme prépositionnel) 

c) Une proposition dont le prédicat secondaire est un syntagme prépositionnel 
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PARTIE IV 

 

 

LES RELATIVES EN ARABE ÉGYPTIEN 
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CHAPITRE I 

 

 

LES RELATIVES MARQUÉES 

 

 

 

Comme en arabe moderne, le système de relativisation en arabe égyptien porte sur 

deux types de relative : relative marquée par un élément spécifique et relative non 

marquée. L’arabe égyptien se distingue de l’arabe moderne par le fait qu’il dispose d’un 

seul relatif ; il s’agit de ʕelli اللى. Les relatives introduites par ʕelli ont le même 

comportement syntaxique que les relatives marquées en arabe moderne. Nous les 

présenterons selon l’ordre suivant :  

 

 

1.1 L’antécédent : 

 

L’antécédent peut être un nom propre, un pronom ou un nom défini, c’est-à-dire, 

déterminé par un article défini, par un possessif ou par un démonstratif, mais jamais un 

nom indéfini. 

 

1. Un nom propre : 

 

[ʔænæ ʔæbelt ʕæːdel elli kællemteni ʕænnu]   أنا أبلت عادل إللي كلمتني عنه 

ʔænæ  ʔæbel/t   ʕæ:del   elli1  kællem/te/ni    

P1  rencontre+acc+p1 Adel  Rel  parle+acc/p2m+p1 

ʕænn/u 

Prép (de)+p3m 

J’ai rencontré Adel que tu as parlé moi de lui 

J’ai rencontré Adel, dont tu m’avais parlé. 

 

                                                
1 elli “que” est une forme assimilée du relatif ʔelli ; celui-ci peut, selon l’environnement consonantique qui 
l’entoure, avoir les formes assimilées suivantes : elli, lli, lle et ll. 
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2. Un nom commun : 

 

[de zʕzʕoruːf elli marreːt biːhæ]   دي الظروف إللي مريت بيھا 

de   zʕ/zʕoruːf   elli  marreː/t   biː/hæ 

Dém déf+condition+PL Rel passe+acc+p1  prép (par)+p3f 

Celle-ci les conditions que je suis passé par elle 

Ce sont les conditions par lesquelles je suis passé. 

 

3. Un nom déterminé par un possessif : 

 

[howwæ dæ sʕaħbe lli kællemtæk ʕænnu]   ھو ده صاحبي إللي كلمتك عنه 

howwæ  dæ  sʕaħb/e  lli  kællem/t/æk   ʕænn/u 

P3m dém ami+p1 Rel parle+acc+p1+p2m prép (de)+p3m 

lui celui-là mon ami que j’ai parlé toi de lui 

C’est, celui-là, mon ami dont je t’ai parlé. 

 

4. Un nom déterminé par un démonstratif : 

 

[howwæ lketæːb dæ ll ænæ ʕæːjzu]   ھو الكتاب ده إللي انا عايزه 

howwæ   l/ketæːb  dæ  lli  ænæ  ʕæːjz/u 

P3m (c’est) déf/livre dém Rel p1 veut+pat actif+p3m 

Il le livre ce que je voulant lui 

C’est ce livre que je veux. 

 

5. Un nom déterminé par un nom défini : 

 

[teʕraf sʕaːħeb ettækse lli rekebt mʕæːh]   تعرف صاحب التاكسي اللي ركبت معاه ؟ 

te/ʕraf    sʕaːħeb  et/tækse  lli    

p2m+connaît+inacc propriétaire déf+taxi Rel 

rekeb/t   mʕæː/h 

monte+acc+p1 prép (avec)+p3m 

Tu connais le propriétaire du taxi que je suis monté avec lui 

Tu connais le propriétaire du taxi avec qui je suis monté ? 
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Ici, le nom sʕaːħeb “propriétaire” qui joue le rôle d’antécédent, est déterminé par un 

nom défini ettækse “le taxi”; ce qui lui permet d’être suivi d’une relative introduite par 

un relatif. 

 

6. Un nom à valeur temporelle : 

 

[ʔænæ fæːker eljo:m elli ʔæbeltæk fiːh]   انا فاكر اليوم اللي ابلتك فيه 

ʔænæ  fæːker     el/joːm  elli   

P1  se souvient+part actif  déf+jour Rel 

ʔæbel/t/æk    fiː/h 

rencontre+acc+p1+p2m  prép (à)+p3m 

Je me souviens le jour où j’ai rencontré toi dans y 

Je me souviens du jour où je t’ai rencontré. 

 

7. Un nom à valeur spatiale : 

 

[dæ lmæktæb elli howwæ bejeʃtæɣæl fiːh]   ھو بيشتغل فيهده المكتب اللي  

dæ  l/mæktæb  elli  howwæ   

Dém déf+bureau Rel p3m  

be/je/ʃtæɣæl    fiː/h 

prés/p3m+travaille+inacc  prép (dans)+p3m 

celui-ci le bureau où il travaille dans lui 

Voici le bureau où il travaille. 

 

8. Un pronom personnel : 

 

[ʔelmæfruːdʕ hejjæ lli trod ʕælæjjæ]   علي دالمفروض ھي اللي تر 

ʔel/mæfruːdʕ  hejjæ  lli  t/rod    ʕælæjj/æ 

déf+censé  p3f Rel p3f+répond+inacc  Prép (à)+p1 

Le censé elle qui répond à moi 

C’est elle qui doit me répondre.  
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9. Un démonstratif : 

 

[howwæ dæ ll ænæ ʕæːjzu]   عايزه اللي انا هھو د 

howwæ  dæ  ll ænæ  ʕæːjz/u 

P3m dém Rel  p1 veut+pat actif+p3m 

C’est ça que je voulant lui 

C’est ce que je veux. 

 

10. Un chiffre : 

 

[konnæ tneːn elli fadʕliːn]   كنا اتنين اللي فاضلين 

kon/næ   tneːn  elli  fadʕl/iːn 

Est+acc+p4 deux Rel reste+part actif+PL 

Nous étions deux qui restons 

Nous étions deux qui restions 

 

Enfin, nous avons remarqué que le relatif elli peut être utilisé après un interrogatif de 

type ʔeːh “quoi” comme dans l’exemple suivant :  

 

[mæʕrafʃ ʔeːh elli ħasʕal]   معرفش ايه اللي حصل 

m/æ/ʕraf/ʃ   ʔeːh   elli  ħasʕal 

nég+p1+sait+inacc interrogatif Rel se passe+acc+p3m 

Je ne sais pas quoi qui s’est passé 

Je ne sais pas ce qui s’est passé. 

 

Il convient de noter que cet énoncé peut aussi être reformulé de trois manières différentes : 

 

1. 

[mæʕrafʃ ʔeːh ħasʕal]   معرفش ايه حصل 

m/æ/ʕraf/ʃ   ʔeːh   ħasʕal 

nég+p1+sait+inacc interrogatif se passe+acc+p3m 

Je ne sais pas quoi s’est passé 

Je ne sais pas ce qui s’est passé. 
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2. 

[mæʕrafʃ ħasʕal eːh]   معرفش حصل ايه 

m/æ/ʕraf/ʃ   ħasʕal    eːh 

nég+p1+sait+inacc se passe+acc+p3m  interrogatif 

je ne sais pas il s’est passé quoi 

Je ne sais pas ce qui s’est passé. 

 

3. 

[mæʕrafʃ elli ħasʕal]   معرفش اللي حصل 

m/æ/ʕraf/ʃ   elli  ħasʕal 

nég+p1+sait+inacc Rel se passe+acc+p3m 

Je ne sais pas qui s’est passé 

Je ne sais pas ce qui s’est passé. 

 

 

Nous considérons que lorsque le relatif est précédé d’un interrogatif, nous pouvons 

parler soit de redondance, soit de décomposition de deux fonctions, à savoir : celle 

d’interrogatif qui sera assurée par l’interrogatif et celle de subordonnant qui sera assurée 

par le relatif. La suppression du relatif n’entraîne aucun changement au niveau des 

relations établies entre l’interrogatif et la proposition qu’il introduit. En revanche, la 

suppression éventuelle de l’interrogatif entraîne un changement de valeur quant au relatif ; 

ce dernier aura une valeur interrogative qui lui sera imposée par celle du syntagme verbal 

mæʕrafʃ “je ne sais pas”. Il aura alors un comportement identique à celui d’un interrogatif. 

 

 

En ce qui concerne le rapport entre l’antécédent et le relatif : 

 

Contrairement à l’arabe moderne, en arabe égyptien l’élément qui joue le rôle 

d’antécédent ne commande aucun accord, ni en genre ni en nombre, avec le relatif qui, à 

son tour, dispose d’une forme invariable, quelles que soient les conditions de son 

utilisation. (cf. ci-dessus) 
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1.1.1 Le comportement syntaxique de l’antécédent : 

 

1) Vis-à-vis de l’élément prédicatif de la proposition dont il fait partie :  

 

Exactement comme en arabe moderne, l’élément qui joue le rôle d’antécédent en 

arabe égyptien, peut assurer tout type de fonction syntaxique vis-à-vis de l’élément dont il 

dépend. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔænæ ʔæbelt ʕæːdel elli kællemteni ʕænnu]   انا أبلت عادل اللي كلمتني عنه 

ʔænæ  ʔæbel/t   ʕæ:del  elli  kællem/te/ni   ʕænn/u 

P1 rencontre+acc+p1 Adel Rel parle+acc/p2m+p1 Prép (de)+p3m 

J’ai rencontré Adel que tu as parlé moi de lui 

J’ai rencontré Adel, dont tu m’avais parlé. 

 

Dans cet exemple, ʕædel “Adel”, jouant le rôle d’antécédent vis-à-vis du relatif elli, assure 

la fonction d’objet vis-à-vis du prédicat ʔæbelt “ai rencontré”. Nous pouvons également 

dire que cette fonction est assurée par la totalité du syntagme nominal ʕæːdel elli 

kællemteni ʕænnu “Adel dont tu m’as parlé”. 

 

Ex. 2 

[teʕraf sʕaːħeb ettækse lli bæʃtæɣæl ʕæleːh] صاحب التاكسي اللي بشتغل عليهتعرف    

te/ʕraf    sʕaːħeb  et/tækse  lli    

p2m+connaît+inacc propriétaire déf+taxi Rel 

bæ/ʃtæɣæl    ʕæleː/h 

présent+p1+travaille+inacc  prép (sur)+p3m 

Tu connais le propriétaire du taxi que je travaille sur lui 

Tu connais le propriétaire du taxi avec lequel je travaille ? 

 

Dans cet exemple, le syntagme ettækse lli bæʃtæɣæl ʕæleːh “le taxi avec lequel je 

travaille”, assure la fonction de complément du nom vis-à-vis de l’élément sʕaːħeb 

“propriétaire”. 
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Voilà un autre exemple où l’antécédent joue le rôle de l’élément prédicatif dans la phrase.  

 

[d ezʕzʕoruːf elli marreːt biːhæ]   دي الظروف اللي مريت بيھا 

d ezʕ/zʕoruːf   elli  marreː/t   biː/hæ 

Dém déf+condition+PL Rel passe+acc+p1  prép (par)+p3f 

Celle-ci les conditions que je suis passé par elle 

Ce sont les conditions par lesquelles je suis passé. 

 

Dans cet exemple, nous pouvons également considérer que c’est tout le syntagme zʕzʕoruːf 

elli marreːt biːhæ “les conditions par lesquelles je suis passé” qui exerce la fonction de 

prédicat vis-à-vis de d “celles-ci”. 

 

 

2) Vis-à-vis de la relative : 

 

L’antécédent sert de point d’incidence par rapport à la relative. Lorsque celle-ci est 

de type déterminatif, elle joue le rôle de déterminant et forme avec l’antécédent un 

syntagme au sein duquel elle se trouve dans une relation de dépendance unilatérale vis-à-

vis de ce dernier. En revanche, lorsqu’elle est de type explicatif, elle se comporte comme 

une apposition et ne forme pas avec l’antécédent de syntagme nominal. 

 

 

3) Vis-à-vis du relatif : 

 

L’antécédent n’est pas supposé exercer d’autre rôle syntaxique vis-à-vis du relatif 

que celui de point d’incidence, vis-à-vis duquel le relatif fonctionne comme marque de 

subordination.  

 

 

4) Vis-à-vis du pronom anaphorique :  

 

Comme nous l’avons montré en arabe moderne, l’antécédent peut, selon le 

contexte, jouer le rôle d’interprétant vis-à-vis de l’élément anaphorique.  
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Par exemple : 

 

[dezʕzʕoruːf elli marreːt biːhæ]   دي الظروف اللي مريت بيھا 

d  ezʕ/zʕoruːf   elli  marreː/t   biː/hæ 

Dém déf+condition+PL Rel passe+acc+p1  prép (par)+p3f 

Celle-ci les conditions que je suis passé par elle 

Ce sont les conditions par lesquelles je suis passé. 

 

Dans cet exemple, le rôle d’élément anaphorique est assuré par le pronom hæ “p3f” qui a 

pour interprétant le nom ezʕzʕoruːf “les conditions”, celui-ci fonctionne comme  

antécédent. 

 

 

 

1.2 Le relatif : 

 

Comme nous l’avons mentionné supra, le rôle de relatif est assuré par une seule 

unité ʔelli اللي. Il peut jouer les rôles suivants : 

 

- Introducteur de proposition 

- Pronom relatif 

- Pronom anaphorique (uniquement dans certains contextes) 

 

Nous devons faire remarquer que le relatif mæː “qui/que”, qui est normalement 

utilisé en arabe moderne et en arabe classique, est rarement utilisé en arabe égyptien dans 

quelques expressions provenant de l’arabe moderne. Par exemple : 

 

[sʕaraf ʕæleːhæ kol mæ jemlek]   صرف عليھا كل ما يملك 

sʕaraf    ʕæleː/hæ   kol  mæ  jæ/mluk 

dépense+acc+p3m prép (sur)+p3f  tout Rel p3m+possède+inacc 

Il a dépensé sur elle tout qu’il possède 

Il a dépensé tout ce qu’il possède pour elle. 
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1.2.1 L’emploi du relatif ʔelli    اللي  

 

Ce relatif se caractérise par ce qui suit : 

 

1. Contrairement à ʔællæði, ʔelli a une forme invariable quels que soient le genre, le 

nombre et la fonction du nom auquel il réfère. En revanche, ʔelli peut subir des 

modifications, uniquement à l’oral, liées à l’environnement phonétique qui l’entoure. Il 

peut avoir les formes suivantes lors de la transcription des exemples : ʔelli, elli, ell, ll, 

lli, ou ll.  

 

2. Il s’utilise pour relativiser un nom animé ou inanimé. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔeddiːn elwæræʔ ell entæ kætæbtu]   اديني الورء اللي انت كتبته 

ʔeddiːn/i     el/wæræʔ   ell  entæ 

donne+impératif+p2m+p1  déf+papier+PL Rel p2m 

kætæb/t/u 

écrit+acc+p2m+p3m 

Donne-moi les papiers que tu as écrits lui 

Donne-moi les papiers que tu as écrits. 

 

Dans cet exemple, le nom relativisé est un nom inanimé. 

 

Ex. 2 

[ʔelmotʕreb ell esmu xæːled sʕaħbi]   المطرب اللي اسمه خالد صاحبي 

ʔel/motʕreb  ell  esm/u    xæːled  sʕaħb/i 

Déf+chanteur Rel prénom+p3m  Khaled  ami/p1 

Le chanteur que prénom lui Khaled mon ami 

Le chanteur dont le prénom est Khaled est mon ami. Ou (Le chanteur qui s’appelle 

Khaled est mon ami.) 

 

Dans cet exemple, le nom relativisé est un nom animé elmotʕreb “le chanteur”. 
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3. Il peut être utilisé avec ou sans antécédent. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[dæ sʕaħbi ʔelli kællemtæk ʕænnu]   ده صاحبي اللي كلمتك عنه 

dæ   sʕaħb/i   ʔelli  kællem/t/æk   ʕænn/u 

Dém ami+p1 Rel parle+acc/p1/p2m Prép (de)+p3m 

C’est mon ami que j’ai parlé toi de lui 

C’est mon ami dont je t’ai parlé.  

 

Ex. 2 

[xod elli jeʕgebæk]   خد اللي يعجبك 

xod    elli  je/ʕgeb/æk 

Prend+impératif+p2m Rel p3m+plaît+inacc/p2m 

Prends qui plaît toi 

Prends ce qui te plaît. 

 

Dans cet exemple, le relatif est utilisé sans antécédent. 

 

 

1.2.2 Comportement syntaxique du relatif ʔelli 

 

1) Au sein de la proposition relative : 

 

En principe, le relatif n’a pas vocation à exercer de fonction syntaxique à l’intérieur 

de la relative. Cependant, il peut occuper uniquement, grâce à sa valeur pronominale, la 

fonction de sujet lorsque, dans la relative, l’élément prédicatif est : 

 

a) Un nom : 

 

[ʔentæ lli sʕaħbi begæd]   انت اللي صاحبي بجد 

ʔentæ  lli  sʕaħb/i   begæd 

P2m Rel ami+p1 sérieusement 

Toi qui mon ami vraiment 
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C’est toi qui es vraiment mon ami.  

 

b) Un participe actif : 

 

[ʕæʃæːn elli meʃ fæːhem jefhæm]   ھمعشان اللي مش فاھم يف 

ʕæʃæːn  elli  meʃ  fæːhem   je/fhæm 

Pour que Rel nég comprend+part act p3m+comprend+inacc 

Pour que celui qui ne pas comprenant comprend 

Pour que celui qui ne comprend pas puisse comprendre. 

 

c) Un adjectif : 

 

[xod eʃʃoɣl elli gæːhez bæs]   ز بسخد الشغل اللي جاھ 

xod     eʃ/ʃoɣl   elli  gæ:hez  bæs 

Prend+impératif+p2m déf+boulot Rel prêt  seulement 

Prends le boulot qui prêt seulement 

Prends seulement le boulot qui est prêt (fini). 

 

d) Un syntagme prépositionnel : 

 

[xod elketæːb elli ʕælmæktæb]   المكتب خد الكتاب اللي علي 

 xod     el/ketæːb  elli  ʕ/æl/mæktæb 

Prend+impératif+p2m déf+livre Rel prép (sur)+déf+bureau 

Prends le livre qui sur le bureau 

Prends le livre qui est sur le bureau. 

 

e) Un adverbe de lieu : 

 

[xod elketæːb elli hnæːk]   خد الكتاب اللي ھناك 

 xod     el/ketæːb  elli  hnæːk 

Prend+impératif+p2m déf+livre Rel là-bas 

Prends le livre qui là-bas 

Prends le livre qui est là-bas. 
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Dans les exemples précédents, nous estimons que le relatif ʔelli assure la fonction de sujet 

respectivement vis-à-vis du nom sʕaħbi “mon ami”, du syntagme participial meʃ fæːhem 

“ne comprenant pas”, de l’adjectif gæːhez “prêt”, du groupe prépositionnel ʕælmæktæb 

“sur le bureau” et de l’adverbe de lieu hnæːk “là-bas”.  

 

 

2) Au sein de la proposition dans laquelle il est intégré : 

 

Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent, relatif et relative sont capables 

d’assurer ensemble tout type de fonction syntaxique au sein de l’élément dont ils 

dépendent. 

 

a) La fonction de sujet : 

 

[ʔelli jiːgiː kowæjjes]   اللي ييجي كويس 

ʔelli j/iːgiː    kowæjjes 

Rel  p3m+vient+inacc bien 

Qui vient bien 

Tout ce qui arrive est bien.  

 

Dans cet exemple, la relative ʔelli jiːgiː “Ce qui arrive” assure la fonction de sujet vis-

à-vis de l’adjectif kowæjjes “bien” qui joue le rôle d’attribut. 

 

b) La fonction d’objet : 

 

[xod elli jeʕgebæk]   خد اللي يعجبك 

xod    elli  je/ʕgeb/æk 

Prend+impératif+p2m Rel p3m+plaît+inacc+p2m 

Prends qui plaît toi 

Prends ce qui te plaît. 

 

Ici, elli jeʕgebæk “ce qui te plaît” fonctionne comme objet vis-à-vis du prédicat xod 

“prends”.  
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c) La fonction d’objet antéposé : 

 

La relative peut de même jouer le rôle d’objet antéposé vis-à-vis du prédicat. Dans ce 

cas, il sera repris par un pronom personnel. 

 

[ʔelli jeʕgebæk xodu]  اللي يعجبك خده  

ʔelli  je/ʕgeb/æk    xod/u 

Rel  p3m+plaît+inacc+p2m      Prend+impératif+p2m/p3m 

Qui plaît toi prends lui 

Ce qui te plaît, prends-le. 

 

Ici, la proposition relative ʔelli jeʕgebæk “Ce qui te plaît ” est reprise par le pronom 

personnel u “p3m”. 

 

d) La fonction d’objet indirect : 

 

[fakkar felli ʔoltuhuːlæk]   فكر في اللي أولتھولك 

fakkar    f/elli   ʔol/tu/huː/l/æk 

pense+impératif+p2m prép (à)+Rel dit+acc/p1/p3m+prép (à)+p2m 

Pense à que j’ai dit lui à toi 

Pense à ce que je t’ai dit. 

 

La fonction de complément d’objet indirect est marquée par la préposition f “à” par 

rapport à toute la relative elli ʔoltuhuːlæk “ce que je t’ai dit”. 

 

e) La relative peut également occuper la fonction d’attribut vis-à-vis d’un démonstratif, 

qui joue le rôle de sujet au sein de la phrase : 

 

[dæ kol elli ħasʕal]   ده كل اللي حصل 

dæ   kol  elli  ħasʕal 

dém tout Rel se passe+acc+p3m 

Ceci tout qui s’est passé 

Ceci (est) tout ce qui s’est passé. 
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C’est tout ce qui s’est passé. 

 

f) Enfin, le relatif peut être utilisé pour exprimer une mise en valeur. Dans ce cas, il est 

toujours précédé par l’élément mis en valeur. Par exemple : 

 

[howwæ lli jeʕraf elħæl]   ھو اللي يعرف الحل 

howwæ  lli  je/ʕraf    el/ħæl 

p3m Rel p3m+connait+inacc déf+solution 

lui qui connaît la solution 

C’est lui qui connaît la solution. 

 

 

1.2.3 Valeur du relatif ʔelli “qui” lorsqu’il est utilisé sans antécédent : 

 

1) Il peut avoir une valeur démonstrative, indéfinie ou générale. 

 

a) Valeur démonstrative : 

 

[lekol elli felqaːʕæ]   لكل اللي في القاعة  

le/kol   elli  f/el/qaːʕæ 

Prép (à)+tout Rel prép (dans)+déf+salle 

À tous qui dans la salle 

À tous ceux qui sont dans la salle.  

 

b) Valeur indéfinie : 

 

Ex. 1 

[welli bejeħsʕal fi felastiːn]   اللي بيحصل في فلسطينو  

w elli  be/je/ħsʕal     fi   felastiːn 

Et Rel présent/p3m+se passe+inacc  (prép) en Palestine 

Et qui se passe en Palestine 

Et ce qui se passe en Palestine. 
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Ex. 2 

[ʔelli gæːjj æwħæʃ]   اللي جاي أوحش 

ʔelli  gæːjj   æwħæʃ 

Rel vient+part actif pire 

Qui venant pire 

Ce qui vient est pire. 

 

c) Valeur générale : 

 

[ʔelli jeʕiːʃ jæːmæ jʃuːf]   اللي يعيش ياما يشوف 

ʔelli  je/ʕiːʃ    jæːmæ   j/ʃuːf  

Rel p3m+vit+inacc beaucoup  p3m+voit+inacc 

Qui vit beaucoup (de choses) voit 

Qui vivra verra beaucoup de choses. 

 

 

2) Il peut également avoir une valeur interrogative, notamment lorsqu’il est utilisé 

après un verbe exprimant l’interrogation.  

 

[mæʕræfʃ elli hejjæ ʕæwzæːh]   معرفش اللي ھي عاوزاه 

m/æ/ʕræf/ʃ   elli  hejjæ  ʕæwz/æː/h 

nég+p1+sait+inacc Rel p3f veut+part actif+accord (p3f)+p3m 

Je ne sais pas qu’elle voulant lui 

Je ne sais pas ce qu’elle veut. 
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1.3 L’élément anaphorique : 

 

1) Comme en arabe moderne et en arabe classique, le rôle d’élément anaphorique en 

arabe égyptien est en principe assuré par une unité pronominale indépendamment du 

relatif. Celle-ci, en revanche, ne peut être supprimée que lorsque la fonction de sujet au 

sein de la relative peut être occupée soit par la marque personnelle jointe au verbe soit 

par le relatif lui-même, comme dans les exemples suivants : 

 

a) Par un pronom personnel : 

 

[ʔelmæwdʕuːʕ elli bafakkar fiːh]   الموضوع اللي بفكر فيه 

ʔel/mæwdʕuːʕ   elli   b/a/fakkar    fiː/h 

déf+sujet  Rel (lequel) présent+p1+pense+inacc prép (à)+p3m 

Le sujet que je pense dans y 

Le sujet auquel je pense. 

 

Ici, h “p3m” sert de pronom anaphorique qui renvoie à ʔelmæwdʕuːʕ “le sujet”. 

 

b) Par la marque personnelle : 

 

[dæ kol elli ħasʕal]   ده كل اللي حصل 

dæ  kol  elli  ħasʕal 

dém tout Rel se passe+acc+p3m 

Ceci tout qui s’est passé 

C’est tout ce qui s’est passé. 

 

c) Par le pronom relatif : 

 

[ʕæʃæːn elli meʃ fæːhem jefhæm]   عشان اللي مش فاھم يفھم 

ʕæʃæːn  elli  meʃ  fæːhem   je/fhæm 

Pour que Rel nég comprend+part act  p3m+comprend+inacc 

Pour que celui qui ne pas comprenant comprend 

Pour que celui qui ne comprend pas comprenne. 
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2) En ce qui concerne la valeur que peut exprimer l’élément anaphorique, il peut avoir la 

même valeur que celle du nom auquel il s’est substitué dans la relative. Sinon sa valeur 

peut être affectée par celle du verbe dont il dépend ainsi que par celle de la préposition 

qui le précède. Il peut alors exprimer : 

 

a) Une valeur spatiale : 

 

[ʔeʃʃerkæ lli bæʃtæɣæl fiːhæ]   الشركه اللي بشتغل فيھا 

ʔeʃ/ʃerkæ   lli  b/æ/ʃtæɣæl    fiː/hæ 

déf+entreprise Rel présent/p1+travaille+inacc prép (dans)+p3f 

L’entreprise où je travaille dans y 

L’entreprise dans laquelle je travaille. 

 

b) Une valeur temporelle : 

 

[ʔelfatra lli adʕdʕethæ henæːk]   الفتره اللي أضتھا ھناك 

ʔel/fatra   lli  a/dʕdʕe/t/hæ   henæːk 

déf+période Rel p1+passe+acc+p3f là-bas 

La période que j’ai passée elle là-bas 

La période que j’ai passée là-bas. 

 

c) Une valeur circonstancielle : 

 

[ʔelfatra ll eʃtæɣælt fiːhæ]   الفتره اللي اشتغلت فيھا 

ʔel/fatra   ll  eʃtæɣæl/t   fiː/hæ 

déf+période Rel travaille+acc+p1 prép (dans)+p3f 

La période où j’ai travaillé dans y 

La période pendant laquelle j’ai travaillé… 
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1.3.1 Unités et forme de l’élément anaphorique : 

 

Lorsque le rôle d’élément anaphorique est joué par un pronom personnel, celui-ci peut se 

présenter soit sous une forme isolée, soit sous une forme attachée aux verbes, aux noms et 

aux prépositions. Il change de forme selon le genre ou le sexe et le nombre du nom auquel 

il renvoie. Ceci se présente de la manière suivante : 

  

 Forme Signifié 

1 i p1 

2 æk p2m 

3 ek p2f 

4 h, u, huː1 p3m 

5 hæ p3f 

6 næ p4 

7 kom, ko2 p5 

8 hom P6 

 

 

Par exemple : 

 

[hænæffeð elqaraːr elli tæxdu]   ھنفذ القرار اللي تخده 

h/æ/næffeð    el/qaraːr  elli tæ/xd/u 

futur+p1+exécute+inacc déf+décision  Rel p2m+prend+inacc/p3m 

J’exécuterai la décision que tu prends lui 

J’exécuterai la décision que tu prends. (que tu prendras) 

 

Dans l’exemple ci-dessus, le pronom u “p3m” renvoie à l’antécédent elqaraːr “la décision” 

qui est un nom masculin singulier. 

 

Lorsque le rôle d’élément anaphorique est exercé par le pronom (dit attaché) hu 

“p3m”, celui-ci peut être soumis à un changement de forme qui n’est pas lié à la fonction 

                                                
1 Le changement de la forme du pronom dépend uniquement de l’environnement phonétique qui l’entoure, cf. 
ci-dessous. 
2 Il s’agit d’une variante libre qui n’est conditionnée par aucun contexte. 
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dont il est chargé au sein de la relative, mais à des raisons aussi bien morphologiques que 

phonétiques, qui dépendent de l’environnement consonantique ou vocalique dans lequel se 

réalise l’opération d’attachement. Le pronom hu “p3m” peut ainsi avoir les formes 

suivantes : 

 

1) u, lorsque le pronom est précédé d’une consonne et est de type final (c’est-à-dire 

lorsqu’il a la dernière place au sein d’un syntagme), cf. ʕæmæltu “je l’ai fait”. 

 

2) h, lorsque le pronom est précédé d’une unité qui se termine par le son [i] ou [æ]. 

L’opération d’attachement entraîne l’allongement des sons [i] et [æ], cf. betektebi “tu 

écris” qui devient betektebiːh “tu l’écris”, et encore mæʕæ “avec” qui devient mʕæːh 

“avec lui”.  

 

3) huː, lorsque le pronom fait partie d’un syntagme dans lequel il est placé entre deux 

sons, cf. ʔoltuhuːlæk “je te l’ai dit”. 

 

 

1.3.2 Le comportement syntaxique de l’élément anaphorique : 

 

Il peut assurer les fonctions suivantes : 

 

1) La fonction de sujet : 

 

[ʔelmæfruːdʕ hejjæ lli turod ʕælæjjæ]   عليّ  دالمفروض ھي اللي تر 

ʔel/mæfruːdʕ  hejjæ  lli  tu/rod    ʕælæj/jæ 

déf+censé  p3f Rel p3f+répond+inacc  Prép (à)+p1 

C’est censé elle qui répond à moi 

C’est elle qui doit me répondre. 

 

2) La fonction d’objet : 

 

[hænæffeð elqaraːr elli tæxdu] ه ھنفذ القرار اللي تخد   

h/æ/næffeð   el/qaraːr  elli tæ/xd/u 
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futur+p1+exécute+inacc déf+décision  Rel p2m+prend+inacc/p3m 

J’exécuterai la décision que tu prends lui 

J’exécuterai la décision que tu prends. (…que tu prendras) 

 

3) La fonction d’objet indirect : 

 

[dæ sʕaħbi ʔelli kællemtæk ʕænnu]   ده صاحبي اللي كلمتك عنه 

dæ   sʕaħb/i   ʔelli  kællem/t/æk   ʕænn/u 

Dém ami+p1 Rel parle+acc/p1+p2m Prép (de)+p3m 

Ceci mon ami que j’ai parlé toi de lui 

C’est l’ami dont je t’ai parlé.  

 

4) La fonction de complément de nom : 

 

[ʔelmotʕreb ell esmu xæːled]     المطرب اللي اسمه خالد 

ʔel/motʕreb  ell  esm/u    xæːled 

Déf+chanteur Rel prénom+p3m  Khaled 

Le chanteur que prénom lui Khaled 

Le chanteur dont le prénom est Khaled.  

     

5) La fonction de complément de lieu : 

 

[dæ lmasʕnæʕ elli hæʃtæɣæl fiːh]   ده المصنع اللي ھشتغل فيه 

dæ  l/masʕnæʕ  elli  h/æ/ʃtæɣæl    fiː/h 

Dém déf+usine Rel futur+p1+travaille+inacc prép (à)+p3m 

Ceci l’usine que je travaillerai dans lui 

C’est l’usine où je travaillerai. 

   

6) La fonction de complément de temps : 

 

[ʔænæ fæːker eljo:m elli ʔæbeltæk fiːh]   انا فاكر اليوم اللي أبلتك فيه 

ʔænæ  fæːker     el/jo:m  elli   

P1  se souvient+part actif  déf+jour Rel 
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ʔæ/bel/t/æk   fiː/h 

p1+rencontre+acc/p2m  prép (à)+p3m 

Je me souviens le jour où j’ai rencontré toi dans y 

Je me souviens du jour où je t’ai rencontré. 

 

7) La fonction de complément d’adjectif : 

 

Ex. 1 

 ھو ده الشغل اللي ممكن نكون فخورين بيه

[howwæ dæ ʃʃoɣl elli momken nekuːn fæxuriːn biːh] 

howwæ  dæ  ʃ/ʃoɣl   elli  momken  

p3m dém déf+travail Rel possible 

ne/kuːn   fæxur/iːn  biː/h 

p4+est+inacc fier+PL prép (de)+p3m 

c’est ça le travail dont possible nous sommes fiers de lui 

C’est le travail dont nous pouvons être fiers. 

 

Ex. 2 

[hejjæ de nnætiːgæ ll ænæ raːdʕi ʕænhæ]   ھي دي النتيجة اللي انا راضي عنھا 

hejjæ  de  n/nætiːgæ  ll  ænæ  raːdʕi   ʕæn/hæ 

p3f  dém déf+résultat Rel p1 satisfait prép (de)+p3f 

c’est celui-ci le résultat dont je satisfait d’elle 

C’est le résultat dont je suis satisfait. 

 

    

 

1.4 La proposition relative : 

 

1.4.1 Structure de la proposition relative : 

 

La relative peut être : 

 

1) Une proposition à noyau verbal : Par exemple  



 

 344 

[hænæffeð elqaraːr elli tæxdu]   ھنفذ القرار اللي تخده 

h/æ/næffeð   el/qaraːr  elli tæ/xd/u 

futur+p1+exécute+inacc déf+décision  Rel p2m+prend+inacc/p3m 

J’exécuterai la décision que tu prends lui 

J’exécuterai la décision que tu prends. (…que tu prendras) 

 

Ce type de relative se caractérise par ce qui suit : 

 

a) Elle peut être de type SVO ; dans ce cas, le rôle de sujet est assuré soit par une 

marque personnelle, soit par un pronom personnel de type détaché. Par 

exemple : 

 

Ex. 1 

[xod elbent elli teʕgebæk]   خد البنت اللي تعجبك 

xod    el/bent  elli  te/ʕgeb/æk  

Prend+impératif+p2m déf+fille Rel p3f+plaît+inacc/p2m  

Prends la fille qui plaît toi 

Prends la fille qui te plaît. 

 

Ici, c’est la fonction de sujet est assurée par la marque personnelle « p3f » 

amalgamée au syntagme prédicatif teʕgebæk “te plaît”. 

 

Ex. 2 

[dæ lfelm elli bæħebbu]   ده الفيلم اللي بحبه 

dæ   l/felm   elli  b/æ/ħebb/u 

dém déf+film Rel présent+p1+aime+inacc/p3m 

Ceci le film que j’aime lui 

C’est le film que j’aime. 

 

Il s’agit dans cet exemple d’un syntagme verbal composé de la marque 

personnelle « p1 » en fonction de sujet, du verbe ħebb “aime” et du pronom u 

“p3m” en fonction d’objet. 
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Ex. 3 

[hejjæ de nnætiːgæ ll ænæ ʕæːjezhæ]   ھي دي النتيجة اللي انا عايزھا 

hejjæ  de  n/nætiːgæ  ll  ænæ  ʕæːjez/hæ 

p3f  dém déf+résultat Rel p1 veut+part actif+p3f 

c’est celle-ci le résultat que je veux elle 

C’est le résultat que je veux. 

 

Dans cet exemple, le rôle de sujet est assuré par le pronom dit isolé   منفصل

 ænæ “je” vis-à-vis du participe ʕæːjez “voulant”. 

 

b) Dans un énoncé marqué, lorsqu’il s’agit d’insister sur le terme qui sert de sujet, 

ce dernier peut être repris par un pronom personnel soit avant, soit après le 

syntagme verbal. Nous pouvons également parler de dislocation à gauche ou de 

dislocation à droite. 

 

Dislocation à droite (en arabe) et à gauche (en français) : 

 

[ʔelkælæːm elli hommæ bejʔulu:h]   اللي ھم بيؤولوهالك"م  

ʔel/kælæːm  elli hommæ  be/j/ʔul/uː/h 

déf+parole+PL Rel p6  présent/p6+dit+inacc/p3m 

Les paroles que eux ils disent les 

Les mots qu’eux, ils disent.  

 

 

Dislocation à gauche (en arabe) et à droite (en français) : 

 

[ʔelkælæːm elli bejʔulu:h hommæ]   الك.م اللي بيؤولوه ھم 

ʔel/kælæːm  elli be/j/ʔul/uː/h    hommæ 

déf+parole+PL Rel présent/p6+dit+inacc/p3m p6 

Les paroles qu’ils disent les eux 

Les mots qu’ils disent, eux.  
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Il est à rappeler que le pronom hommæ “p6” peut être supprimé dans ces deux 

exemples. 

 

c) La relative peut également être de type VOS. Par exemple : 

 

[hæʔollæk ʕælli ʕæmæletu sʕaħbetæk]   ته صاحبتكھؤولك عاللي عملِ  

h/æ/ʔol/l/æk       ʕæ/lli    

futur+p1/dit+inacc+prép (à)+p2m  prép (de)+Rel  

ʕæmæl/et/u   sʕaħb/et/æk 

fait+acc/p3f/p3m  ami+fém+p2m 

Je dirai à toi à propos de ce qu’a fait lui ton amie 

Je te dirai ce qu’a fait ton amie. 

 

d) Elle peut être limitée à un syntagme verbal intransitif ; dans ce cas, le rôle de 

sujet sera assuré par la marque personnelle et la proposition relative sera de type 

VS. Par exemple : 

 

[dæ kol elli ħasʕal]   ده كل اللي حصل 

dæ   kol  elli  ħasʕal 

dém tout Rel se passe+inacc+p3m 

C’est tout qui s’est passé 

C’est tout ce qui s’est passé. 

 

e) Lorsque le verbe principal de la relative est un participe actif ou passé, le rôle 

de sujet peut être assuré soit par le relatif lui-même, soit par un autre élément 

(pro)nominal. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔelli gæːj sʕaʕb]   اللي جاي صعب 

ʔelli  gæːj    sʕaʕb 

Rel  vient+part actif difficile 

Qui venant difficile 

Ce qui va arriver sera difficile. 
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Dans cet exemple, la fonction de sujet au sein de la proposition relative ʔelli 

gæːj “Ce qui va arriver” est assurée par le relatif. 

 

Ex. 2 

[howwæ dæ ll ænæ ʕæjzu]   ھو ده اللي انا عايزه 

howwæ  dæ  ll  ænæ  ʕæjz/u 

P3m dém Rel p1 veut+pat actif+p3m 

Lui ce que moi voulant lui 

C’est ce que je veux. 

 

Dans cet exemple, la fonction de sujet est assurée par le pronom personnel ænæ 

“je”. 

 

Ex. 3 

[ʔeʕmel elli matʕluːb mennæk]   اعمل اللي مطلوب منك 

ʔeʕmel    elli  matʕlu:b   menn/æk  

fait+impératif+p2m Rel demande+part passé prép (de)+p2m 

Fais qui demandé de toi 

Fais ce qu’on t’a demandé.  

 

Dans cet exemple, le relatif assure la fonction de complément d’agent vis-à-vis 

du participe passé matʕluːb “demandé”. 

 

 

2) Lorsque la relative est une proposition à noyau non verbal : 

 

A. Le rôle d’élément prédicatif peut être assuré par : 

 

a) Un nom propre : 

 

[ʔelmotʕreb ell esmu xæːled]   المطرب اللي اسمه خالد 

ʔel/motʕreb  ell  esm/u   xæ:led 

Déf+chanteur Rel prénom+p3m Khaled 
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Le chanteur que prénom lui Khaled 

Le chanteur dont le prénom est Khaled.  

 

b) Un nom commun : 

 

[ʔelli howwæ sʕaħbæk]   اللي ھو صاحبك 

ʔelli  howwæ  sʕaħb/æk 

Rel  p3m  ami+p2m 

Qui il ton ami 

Qui est ton ami… 

 

c) Un adjectif : 

 

[ʔennæːs elli hejjæ moħtarama]   الناس اللي ھي محترمه 

ʔen/næːs  elli  hejjæ   moħtaram/a 

déf+gens Rel p3f  respectueux +accord 

Les gens qu’elle respectueuse 

Les gens qui sont respectueux. 

 

d) Un adverbe : 

 

[ʔennæːs elli hejjæ hnæːk]   الناس اللي ھي ھناك 

ʔennæːs  elli hejjæ  hnæːk 

déf+gens Rel p3f là-bas 

Les gens qui elle là-bas 

Les gens qui sont là-bas. 

 

e) Un groupe prépositionnel : 

 

[ʔelʔæhwæ lli hejjæ tæħt elbeːt]   ه اللي ھي تحت البيتوَ ھْ ْ#َ اِ  

ʔel/ʔæhwæ  lli  hejjæ  tæħt  el/beːt 

déf+café  Rel p3f sous déf+maison 

Le café qui elle sous la maison 
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Le café qui est en bas de chez nous. 

 

 

B. Dans ce type de proposition, la fonction de sujet peut être occupée soit par un 

pronom (comme dans les exemples précédents), soit par le pronom relatif lui-

même. Par exemple : 

 

a)  

[ʔentæ lli tʕajjeb]   انت اللي طيب 

ʔentæ  elli  tʕajjeb 

p2m Rel bon 

Toi qui bon 

C’est toi qui es gentil. 

 

b)  

[lekol elli felqaːʕæ]   لكل اللي في القاعة 

le/kol   elli  f/el/qaːʕæ 

Prép (à)+tout Rel prép (dans)+déf+salle 

À tous qui dans la salle 

À tous ceux qui sont dans la salle. 

 

    

1.4.2 Le mode du verbe principal de la relative : 

 

Nous allons parler de deux formes verbales essentielles, à savoir : la forme 

marquée1 et la forme non marquée (autrement dit la forme nue) de l’inaccompli. La forme 

marquée est la plus utilisée. Par exemple :  

 

                                                
1 Nous utilisons, ici, le terme de forme non marquée pour désigner toute forme déterminée uniquement par 
l’inaccompli et non préfixée, ni par bæ ou be qui marquent le présent, ni par hæ ou he qui marquent le futur. 
De même, nous utilisons le terme de forme marquée pour désigner toute forme verbale marquée par 
l’inaccompli et préfixée soit par bæ/be, soit par hæ/he. Il convient de remarquer que nous n’avons pas 
jusqu’ici fait de recherches approfondies sur le syntagme verbal en arabe. Pour cette raison, nous préférons 
utiliser des termes assez simples que nous définissons nous-même. Par ailleurs, la valeur de l’inaccompli en 
arabe égyptien a été largement traitée par Amr Helmy Ibrahim dans Étude comparée des systèmes verbaux de 
l’Arabe égyptien, de l’Arabe moderne et du Français, Doctorat d’État, Université Paris VII, Paris, 1979, p. 
(31-35). 



 

 350 

[dæ lfelm elli bæħebbu]   ده الفيلم اللي بحبه 

dæ  l/felm   elli  b/æ/ħebb/u 

dém déf+film Rel présent+p1+aime+inacc/p3m 

Ceci le film que j’aime lui 

C’est le film que j’aime. 

 

La forme non marquée, en revanche, est utilisée dans les conditions suivantes : 

 

1) Lorsque la valeur du verbe de la relative exprime une possibilité et non pas une 

certitude, comparée à celle exprimée par le même verbe au présent de l’indicatif : 

 

ر علي الشخص اللي يعرف يعمل الشغل دهدوّ   

[dawwar ʕæʃʃaxsʕ elli jeʕraf jeʕmel eʃʃoɣl dæ] 

dawwar    ʕ/æʃ/ʃaxsʕ    elli    

cherche+impér+p2m prép (sur)+déf+personne Rel  

je/ʕraf   je/ʕmel   eʃ/ʃoɣl   dæ  

p3m+sait+inacc p3m+fait+inacc déf+travail dém 

Cherche la personne qui sache faire le travail ce 

Cherche la personne qui sache faire ce travail. 

 

L’emploi de la forme non marquée de l’inaccompli dans l’exemple ci-dessus permet de 

comprendre uniquement que la personne en question devrait, en principe, avoir la 

possibilité de faire ce travail, du point de vue professionnel. Mais le choix de la forme 

non marquée ne permet pas d’exprimer de certitude soit à propos de l’existence de la 

personne en question, soit à propos de sa capacité à faire ce travail. En revanche, 

lorsque le verbe de la relative est au présent (forme marquée par bæ), il exprime plus 

de certitude à propos de ces deux faits. Le choix d’une forme marquée laisse entendre 

deux choses : premièrement, que la personne en question est déjà connue des 

interlocuteurs ; deuxièmement, qu’il est sûr qu’elle sait faire ce travail. C’est-à-dire 

qu’il s’agit de chercher une personne dont on sait déjà qu’elle existe, et qui est connue 

par sa capacité à  faire ce travail. C’est le cas de l’exemple suivant. 

 

ر علي الشخص اللي بيعرف يعمل الشغل دهدوّ   
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[dawwar ʕæʃʃaxsʕ elli bejeʕraf jeʕmel eʃʃoɣl dæ] 

dawwar    ʕ/æʃ/ʃaxsʕ    elli    

cherche+impér+p2m prép (sur)+déf+personne Rel  

be/je/ʕraf     je/ʕmel   eʃ/ʃoɣl   dæ  

présent+p3m+sait+inacc  p3m+fait+inacc déf+travail dém 

Cherche la personne qui sait faire le travail ce 

Cherche la personne qui sait faire ce travail. 

 

2) Lorsqu’il s’agit d’exprimer une consigne, un conseil ou un point de vue. Cette forme 

est utilisée également dans les dictons. 

 

Ex. 1 (Une consigne) 

[ʔelli joʔʕod henæ læzem jedfæʕ] اللي يوءعد ھنا 'زم يدفع    

ʔelli  jo/ʔʕod   henæ  læzem     je/dfæʕ 

Rel  p3m+s’assied+inacc ici particule d’obligation  p3m+paye+inacc 

Qui s’assied ici il faut il paye 

Celui qui veut s’asseoir ici doit payer. 

 

Ex. 2 (Un dicton) 

 كل واحد ينام علي الجنب اللي يريحه

[kol wæːħed jenæːm ʕæggæmb elli jeræjjæħu]  

kol  wæːħed  je/næːm   ʕ/æg/gæmb 

tout personne p3m+dort+inacc  prép (sur)+déf+côté 

elli  je/ræjjæħ/u 

Rel  p3m+soulage+inacc/p3m 

Toute personne dort sur le côté qui soulage lui 

Chacun fait ce qu’il veut. 

 

Ex. 3 (Un conseil) 

 اللي يشتغل معايا *زم يكون صبور

[ʔelli jeʃtæɣæl meʕæːjæ læːzem jekuːn sʕabuːr]  

ʔelli  je/ʃtæɣæl    meʕæː/jæ   

Rel  p3m+travaille+inacc  prép (avec)+p1  
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læːzem    je/kuːn   sʕabuːr  

particule d’obligation p3m+est+inacc patient 

Qui travaille avec moi il faut il est patient 

Qui travaille avec moi doit être patient. 

 

3) Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent, la forme non marquée de l’inaccompli 

peut être utilisée pour insister sur la valeur indéfinie ou générale de l’élément auquel 

renvoie le relatif ou l’élément anaphorique. En revanche, lorsque le verbe de la relative 

est marqué par bæ qui indique le présent, l’accent est plutôt mis sur le fait que le 

référent du pronom relatif est déjà connu des interlocuteurs. 

 

[ʔelli teʔuːlu ʔænæ mowæːfeʔ ʕæleːh] اللي تؤوله انا موافئ عليه    

ʔelli  te/ʔuːl/u   ʔænæ  mowæːfeʔ  ʕæleː/h 

Rel  p2m+dit+inacc/p3m p1 d’accord prép (sur)+p3m 

Que tu dis lui je d’accord sur lui 

Ce que tu dis, je l’accepte. 

J’accepte ce que tu dis. 

 

Dans cet exemple, l’énonciateur ne sait pas encore ce que l’interlocuteur va dire, et ce 

pour quoi il se déclare déjà d’accord. En revanche, lorsque l’élément qui joue le rôle 

d’interprétant par rapport à l’élément anaphorique est déjà identifié des deux 

interlocuteurs, le verbe de la relative va avoir une forme marquée par le présent. 

 

[ʔelli beteʔuːlu ʔænæ mowæːfeʔ ʕæleːh] اللي بتؤوله انا موافئ عليه    

ʔelli  be/te/ʔuːl/u     ʔænæ  mowæːfeʔ  ʕæleː/h 

Rel  présent+p2m+dit+inacc/p3m  p1 d’accord prép (sur)+p3m 

Que tu dis lui je d’accord sur lui 

Ce que tu dis, je l’accepte. 

J’accepte ce que tu dis. 

 

Il convient de remarquer que, dans le premier exemple, c’est le fait d’être d’accord sur 

tout ce que dit l’interlocuteur qui est focalisé par le locuteur ; tandis que dans le 
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deuxième exemple, la focalisation porte plutôt sur l’objet sur lequel il se déclare 

d’accord (et non sur le fait d’être d’accord).  

 

4)  La forme non marquée de l’inaccompli est aussi utilisée très souvent dans les 

proverbes et les maximes : 

 

[ʔelli jeʕiːʃ jæːmæ jeʃuːf] اللي يعيش ياما يشوف    

ʔelli  je/ʕiːʃ    jæːmæ   je/ʃuːf 

Rel  p3m+vit+inacc beaucoup  p3m+voit+inacc 

Qui vit beaucoup voit  

Qui vivra verra tant. 

Qui vivra verra. 

 

5) Pour exprimer une valeur générale : 

 

Ex. 1 

[ʔeʕmel elli jenæːsbæk] اعمل اللي يناسبك    

ʔe/ʕmel    elli  je/næːsb/æk 

p2m+fait+impératif Rel p3m+convient+inacc/p2m 

Fais qui convient toi 

Fais ce qui te convient. 

 

Ex. 2 

[ħebb elli teʕmelu] حب اللي تعمله    

ħebb    elli  te/ʕmel/u 

aime+impératif+p2m Rel p2m+fait+inacc/p3m 

Aime que tu fais lui 

Aime ce que tu fais. 

 

Dans le même exemple, le choix de la forme marquée insiste sur le fait que la valeur 

exprimée par le verbe de la relative est beaucoup moins généralisée et qu’elle désigne 

un fait lié au présent. 

 



 

 354 

[ħebb elli beteʕmelu] حب اللي بتعمله    

ħebb    elli  bete/ʕmel/u 

aime+impératif+p2m Rel p2m+fait+inacc/p3m 

Aime que tu fais lui 

Aime ce que tu fais. (En ce moment). 

 

 

 

1.4.3 Comportement syntaxique de la proposition relative : 

 

A. Lorsque la relative est utilisée avec un antécédent : 

 

 La proposition relative peut être déterminative ou explicative. Lorsqu’elle est 

déterminative, elle forme avec l’antécédent un seul syntagme (pro)nominal. En revanche, 

lorsqu’elle est explicative, elle fonctionne comme une apposition par rapport à 

l’antécédent. À titre d’exemple : 

 

[hejjæ dennætiːgæ ll ænæ ʕæːjezhæ] ھي دي النتيجة اللي انا عايزھا    

hejjæ  d/en/nætiːgæ   ll  ænæ  ʕæːjez/hæ 

p3f dém+déf+résultat Rel p1 veut+part actif+p3f 

C’est celle-ci le résultat que je veux elle 

C’est ça, le résultat que je veux.  

 

Ici, la relative ll ænæ ʕæːjezhæ “que je veux” forme un syntagme avec l’antécédent 

ennætiːgæ “le résultat”. 

 

 

B. Lorsque la relative est utilisée sans antécédent : 

 

Ce type de relative forme un seul syntagme avec le relatif qui est censé en faire 

partie, compte tenu de son rôle d’introducteur de proposition. Relative et relatif 

fonctionnent alors comme étant un seul syntagme capable d’entretenir des relations 
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syntaxiques soit avec l’élément prédicatif de la phrase, soit avec un des éléments qui en 

dépend. Par exemple : 

 

Ex. 1  

[dæ ll ænæ ʕæjzu] ده اللي انا عايزه     

dæ  ll  ænæ  ʕæjz/u 

dém Rel p1 veut+pat actif+p3m 

Ceci que moi voulant lui 

C’est ce que je veux. 

 

Dans cet exemple, la relative ll ænæ ʕæjzu “ce que je veux” assure la fonction d’attribut 

par rapport au démonstratif dæ “ceci” qui remplit la fonction de sujet. 

 

Ex. 2 

[ʔeʕmel elli matʕluːb mennæk] اعمل اللي مطلوب منك    

ʔeʕmel   elli  matʕlu:b   menn/æk 

fait+impératif+p2m Rel demande+part passé prép (de)+p2m 

Fais qui demandé de toi 

Fais ce qu’on t’a demandé.  

 

Dans cet exemple, la relative elli matʕluːb mennæk “ce qu’on t’a demandé” assure la 

fonction d’objet par rapport au syntagme verbal ʔeʕmel “fais”. 
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CHAPITRE II 

 

 

LES RELATIVES NON MARQUÉES 

 

 

 

La structure des relatives non marquées en arabe égyptien n’est pas très éloignée de 

celle des relatives non marquées en arabe moderne. 

 

 

1.1 Le nom déterminé par la relative : 

 

La relative non marquée détermine un nom indéfini ; c’est-à-dire, un nom non 

déterminé par une quelconque marque lexicale, sachant que l’article indéfini est une unité 

qui n’a pas de forme lexicale, autrement dit, une unité à signifiant zéro, sauf en arabe 

moderne où il peut être marqué par le tanwin. En d’autres termes, ceci ne concerne ni les 

noms propres, ni les pronoms, ni les noms déterminés par un article défini, un possessif ou 

un démonstratif. En revanche, ce rôle peut être parfaitement assuré par un nom indéfini qui 

peut, selon le contexte, recevoir d’autres déterminations : comme par ex. un adjectif, un 

numéral ou un cardinal. Par exemple : 

 

Ex. 1 

[ʔentæ fæːker ʔæwwel marra tʔæbelnæ fiːhæ] انت فاكر اول مرة اتئبلنا فيھا    

ʔentæ   fæːker     ʔæwwel  marra  

P2m  se souvient+part actif  premier fois 

tʔæbel/næ    fiː/hæ 

se rencontre+acc/p4  prép (à)+p3f 

Tu te souviens première fois nous nous sommes rencontrés à elle 

Te souviens-tu de la première fois où nous nous sommes rencontrés ?  

 

Dans cet exemple, le rôle de « nom à déterminer » est assuré par le syntagme nominal 

ʔæwwel marra “la première fois”. 
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Ex. 2 

[ʔændi ʔarbæʔ ʔejæːl bejækluː we jeʃrabuː] عندي اربع عيال بيكلوا و يشربوا    

ʔænd/i   ʔarbæʔ  ʔejæ:l   be/jæ/kl/uː   we 

Chez+p1 quatre  enfant+PL inacc+p6+mange et   

je/ʃrab/uː 

p6+inacc+boit 

Chez moi quatre enfants ils mangent et ils boivent 

J’ai quatre enfants qui mangent et boivent. 

 

Ici, le rôle de « nom déterminé » est assuré par le syntagme nominal ʔarbæʔ ʔejæːl “quatre 

enfants”, qui est composé d’un nom déterminé par un numéral. 

 

 

1.1.1 Comportement syntaxique du nom déterminé par la relative : 

 

Ceci sera étudié sous deux angles différents.  

 

A. Au sein de la proposition dont il fait partie : 

 

Nous préférons considérer que ce type de fonction est assuré par l’ensemble du 

nom déterminé et de la relative, puisqu’ils forment ensemble un syntagme nominal ; celui-

ci peut donc assurer les fonctions suivantes : 

 

1) La fonction de sujet réel : 

 

[gætlu waziːfæ murættæbhæ kowæjjes] جاتله وظيفه مرتبھا كويس    

gæt/l/u     waziːfæ  murættæb/hæ   kowæjjes 

vient+acc+p3f/prép (à)/p3m emploi  salaire/p3f  bien 

elle est venue à lui un emploi salaire elle bien 

Il a eu un emploi dont le salaire est bien. 

 

2) La fonction de complément d’objet : 
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[ʔextaːret mæwdʕuːʕ jehem ennæːs] اختارت موضوع يھم الناس    

ʔextaːr/et   mæwdʕu:ʕ  je/hem    en/næːs 

Choisit+acc+p3f sujet  p3m+inacc+intéresse  déf+gens 

Elle a choisi un sujet il intéresse les gens 

Elle a choisi un sujet qui (pourrait)* intéresser les gens. 

 

* Nous rappelons que lorsque le verbe de la proposition relative est à l’inaccompli, il 

n’exprime pas une certitude, mais une possibilité ou parfois un doute. En revanche, 

lorsqu’il est préfixé par be qui marque le présent, il exprime une certitude. 

 

3) La fonction de complément d’objet indirect : 

 

 كانت بتكّلم عن واحد معرفوش

[kæːnet betekkællem ʔæn wæːħed maʔrafuːʃ] 

kæːn/et   be/te/kkællem   ʔæn   wæ:ħed  

est+acc+p3f présent+p3f+parle +inacc prép (de) quelqu’un 

m/a/ʔraf/uː/ʃ 

nég+p1+connaît+inacc+p3m 

Elle parlait de quelqu’un je ne connais pas lui 

Elle parlait d’une personne que je ne connais pas. 

 

4) La fonction de complément de lieu : 

 

 كان بيشتغل في صيدليه سمعتھا وحشه

[kæːn bejeʃtæɣæl fi sʕajdalejjæ somʔethæ weħʃæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi    

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép(dans)  

sʕajdalejjæ  somʔet/hæ   weħʃ/æ 

pharmacie  réputation+p3f mauvais+accord 

Il travaillait dans une pharmacie sa réputation mauvaise 

Il travaillait dans une pharmacie dont la réputation est mauvaise. 

Il travaillait dans une pharmacie de mauvaise réputation. 
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5) La fonction de complément de nom : 

 

جداً  ده موضوع عنوانه يدايئ  

[dæ mæwdʕuːʔ ʕenwæːnu jedæːjeʔ geddæn] 

dæ   mæwdʕu:ʔ  ʕenwæːn/u  je/dæːjeʔ    geddæn 

dém sujet  titre/p3m p3m+contrarie+inacc  beaucoup 

Ceci un sujet son titre il contrarie beaucoup 

Ceci est un sujet dont le titre contrarie beaucoup. 

C’est un sujet dont le titre est très contrariant. 

 

Ici, le syntagme ʕenwæːnu jedæːjeʔ geddæn “son titre contrarie beaucoup” occupe la 

fonction de complément de nom par rapport au nom mæwdʕuːʔ “un sujet”. 

 

6) La fonction d’attribut (ou élément prédicatif) vis-à-vis d’un démonstratif jouant le rôle 

de présentatif. : 

 

[dæ mæwdʕuːʔ jedæːjeʔ geddæn] ده موضوع يدايئ جداً    

dæ   mæwdʕu:ʔ  je/dæːjeʔ    geddæn 

dém sujet  p3m+contrarie+inacc  beaucoup 

Ceci un sujet il contrarie beaucoup 

Ceci est un sujet qui contrarie beaucoup. Ou (C’est un sujet qui est très contrariant.) 

 

 

B. Au sein de la relative : 

 

Comme en arabe moderne, nous considérons que le nom déterminé par une relative 

non marquée n’est pas censé exercer de fonction syntaxique au sein de celle-ci. Toutefois, 

lorsqu’il est suivi directement d’un syntagme prépositionnel, nous pouvons hésiter entre 

deux analyses : soit considérer que le syntagme prépositionnel forme avec le nom 

déterminé une seule proposition au sein de laquelle ce dernier assure la fonction de sujet, 

soit considérer le syntagme prépositionnel comme une simple détermination du nom 

déterminé. Ces deux analyses dépendent de la manière avec laquelle ce segment est 

énoncé. Par exemple : 
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 كان بيشتغل في أھوه جنب المحطه

[kæːn bejeʃtæɣæl fi ʔæhwæ gænb elmeħatʕtʕæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi     

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans)  

ʔæhwæ  gænb    el/meħatʕtʕæ 

café  prép (à côté de) déf+gare 

Il travaillait dans un café à côté de la gare. 

 

Ici, nous pouvons en effet considérer le syntagme gænb elmeħatʕtʕæ “à côté de la gare” 

comme une simple détermination du nom ʔæhwæ “un café”, mais, personnellement, nous 

préférons le considérer comme une relative, étant donné que, dans ce genre d’énoncé, il 

suffit que l’élément qui joue le rôle d’antécédent (ou nom déterminé) soit affecté par 

l’article défini pour que le syntagme prépositionnel en question soit introduit par le relatif, 

ce qui peut donner l’énoncé suivant : 

 

[kæːn bejeʃtæɣæl felʔæhwæ lli gænb elmeħatʕtʕæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     f/el/ʔæhwæ    

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans)/déf/café  

lli  gænb    el/meħatʕtʕæ 

Rel  prép (à côté de) déf+gare 

Il travaillait dans le café qui à côté de la gare 

Il travaillait dans le café qui (est) à côté de la gare. 

 

 

 

1.2 L’élément anaphorique : 

 

Le rôle d’élément anaphorique peut être assuré dans la relative non marquée soit 

par un pronom qui peut avoir une forme isolée ou attachée à un nom, à un verbe ou à une 

préposition, soit par la marque personnelle jointe au verbe.  

 

Ex. 1 

[ʔændi ʔarbæʔ ʔejæːl bejækluː we jeʃrabuː] ال بيكلوا و يشربوا عندي اربع عي   
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ʔænd/i   ʔarbæʔ  ʔejæ:l   be/jæ/kl/uː   we je/ʃrab/uː 

Chez+p1 quatre  enfant+PL inacc+p6+mange et  p6+inacc+boit 

Chez moi quatre enfants ils mangent et ils boivent 

J’ai quatre enfants qui mangent et boivent. 

 

Ici, le rôle d’élément anaphorique est assuré par la marque personnelle jæ…uː “p6”. 

 

Ex. 2 

[læʔæ ʔoddæːmu ʃaxsʕeːn mæjeʕrafhomʃi] امُه شخصين ميعرفھمش   4ي أدَُّ  

læʔ/æ    ʔoddæːm/u  ʃaxsʕ/eːn   mæ/je/ʕraf/hom/ʃi 

trouve+acc+p3m devant+p3m personne+duel  nég+p3m+connaît+inacc/p6 

Il a trouvé devant lui deux personnes il ne connaît pas eux 

Il a trouvé en face de lui deux personnes qu’il ne connaît pas. 

 

Dans cet exemple, c’est le pronom hom “p6”, renvoyant à ʃaxsʕeːn “deux personnes”, qui 

joue le rôle de pronom anaphorique. 

 

 

1.2.1 Comportement syntaxique de l’élément anaphorique : 

 

L’élément anaphorique peut assurer les fonctions syntaxiques suivantes : 

 

1) La fonction de sujet : 

 

[dæ mæwdʕuːʔ jedæːjeʔ geddæn] ده موضوع يدايئ جداً    

dæ   mæwdʕu:ʔ  je/dæːjeʔ    geddæn 

dém sujet  p3m+contrarie+inacc  beaucoup 

Ceci un sujet il contrarie beaucoup 

C’est un sujet qui est très contrariant. 

 

La fonction de sujet est exercée ici par la marque personnelle je “p3m” incorporée au 

verbe de la relative jedæːjeʔ  “il contrarie”. 
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2) La fonction d’objet : 

 

[læʔæ ʔoddæːmu ʃaxsʕeːn mæjeʕrafhomʃi] امُه شخصين ميعرفھمش   4ي أدَُّ  

læʔ/æ   ʔoddæːm/u   ʃaxsʕ/eːn    

trouve+acc+p3m devant+p3m  personne+duel  

mæ/je/ʕraf/hom/ʃi 

nég+p3m+connaît+inacc/p6 

Il a trouvé devant lui deux personnes il ne connaît pas eux 

Il a trouvé en face de lui deux personnes qu’il ne connaît pas. 

 

3) La fonction d’objet indirect : 

 

[fiː ketæːb ʔæjzæ sʔælæk ʔæleːh] في كتاب عايزه اسألك عليه    

fiː   ketæːb  ʔæjz/æ   sʔæl/æk    ʔæleː/h 

il y a livre veut+part actif+fém p1+demande+inacc+p2m Prép+p3m 

Il y a un livre je veux je demande toi sur lui 

Il y a un livre sur lequel j’aimerais avoir ton avis. 

 

Ici, la fonction d’objet indirect est marquée par la préposition ʔælæ “sur”. 

 

4) La fonction de complément de lieu : 

 

 6 يمكن ادخل بيت الزمالك بيتھان فيه

[læː jumken ædxol beːt ezzæMaalek bejethæːn fiːh] 

læː  ju/mken   æ/dxol   beːt    ez/zæMaalek 

nég  p3m+peut+inacc p1+entre+inacc maison  déf+Zamalek 

be/je/thæːn      fiː/h  

présent+p3m+(forme réfléchie)+insulte+inacc prép (dans)+p3m 

il n’est pas possible j’entre une maison le Zamalek il se fait insulter dans y 

Il n’est pas possible que j’entre dans une maison dans laquelle Ezzamalek se fait 

insulter. 

 

5) La fonction de complément de temps : 
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 انت فاكر اول مرة اتأبلنا فيھا

[ʔentæ fæːker ʔæwwel marra tʔæbelnæ fiːhæ] 

ʔentæ  fæːker     ʔæwwel  marra  

P2m se souvient+part actif  premier fois 

tʔæbel/næ    fiː/hæ 

se rencontre+acc/p4 prép (à)+p3f 

Tu te souviens première fois nous nous sommes rencontrés à elle 

Te souviens-tu de la première fois où nous nous sommes rencontrés ? 

 

6) La fonction de complément de nom : 

 

 كان بيشتغل في صيدليه سمعتھا وحشه

[kæːn bejeʃtæɣæl fi sʕajdalejjæ somʔethæ weħʃæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi   

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans)   

sʕajdalejjæ  somʔet/hæ   weħʃ/æ 

pharmacie  réputation+p3f mauvais+accord 

Il travaillait dans une pharmacie sa réputation mauvaise 

Il travaillait dans une pharmacie dont la réputation est mauvaise. 

Il travaillait dans une pharmacie de mauvaise réputation. 

 

7) La fonction de complément par rapport à un comparatif : 

 

يارين اسھلھم اصعب من التانيكنت بين اخت  

[kont beːn extejareːn ʔæshælhom asʕʕab men ettæːni] 

kon/t   beːn  extejar/eːn   ʔæshæl/hom  

est+acc+p1 entre choix+duel  facile+comparatif+p6 

asʕʕab    men   et/tæːni 

difficile+comparatif prép (de) déf+autre 

J’étais entre deux choix le plus facile d’eux plus difficile de l’autre 

J’avais deux choix dont le plus facile était plus dur que l’autre. 

J’avais deux choix, dont l’un était plus difficile que l’autre. 
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1.3 La proposition relative : 

 

En ce qui concerne la proposition relative, elle ne diffère en rien de celle de l’arabe 

moderne ni au niveau de la structure, ni au niveau du comportement syntaxique vis-à-vis 

du nom dont elle dépend. Elle peut être : 

 

1) Une proposition à prédicat verbal : 

 

امُه شخصين ميعرفھمش  4ي أدَُّ

[læʔæ ʔoddæːmu ʃaxsʕeːn mæjeʕrafhomʃi]  

læʔ/æ   ʔoddæːm/u  ʃaxsʕ/eːn   mæ/je/ʕraf/hom/ʃi 

trouve+acc+p3m devant+p3m personne+duel  nég+p3m+connaît+inacc/p6 

Il a trouvé devant lui deux personnes il ne connaît pas eux 

Il a trouvé en face de lui deux personnes qu’il ne connaît pas. 

 

2) Une proposition à prédicat non verbal ; dans ce cas, le rôle d’élément prédicatif peut 

être assuré par :  

  

a) Un nom : 

 

[ʔænæ ʕraf wæːħed esmu khæːled] انا اعرف واحد اسمه خالد    

ʔænæ  ʕ/raf    wæːħed  esm/u   khæ:led 

p1  p1+connait+inacc quelqu’un prénom+p3m Khaled 

Je connais quelqu’un prénom lui Khaled 

Je connais quelqu’un qui s’appelle Khaled. 

 

b) Un adjectif : 

 

 كان بيشتغل في صيدليه سمعتھا وحشه

[kæːn bejeʃtæɣæl fi sʕajdalejjæ somʔethæ weħʃæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi   

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans)   

sʕajdalejjæ  somʔet/hæ   weħʃ/æ 
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pharmacie  réputation+p3f mauvais+accord 

Il travaillait dans une pharmacie sa réputation mauvaise 

Il travaillait dans une pharmacie dont la réputation est mauvaise. 

Il travaillait dans une pharmacie de mauvaise réputation. 

 

3) Une proposition réduite à un syntagme prépositionnel : 

 

 كان بيشتغل في أھوه جنب المحطة

[kæːn bejeʃtæɣæl fi ʔæhwæ gænb elmeħatʕtʕæ] 

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi     

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans)  

ʔæhwæ  gænb    el/meħatʕtʕæ 

café prép (à côté de) déf+gare 

Il travaillait dans un café à côté de la gare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 367 

1.4 SYNTHÈSE : 

 

Dans cette partie, nous avons montré les spécificités du système de relativisation en 

arabe égyptien, qui n’est pas si éloigné de celui de l’arabe moderne. Pourtant, les deux 

systèmes diffèrent sur quelques points : 

 

1. En ce qui concerne le relatif : 

 

L’arabe égyptien possède un seul relatif ʔelli, qui se caractérise par : 

 

a. Il a une forme invariable. 

b. Il est capable de fonctionner comme subordonnant. 

c. En principe, ʔelli n’est pas supposé avoir vocation à exercer de fonction 

syntaxique au sein de la relative ; pourtant, il peut, dans certaines conditions, se 

comporter comme un pronom, et par suite y assurer uniquement la fonction de 

sujet. 

 

2. En ce qui concerne l’élément anaphorique : 

 

Le rôle d’élément anaphorique peut, en arabe égyptien aussi bien qu’en arabe 

moderne, être assuré par un pronom personnel, par la marque personnelle jointe au verbe 

ou par le relatif lui-même. En revanche, en arabe égyptien, lorsque le rôle d’élément 

anaphorique est assuré par un pronom personnel, celui-ci peut être supprimé uniquement si 

le rôle d’élément prédicatif au sein de la relative est assumé par un élément non verbal. 
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SYNTHÈSE 

 

 

Dans cette partie, nous menons une comparaison entre l’arabe classique, l’arabe 

moderne et l’arabe égyptien ; nous y exposerons l’évolution de l’emploi des relatifs ainsi 

que leur spécificité, comparés à ceux du français. Nous montrerons, ensuite, le degré de 

complexité liée à l’emploi des relatifs en arabe et en français, du point de vue général. 

 

Nous commencerons chaque partie par une présentation de ces éléments en arabe 

classique et en arabe moderne selon le point de vue des grammairiens arabes. Puis nous 

présenterons le nôtre. Nous terminerons par une comparaison entre le français et l’arabe. 

 

Ceci étant dit, il nous paraît judicieux de garder le même ordre de présentation que 

nous avons adopté lors de cette étude, qui est le suivant : l’antécédent, le relatif, l’élément 

anaphorique, et puis la relative. 

 

 

1. La notion d’antécédent chez les grammairiens arabes : 

 

A. La position des grammairiens arabes à propos de la notion d’antécédent se résume 

en ce qui suit : 

 

Dans le chapitre consacré à l’étude des relatifs en arabe, les grammairiens arabes, 

depuis Alfarahidi jusqu’à aujourd’hui, concentrent leurs analyses sur trois éléments : le 

relatif, la proposition relative et le pronom dit de rappel. La notion d’antécédent n’a donc 

jamais été assujettie à l’analyse. Nous pouvons supposer que l’antécédent a moins 

d’importance en arabe qu’en français pour les raisons suivantes : 

 

1) Les grammairiens arabes ne l’incluent pas dans leur analyse ; 

 

2) Les relatifs sont définis par les grammairiens comme étant des noms suivis d’une 

proposition qui les détermine ; 
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3) La conception des relatives en arabe n’est pas liée à l’antécédent comme en français, 

mais aux relatifs, qui sont organisés de telle façon qu’ils sont capables d’occuper la 

même place et les mêmes fonctions que les noms.  

 

4) L’analyse menée par les grammairiens arabes portaient essentiellement sur des 

relatives sans antécédent. 

 

5) L’emploi des relatifs est fait de telle manière qu’ils sont rarement précédés par un 

nom ;  

 

Tout cela montre pourquoi les grammairiens arabes ne donnent pas beaucoup 

d’importance dans leur analyse au rôle joué par le nom qui se trouve devant le relatif, 

autrement dit l’antécédent. Toutefois, quelques grammairiens comme Ibn Yaïch estiment 

que la relative détermine le nom qui précède le relatif et que ce dernier n’est qu’un 

intermédiaire. Ce point de vue tient donc compte de la relation entretenue entre 

l’antécédent et la proposition relative.  

 

 

B. Analyse du comportement syntaxique de l’antécédent : points de divergence et de 

convergence entre l’arabe classique, l’arabe moderne et l’arabe égyptien. 

 

En arabe classique et en arabe moderne : 

 

1. Le rapport entre l’antécédent et la relative : quel type d’antécédent entraînera quel 

type de relative ? 

 

Le degré de définitude de l’antécédent a des incidences sur la structure de la relative :  

 

a) Si l’antécédent est défini ; c’est-à-dire, déterminé par l’article défini ʔæl, le 

possessif, ou le démonstratif ; ou s’il s’agit d’un nom propre, la relative doit 

absolument être introduite par le relatif ʔællæði. 

 

b) Si l’antécédent est indéfini, la relative ne peut pas être introduite par un relatif. En 

revanche, l’emploi d’un pronom anaphorique au sein de la relative devient 
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obligatoire, chose qui ne s’applique ni aux relatives à antécédent défini, ni aux  

relatives sans antécédent. 

 

c) Si l’antécédent est supprimé, ceci n’a pas d’incidence sur la structure interne de la 

relative, mais sur le choix du relatif. Le locuteur aura un choix large parmi les 

relatifs ; toutes les unités sont possibles.  

 

2. En ce qui concerne l’accord entre le relatif et l’antécédent : 

 

Seul ʔællæði peut s’accorder formellement avec l’antécédent en genre, en 

nombre et au cas (uniquement au duel). L’accord en forme entre l’antécédent et le 

relatif ʔællæði marque le rapport anaphorique entre ce dernier et l’antécédent. 

 

 

3. La nature de la relation entretenue entre l’antécédent, le relatif et la relative :  

 

Deux types de relation sont à considérer selon que le locuteur marque ou non 

une pause intonative après l’antécédent et également selon le rôle exercé par le relatif : 

 

A. La subordination : 

 

Lorsqu’aucune pause intonative n’est marquée par le locuteur après 

l’antécédent, nous pouvons estimer que la relation qui relie l’antécédent et le syntagme 

composé du relatif et de la relative relève de la subordination. Dans ce cas, les trois 

unités forment ensemble un seul syntagme (pro)nominal au sein duquel le rôle de 

noyau principal est joué par l’antécédent, celui de subordonnant par le relatif et celui de 

subordonnée par la relative.  

 

B. L’apposition :  

 

Nous pouvons attribuer au syntagme incluant le relatif et la relative le rôle 

d’appositif par rapport à l’antécédent lorsque le locuteur marque une pause prosodique 

après l’antécédent ; cette pause sépare les deux syntagmes et exclut la subordination. 

Ceci ne se produit que lorsque la relative est introduite par ʔællæði, puisque c’est le 
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seul relatif qui peut avoir un antécédent et qui se caractérise par sa valeur anaphorique 

par rapport à celui-ci. Dans ce cas de figure, ʔællæði est considéré comme un pronom 

relatif qui reprend l’antécédent, tandis que la relative lui sert de subordonnée. Prenons 

l’exemple suivant : 

 

  برئ اللذي تعرفونه جيداً  الرجل ذاھ نإ

[ʔennæ hæːðæ rraʒolæ llæði tæʕrefuːnæhu ʒæjjedæn bæriːʔ] 

ʔennæ hæːðæ   r/raʒol/æ   llæðæi  

que  dém  déf/homme/cas dir  Rel 

tæ/ʕref/uːnæ/hu   ʒæjjedæn  bæriːʔ 

p5+sait+inacc/p3m bien  innocent 

que cet homme qui vous connaissez lui bien innocent 

Cet homme, qui vous connaissez bien, est innocent. 

 

 

En arabe égyptien : 

 

L’arabe égyptien se distingue de l’arabe classique et de l’arabe moderne par le fait 

qu’il ne dispose que d’un seul relatif ayant une seule et unique forme qui ne change guère 

quel que soit le contexte. Par conséquent, le relatif ne s’accorde pas en forme avec 

l’antécédent. Quant à la relation reliant l’antécédent, le relatif et la relative, celle-ci peut, 

exactement comme dans les deux autres variantes d’arabe, relever de la subordination ou 

de l’apposition.  

 

 

En français : 

 

Contrairement à l’arabe, en français le degré de définitude de l’antécédent n’a pas 

d’incidence sur le type de la relative. Autrement dit, le français ne connaît pas de relative 

sans relatif. En revanche, la suppression de l’antécédent limite le choix des formes des 

relatifs qui peuvent introduire la relative, à savoir : qui, où, quiconque et quoi. Il est à noter 

aussi que l’antécédent peut, dans certains contextes, se présenter sous une forme nue, c’est-
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à-dire sans aucun article, cf. chose dans Maintenant, il peut chanter, chose qu’il ne pouvait 

pas faire avant. 

 

Quant à l’accord formel entre l’antécédent et le relatif, ceci peut avoir lieu lorsqu’il 

s’agit de l’adjectif relatif lequel ; celui-ci s’accorde en genre et en nombre avec 

l’antécédent. 

 

L’antécédent peut également commander un accord en genre et en nombre, non par 

lui-même mais par l’intermédiaire du relatif, avec le verbe de la relative, uniquement 

lorsque celui-ci se présente sous une forme composée d’un auxiliaire et d’un participe 

passé et que le relatif exerce soit la fonction de sujet vis-à-vis d’un verbe à auxiliaire être, 

soit celle d’objet direct auprès d’un verbe à auxiliaire avoir au sein de la relative, comme 

dans les exemples suivants : Je t’ai apporté les fleurs que je t’avais promises et Je t’ai 

apporté les fleurs qui étaient posées sur la table. En revanche, l’accord ne peut se produire 

dans l’exemple suivant : Je t’ai apporté les fleurs dont je t’ai parlé. 

 

En ce qui concerne la relation reliant l’antécédent et la relative, cette dernière peut 

être soit subordonnée, soit appositive selon qu’elle est énoncée après une pause prosodique 

ou non.  

 

Pour conclure, nous pouvons dire que la notion d’antécédent n’a pas la même 

conception et par suite, ne reçoit pas non plus la même analyse en arabe qu’en français. En 

arabe, notamment l’arabe classique, le relatif est principalement utilisé sans antécédent ; 

tandis qu’en français, il est principalement précédé par un antécédent. 
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2. Les spécificités des relatifs en arabe classique, en arabe moderne, en arabe 

égyptien et en français : 

 

Notre analyse se déroulera en deux parties : la première partie sera consacrée à la 

présentation des unités qui sont utilisées comme relatifs en arabe ; la deuxième partie 

présentera le comportement syntaxique des relatifs dans les langues en question.  

 

 

2.1. Les unités utilisées comme relatifs en arabe : 

 

Aperçu des unités utilisées comme relatifs en arabe classique, moderne et égyptien : 

 

Emploi Selon le  point de vue des 
grammairiens arabes 

Selon notre analyse 

Arabe classique  
 

Arabe 
moderne 

Arabe 
moderne 

Arabe 
égyptien 

Lorsque le 
nom à 
déterminer 
est du type 
animé ou 
inanimé. 

 
Sing 
 

Masculin ʔællæði اللذى,  

ʔællæð اللذ, 

ʔællæðe ِاللذ, 

ʔællæðejj ّاللذى, 

ʔællæðejju اللذى!   , 

ʔællæðejje اللذى!    

ʔællæði اللذى    ʔællæði اللذى     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ʔelli اللى    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Féminin ʔællæti   , اللتى
ʔællæt اللت, 
ʔællæte ِاللت, 
ʔællætejj ّاللتى, 
ʔællætejju !اللتى, 
ʔællætejje   اللتى!  

ʔællæti اللتى    ʔællæti اللتى    

 
 
Duel 
 
 

M Cas 
Nom 

ʔællæðæːni اللذان
 , 
ʔællæðæːnn ّاللذان

, ʔællæðæ اللذا    

ʔællæðːni 
 اللذان 

ʔællæðæːni 
 اللذان 

Cas 
dir&
ind 

ʔællæðæjni اللذاين
 , ʔællæðæ اللذا    

ʔællæðæjni 
 اللذاين 

ʔællæðæjni 
 اللذاين

F Cas 
Nom 

ʔællætæːni  , اللتان 
ʔællætæ   اللتَ  

ʔællætæːni 
 اللتان 

ʔællætæːni 
 اللتان 

Cas 
dir&
ind 

ʔællætæjni ن اللتي , 
ʔællætæ   اللتَ  

ʔællætæjni 
ن اللتي  

ʔællætæjni 
ن اللتي  
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Plur. 
 
 
 

Masculin ʔællæðiːnæ ن اللذي

(nom animé), 
ʔællæti  اللتى
(nom inanimé), 
ʔælʔæːli 
لىا! (nom animé 

et/ou inanimé), 
ʔællæðuːnæاللذون 

, ʔællæːʔe ال#ئِ   , 
ʔællæːʔi ال#ئى, 
ʔællæːʔuːnæ 
 ,(.cas nom)ال$ئون
ʔællæːʔinæ 
 cas dir. et)ال$ئين
indir.), 
ʔælʔulæːʔi 

و#ئىا!  
 

ʔællæðiːnæ  
ناللذي (nom 

animé), 
ʔællæti  اللتى
(nom 
inanimé), 
ʔælʔæːli  
 nom)ال#لى
animé et/ou 
inanimé) 

ʔællæðiːnæ  
ناللذي (nom 

animé), 
ʔællæti  اللتى
(nom 
inanimé) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Féminin ʔællæti   اللتى 

(nom animé),  
ʔællæːti  , ال#تى
ʔællæːʔi ال#ئى, 
ʔællæwæːti اللواتى
, ʔællæːt  , ال"ت
ʔællæwæːt اللوات  , 
ʔællæːʔæːti  #تىالل

, ʔællæː الل!  , 
ʔællæwæː اللوا, 
ʔælʔæːli  , ال#لى
ʔællæːj ال"ى    

ʔællæti  اللتى
(nom animé), 
ʔællæːti ال#تى, 
ʔællæːʔi 
ئىالل!  

ʔællæti  اللتى
(nom animé), 
ʔællæːti ال#تى, 
ʔællæːʔi ال#ئى
, ʔællæwæːti 
 اللواتى
 

S’utilise dans des relatives 
sans antécédent pour référer à 
un nom du type animé. 

Mæn من    Mæn من    Mæn من    

S’utilise dans des relatives  
sans antécédent pour référer à 
un nom du type inanimé. 

mæː ما    
   

mæː ما    mæː ما    

S’utilise pour relativiser un 
nom « complément 
circonstanciel de temps ou de 
lieu ». 

- - ħæjθu  , حيث
ħæjθumæ حيثما

, 
ʔæjnæmæ أينما
, ʔænnæ أن"ى   

S’utilise dans des 
relatives  sans 
antécédent pour 
référer à un nom 
animé ou inanimé  
parmi un groupe. 
Le relatif marque 
un choix ou une 
indifférence au 

 ʔæjj  , أى
ʔæjjæːn أيّان, 
ʔæjæːn أيان,  

 
 
 

ʔæjju   !أي  - 
 

Cas nom. ʔæjju أي!    ʔæjju   !أي  

Cas dir.  ʔæjjæ   !أي  ʔæjjæ   أي!  

Cas 
indir. 

ʔæjji   !أي  ʔæjji   أي!  
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Dans ce tableau, nous avons illustré les unités utilisées comme relatifs en arabe classique et 

en arabe moderne selon la grammaire arabe ; et celles utilisées en arabe moderne et en 

arabe égyptien, selon notre propre analyse. 

 

2.2. Emploi des unités utilisées comme relatifs en arabe classique, en arabe 

moderne et en arabe égyptien : 

 

1) Lorsque le nom à déterminer (autrement dit l’antécédent) est de type animé : 

 

L’arabe classique ainsi que l’arabe moderne proposent trois unités : mæn qui 

s’utilise sans antécédent pour renvoyer à un nom animé, ʔællæði et ðu avec leurs diverses 

formes qui s’utilisent avec ou sans antécédent.  

 

Le tableau ci-dessus montre l’évolution de l’utilisation de ces unités et notamment 

de l’unité ʔællæði qui a été sujette à de multiples variations formelles. Nous avons bien 

enregistré la disparition de certaines formes qui s’employaient en arabe classique comme 

variantes identiques pouvant se substituer les unes aux autres. À titre d’exemple : pour 

déterminer un nom masculin singulier, l’arabe classique proposait ʔællæði ʔællæð , اللذى  اللذْ 

, ʔællæðe ʔællæðejj , اللذِ  ʔællæðejju , اللذِىّ  ou enfin ʔællæðejje ىُّ اللذِ    Toutes ces formes . اللذِىِّ 

sont équivalentes, on peut utiliser l’une ou l’autre dans les mêmes contextes. En arabe 

standard moderne, le locuteur se contente d’utiliser une seule unité ʔællæði et se passe de 

toutes les autres formes. 

 

sujet de l’élément 
auquel il réfère.  
S’utilise uniquement après les 
interrogatifs mæn “qui” et 
mæː “que”. 

ðæː ذا    ðæː ذا     - 

Lorsque le verbe principal de 
la relative est un participe. 

ʔæl ال    ʔæl ال     - 

 Masc. sing ðuː ذو    ðuː ذو     - 
 Fém. sing  ðæːtæ ذاتَ    

Pluriel fém  ðæwæːt وات ذَ    
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Quant à ʔæl, les grammairiens arabes considèrent que cette unité peut être utilisée 

comme relatif, uniquement en arabe classique et en arabe moderne, lorsque le verbe 

principal de la proposition ʔæsʕsʕela ou relative, est un participe (actif ou passif). Pour 

nous, ʔæl ne fait pas partie des relatifs ni en arabe moderne, ni en arabe égyptien.  

 

Quant à l’arabe égyptien, le locuteur peut sans aucune difficulté utiliser ʔelli dans 

tous les contextes comme la seule et unique forme du relatif. 

 

2) Lorsque l’antécédent est de type inanimé : 

 

La grammaire arabe propose soit mæː qui s’utilise sans antécédent, soit ʔællæði et 

ðu. En revanche, cette dernière a disparu de l’arabe moderne. 

 

3) ʔæjj “qui/lequel” : 

 

ʔæjj s’emploie aussi bien en arabe classique qu’en arabe moderne pour marquer un 

choix ou une indifférence à l’égard de l’élément déterminé par la relative. Ce relatif est le 

seul à avoir subi une modification en ce qui concerne son mode d’emploi. Selon les 

grammairiens arabes, ʔæjj s’utilisait de deux façons différentes : soit en étant annexé par le 

pronom u “p3m”, et, dans ce cas, il prend la forme ʔæjju qui ne change pas quel que soit le 

contexte, soit en ayant une forme variable, auquel cas, il prend la forme ʔæjju (au 

nominatif), ʔæjjæ (au cas direct) et ʔæjji (au cas indirect). Nous avons remarqué que ce 

dernier emploi avait disparu en arabe moderne. En arabe égyptien, en revanche, nous 

avons enregistré la disparition de ʔæjj en tant que relatif. Ceci n’empêche pas qu’il est 

encore utilisé en tant qu’adjectif indéfini ; considérons cet exemple : 

 

[xod ʔæjj ktæːb entæ ʕæjzu] خد أى كتاب انت عايزه    

xod     ʔæjj    ktæːb  entæ    

prend+impératif+p2m  n’importe quel livre p2m   

ʕæjz/u  

veut+part actif+p2m+p3m 

prends n’importe quel livre tu voulant lui 

Prends n’importe quel livre tu veux. 
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Dans cet exemple, ʔæjj se comporte comme un adjectif indéfini et non comme étant un 

relatif. Quant à la séquence entæ ʕæjzu “tu le veux” ; elle fonctionne comme une 

relative non marquée déterminant le nom indéfini ktæːb “livre”.  

 

4) Enfin, pour relativiser un nom qui occupe la fonction de complément circonstanciel de 

lieu ou de temps, l’arabe moderne dispose de ħæjθu, ħæjθumæ, ʔæjnæmæ, ʔænnæ. Ces 

unités ne sont pas analysées comme telles chez les grammairiens arabes. 

 

5) Il convient de noter que quelques écrits de la littérature arabe ancienne ont témoigné de 

l'emploi de ʔællæði  اللذى ou ʔællæðæ   َاللذ à la place de ʔællæðiːnæ  ناللذي ou 

ʔællæðæːni   .cf. Azzamakhchari et Ebn Yaïch , اللذان

 

 

2.3. Le comportement syntaxique des relatifs en arabe classique, en arabe 

moderne, en arabe égyptien et en français : 

 

Le tableau suivant montre un aperçu rapide des caractéristiques syntaxiques des 

relatifs en français, en arabe classique et moderne (selon l’analyse des grammairiens 

arabes), et puis en arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse. 

 

Langue 

 

 

 

Critères 

Français L’arabe classique et 

l’arabe moderne 

selon les 

grammairiens 

arabes 

Selon notre analyse 

 Arabe moderne Arabe 

égyptien 

Statut Subordonnant 

+ pronom 

Nom + adjectif 
 

Subordonnant + pronom dans 

certains contextes 

Rôle de 

Subordonnant  

+ - (sauf pour Ebn 

Yaïch : Lien ) 

+ + 

Accord avec 

l’antécédent en 

genre et en nombre 

- 
(sauf lequel) 

+ 
Uniquement dans le 

cas de ʔællæði et ðuː 

+ 
Uniquement ʔællæði 

- 



 

 379 

Rôle d’élément 

anaphorique 

+ 
 

- 
 
 

- 
sauf dans certains cas 

Fonction 

syntaxique dans la 

relative. 

+ 
 

- 
 
 

- 
sauf dans certains cas 

Changement de 

forme selon sa 

fonction dans la 

relative. 

+ 
 
 
 

- 
Sauf ʔællæði au duel, 

celui-ci peut changer 

de forme selon sa 

fonction vis-à-vis du 

verbe principal de la 

phrase. 

- 
Sauf ʔællæði au duel, 

celui-ci peut changer 

de forme selon sa 

fonction vis-à-vis du 

verbe principal de la 

phrase. 

- 
 
 

Emploi parallèle 

d’un pronom de 

rappel 

- 
 
 

+ 
 
 

+ 
 
 

+ 

 

 

 

2.4. Le statut du relatif en arabe et en français :  

 

Point de vue des grammairiens arabes concernant l’arabe classique et l’arabe moderne : 

 

Comme nous l’avons mentionné auparavant, les grammairiens arabes utilisent le 

terme de ʔesm ælmæwsʕuːl  إسم الموصول “Trad. littérale : Le nom auquel est (ou sont) relié(s) 

un autre (ou d’autres) élément(s)” pour désigner les unités que nous supposons être des 

relatifs en arabes. Ils les considèrent donc comme étant des noms pour deux raisons : 

premièrement, ils occupent la même place ainsi que les mêmes fonctions que les noms au 

sein de la phrase ; deuxièmement, ils sont toujours déterminés par une proposition.  

 

Analyser ces éléments comme étant des noms a entraîné les conséquences 

suivantes : 

 

1) Ils sont considérés actuellement comme faisant partie de la classe des noms.  
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2) Sur le plan fonctionnel, on leur assigne des fonctions nominales, quelle que soit la 

position qu’ils occupent au sein de la phrase ; et qu’ils soient utilisés avec ou sans 

antécédent. 

3) Leur rôle de subordonnant n’a pas pu être identifié. 

 

Compte tenu de l’époque, nous pensons effectivement que le point de vue des 

grammairiens arabes anciens peut être justifié, du point de vue de l’information, étant 

donné que ces éléments sont très souvent utilisés sans antécédent et occupaient la même 

place qu’occuperaient les noms au sein de la phrase. Mais à l’heure actuelle, nous estimons 

que ces unités se comportent plutôt comme des pronoms et non comme des noms pour les 

raisons suivantes : 

 

1) Tous les relatifs ainsi que la proposition relative qui les affecte peuvent commuter avec 

des noms ; 

2) En ce qui concerne ʔællæði, il peut changer de forme selon la fonction qu’il exerce, 

notamment au duel, cf. ʔællæðæni (au cas nominatif), ʔællæðæjni (au cas direct et 

indirect); 

3) ʔællæði s’accorde en genre et en nombre avec soit l’antécédent, soit le contexte auquel 

il renvoie lorsque l’antécédent est supprimé. 

 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien : (Selon notre analyse)  

 

Nous considérons le relatif comme un pronom qui joue le rôle d’introducteur de 

proposition par rapport à la proposition relative qui le détermine.  

 

 

En français : 

 

Le relatif a le statut d’un pronom, étant donné qu’il marque par sa forme la fonction 

qu’il occupe au sein de la relative, cf. qui dans Je prends le livre qui est sur la table, ici qui 

marque la fonction de sujet qu’il occupe auprès du verbe principal de la relative. Le relatif 

ne gardera pas la même forme lorsqu’il s’agit de la fonction d’objet indirect comme dans 

Je prends le livre que tu as lu.  
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2.5. Le rôle de subordonnant :  

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

La plupart des grammairiens arabes n’accorde pas aux relatifs le rôle de 

subordonnant, puisqu’ils le considèrent comme un nom. Toutefois, Azzamakhchari et Ebn 

Yaïc étaient les seuls à estimer que le relatif doit être considéré comme un lien (ou une 

liaison) permettant la détermination du nom qui le précède (l’antécédent) par une 

proposition (la relative). Il explique que les locuteurs font appel aux unités dites ʔæsmæːʔ 

mawsʔuːlæ (ou relatifs) lorsqu’ils ont besoin de qualifier un nom, déjà défini, par une 

proposition. Il note, dans son livre intitulé ʔælmofasʔsʔal “Le livre le plus détaillé”, que 

« Trad. Littéraire : ʔællæði s’utilise comme une liaison (le terme utilisé en arabe est 

waʔsla1  وصلة qui peut signifier un moyen, une liaison ou un lien) permettant la réalisation 

de l’opération de qualification des noms définis par une proposition2 ».  

 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

Nous pensons que les relatifs en arabe moderne et en arabe égyptien sont des unités 

syntaxiques qui se caractérisent par leur vocation à fonctionner comme subordonnants qui 

introduisent la proposition relative et marquent son attachement à l’unité qui lui sert 

d’antécédent.  

 

 

En français : 

 

Les relatifs sont analysés comme des subordonnants qui introduisent la relative et 

maquent sa dépendance syntaxique vis-à-vis de son point d’incidence au sein de la phrase. 

 

 

 

                                                
1 Le terme waʔsla  وصلة peut désigner aussi un élément qui se met entre deux autres afin d’en assurer la 
liaison. 
2 Azzamakhchari, ʔælmofasʔsʔal, (écrit en 514 de l’hégire). 
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2.6. Rapport du relatif vis-à-vis de l’antécédent :  

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

1. En ce qui concerne la valeur anaphorique du relatif : 

 

Les grammairiens arabes expliquent que les relatifs ont une valeur anaphorique vis-à-

vis de l’antécédent ; prenons l’exemple suivant : 

 

[beraɣme lforuːqe llæti bæjnænæ]   بيننا اللتىغم الفروق بر 

be/raɣme   l/foruːq/e    llæti  bæjnæ/næ 

prép+malgré déf+fifférence+PL+cas ind Rel (prép) entre+p4 

Malgré les différences qui entre nous 

Malgré les différences qui existent entre nous.  

 

Dans cet exemple, le relatif ʔællæði prend la forme de llætii au féminin singulier. Ce 

changement de forme est provoqué par la valeur anaphorique qu’il assure par rapport à 

l’antécédent lforuːqe “les différences” qui commande un accord en « p3f ». En 

revanche, inversement à ʔællæði, mæn ne change pas de forme, et peut avoir la même 

valeur sémantique que le nom auquel il renvoie dans le contexte, cf. l’exemple 

suivant : 

 

[kæðæbæt mæn ʔaxbaratkæ] ت من اخبرتك بَ ذَ كَ     

kæðæb/æt   mæn   ʔaxbar/at/kæ 

mentit+acc/p3f qui  informe+acc/p3f/p2m 

a menti elle qui a informé elle toi 

Elle a menti, (celle) qui t’a informé 

 

Dans cet exemple, nous pouvons dire que le fait que le verbe principal de la phrase 

kæðæbæt “elle a menti” contienne la marque personnelle æt « p3f » qui y assure la 

fonction de sujet grammaticale, prouve que le relatif mæn renvoie à un nom féminin.  
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2. L’accord formel entre le relatif et l’antécédent : 

 

Ce phénomène ne concerne que le relatif ʔællæði qui s’accorde formellement avec 

l’antécédent,  

 

Par exemple : (Accord au masculin duel) 

[ʔæʕrefu rraʒolæjne llæðæjni tæħæddæθæ]   ن تحدثااللذيأعرف الرجلين  

ʔæ/ʕref/u     r/raʒol/æjne    llæðæjni     

p1/connaît+inacc déf/homme/duel+cas dir  Rel+duel+accord   

tæħæddæθ/æ 

parle+acc/p3 duel 

Je connais les deux hommes qui ils ont parlé 

Je connais les deux hommes qui ont parlé. 

 

 

3. Le comportement syntaxique que peut assumer ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif vis-à-vis de 

l’antécédent :  

 

Deux points de vue se présentent : 

 

1) Le point de vue le plus considéré par la plupart des grammairiens arabes est 

d’analyser ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif comme un adjectif qualifiant le nom qui 

le précède ou antécédent. Nous pensons que la raison de cette analyse tient au 

phénomène d’accord formel entre ʔesm ælmæwsʕuːl et le nom qui le précède. 

Azzamakhchari et Ebn Yaïch, quant à eux, estiment que c’est la proposition 

relative qui doit fonctionner comme adjectif, et que ʔesm ælmæwsʕuːl n’est 

qu’un moyen permettant la réalisation de l’opération de détermination.  

 

2) Un autre point de vue, soutenu par Abbas Hassan et quelques autres linguistes, 

considère que ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif fonctionne comme appositif par 

rapport à l’antécédent. 
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En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

En arabe moderne comme en arabe égyptien, nous estimons que le relatif peut en 

général avoir une valeur anaphorique vis-à-vis de l’antécédent, sinon du contexte auquel il 

renvoie lorsque la relative n’a pas d’antécédent.  

 

Quant au type de relation syntaxique entretenue entre le relatif et l’antécédent, nous 

posons deux hypothèses : 

 

Première hypothèse : nous supposons que le relatif se comporte comme un pronom qui 

reprend l’antécédent, et par suite fonctionne comme appositif vis-à-vis de celui-ci. Dans ce 

cas, le relatif et la relative forme un seul syntagme au sein duquel la relative fonctionne 

comme adjectif par rapport au relatif qui lui sert de noyau syntaxique.  

 

Cette hypothèse s’appuie sur les faits suivants : 

 

1. La possibilité de marquer une pause intonative à l’oral entre le relatif (voire le 

syntagme introduit par le relatif) et l’antécédent. 

 

2. La valeur anaphorique exprimée par le relatif par rapport à l’antécédent. 

 

3. Le fait que la proposition relative se présente en principe sous la forme d’un 

syntagme propositionnel complet, du point de vue syntaxique. C’est-à-dire qu’elle 

contient une unité, en dehors du relatif, qui se charge du rôle d’élément 

anaphorique. Par exemple : 

 

[sæʔoqaːbelokæ felmækæːne llæði toriduhu]   هتريد اللذيساقابلك في المكان  

sæ/ʔo/qaːbel/o/kæ    f/el/mækæːn/e  llæði 

futur/ p1+rencontre+inacc/p2m à /déf/lieu/cas ind Rel  

to/rid/u/hu 

p2m/veut+inacc/p3m 

je rencontrerai toi dans l’endroit que tu veux lui 

Je te rencontrerai à l’endroit que tu veux (de ton choix). 
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Deuxième hypothèse : nous pouvons considérer que le relatif exerce le rôle de 

subordonnant vis-à-vis de l’antécédent ; en tant que tel, il introduit la relative et marque sa 

subordination à l’antécédent.  

 

 

En français : 

 

Les relatifs ont une valeur anaphorique vis-à-vis de l’antécédent, cf. qui dans C’est 

moi qui en suis responsable où qui a une valeur anaphorique à l’égard de l’antécédent moi 

qui est prouvée par la conjugaison du verbe être à la première personne. En revanche, le 

relatif ne peut s’accorder formellement avec l’antécédent que dans le cas du relatif lequel. 

Quant à la relation entretenue entre l’antécédent et le relatif, ce dernier joue un seul rôle 

vis-à-vis de l’antécédent, celui de subordonnant.  

 

 

 

2.7. Rapport entre le relatif et la relative 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Tous les grammairiens arabes sont unanimes pour considérer que : 

 

1) Le relatif forme avec la relative une seule unité syntaxique au sein de laquelle le 

relatif est considéré comme un nom et la relative comme un adjectif. 

 

2) Le relatif n’exerce aucune fonction au sein de la relative. 

 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

A. Rapport externe à la relative : 

 

1) Lorsque le relatif est utilisé avec un antécédent : 
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Nous considérons que le relatif peut se comporter de deux manières 

différentes selon le mode d’énonciation adopté par le locuteur : 

 

a) Lorsque le locuteur marque une coupure intonative entre l’antécédent et le 

syntagme introduit par le relatif, celui-ci fonctionne comme appositif vis-à-vis 

de l’antécédent. Par conséquent, le relatif et la relative fonctionnent comme 

deux composants d’une seule unité syntaxique : le relatif assure le rôle de noyau 

principal et la relative celui de subordonnée. 

 

b) Dans le cas contraire, le relatif ne peut plus fonctionner comme appositif ; mais 

il se comporte donc comme un simple subordonnant marquant la détermination 

de l’antécédent par la proposition relative. Dans ce cas, la relative exerce son 

rôle de subordonnée non vis-à-vis du pronom relatif, mais par rapport à 

l’antécédent. Le relatif, en revanche, joue un seul rôle par rapport à la relative, 

celui d’introducteur de proposition. 

 

2) Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent : 

 

N’ayant pas d’antécédent, le relatif se comporte comme étant un pronom qui 

assure les rôles suivants : 

 

a) Il introduit la proposition relative et marque son attachement au reste de la 

phrase.  

b) Il joue le rôle de noyau syntaxique d’un syntagme au sein duquel la relative sert 

de subordonnée. 

c) Il exerce un rôle actanciel ou circonstanciel soit vis-à-vis de l’élément prédicatif 

dont il dépend, soit vis-à-vis d’un autre élément qui fait partie de la phrase. 

 

Cette analyse s’appuie sur deux points : la capacité du relatif à fonctionner 

comme pronom ; et le fait que la relative en arabe est complète du point de vue 

syntaxique ; c’est-à-dire, qu’elle contient généralement une unité syntaxique, en 

dehors du pronom relatif, qui joue le rôle d’élément anaphorique. Par exemple : 

 

Ex : n°1 
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[hæːðæ mæː ʔuriːduhu]   ھذا ما أريده 

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém Rel p1+veut+acc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

Ici, mæː fonctionne comme pronom qui exerce le rôle de noyau syntaxique vis-

à-vis de la proposition ʔuriːduhu “je le veux” qui lui sert de subordonnée ; mæː 

ou plutôt le syntagme mæː ʔuriːduhu “que je veux” sert de prédicat par rapport 

au démonstratif hæːðæ “ceci” qui joue le rôle de présentatif. 

 

Ex : n°2 

[næffæðæt mæː tʕalæbtuhu menhæ]   نفذت ما طلبتُه منھا 

næffæð/æt  mæː  tʕalæb/tu/hu    men/hæ 

Exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1/p3m  prép (de)+p3f 

Elle a exécuté que j’ai demandé lui d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 

 

Ici, nous considérons que mæː est un pronom déterminé par la proposition 

tʕalæbtuhu menhæ “je le lui ai demandé” ; le syntagme mæː tʕalæbtuhu menhæ 

“que je lui ai demandé” assure la fonction d’objet par rapport au syntagme 

verbal næffæzæt “elle a exécuté”. 

 

 

B. Rapport interne à la relative : 

 

En tant que pronom, le relatif est capable d’assurer des fonctions syntaxiques au 

sein de la relative. Par exemple : 

 

En arabe moderne : À titre d’exemple  

 

[sæʔoqaːbelokæ felmækæːne llæði toridu] تريد  اللذيساقابلك في المكان    

sæ/ʔo/qaːbel/o/kæ    f/el/mækæːn/e  llæði  to/rid/u  
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futur/ p1+rencontre+inacc/p2m à /déf/lieu/cas ind Rel p2m/veut+inacc 

je rencontrerai toi dans l’endroit que tu veux 

Je te rencontrerai à l’endroit que tu veux (de ton choix). 

 

Ici, le relatif llæði exerce la fonction d’objet vis-à-vis du syntagme verbal toridu “tu veux”. 

 

En arabe égyptien : 

 

Le relatif peut, uniquement dans certains cas, avoir un comportement syntaxique identique 

à celui d’un pronom, et par suite assurer des fonctions nominales.  

 

À titre d’exemple : 

 

1) Lorsque, dans la proposition relative, le rôle d’élément prédicatif est assuré par un 

verbe qui se présente sous forme de participe actif (sans sujet). 

 

[konnæ tne:n elli fadʕliːn]   كنا اتنين اللي فاضلين 

kon/næ   tne:n   elli  fadʕl/iːn 

est+acc/p4  deux  Rel reste+part actif/PL 

Nous étions deux que restant (pluriel) 

Nous étions deux qui restions. 

 

Ici, le relatif elli exerce la fonction de sujet par rapport au participe actif fadʕliːn 

“restant”. 

 

2) Lorsque la proposition relative est constituée du relatif et d’un adverbe de lieu qui y 

exerce le rôle d’élément prédicatif. 

 

[xod elketæːb elli henæːk]   خد الكتاب اللي ھناك 

xod    el/ketæːb  elli  henæːk 

prend+imp+p2m  déf/livre Rel là-bas 

Prends le livre qui là-bas 

Prends le livre qui est là. 
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Ici, le relatif elli exerce la fonction de sujet par rapport à l’adverbe henæːk “là-bas”. 

 

3) Lorsque l’élément prédicatif au sein de la proposition relative est un syntagme 

prépositionnel. 

 

[lekol etʕtʕalaba lli felqaːʕæ]   اللي في القاعة الطلبة لكل 

le/kol   etʕ/tʕalaba  lli  f/el/qaːʕæ  

prép (à)+tout déf/ étudiant /PL Rel dans+déf+salle 

À tous les étudiants qui dans la salle 

À tous les étudiants qui sont dans la salle. 

 

Ici, le relatif lli exerce la fonction de sujet par rapport au syntagme prépositionnel 

felqaːʕæ “dans la salle”. 

 

Dans ces trois exemples, nous estimons que elli se comporte comme pronom et assure 

la fonction de sujet dans la relative.  

 

Il est à noter que le relatif en arabe moderne aussi bien qu’en arabe égyptien ne change 

pas de forme selon la fonction qu’il est susceptible d’exercer, selon le contexte, au sein 

de la relative. 

 

 

En français : 

 

A. Rapport externe à la relative : 

 

1) Lorsque le relatif est utilisé avec un antécédent : 

 

Le relatif exerce, dans ce cas, le rôle de subordonnant ; en tant que tel, il 

introduit la relative et marque sa subordination à l’antécédent. 

 

2) Lorsque le relatif est utilisé sans antécédent : 
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Le comportement syntaxique du relatif change ; il se comporte désormais 

comme étant un introducteur de proposition et un pronom qui est capable d’assurer 

des fonctions syntaxiques vis-à-vis de l’élément dont il dépend. La fonction du relatif 

peut être marquée soit par sa place, soit par la préposition qui le précède (autrement 

dit, le fonctionnel), cf. qui dans Qui vivra verra, et dans Je parle à qui veut 

m’entendre. Il convient de noter que nous préférons considérer que, dans les 

exemples précédents, les fonctions qui sont soi-disant assurées par le relatif sont 

plutôt assurées par la totalité du syntagme composé du relatif et de la relative. Ainsi, 

la fonction de sujet dans le premier exemple sera assurée par Qui vivra et la fonction 

d’objet indirect dans le deuxième exemple par qui veut m’entendre. 

 

 

B. Rapport interne à la relative : 

 

Inversement à l’arabe où le relatif n’est pas principalement censé exercer une 

fonction au sein de la relative, sauf dans certains contextes, en français, une des 

caractéristiques propres aux relatifs est d’avoir la vocation d’exercer des fonctions 

syntaxiques dans la relative. Ceci est valable dans tous types de contextes, sans aucune 

contrainte. En revanche, le relatif change de forme selon la fonction qu’il assure au sein de 

la relative, comme dans J’aime le livre que (fonc. d’objet) tu as écrit ; J’aime le livre qui 

(fonc. de sujet) est sur la table ; J’aime le livre dont (fonc. d’objet indirect (de)) tu parles. 

 

 

2.8. Le rôle d’élément anaphorique : 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Selon les grammairiens arabes, ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif ne peut pas assurer le 

rôle d’élément anaphorique. Ce rôle est bel et bien assumé par une unité lexicale, 

séparément de ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif. Cette unité, appelée ʕæːʔed “renvoyant” ou 

raːbetʔ “reliant”, aura toujours pour interprétant ʔesm ælmæwsʕuːl, qui, à son tour, renvoie 

à l’antécédent ou au contexte.  

 

 



 

 391 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

Nous pensons que le relatif peut jouer le rôle d’élément anaphorique notamment 

dans les contextes suivants : 

 

1) Lorsque le relatif exerce la fonction de sujet dans la relative vis-à-vis d’un syntagme 

non verbal qui lui sert d’élément prédicatif.  

 

En arabe moderne : 

[raɣmæ lforuːq ællæti bæjnænæ]   بيننا اللتىرغم الفروق  

raɣmæ  æl/foruːq   ællæti   bæjnæ/næ 

malgré déf+différence+PL Rel  entre+p4 

Malgré les différences qui entre nous 

Malgré les différences qui existe entre nous. 

 

En arabe égyptien : 

[lekol etʕtʕalaba lli felqaːʕæ]   اللي في القاعة الطلبة لكل 

le/kol   etʕ/tʕalaba  elli  f/el/qa:ʕæ  

prép (à)+tout déf/ étudiant /PL Rel dans+déf+salle 

À tous les étudiants qui dans la salle 

À tous les étudiants qui sont dans la salle. 

 

2) Lorsque la suppression de l’unité qui assure le rôle d’élément anaphorique relève d’un 

choix personnel du locuteur : (cas de l’arabe moderne) 

 

[sæʔoqaːbelokæ felmækæːne llæði toridu] تريد  اللذيساقابلك في المكان    

sæ/ʔo/qaːbel/o/kæ   f/el/mækæːn/e  llæði to/riːd/u 

futur/ p1+rencontre+inacc/p2m à /déf/lieu/cas ind Rel p2m/veut+inacc 

je rencontrerai toi dans l’endroit que tu veux 

Je te rencontrerai à l’endroit que tu veux (de ton choix). 
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En français : 

 

Ce rôle syntaxique fait effectivement partie des fonctions principales dont sont chargés 

les relatifs. 

 

 

2.9. Le relatif, fait-il partie de la relative ? 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Selon l’immense majorité des grammairiens arabes, ʔesm ælmæwsʕuːl ou relatif ne 

fait pas partie de la relative, mais ils forment ensemble une seule unité nominale au sein de 

laquelle ʔesm ælmæwsʕuːl est considéré comme un nom et la relative comme un adjectif. 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

Nous considérons que le relatif fait partie de la relative en raison de son rôle 

d’introducteur de proposition et de sa valeur (ou nature) pronominale lui permettant 

d’exercer des fonctions syntaxiques au sein de la relative dans certains contextes.  

 

En français : 

 

Il en va de même pour le français, où le relatif fait essentiellement partie de la 

relative, étant donné son rôle d’introducteur de proposition et sa vocation à exercer une 

fonction syntaxique au sein de cette dernière, cf. dont dans Voilà le film dont je t’ai parlé 

hier où dont occupe la fonction d’objet indirect (de) vis-à-vis du prédicat principal de la 

relative ai parlé. 

 

 

2.10. Comportement syntaxique du relatif au sein de la proposition dans 

laquelle la relative est intégrée : 

 

Ceci concerne particulièrement les relatifs sans antécédent. 
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Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Selon leur analyse, le relatif ou ʔesm ælmæwsʕuːl est capable d’assumer toutes les 

fonctions nominales au sein de la phrase, qu’elle soit verbale ou non verbale, par exemple : 

 

[xoð ællæði ʔæmæːmækæ]   أمامك اللذىخذ  

xoð     ællæði  ʔæmæːmæ/kæ 

prends+impératif+p2m Rel devant/p2m 

Prends qui devant toi 

Prends celui qui est devant toi. 

 

Dans cet exemple, les grammairiens arabes estiment que ʔællæði occupe la fonction 

d’objet vis-à-vis du prédicat xoð “prends”. 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : 

 

Nous estimons que c’est la totalité du syntagme propositionnel composé du relatif 

et de la relative, aussi bien en arabe moderne qu’en arabe égyptien, qui occupe toutes les 

fonctions nominales (sujet, objet, objet indirect, …etc.) au sein de la phrase, par exemple : 

 

En arabe moderne : 

[kæːnæ jofækkeru fellæði tʕalabætæhu menhu]   طلبته منه اللذىكان يفكر في  

kæːn/æ  jo/fækker/u   fe/llæði tʕalab/æt/hu    men/hu 

est+acc/p3m p3m/pense+inacc à +Rel   demande+acc/p3f/p3m de +p3m 

Il était il réfléchit à qu’elle a demandé de lui 

Il réfléchissait à ce qu’elle lui avait demandé. 

 

Dans cet exemple, ʔællæði tʕalabætæhu menhu “ce qu’elle lui a demandé” assure la 

fonction d’objet indirect vis-à-vis du prédicat kæːnæ jofækkeru “il réfléchissait”. 

 

En arabe égyptien : 

[ʔelli jiːgiː kowæjjes]   اللي ييجي كويس 

ʔelli  jiː/giː    kowæjjes 
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Rel p3m/ vient+inacc bien 

Que il vient bien 

Ce qui arrive est bien.  

 

Dans cet exemple, ʔelli jiːgiː “ce qui arrive” assure la fonction de sujet vis-à-vis de 

l’élément kowæjjes “bien” jouant le rôle d’attribut, et par suite sert de prédicat principal. 

 

En français : 

 

Il en va de même en français où c’est toute la relative qui remplit tous les types de 

fonctions nominales au sein de la proposition dans laquelle elle est intégérée, cf. où tu vas 

(fonction du complément circonstanciel de lieu) dans Je vais où tu vas. 
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3. Les spécificités des relatives en arabe et en français : 

 

3.1. Types de relative : 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Les grammairiens arabes n’accordent le nom de sʕela  suite” ou relative“  صلة 

qu’uniquement à toute unité introduite par ʔesm ælmæwsʕuːl  إسم الموصول ou relatif. C’est-à-

dire que lorsqu’un nom indéfini est déterminé par une proposition, celle-ci n’est pas 

analysée comme sʕela “suite” ou relative, mais comme une simple détermination, 

autrement dit, comme un adjectif qualificatif par rapport au nom déterminé. 

 

 

Notre point de vue : 

 

Nous considérons comme étant une proposition relative les deux types de structures 

suivants :  

 

1) Toute unité syntaxique introduite par un relatif. 

2) Toute proposition, non introduite par un relatif, mais qui détermine un nom indéfini 

faisant partie d’une autre structure syntaxique externe à celle-ci. Nous considérons que 

la relative sans relatif est une sorte de proposition subordonnée qui se comporte comme 

un adjectif vis-à-vis de son antécédent. La relation de dépendance est marquée 

parallèlement par la position de la relative et par la relation anaphorique assurée à 

l’égard de l’antécédent. Ainsi seront considérés comme étant des relatives les segments 

mis en gras dans les exemples suivants : 

 

En arabe moderne :  

Ex : N°1 

[hæːðæ howwæ lketæːbu llæð eʃtarajtuhu] اللذى اشتريته ھذا ھو الكتاب    

hæːðæ  howwæ  l/ketæːb/u   llæð  eʃtaraj/tu/hu 

dém p3m  déf/livre/cas nom Rel achète+acc/p1/p3m 

Ceci lui le livre qui j’ai acheté lui 
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C’est le livre que j’ai acheté. 

 

Ex : N°2 

[hæːðæ ketæːbun eʃtarajtuhu belʔæms] ھذا كتاب اشتريته با#مس     

hæːðæ  ketæːb/un  eʃtaraj/tu/hu  b/el/ʔæms 

dém livre/N  achète+acc/p1/p3m prép (à)/ déf/hier 

Ceci un livre j’ai acheté lui hier 

C’est un livre que j’ai acheté hier. 

 

En arabe égyptien : 

Ex : N°1 

[fakkar felli ʔoltohuːlæk]   فكر في اللي أولتھولك 

fakkar    f/elli   ʔolto/huː/l/æk 

pense+impératif+p2m prép+Rel  dit+acc+p1+p3m+prép à +p2m 

Pense à que j’ai dit lui à toi 

Pense à ce que je t’ai dit. 

 

Ex : N°2 

[kæːnet betekkællem ʔæn wæːħed maʔrafuːʃ] كانت بتكّلم عن واحد معرفوش    

kæːn/et   be/te/kkællem   ʔæn   wæ:ħed  

est+acc+p3f présent+p3f+parle +inacc prép (de) quelqu’un 

m/a/ʔraf/uː/ʃ 

nég+p1+connaît+inacc+p3m 

Elle parlait de quelqu’un je ne connais pas lui 

Elle parlait d’une personne que je ne connais pas. 

 

 

En français : 

 

Contrairement à l’arabe, le français ne contient pas de relative non introduite d’un 

relatif. Sera donc considérée comme relative en français toute proposition introduite par un 

relatif avec ou sans antécédent, comme dans les exemples suivants : 

 



 

 397 

a) Le livre qui est sur la table ne m’appartient pas. 

b) Elle parle à qui l’écoute. 

 

 

 

3.2. Statut de la relative : 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Pour les grammairiens arabes, la relative est une proposition qui se comporte 

comme un adjectif qualificatif.  

 

 

Notre point de vue : 

 

 En arabe moderne, comme en arabe égyptien, nous considérons généralement la 

relative, qu’elle soit à antécédent ou non, comme une proposition qui se comporte comme 

un adjectif, quelle que soit la nature de sa structure syntaxique. En revanche, nous 

préférons analyser le syntagme incluant le relatif et la relative comme étant un syntagme 

propositionnel qui fonctionne soit comme un adjectif vis-à-vis de l’antécédent, soit comme 

un nom, lorsque la relative n’a pas d’antécédent. Mais ce syntagme n’est pas un nom car 

nous faisons la distinction entre la fonction et la classe.  

 

 

En français : 

 

Il en va de même en français où la relative a le statut d’un adjectif épithète qui 

détermine l’antécédent. En revanche, lorsque la relative est sans antécédent, nous la 

considérons comme un syntagme propositionnel ayant un comportement syntaxique 

identique à celui d’un nom sans en être un. 
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3.3. Structure de la relative, du point de vue syntaxique : 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Selon l’analyse des grammairiens arabes, ʔæsʕsʕela “la suite” ou relative correspond 

au syntagme suivant le relatif ; elle peut être : 

 

1) Une proposition verbale : (VS / VSO / VSOI) 

 

2) Une proposition, dite nominale, ou non verbale : c’est-à-dire une proposition au 

sein de laquelle le rôle d’attribut est assuré par une unité non verbale. 

 

3) Un adverbe de lieu : les grammairiens arabes estiment que la proposition ʔæsʕsʕela 

“la suite” ou relative qui suit ʔesm ælmæwsʕuːl  إسم الموصول ou relatif peut être 

représentée par un adverbe de lieu. 

 

[xoð ælketæːbæ llæði honæːk]   ھناك اللذىالكتاب  ذخ 

xoð    æl/ketæːb/æ  llæði  honæːk 

prend+imp+p2m déf/livre/cas dir Rel là-bas 

Prends le livre qui là-bas 

Prends le livre qui est là. 

 

4) Toute proposition au sein de laquelle l’élément prédicatif est un participe introduit 

par ʔæl, par exemple : 

 

[ʒæːʔæne dʕdʕaːrebu]   جاءني الضاربُ  

ʒæːʔ/æ/ne    dʕ/dʕaːreb/u 

vient+acc/p3m/p1  qui+frappe+part actif/nominatif 

est venu il moi qui frappant 

Il m’est venu, celui qui a frappé. / Celui qui a frappé est venu me voir. 

 

Ici, dʕ est une forme assimilée de ʔæl qui est considéré par les grammairiens arabes 

comme relatif. 
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Notre point de vue : 

 

En général, par relative, nous entendons : 

 

1) La proposition introduite par le relatif 

2) La proposition qui détermine directement un nom indéfini faisant partie d’une 

structure syntaxique externe à celle-ci. Il s’agit de la relative non introduite par 

un relatif. 

3) Tout syntagme non verbal dépendant d’un relatif et formant avec celui-ci une 

proposition.  

 

Par exemple : 

 

En arabe moderne :  

 

Ex : N°1 

[hæːðæ howwæ lketæːbu llæð eʃtarajtuhu]   اشتريته اللذىھذا ھو الكتاب  

hæːðæ  howwæ  l/ketæːb/u   llæð  eʃtaraj/tu/hu 

dém p3m  déf/livre/cas nom Rel achète+acc/p1/p3m 

Ceci lui le livre qui j’ai acheté lui 

C’est le livre que j’ai acheté. 

 

Ex : N°2 

[fæhemtu ʒæjjedæn mæː fi resæːlætekæ]  فھمت جيداً ما في رسالتك  

fæhem/tu   ʒæjjedæn  mæː  fi   resæ:læt/e/kæ 

comprend+acc/p1 bien  Rel prép (à) message/cas ind/p2m 

ai compris je bien que dans message toi 

J’ai bien compris ce qui est dans ton message. 

 

Ex. N° 3 

 أخذت أقلب صفحات مجلةٍ اشتريتھا

[ʔaxaðtu ʔuqallebu sʕafaħæːta mæʒællæten ʔeʃtæræjtuhæ] 

ʔaxað/tu  ʔu/qalleb/u   sʕafaħæːt/a  
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Prend+acc/p1 p1+tourne+inacc page+PL+cas dir 

mæʒællæt/en   ʔeʃtæræj/tu/hæ 

revue+cas ind  achète+acc/p1/p3f 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue j’ai acheté elle 

J’ai commencé à feuilleter les pages d’une revue que j’ai achetée. 

 

 

En arabe égyptien : 

 

Ex. N° 1  

[dæ ll ænæ ʕæjzu] ده اللي انا عايزه    

dæ  ll  ænæ  ʕæjz/u 

dém Rel p1 veut+pat actif+p3m 

Ceci que moi voulant lui 

C’est ce que je veux. 

 

Ex : N° 2 

 كان بيشتغل في صيدليه سمعتھا وحشه

[kæːn bejeʃtæɣæl fi sʕajdalejjæ somʔethæ weħʃæ]   

kæːn   be/je/ʃtæɣæl     fi   sʕajdalejjæ 

est+acc+p3m présent+p3m+travaille+inacc  prép (dans) pharmacie  

somʔet/hæ   weħʃ/æ 

réputation+p3f mauvais+accord 

Il travaillait dans une pharmacie sa réputation mauvaise 

Il travaillait dans une pharmacie dont la réputation est mauvaise. 

Il travaillait dans une pharmacie de mauvaise réputation. 

 

Ex : N° 3 

[lekol etʕtʕalaba lli felqaːʕæ] لكل الطلبة اللى في القاعة    

le/kol    etʕ/tʕalaba  elli  f/el/qa:ʕæ  

prép (à)+tout  déf/ étudiant /PL Rel dans+déf+salle 

À tous les étudiants qui dans la salle 

À tous les étudiants qui sont dans la salle. 
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En français : 

 

La proposition relative peut avoir deux types de structure : soit une proposition à 

prédicat verbal (cf. Le livre que tu as pris m’appartient), soit une proposition à prédicat 

non verbal (cf. Le livre qui est sur la table ne m’appartient pas). En revanche, le français 

ne connaît pas de relative constituée d’un relatif et d’un seul syntagme non verbal, comme 

c’est le cas de l’arabe moderne ou de l’arabe égyptien, comme dans l’exemple suivant : 

 

[lekol etʕtʕalaba lli felqaːʕæ]   لكل الطلبة اللى في القاعة 

le/kol    etʕ/tʕalaba  elli  f/el/qa:ʕæ  

prép(à)+tout  déf/ étudiant /PL Rel dans+déf+salle 

À tous les étudiants qui dans la salle 

À tous les étudiants qui sont dans la salle. 

 

 

 

3.4. Point d’incidence : 

 

Par point d’incidence, nous entendons l’élément vis-à-vis duquel la relative définit 

sa fonction au sein de la phrase, du point de vue syntaxique. 

 

Point de vue des grammairiens arabes : 

 

Du point de vue syntaxique, les grammairiens arabes considèrent le relatif comme 

étant l’élément vis-à-vis duquel la relative définit sa fonction en tant qu’adjectif 

qualificatif. 

 

 

Notre point de vue : 

 

Nous estimons que ce rôle peut être assumé par les éléments suivants : 
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1) L’antécédent :  

 

 La relative peut avoir l’antécédent comme point d’incidence dans deux 

cas : lorsqu’elle est utilisée sans relatif et quand elle est introduite par un relatif qui n’est 

pas en apposition par rapport à l’antécédent.  

 

2) Le relatif : 

 

 Le relatif peut être l’élément vis-à-vis duquel la relative marque sa fonction dans 

deux cas : lorsqu’il fonctionne comme pronom qui est en apposition vis-à-vis de 

l’antécédent, et quand la relative n’a pas d’antécédent. Par exemple : 

 

En arabe moderne : 

[hæːðæ mæː ʔuriːduhu] ھذا ما أريده    

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u/hu 

dém Rel p1+veut+inacc/p3m 

Ceci que je veux lui 

C’est ce que je veux. 

 

En arabe égyptien : 

[ʔelli beteʔuːlu ʔænæ mowæːfeʔ ʕæleːh] اللي بتؤوله انا موافئ عليه    

ʔelli  be/te/ʔuːl/u     ʔænæ  mowæːfeʔ  ʕæleː/h 

Rel présent+p2m+dit+inacc/p3m  p1 d’accord prép (sur)+p3m  

Que tu dis lui je d’accord sur lui 

Ce que tu dis, je l’accepte. 

J’accepte ce que tu dis. 

 

3) L’élément faisant office de prédicat principal de la proposition dans laquelle la relative 

est intégrée. Ceci peut avoir lieu uniquement lorsque la relative est considérée comme 

étant syntaxiquement incomplète et qu’elle n’a pas d’antécédent ; auquel cas le relatif 

joue le rôle d’élément anaphorique au sein de la relative, ce qui nous permet de 

considérer que le syntagme composé du relatif et de la relative dépend syntaxiquement 

du prédicat principal de la phrase. Par exemple : 
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En arabe moderne : 

 

Ex : 1 

[sæʔæfʕælu mæː turiːdu] سأفعل ما تريدُ    

sæ/ʔæ/fʕæl/u   mæː  tu/riːd/u 

futur/p1+fait+inacc Rel p2m+veut+inacc 

Je ferai que tu veux 

Je ferai ce que tu veux. 

 

Ici, la relative mæː turiːdu “ce que tu veux” a comme point d’incidence l’élément 

prédicatif sæʔæfʕælu “je ferai”. 

 

Ex : 2 

[ʔæxaðæ mæː felħaqiːbæ] أخذ ما في الحقيبة    

ʔæxað/æ   mæː  f/el/ħaqiːbæ 

prend+acc+p3m qui prép (dans)+déf+cartable 

il a pris qui dans le cartable 

Il a pris ce qui est dans le cartable. 

 

 

En arabe égyptien : 

 

Ex : 1 

[xod kol elli ʕælmæktæb] خذ  كل اللى علي المكتب    

 xod    kol  elli  ʕ/æl/mæktæb 

Prend+impératif+p2m tout Rel prép (sur)+déf+bureau 

Prends tout qui sur le bureau 

Prends tout ce qui est sur le bureau. 

 

4) Un des éléments exerçant la fonction de sujet (ou exerçant le rôle de présentatif) et par 

rapport auquel la relative sert d’élément prédicatif au sein de la phrase. Dans ce cas, 

nous pouvons dire simplement que la relative est impliquée dans une relation de 

dépendance mutuelle vis-à-vis de cet élément. Par exemple : 
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En arabe moderne : 

 

Ex : 1 

[hæːðæ mæː ʔuriːdu] ھذا ما أريد    

hæːðæ  mæː  ʔu/riːd/u 

dém Rel p1+veut+inacc 

Ceci que je veux 

C’est ce que je veux. 

 

En arabe égyptien : 

 

[dæ kol elli feʃʃantʕa] ده كل اللى في الشنطة     

dæ  kol  elli  fe/ʃ/ʃantʕa 

dém tout Rel prép (dans)+déf+cartable 

Ceci tout qui dans le cartable 

C’est tout ce qui est dans le cartable. 

 

 

En français : 

 

Le rôle du point d’incidence peut être joué soit par l’antécédent comme dans Voilà le 

livre que tu m’avais prêté, soit par le verbe principal de la phrase comme dans Il parle à 

qui veut l’écouter, ou par un présentatif : Voilà qui est intéressant. 

 

 

3.5. Fréquence d’emploi : 

 

Nous pensons que la relative sans antécédent a beaucoup plus d’importance en arabe 

classique qu’en arabe moderne et en arabe égyptien ou même qu’en français. Nous 

constatons, de même, que les relatives sans antécédent sont légèrement plus utilisées que 

celles à antécédent en arabe moderne et en arabe égyptien. Quant à la relative non 

marquée, elle est en général beaucoup moins utilisée, dans les trois variétés d’arabe 

étudiées et notamment en arabe égyptien, que celle introduite par un relatif. 
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4. Les caractéristiques des unités qui exercent le rôle d’élément anaphorique en 

arabe et en français ? 

 

4.1. Les unités utilisées comme élément anaphorique : 

 

Chez les grammairiens arabes : Ce rôle est dévolu uniquement à des unités pronominales. 

 

En arabe moderne et en arabe égyptien, selon notre analyse : Nous attribuons ce rôle à 

trois types d’unités :  

 

1) Les pronoms personnels qui peuvent rejoindre les verbes, les noms et les 

prépositions ; 

2) La marque personnelle incorporée au verbe ; 

3) Le relatif. 

 

En français : Ce rôle est exclusivement assuré par le relatif. 

 

 

4.2. L’emploi des éléments anaphoriques : 

 

Chez les grammairiens arabes :  

 

Deux appellations sont réservées dans la grammaire arabe aux unités qui sont 

susceptibles de jouer un rôle anaphorique au sein de la relative : ʕæːʔed  عائد signifiant 

“renvoyant” et raːbetʕ  رابط signifiant “conjonctif, relateur ou subordonnant, au sens le plus 

large du terme”. Les grammairiens arabes accordent à ces unités le rôle de lien 

anaphorique dont l’interprétant est le relatif. 

 

Effectivement, si nous observons le comportement syntaxique du relatif sans 

antécédent, nous pouvons remarquer que celui-ci peut exercer le rôle d’interprétant vis-à-

vis de l’unité jouant le rôle d’élément anaphorique. Par exemple : 

 

[kæːnæ jofækkeru fellæði qaːlathu] اللذى قالته كان يفكر في    
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kæːn/æ  jo/fækker/u   fe/llæði qaːl/at/hu  

est+acc/p3m p3m/pense+inacc à +Rel   dit+acc/p3f/p3m 

Il était il réfléchit à qu’elle a dit 

Il réfléchissait à ce qu’elle avait dit. 

 

Dans cet exemple, nous pouvons considérer ʔællæði comme interprétant du pronom 

anaphorique hu “p3m”.  

 

Mais cette analyse ne peut pas être valable dans d’autres contextes, comme par 

exemple, lorsque le relatif a un antécédent, auquel cas l’élément anaphorique peut 

renvoyer à l’antécédent et non au relatif, comme dans l’exemple suivant : 

 

[hæːðæ howwæ lketæːbu llæð eʃtarajtuhu] ھذا ھو الكتاب اللذى اشتريته    

hæːðæ  howwæ  l/ketæːb/u   llæð  eʃtaraj/tu/hu 

dém p3m  déf/livre/cas nom Rel achète+acc/p1/p3m 

Ceci lui le livre qui j’ai acheté lui 

C’est le livre que j’ai acheté. 

 

Quant au rôle de conjonction ou de subordonnant1 que les grammairiens arabes 

accordent à ces unités, cela est dû au lien instauré par la relation d’anaphore elle-même, 

entre la relative et le relatif. 

 

En ce qui nous concerne, nous estimons que les unités en question n’assurent que la 

fonction d’anaphore et que le rôle de marque de subordination est principalement assuré 

par le relatif, sauf dans le cas des relatives sans relatif, où le lien entre la relative et son 

antécédent est naturellement assuré par la place de la proposition relative ainsi que par la 

relation anaphorique, elle-même. 

 

 

 

                                                
1 Nous pensons que nous pouvons utiliser le terme de « subordonnant », puisque les grammairiens arabes 

utilisent le terme raːbetʕ  رابط “conjonctif, relateur ou subordonnant, au sens le plus large du terme” à propos 

des pronoms anaphoriques et motæʕælleqa  متعلقة “dépendante” à propos de la subordonnée relative ; ce qui 
voudrait dire qu’ils étaient conscients de la relation de dépendance qui liait la relative, le relatif et 
l’antécédent (cf. Sibawayh et les autres). 
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4.3. L’élément anaphorique en arabe, est-il redondant ? 

 

Selon les grammairiens arabes, le rôle d’élément anaphorique est assuré 

uniquement par un pronom personnel ; celui-ci peut être supprimé dans certains contextes, 

à condition que cela n’entraîne aucune confusion au niveau de la compréhension du sens 

global de la phrase. La suppression du pronom anaphorique, lorsqu’elle est possible, relève 

très souvent d’un choix libre qui dépend du locuteur et n’est pas obligatoire. 

 

 

4.3.1. Cas où l’emploi d’un pronom personnel dans le rôle d’élément 

anaphorique peut être redondant : 

 

L’emploi d’un pronom anaphorique en arabe classique et en arabe moderne peut 

être redondant, puisque ce rôle, selon notre analyse, peut être exercé dans certains 

contextes par le pronom relatif. Nous pensons alors que, quelles que soient les conditions 

dans lesquelles le pronom personnel occupant la fonction anaphorique peut être supprimé, 

cette suppression est liée en quelque sorte à la valeur anaphorique que possède le relatif en 

arabe. C’est ce trait linguistique caractérisant le relatif qui permet aux locuteurs de ne pas 

avoir besoin de marquer l’anaphore deux fois dans le même contexte. Considérons cet 

exemple : 

 

[hæːðæ howwæ lketæːbu llæð eʃtarajtuhu]   هالكتاب اللذى اشتريتھذا ھو 

hæːðæ  howwæ  l/ketæːb/u   llæð  eʃtaraj/tu/hu 

dém p3m  déf/livre/cas nom Rel achète+acc/p1/p3m 

Ceci lui le livre qui j’ai acheté lui 

C’est le livre que j’ai acheté. 

 

Dans cet exemple, le pronom hu “p3m” qui assure le rôle anaphorique peut être supprimé 

sans aucune altération du sens de la phrase ; le rôle d’élément anaphorique est désormais 

assuré par le relatif..  
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4.3.2. Cas où l’emploi d’un pronom personnel comme élément anaphorique 

est obligatoire : 

 

L’emploi d’un pronom personnel dans le rôle d’élément anaphorique peut être 

obligatoire dans les conditions suivantes : 

 

1) Lorsque le pronom assure la fonction de sujet vis-à-vis d’un élément prédicatif de type 

non verbal, sauf si ce dernier est un syntagme prépositionnel, cf. les exemples 

suivants : 

 

 التقليد ا.عمى لكل ما ھو غربي

[ʔættæqliːdu lʔæʕmæ lekolle mæː howwæ ɣarbi] 

ʔæt/tæqliːd/u    l/ʔæʕmæ   le/kolle   mæː  

Déf+imitation+nominatif  accord+aveugle prép (à) +tout  Rel  

howwæ   ɣarbi 

p3m  occidental 

L’imitation l’aveugle de tout qui lui occidental 

L’imitation aveugle de tout ce qui est occidental.  

 

Dans cet exemple, howwæ “p3m” sert de pronom anaphorique qui renvoie directement 

au relatif mæː  ما. La suppression du pronom howwæ “p3m”, dans ce genre de contexte, 

n’est pas possible, étant donné que la représentation concrète de l’unité qui occupe la 

fonction de sujet dans une proposition non verbale est obligatoire en arabe classique et 

en arabe moderne. En revanche, lorsque le rôle d’élément prédicatif au sein de la 

relative est assuré par un syntagme prépositionnel, la fonction de sujet peut être 

occupée par le relatif lui-même et le pronom personnel devant l’assumer peut être 

supprimé, comme dans l’exemple suivant : 

 

[raɣmæ lforuːq ællæti hejjæ bæjnænæ]   بيننا ىھ اللتىرغم الفروق  

raɣm  æl/foruːq   ællæti   hejjæ  bæjnæ/næ 

malgré déf+différence+PL Rel  p3f entre+p4 

Malgré les différences qui elle entre nous 

Malgré les différences qui existent entre nous. 
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Ici, le pronom personnel hejjæ “p3f” assurant le rôle de pronom anaphorique peut être 

supprimé et le relatif ællæti, grâce à sa valeur anaphorique par rapport à l’antécédent, 

peut assurer ce rôle, ce qui donne l’énoncé suivant : 

 

[raɣmæ lforuːq ællæti bæjnænæ]   بيننا اللتىرغم الفروق  

raɣm  æl/foruːq   ællæti   bæjnæ/næ 

malgré déf+différence+PL Rel  entre+p4 

Malgré les différences qui entre nous 

Malgré les différences qui existent entre nous. 

 

2) Lorsque le pronom personnel doit assurer la fonction de complément du nom au sein 

de la relative. Dans ce cas, la suppression du pronom personnel (anaphorique) risque 

d’altérer le sens de l’énoncé. Dans ce cas, le relatif ne peut pas assumer le rôle 

d’élément anaphorique. 

 

[ʔælketæːbu llæði dæfæʕtu θæmænæhu]   الكتاب اللذى دفعت ثمنه 

ʔæl/ketæːb/u   llæði  dæfæʕ/tu  θæmæn/æ/hu 

déf/livre+nominatif Rel paye+acc/p1 prix/cas dir/p3m 

Le livre que j’ai payé son prix 

Le livre dont j’ai payé le prix. 

 

3) Lorsque le pronom personnel est utilisé dans une relative non introduite par un relatif, 

où la présence d’un pronom en vue d’assurer la fonction anaphorique devient 

indispensable, compte tenu du rôle que joue l’anaphore dans l’attachement de la 

relative au nom dont elle dépend, cf. cet exemple : 

 

[hæːðæ ketæːbun eʃtarajtuhu belʔæms] كتاب اشتريته با#مس ھذا    

hæːðæ  ketæːb/un  eʃtaraj/tu/hu  b/el/ʔæms 

dém livre/N  achète+acc/p1/p3m prép (à)/ déf/hier 

Ceci un livre j’ai acheté lui hier 

C’est un livre que j’ai acheté hier. 
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La non-utilisation d’un relatif dans cet exemple a rendu obligatoire la présence du 

pronom personnel qui exerce le rôle d’élément anaphorique. Il convient de noter que 

lors de la production d’un tel exemple, aucune pause n’est marquée entre ketæːbun “un 

livre” et eʃtarajtuhu belʔæms “j’ai acheté hier”. 

 

4) Enfin, lorsque le pronom est attaché à une préposition : 

 

Selon la structure syntagmatique de la phrase en arabe, une préposition ne peut ni 

être déplacée, ni se manifester toute seule dans un énoncé sans être suivie d’une autre 

unité syntaxique dont elle marque la fonction.  

     

[felfarʕe llæði tæʕmælu fiːhi zæwʒæti]   تعمل فيه زوجتي اللذى الفرع في 

f/el/farʕ/e     llæði  tæ/ʕmæl/u  

Prép (à) /déf/filiale/cas ind Rel p3f /travaille+inacc 

Fiː/hi    zæwʒæt/i 

prép (à) +p3m  femme+p1 

Dans la filiale que elle travaille dans lui ma femme 

Dans la filiale où travaille ma femme. 

 

Dans ces quatre exemples, l’impossibilité de supprimer le pronom personnel devant 

occuper la fonction anaphorique est liée à des contraintes de type structural ou 

syntagmatique (cas des pronoms assurant la fonction de sujet vis-à-vis des unités non 

verbales, ceux qui occupent la fonction de complément du nom, ceux qui sont précédés 

par une préposition et ceux qui sont employés au sein d’une relative non marquée). 

L’examen de ces exemples montre que l’emploi des pronoms personnels dans le rôle 

de pronom anaphorique en arabe classique ou en arabe moderne peut être redondant 

dans certains contextes, et obligatoire dans d’autres.  

 

En ce qui concerne l’arabe égyptien : 

 

L’emploi des pronoms anaphoriques en arabe égyptien ne pose pas les mêmes 

problèmes qu’en arabe classique ou qu’en arabe moderne car ceci est indispensable, sauf 

dans quelques contextes où la non-utilisation de ces pronoms est souvent provoquée par à 
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la fois la valeur anaphorique du relatif et l’absence d’une unité verbale qui doit servir de 

support permettant le marquage de la personne (comme en arabe moderne). En bref, nous 

pouvons dire que le système des pronoms anaphoriques en arabe égyptien paraît beaucoup 

plus stable comparé à celui de l’arabe classique ou de l’arabe moderne. 

 

En français 

 

Contrairement à l’arabe (classique, moderne et égyptien), en français, la fonction 

anaphorique est complètement assurée par le pronom relatif lui-même.  

 

 

CONCLUSION : 

 

L’emploi de la proposition relative en tant qu’unité pouvant déterminer un nom est 

fondamental en français et en arabe, mais elle ne fonctionne pas de la même manière. La 

construction d’une proposition relative résulte de plusieurs opérations linguistiques au 

cours desquelles le locuteur doit faire des choix afin de pouvoir formuler correctement le 

message qu’il souhaiterait transmettre à son interlocuteur. Ces choix se présentent de la 

façon suivante : 

 

 

En français : 

 

1. En ce qui concerne l’antécédent : 

 

a) Le genre et le nombre de l’antécédent déterminent la forme du relatif, lorsqu’il 

s’agit d’utiliser l’unité lequel. Le locuteur doit choisir entre les formes suivantes : 

lequel, lesquels, laquelle et lesquelles. 

 

b) Lorsqu’aucun antécédent n’est utilisé, le locuteur doit choisir entre les trois unités 

qui, quoi et quiconque. Le choix entre ces trois unités sera basé sur la valeur + / - 

humaine exprimée par le relatif : qui et quiconque (+ humain) et quoi (- humain). 

 

 



 

 412 

2. Le relatif : 

 

Le choix de la forme du relatif dépend tout d’abord de la présence ou de l’absence 

d’un antécédent, et ensuite de la fonction qu’exerce le relatif au sein de la relative : 

 

A) Lorsque le relatif n’a pas d’antécédent 

 

Le relatif sera choisi selon les critères suivants : 

 

a) Fonction de sujet : qui (+ animé), par ex : Qui aime bien châtie bien. 

b) Fonction de sujet/objet : quiconque (+ valeur indéfinie), par ex : Quiconque a 

les moyens peut le faire facilement. 

c) Fonction d’objet direct : qui (+ animé), par ex : Admire qui tu voudras. et lequel 

(- animé), par ex : Prenez lequel vous voulez. 

d) Fonction d’objet indirect  (de, à, avec, etc.) : quoi (- animé), par ex : Il a enfin 

trouvé à quoi s’accrocher. 

e) Fonction de complément circonstanciel de lieu : où, par ex : Je serai où tu 

voudras. 

 

 

B) Lorsque le relatif a un antécédent 

 

Les critères pourraient changer : 

 

a) Fonction de sujet :  

 

- qui (+/- animé), par ex : La personne qui vient, le livre qui vient de 

sortir 

 

b) Fonction d’objet direct :  

 

- que, par ex : Voilà le livre que tu veux. 

 

c) Fonction d’objet indirect (à) :  



 

 413 

- qui (+ animé) : Je connais la personne à qui tu dois t’adresser ;  

- la forme composée auquel, avec ses diverses formes, (- animé) : Voici 

les images auxquelles je tiens beaucoup,  

- où (- animé + valeur locative et/ou temporelle) : Il va à l’école où s’est 

passé l’accident et L’époque où on a travaillé ensemble… 

 

d) Fonction d’objet indirect (de) :  

 

- qui (+ animé) : Qui est ce Jacques de qui tu es amoureuse ?  

- dont (+ / - animé) C’est la fille (de qui) dont je t’ai parlé hier ;  

- la forme composée duquel (avec ses diverses formes) (- animé), C’est le 

projet à propos duquel on a parlé ce matin 

 

 

3. La relative : 

 

Le locuteur doit prendre en compte deux changements possibles pouvant affecter la 

structure interne de la relative, selon les choix qu’il fait lors de la conception de celle-ci.  

 

A) En ce qui concerne le mode du verbe principal de la relative qui est généralement 

l’indicatif, le locuteur aura à choisir, en outre, entre le subjonctif et l’infinitif : 

 

- Le subjonctif est utilisé dans deux cas :  

 

1. Si l’antécédent du relatif comprend un superlatif ou les 

termes suivants premier, dernier et seul : C’est la plus belle 

chose qui me soit arrivée ;  

2. Et lorsque le verbe principal de la relative exprime un fait 

douteux à propos de l’antécédent : Je cherche quelqu’un qui 

puisse faire ce travail.   

 

- L’infinitif : lorsque le prédicat secondaire et le prédicat principal de la 

phrase partagent le même sujet : Heureusement, il avait quelqu’un sur 

qui compter. 
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B) L’ordre des mots au sein de la relative peut changer uniquement lorsque le relatif n’y 

occupe pas la fonction de sujet, auquel cas le verbe peut être antéposé au sujet, Je 

m’occuperai du dossier qu’a laissé Cécile. 

 

 

En arabe moderne : 

 

1) En ce qui concerne l’antécédent : 

 

A) L’emploi ou non d’un antécédent détermine d’entrée le type de relatif qui va 

introduire la relative. En d’autres termes, l’emploi d’un antécédent peut être 

compatible soit avec la non utilisation d’aucun relatif (cas des relatives non 

marquées), soit avec l’emploi des deux relatifs suivants : ʔællæði, (ħæjθu, 

ħæjθumæː). En revanche, lorsque le locuteur n’utilise pas d’antécédent, il peut 

avoir le choix entre les unités suivantes : ʔællæði, mæː, mæn, ʔæjju, ʔæjnæmæː, 

ʔænnæː et (ħæjθu, ħæjθumæː). 

 

B) Le degré de définitude de l’antécédent agit sur le type de relative que l’on peut 

utiliser. Autrement dit, lorsque l’antécédent est défini aussi bien syntaxiquement 

(par l’article défini, le possessif ou le démonstratif) que sémantiquement (un nom 

propre), l’emploi d’un relatif devient indispensable ; en revanche, si l’antécédent 

est un nom indéfini, aucun relatif ne pourra être utilisé devant la relative. 

 

 

2) Le relatif :  

 

Les choix qui se présentent au locuteur lors de l’utilisation d’un relatif sont 

beaucoup plus simples, qu’en français. Ces choix ne dépendent pas de la fonction dont est 

chargé le relatif au sein de la relative, étant donné qu’il n’est pas censé en exercer.  

 

Premièrement : lorsque le relatif a un antécédent 

    

Tout d’abord, il s’agit d’un seul choix portant sur la valeur sémantique du relatif :  
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I) ħæjθu, ħæjθumæː (+ valeur locative et/ou temporelle) 

 

 فليذھب إلي قري الريف حيث , توجد مياه نقية

[fæljæðhæb ʔelæ qora rriːf ħæjθu læ tuːʒæd mejæːh naqejjæ] 

fæl/jæ/ðhæb/u    ʔelæ   qora    

particule (que)+p3m+va+inacc  prép (à) village+PL  

r/riːf   ħæjθu  læ  tuː/ʒæd/u    

déf+campagne Rel  nég p3m+se trouve+inacc  

mejæːh naqejj/æ 

eau  pur+accord 

Qu’il aille aux villages de la campagne où il ne se trouve pas d’eau pure. 

Qu’il aille à la campagne où il n’y a pas d’eau potable. 

 

II) ʔællæði (pour toute valeur) 

 

Quant à l’emploi de ʔællæði, le locuteur doit choisir entre les différentes 

formes de ce dernier selon l’accord en genre, en nombre et au cas (uniquement 

lorsque le relatif est marqué par le duel) avec l’antécédent.  

 

a) Au masculin singulier : ʔællæði   اللذى 

b) Au féminin singulier : ʔællæti   اللتى 

c) Au masculin pluriel : ʔællæðinæ  ناللذي (+ animé), ʔællæti  اللتى (+ inanimé) 

d) Au féminin pluriel : ʔællæti ال#تى  ʔællæːti , اللتى et ʔællæːʔi  qui , ال#ئى 

s’utilisent au même titre 

e) Au masculin duel : 

1. Au cas nominatif : ʔællæðæːni   اللذان 

2. Au cas direct et indirect : ʔællæðæjni   اللذاين 

f) Au féminin duel : 

1. Au cas nominatif : ʔællætæːni   اللتان  

2. Au cas direct et indirect : ʔællætæjni   اللتين  
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Deuxièmement : lorsque le relatif n’a pas d’antécédent 

 

Les choix qui s’offrent au locuteur deviennent beaucoup plus riches ; ils dépendent 

soit de la valeur sémantique de l’élément auquel renvoie le relatif, soit de la valeur 

sémantique exprimée par celui-ci. 

 

a) ʔællæði  اللذي (+ / - animé, + indéfinie) 

b)  mæn  من (+ animé) 

c) mæː  ما (+ inanimé) 

d) ʔæjju  !أى  (+ / - animé), l’emploi de ce relatif marque l’indifférence et le choix. 

e) ʔæjnæmæː ʔænnæː , أينما  (animé, + valeur locative +)   أنَّي

f) ħæjθu حيثما  ħæjθumæː , حيث (+ animé, + valeur locative et temporelle) 

 

 

3) La relative :   

 

Aucun choix ne se présente au locuteur. La relative se construit de la même 

manière qu’une proposition indépendante en arabe. 

 

 

4) L’élément anaphorique : 

 

En ce qui concerne la forme sous laquelle se manifeste l’élément anaphorique, deux 

choix seront proposés au locuteur : une forme dite détachée ou isolée howwæ (p3m), hejjæ 

(p3f), homæ (p3m/f au duel), hom (p3m au pluriel), honnæ (p3f au pluriel) ; et une forme 

dite attachée hi, h, hu (p3m), hæ (p3f), homæ (p3m/f au duel), hom (p3m au pluriel), 

honnæ (p3f au pluriel). Le changement de forme de certaines de ces unités est lié à la 

fonction qu’elles exercent au sein de la proposition relative. 

 

A) La forme attachée : 

 

Le pronom dit attaché se présente sous la forme d’une désinence qui peut se 

joindre à un verbe, un nom, une préposition, notamment lorsqu’il exerce les 

fonctions suivantes : 
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1) La fonction de complément d’objet direct : 

 

[næffæzæt mæː tʕalæbtuhu menhæ]   منھا هنفذت ما طلبتُ  

næffæz/æt  mæː  tʕalæb/tu/hu    men/hæ  

Exécute+acc/p3f Rel demande+acc/p1/p3m prép (de)+p3f 

Elle a exécuté que j’ai demandé lui d’elle 

Elle a exécuté ce que je lui ai demandé. 

 

2) La fonction de complément d’objet indirect : 

 

[næħnu næhtæmmu bemæː tæhtæmmuːn behi]   نحن نھتم بما تھتمون به 

næħnu  næ/htæmm/u    be/mæː    

p4  p4+s’intéresse+inacc  prép (à)+ Rel  

tæ/htæmm/uːn   be/hi 

p5+s’intérsse+inacc prép (à)+p3m 

Nous nous intéressons à que vous vous intéressez à lui 

Nous nous intéressons à ce à quoi vous vous intéressez. 

 

3) La fonction de complément du nom : 

 

[ʔælketæːbu llæði dæfæʕtu θæmænæhu]   دفعت ثمنه اللذىالكتاب  

ʔæl/ketæːb/u   llæði  dæfæʕ/tu  θæmæn/æ/hu 

déf/livre+nominatif Rel paye+acc/p1 prix/cas dir/p3m 

Le livre que j’ai payé son prix 

Le livre dont j’ai payé le prix. 

 

4) La fonction de complément circonstanciel de lieu : 

 

[ʔælmæktæbu llæði tæʕmælu fi:hi zæwʒæti]   تعمل فيه زوجتي اللذىالمكتب  

ʔæl/mæktæb/u   llæði   tæ/ʕmæl/u     fi:/hi   

Déf+bureau+nominatif Rel p3f+travaille+inacc   prép (à)+p3m 

zæwʒæt/i  

mariée+p1 
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Le bureau où elle travaille dans lui ma femme 

Le bureau où travaille ma femme… 

 

 

B) La forme détachée : 

 

Cette forme peut être utilisée lorsque le pronom est censé assurer la fonction 

de sujet vis-à-vis d’une unité non verbale : 

 

[ʔættæqliːdu lʔæʕmæ lekolle mæː howwæ ɣarbi]   ى لكل ما ھو غربيالتقليد ا#عم 

ʔæt/tæqliːd/u    l/ʔæʕmæ   le/koll/e     

Déf/imitation+nominatif accord+aveugle prép (pour)+tout+cas ind  

mæː  howwæ  ɣarbi 

Rel p3m  occidental 

L’imitation aveugle de tout qui lui occidental 

L’imitation aveugle de tout ce qui est occidental. 

 

En revanche, lorsque l’élément prédicatif au sein de la relative est un verbe, la 

fonction de sujet est occupée par la marque personnelle amalgamée au verbe et non 

par un pronom détaché. 

 

[howwæ lwæħiːdu llæði fæːzæ]   فاز اللذىھو الوحيد  

howwæ  l/wæħiːd/u   llæði  fæːz/æ 

P3m  déf/seul/nominatif Rel gagne+acc/p3m 

Il le seul qui a gagné il 

Il est le seul qui ait gagné. 

 

 

En arabe égyptien : 

 

La construction d’une relative en arabe égyptien se montre beaucoup moins 

compliquée qu’en arabe moderne ou qu’en français. Ceci se vérifie par l’emploi d’un seul 

relatif ʕelli, accompagné obligatoirement d’un élément de rappel, sauf lorsque la relative 
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est privée d’un support verbal ou que le rôle de prédicat principal y est assuré par un 

syntagme non verbal. 

 

1. Les choix imposés par l’antécédent : 

 

Le choix imposé par l’antécédent dépend uniquement de sa définitude : si celui-ci 

est défini, la relative sera introduite par le relatif ʕelli, sinon on aura affaire à une relative 

sans relatif. 

 

2. Les choix imposés par l’emploi du relatif ʕelli : 

 

Aucun choix ne se présente au locuteur. 

 

3. Les choix imposés par l’emploi de l’élément anaphorique : 

 

L’emploi d’un élément anaphorique paraît très simple ; le locuteur aura à utiliser 

une seule forme, celle des pronoms dits attachés qui peuvent occuper tous types de 

fonctions, sauf celle de sujet qui sera assurée par la marque personnelle amalgamée au 

verbe de la relative. En revanche, lorsque le rôle de prédicat principal de la relative est 

assuré par une unité non verbale, le rôle d’élément anaphorique sera exercé par le relatif 

lui-même. À titre d’exemple : 

 

Ex : 1 

[howwæ dæ ll entæ ʕæːjez teʔuːlu]   ھو ده اللي انت عايز تؤوله 

howwæ  dæ  ll  entæ  ʕæːjez    te/ʔuːl/u 

p3m   dém Rel p2m veut+part actif  p2m+dit+inacc/p3m 

c’est ceci que tu voulant tu dis lui 

C’est ce que tu veux dire. 

 

Ici, le rôle d’élément anaphorique est assuré par le pronom u “p3m”. 

 

Ex : 2 

[xod elli jeʕgebæk]   عجبكياللي خد  
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xod     elli  je/ʕgeb/æk 

Prend+impératif+p2m Rel p3m+plaît+inacc/p2m 

Prends qui plaît toi 

Prends ce qui te plaît. 

 

Ici, le rôle d’élément anaphorique est assuré par la marque personnelle “p3m”. 

 

Ex : 3 

[xod elketæːb elli ʕælmæktæb]   خد الكتاب اللي علي المكتب 

 xod     el/ketæːb  elli  ʕ/æl/mæktæb 

Prend+impératif+p2m déf+livre Rel prép (sur)+déf+bureau 

Prends le livre qui sur le bureau 

Prends le livre qui est sur le bureau. 

 

Le rôle de pronom anaphorique est assuré dans cet exemple par le pronom relatif. 

  

Après cet exposé des trois modèles des relatives en français, en arabe moderne, et 

en arabe égyptien, nous pouvons en conclure que l’arabe égyptien présente le modèle le 

moins complexe, du point de vue syntaxique, comparé à celui du français et à celui de 

l’arabe moderne. Toutefois, un francophone peut avoir du mal lors de la construction d’une 

relative en arabe, au niveau de l’emploi d’un pronom de rappel ou au niveau des règles 

d’accord entre le relatif ʔællæði et l’antécédent, car ces opérations linguistiques ne lui sont 

pas familières en français. Ce problème sera moins important lorsqu’il s’agit de l’arabe 

égyptien où le relatif possède une seule forme invariable. En revanche, un arabophone 

pourrait avoir beaucoup plus de difficultés lors de l’emploi des relatives en français au 

niveau du choix du relatif approprié et de l’identification de sa fonction, de l’accord de 

celui-ci avec le verbe de la relative, et également au niveau du marquage de l’anaphore au 

sein de la relative. 

 

 

Cette étude paraît alors offrir de nouvelles perspectives pour des apprenants 

arabophones et francophones dans leur apprentissage de l’utilisation des relatives en 

français et en arabe. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

Le présent travail avait deux objectifs principaux : porter un regard nouveau sur la 

description du système de relativisation en arabe moderne et en arabe égyptien, et établir 

une comparaison entre le fonctionnement des relatives dans les langues arabes en question 

et en français. Notre étude porte sur quatre parties essentielles :  

 

a) Une étude détaillée exposant et critiquant l’analyse qui a été menée sur les relatives 

en français depuis la Grammaire de Port-Royal jusqu’aujourd’hui. Cette partie nous 

a permis d’une part, de montrer l’évolution de l’analyse des relatives en français, et 

d’autre part, de dégager les caractéristiques des relatifs et des relatives dans cette 

langue. Ceci a permis de nous guider dans la description du système des relatives 

en arabe, du point de vue syntaxique. 

b) Une présentation de différents points de vue des grammairiens arabes, depuis 

Alfarahidi jusqu’aujourd’hui, sur l’analyse des relatives en arabe classique et en 

arabe moderne. Il en va de même dans cette partie qui nous a aidé à montrer 

l’évolution dans l’analyse des relatives en arabe classique et en arabe moderne, du 

point de vue diachronique. 

c) Une description du système des relatives en arabe moderne et en arabe égyptien ;  

d) Enfin, une étude contrastive soulignant les points de convergence et de divergence 

entre le système des relatives dans les trois langues arabes concernées et celui du 

français.  

 

 

Nous avons essayé d’examiner certains points d’analyse que nous avons arrêtés au 

début de cette étude. Notre recherche a abouti à ce qui suit : 

 

1. En ce qui concerne le relatif :  

 

Nous avons montré que les langues arabes examinées dans cette étude disposent 

d’unités syntaxiques qui peuvent être analysées comme étant des relatifs. Elles peuvent 

selon le contexte assumer les deux rôles fondamentaux qui peuvent être assurés par les 
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relatifs en français, à savoir : celui de marqueur de subordination et celui de pronom 

capable d’exercer des fonctions nominales au sein de la proposition relative, uniquement 

dans certains contextes. Nous avons essayé également de dégager les propriétés 

syntaxiques de chaque unité et les conditions dans lesquelles elle peut être employée.  

 

 

2. En ce qui concerne les relatives : 

 

1) Un des objectifs de cette recherche était de vérifier l’existence d’une proposition 

relative en arabe et d’examiner le statut d’un type de proposition qui se rattache à 

un nom indéfini sans aucune marque morphologique. Notre analyse a pu alors 

confirmer l’existence de deux types de relatives en arabe : relative avec relatif et 

relative sans relatif ; ce dernier type concerne les propositions non précédées de 

relatif et se rattachant au nom indéfini. Selon notre corpus, ce type de relative (dite 

non marquée) est généralement beaucoup moins utilisée, dans les trois variétés 

d’arabe examinées et notamment en arabe égyptien, que celle introduite par un 

relatif.  

Cette recherche a permis donc de préciser les propriétés syntaxiques des relatives 

(avec ou sans relatif) dans les trois langues arabes étudiées, et de trancher la 

question des relatives dites participiales, celles introduites par ʔæl. Nous avons 

montré que ʔæl ne fait pas partie des relatifs en arabe moderne, ni en arabe 

égyptien, contrairement à ce qui a été montré par les grammairiens arabes et par R. 

Blachère1. 

2) Quant à la structure de la relative, nous avons affirmé l’existence en arabe des 

relatives, formées uniquement du relatif et d’un élément prédicatif de type non 

verbal (représenté par un syntagme prépositionnel, par un adverbe de lieu, par un 

nom ou par un adjectif).  

3) Après avoir montré les spécificités des relatives en arabe moderne et en arabe 

égyptien, notre étude a ainsi permis de confirmer une opposition nette entre 

proposition relative, introduite ou non d’un relatif, et proposition complétive qui 

doit être introduite par un élément autre que les relatifs, à savoir : ʔænnæ “que” ou 

ʔænn “que” en arabe moderne et ʔenn “que” en arabe égyptien. 

                                                
1  R. Blachère et M. Gaudefroyy-Demombynes, 2004, première édition 1939, Grammaire de l’arabe 
classique, Maisonneuve & Larose, Paris, §424 / p. 424. 
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La comparaison avec le français a montré certaines ressemblances et différences 

concernant les points suivants : 

 

1. Le statut de relatif. 

Contrairement à ce qui a été montré par Houreya Bouarich1 selon qui le relatif 

en arabe standard se comporte syntaxiquement de la même manière que celui du 

français, nous avons montré que le relatif en arabe standard moderne ainsi qu’en arabe 

égyptien ne fonctionne pas de la même manière que celui du français, du point de vue 

syntaxique. 

2. La vocation du relatif à assurer un rôle fonctionnel au sein de la proposition relative. 

3. Le rôle d’élément anaphorique. 

4. La structure syntaxique de la proposition relative ainsi que son statut. 

5. La fréquence d’emploi des relatives sans antécédent en arabe et en français.  

 

 

Sur un plan général, cette thèse révèle deux points essentiels quant à l’analyse de 

l’arabe. Elle souligne l’importance d’étudier les unités syntaxiques à partir d’un corpus 

suffisamment large, et met l’accent sur la difficulté à séparer les niveaux d’analyse 

(informatif, sémantique et syntaxique), compte tenu du fait que la linguistique arabe s’est 

largement basée sur l’analyse logique. Ce dernier point est alors essentiel pour 

entreprendre toute analyse syntaxique en arabe. 

 

Par la suite, il s’agirait de voir si à partir d’une démarche analogue, on pourrait 

comparer les différentes variétés d’arabes (égyptien, syrien, jordanien, marocain, tunisien, 

algérien, etc.) pour voir si l’évolution est la même dans chacune de ces langues par rapport 

à l’arabe standard, et par ailleurs, s’il y a également une incidence directe ou indirecte sur 

le plan de l’enseignement des langues : le français, l’arabe standard et ses différentes 

variétés. 

 

Nous espérons enfin que l’analyse que nous avons menée lors de cette thèse a pu 

contribuer à l’avancement de la recherche en linguistique arabe. 

                                                
1 Houreya BOUARICH, 1988, Les propositions relatives en français comparées à celles de l’arabe, thèse de 
doctorat, sous dir. J. C. CHEVALIER, université Paris VII, p. 111. 
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